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Ouvrage adopté par la Commission centrale de l'instruction primaire et 
par le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, et approuva 
p a T le Gouvernement, pour l'enseignement dans lea écoles d'adultes, pour 
les bibliothèques des conférences des instituteurs, pour les bibliothèques 
des écoles primaires, ainsi que pour les distributions de pris dans les Ecoles 
communales, dans les Écoles moyennes, dans les Collèges et Athénées du 
royaume. — Adopté, en outre, pour les bibliothèques des "écoles régimen-
taires et pour les bibliothèques des officiers de l'armée, et comme livre de 
lecture dans les établissements dépendants du Ministère delà Justice. 

Le même ouvrage a été récompensé aux Expositions de Londres et de 
Naples; il a valu à l'auteur le DIPLÔME D'EXCELLENCE à l'Exposition interna
tionale d'Amsterdam, une médaille de première classe de la Société libre 
d'Instruction et d'Education populaires, et la GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR de 
la Société nationale française d'Encouragement au Bien. 

Extrait d'un article bibliographique publié, au sujet de la première édi
tion, par M.Louis Al vin, membre de l'Académie royale de Belgique, Conser
vateur en chef de la Bibliothèque royale, ancien Chef de la Direction de 
l'Instruction publique au Ministère de l'Intérieur, etc. 

V o i c i u n e h i s t o i r e d e l a B e l g i q u e é c r i t e à i ï n p o i n t d e v u e t o u t n o u v e a u . L ' a u t e u r s T e s t 

d î t : « L a v é r i t a b l e h i s t o i r e d ' u n p e u p l e e s t c e l l e d e s o n i n s t r u c t i o n . » E t , p e n d a n t q u i n z e 

a n n é e s , i l s ' e s t m i s à é t u d i e r d a n s n o s a n n a l e s d e p u i s l e s t e m p s a n t é r i e u r s à l a d o m i n a t i o n 

r o m a i n e j u s q u ' à n o s j o u r s , l a m a r c h e , l e s v i c i s s i t u d e s e t l e â p r o g r è s d e l a c u l t u r e i n t e l l e c 

t u e l l e d e l a n a t i o n , e s p é r a n t q u ' e n r a p p r o c h a n t l e s c a u s e s e t l e s e f f e t s , i l f e r a i t j a i l l i r 

q u e l q u e c l a r t é s u r d e s m a t i è r e s q u i r e v i e n n e n t s a n s c e s s e à l ' o r d r e d u j o u r e t q u i s o n t 

r e m i s e s p é r i o d i q u e m e n t e n q u e s t i o n , m a l g r é t a n t e t d e s i d i v e r s e s e x p é r i e n c e s . A p r è s 

d ' i m m e n s e s l e c t u r e s , f a i t e s l e c r a y o n à l a m a i n , a p r è s a v o i r r e c u e i l l i u n e r i c h e m o i s s o n 

d e n o t e s e t d e d o c u m e n t s p u i s é s a u x m e i l l e u r e s s o u r c e s , d a n s l e s l i v r e s i m p r i m é s , d a n s 

l e s m a n u s c r i t s , d a n s l e s d o s s i e r s d e s a d m i n i s t r a t i o n s m o d e r n e s e t d a n s c e u x d e s a d m i n i s 

t r a t i o n s a n c i e n n e s q u e g a r d e n t l e s a r c h i v e s , M . L e b o n a t r a c é l e p l a n d e l ' é d i f i c e q u i 

d e v a i t u t i l i s e r d e s i p r é c i e u x m a t é r i a u x . 

N o u s v o u d r i o n s q u e n o t r e v o i x p û t a v o i r a s s e z d ' i n f l u e n c e p o u r d é t e r m i n e r n o s c o n c i 

t o y e n s à l i r e c e l i v r e , c e u x s u r t o u t q u i p a r p o s i t i o n s o n t a p p e l é s à d é c i d e r l e s q u e s t i o n s 

r e l a t i v e s à l ' e n s e i g n e m e n t , s o i t d a n s n o s a s s e m b l é e s l é g i s l a t i v e s , s o i t d a n s l e s c o n s e i l s 

p r o v i n c i a u x o u c o m m u n a u x . Si c e livre était lu par It quart seulement des hommes auxquels 

une telle lecture serait nécessaire, aucun vweraye n'aurait eu un pareil succès an Belgiqua. 

L a s i n c é r i t é e t l ' i m p a r t i a l i t é s o n t l e s d e u x q u a l i t é s q u i d o m i n e n t d a n s c e t o u v r a g e . 

J u s t i c e y e s t r e n d u e a u x b i e n f a i t e u r s d u p e u p l e e t à c e u x q u i o n t m i a d e s e n t r a v e s a u 

p r o g r è s d e s l u m i è r e s 

Q u e d e l e ç o n s p o u r l e s g o u v e r n a n t s e t p o u r l e s g o u v e r n é s d a n s c e t t e h i s t o i r e \ C h a q u e 

p a g e e d t u n a v e r t i s s e m e n t , u n c o n s e i l . B i e n d e n o u v e a u s o u s l e s o l e i l , a d i t l a s a g e s s e d e s 

n a t i o n s , e t c ' e s t c e q u i r e n d s i u t i l e l ' é t u d e d e n o s a n n a l e s . I l n ' e s t p a s u n e q u e s t i o n , e n 

e f f e t , p a r m i c e l l e s q u e n o t r e a m o u r p r o p r e n o u s f a i t c o n s i d é r e r c o m m e t o u t e s m o d e r n e s , 

i l n ' e n e s t p a s u n e q u i n ' a i t é t é l ' o b j e t d e s d é l i b é r a t i o n s d e n o s a ï e u x . C e u x q u i 

a u j o u r d ' h u i e n c h e r c h e n t l a b o r i e u s e m e n t l a s o l u t i o n f e r a i e n t s a g e m e n t d e r e c o u r i r à 

l ' h i s t o i r e . C e l l e , p a r e x e m p l e , d e r e n s e i g n e m e n t o b l i g a t o i r e a q u e l q u e f o i s é t é r é s o l u e 

d a n s n o t r e p a y s . 

E n r é s u m é , n o u s c o n s e i l l o n s d e n o u v e a u l a l e c t u r e d e VHistoire d& renseignement 

populaire, n o n s e u l e m e n t a u x l é g i s l a t e u r s e t a u x a d m i n i s t r a t e u r s , m a i s à t o u s l e s 

c i t o y e n s q u i o n t l a n o b l e a m b i t i o n d e c o n c o u r i r a u p r o g r è s d e l e u r p a y s . L ' a u t e u r a 

d ' a i l l e u r s r e n d u a t t a c h a n t e l a l e c t u r e d e s o n o u v r a g e ; i l a f a i t u n e œ u v r e à la t ' o i s t r è s -

s é r i e u s e e t t r è s - a t t r a y a n t e . 

L o r i s A L V I N . 
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Si vous ne réparez votre négligence, vous n'obtiendrez rien de moi. 

[V. P- 61.) 
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e n m o n t a n t s u r le, t r ô n e / a d i t a u x 

R e p r é s e n t a n t s d e l a n a t i o n b e l g e , e n s é a n c e s o l e n n e l l e , 

C h a m b r e s r é u n i e s , l e T? d é c e m b r e 7865 : 

« ^ M e s s i e u r s , p e n d a n t l e s t r e n t e ^ c i n o / d e r n i è r e s a n n é e s / l a 

« B e l g i q u e a v u s ' a c c o m p l i r d e s c h o s e s q u i , d a n s u n p a y s 

" d e l ' é t e n d u e d u n ô t r e J o n t r a r e m e n t é t é r é a l i s e s p a r u n e 

« s e u l e g é n é r a t i o n . d - l a i s l ' é d i f i c e d o n t l e c(eo?igrès a j e t é l e s 

« f o n d e m e n t s ^ p e u t s ' é l e v e r et s ' é l è v e r a e n c o r e . J l o n s y m p a = 

« t k i q u e c o n c o u r s e s t a s s u r é à t o u s c e u x q u i d é v o u e r o n t à 

« c e t t e œ u v r e l e u r i n t e l l i g e n c e e t l e u r t r a v a i l . » 

. M é p o n d r e à, ce c h a l e u r e u x e t e n c o u r a g e a n t a p p e l e s t l e 

d e v o i r d e t o u t SSelge v r a i m e n t d é v o u é à l a g l o i r e d e l a p a t r i e , 

a u x p r o g r è s d e l ' h u m a m t é . S i m o d e s t e s q u e s o i e n t l e s f o r é e s , 

i l f a u t l e s c o n s a c r e r à la, r é a l i s a t i o n d e c e t t e b e l l e p e n s é e d u 

d i g n e s u c c e s s e u r d e Sêéopold I e * . 
c S ' e s t d o n c e n a c q u i t d ' u n p u i s s a n t d e v o i r , c ' e s t p o u r 

a p p o r t e r n o t r e f a i b l e p a r t à l ' é d i f i c a t i o n c o m m u n e q u e n o u s 

a v o n s é c r i t ce l i v r e . HPu%sse=t=il n e p a s ê t r e t r o p i n d i g n e d e s 

p a t r i o t i q u e s p a r o l e s q u i l ' o n t i n s p i r é ! 

$iu,xeîle,i , '¿5 D£c&uii>&fc 1861. 
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A V A N T - P R O P O S 

S o u s l e t i t r e d e : LA P A I X S O C I A L E O U G U E R R E A L ' I G N O 

R A N C E , n o u s a v o n s p u b l i é u n o p u s c u l e i n d i q u a n t l ' é t a t 

a c t u e l d e l a q u e s t i o n d e l ' e n s e i g n e m e n t p o p u l a i r e d a n s 

l a p l u p a r t d e s p a y s c i v i l i s é s , l e s p r o g r è s r é a l i s é s , l e s 

l a c u n e s à f a i r e d i s p a r a î t r e e t l e s m e s u r e s p r o p r e s à 

a t t e i n d r e c e b u t v e r s l e q u e l d o i v e n t t e n d r e t o u s l e s 

e f forts d e s h o m m e s d é v o u é s . 

U n e a u t r e p u b l i c a t i o n i n t i t u l é e : K É P E R T O I R E D E 

L ' E N S E I G N E M E N T P O P U L A I R E E N B E L G I Q U E , a p l u s p a r t i c u 

l i è r e m e n t p o u r o b j e t d ' e x p o s e r l ' é t a t d e l a l é g i s l a t i o n e t 

d e l a j u r i s p r u d e n c e e n m a t i è r e d ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e . 

L e p r e m i e r d e c e s o u v r a g e s e s t s u r t o u t t h é o r i q u e ; 

l e s e c o n d e s t e s s e n t i e l l e m e n t p r a t i q u e . 

M a i s p o u r b i e n a p p r é c i e r u n e i n s t i t u t i o n c o m m e c e l l e 

d e l ' e n s e i g n e m e n t p o p u l a i r e , s i i m p o r t a n t e e t s i é t r o i 

t e m e n t l i é e à t o u t e s l e s a u t r e s , i l n e suff i t p a s d e l ' e x a 

m i n e r a u p o i n t d e v u e d e t h é o r i e s p l u s o u m o i n s 

a b s t r a i t e s e t d ' a c t e s l é g i s l a t i f s e t a d m i n i s t r a t i f s p l u s o u 

m o i n s b i e n c o n ç u s e t a p p l i q u é s , n i d ' e x a m i n e r c e q u ' e l l e 

e s t a c t u e l l e m e n t e n e l l e - m ê m e o u c o m p a r é e à c e l l e s d e s 

d i f f é r e n t s p a y s , i l f a u t d e p l u s s ' e n t o u r e r d e s p r é c i e u x 

e n s e i g n e m e n t s d e l ' h i s t o i r e , r e c h e r c h e r q u e l l e e s t l ' o r i 

g i n e d e l ' i n s t i t u t i o n , q u e l s s o n t l e s b e s o i n s q u i l u i o n t 

d o n n é n a i s s a n c e , q u e l l e s s o n t l e s c a u s e s q u i o n t p u 

c o n t r i b u e r à l a f a i r e p r o g r e s s e r o u à n u i r e à s o n d é v e l o p 

p e m e n t . T e l e s t l e b u t d u p r é s e n t o u v r a g e . 

L a v é r i t a b l e h i s t o i r e d ' u n p e u p l e e s t c e l l e d e s o n 
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i n s t r u c t i o n . N u l l e é t u d e n ' e s t p l u s d i g n e d ' i n t é r ê t n i 

p l u s f é c o n d e e n e n s e i g n e m e n t s u t i l e s . E l l e s e u l e d o n n e 

l a c l e f d e t o u s l e s é v é n e m e n t s ; o n y t r o u v e à l a fo i s l e s 

c o n s é q u e n c e s e t l e s p r é m i s s e s . L e s i n s t i t u t i o n s d ' e n s e i 

g n e m e n t , f r u i t s d e l a c i v i l i s a t i o n e t d u p r o g r è s , p a r t i 

c i p e n t a u x v a r i a t i o n s d u c o r p s s o c i a l t o u t e n t i e r . L ' é t a t 

d e l ' o p i n i o n e t d e s m œ u r s , l e s i n s t i t u t i o n s r e l i g i e u s e s , l a 

s i t u a t i o n p o l i t i q u e , d é t e r m i n e n t l ' i m p o r t a n c e d e s i n s t i t u 

t i o n s d ' e n s e i g n e m e n t , e t c e l l e s - c i à l e u r t o u r v i e n n e n t 

f é c o n d e r c e l l e s - l à : « T o u t e n s a c h a n t c r i t i q u e r n o s l o i s 

p o u r a r r i v e r à l e s a m é l i o r e r , i l f a u t , a d i t M . E e n o u a r d , 

( T r a i t é d e s D r o i t s d ' a u t e u r s , i n t r o d . , p . 6 ) , d e m e u r e r é q u i 

t a b l e e n v e r s e l l e s e t a p p r é c i e r l e s p r o g r è s d o n t e l l e s n o u s 

o n t m i s e n p o s s e s s i o n ; o r , o n n e s a u r a i t p o i n t l e f a i r e s i 

l ' o n n é g l i g e d e l e s c o m p a r e r a v e c c e l l e s d o n t e l l e s o n t 

p r i s l a p l a c e . U n p e u p l e q u i s e s o u c i e r a i t p e u d e c o n 

s e r v e r d e l a m é m o i r e r i s q u e r a i t d e n ' a v o i r n i s c i e n c e , 

n i p r u d e n c e , n i j u s t i c e . » 

M a i s l a s c i e n c e h i s t o r i q u e , e n c e q u i c o n c e r n e l ' i n s t r u c 

t i o n d u p e u p l e a é t é l o n g t e m p s n é g l i g é e ; i l f a u t d e 

l o n g u e s e t p a t i e n t e s r e c h e r c h e s p o u r d é c o u v r i r l e s f a i t s 

q u i s ' y r a t t a c h e n t , e t i l n ' e s t p a s t o u j o u r s f a c i l e d ' e n 

s a i s i r l ' e n c h a î n e m e n t , d ' e n d é g a g e r l a s y n t h è s e . B i e n 

p é n é t r é d e c e s d i f f i c u l t é s , n o u s a v o n s m i s t o u s n o s e f f o r t s 

à l e s v a i n c r e . 

N o u s a c c o m p l i s s o n s u n d e v o i r t r è s a g r é a b l e , e n r e m e r 

c i a n t i c i l e ' c o r p s e n s e i g n a n t e t l e p u b l i c e n g é n é r a l , a i n s i 

q u e l a p r e s s e e t l e s a d m i n i s t r a t i o n s à t o u s l e s d e g r é s , d u 

c o n c o u r s s i b i e n v e i l l a n t e t s i s y m p a t h i q u e q u ' i l s o n t 

b i e n v o u l u a c c o r d e r à u n e œ u v r e d o n t n o u s p u b l i o n s 

a u j o u r d ' h u i l a c i n q u i è m e é d i t i o n . 

Bruxelles, le 15 juin 1372. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

LES BELGES AVANT LA DOMINATION ROMAINE. 

§ 1 . O R I G I N E S , M Œ U R S E T C O U T U M E S D E S P R E M I E R S B E L G E S . 

L o n g t e m p s a v a n t l 'ère c h r é t i e n n e , les B e l g e s , — d o n t U s e r a i t 

difficile de d i r e l 'o r ig ine si ce n ' e s t c o n j e c t u r a l e m e n t *, — a v a i e n t 

donné l e u r n o m à celle des t ro i s g r a n d e s d iv is ions de l ' anc ienne 

Gau le qu ' i l s h a b i t a i e n t . L a B e l g i q u e c o m p r e n a i t t o u t le t e r r i 

to i r e s i t u é e n t r e le R h i n , les Vosges , l a M a r n e , la Seine e t 

l 'Océan. E l l e se c o m p o s a i t d e v i n g t - q u a t r e p e u p l a d e s ou n a t i o n s 

d i s t inc tes p a r m i l e sque l l e s on c o m p t a i t les Ménap i ens , les 

A m b i v a r i t e s e t les B a t a v e s a u n o r d ; les É b u r o n s e t les T r é v i -

r i e n s à l ' e s t ; l es M é d i o m a t r i k e s , les L e u k e s , les K è m e s e t les 

Suess ions a u s u d ; les Calè tes , les A t r é b a t e s e t les Mor ins à 

l ' oues t ; les N e r v i e n s a u c e n t r e . 

L e s c h e m i n s é t a i e n t r a r e s e t les c o m m u n i c a t i o n s de p eu p l e à 

peup le d ' a u t a n t p l u s difficiles, q u e le p a y s é t a i t t rès -bo isé e t 

I Divers passages de Plutarque, de César {Commentaires},de Tacite [Moturs des Germains) 

d'Ammien Marcellin, d'Ausone, etc., ont fourni matière à de savantes dissertations sur 
l'origine des Belges . Yoy., notamment, Amédée Thierry, Histoire des Gav. lois; GÉNÉRAI. 
RENAUD, Histoire politique et militaire de la Belgique; mais le problème n'est pas résolu, 
et il est sage de s'abstenir de toute affirmation à ce suj et. 
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couvert d'une mult i tude de marais , surtout dans le nord. L à se 

trouvaient les tr ibus les plus sauvages . Bien qu'en certains en

droits la populat ion fût très-dense, i l n'existait pas de vil les 

proprement dites . Les habi tat ions , construites clans de vastes 

enclos au mil ieu des î lots e t des bois , étaient formées de 

poteaux, de claies et d'argile. 

Les Be lges étaient, comme la plupart , des peuples de la 

Gaule, naturel lement très-curieux ; i ls é ta ient piassionnés pour 

les discours e t ne se lassaient point de questionner et d'entendre 

les é trangers . 

Après avoir renoncé à plus d'un ancien usage d'une révol 

tante barbarie, i ls avaient conservé e t conservèrent longtemps 

encore l'horrible coutume de couper sur le champ de batai l le la 

tête des ennemis morts , e t d'en composer leurs hideux trophées. 

L'autorité du père de famille étai t absolue. L e droit de vie et 

de mort qu'il s 'arrogeait à l 'égard de sa f emme ava i t d isparu, 

mais i l exerçai t encore un droit analogue et sans contrôle à 

l 'égard de ses enfants. 

Essent ie l lement guerrières , les diverses peuplades s'occu

paient peu d'agriculture; mais l'industrie des mines e t l ' indus

trie métal lurgique, appliquée notamment à la fabrication des 

armes et des armures, avaient déjà pris d'assez grands dévelop

pements chez la plupart des nat ions s i tuées au centre et à l'est. 

Les guerres intest ines et extérieures éta ient très- fréquentes . 

Les levées d'hommes se faisaient forcément e t en masse . D e s 

punit ions terribles , telles que l a perte du nez, des oreil les , d'un 

œi l ou d'un membre , frappaient les réfractaires. Les B e l g e s 

faisaient a i sément le sacrifice de leur vie , et méprisaient la 

mort pourvu qu'elle ne fût point ignomin ieuse . 

Us croyaient à la métempsycose et à une vie future. Ces 

deux not ions combinées formaient la base de leur système 

phi losophique et religieux, et entretenaient leur ardeur guer

rière. 

L e s sacrifices humains , si fréquents dans les t emps antérieurs, 

n'étaient plus en usage que comme chât iments appliqués aux 
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meur t r i e r s , a u x b r i g a n d s e t a u x vo leurs , p a r le m i n i s t è r e des 

p rê t res e t au n o m de l a rel igion' . 

L a p l u p a r t des n a t i o n s é t a i e n t cons t i tuées en r é p u b l i q u e s ; 

quelques-unes é l i sa ien t des ro i s , qu i n ' é t a i e n t à p r o p r e m e n t 

pa r le r que les p r e m i e r s p a r m i les nobles , t e n a n t la p r e m i è r e p l ace 

aux conseils et à l ' a rmée , e t d o n t l e pouvo i r n ' é t a i t po in t h é r é d i t a i r e . 

L a masse d u p e u p l e é t a i t exclue du c a d r e po l i t i que . E l l e se 

composai t de serviteurs et d'esclaves, en p e t i t n o m b r e , e t de 

clients ou h o m m e s d é p e n d a n t s , beaucoup p lu s n o m b r e u x 

pa rmi lesquels les a r t i s a n s e t les p a u v r e s . E l l e é t a i t d o m i n é e 

par deux o r d r e s p r iv i lég iés qu i c o m p o s a i e n t à eux seuls le s é n a t 

ou corps po l i t ique : les d r u i d e s e t les cheva l i e r s . 

Les cheval iers ou nobles fo rma ien t un o r d r e h é r é d i t a i r e . I l 

comprenai t les g r a n d s de l a n a t i o n , issus des anc iennes fami l les 

souveraines des t r i b u s , e t les p r inces ou n o t a b l e s créés p a r l a 

guerre ou p a r l ' influence de l a r i chesse . 

E n dehors des fonct ions séna to r i a l e s , les nobles p a r t i c i p a i e n t 

aussi à ce r t a ines b r a n c h e s de l ' a d m i n i s t r a t i o n . L e s m a g i s t r a 

tures locales é t a i e n t composées de cheva l i e r s . L e s nob le s 

étaient , p a r d r o i t e t m ê m e p a r devoir , les chefs de la force m i 

l i ta i re , que l que fût l eu r â g e . 

Les d ru ides , o r d r e électif de p r ê t r e s , é t a i e n t seuls c h a r g é s 

des affaires d u cu l t e , l eque l t e n a i t à l a fois du p a n t h é i s m e 

oriental e t d u p o l y t h é i s m e g r e c . I l s se d i s a i en t les i n t e r p r è t e s 

do la volonté des d ieux e t se fa i sa ien t p a s s e r p o u r sorciers- e t 

devins. I ls e x e r ç a i e n t u n e m p i r e r e d o u t a b l e su r la m u l t i t u d e , 

profondément i g n o r a n t e e t s u p e r s t i t i e u s e ; l ' in té rê t de l e u r d o 

minat ion, o m b r a g e u s e e t d e s p o t i q u e , ex igea i t qu ' i l s m a i n t i n s s e n t 

le peuple en cet é t a t d 'ab jec t ion e t ils y m e t t a i e n t t o u s l e u r s 

soins. 

L e u r pouvo i r é t a i t loin de se r en fe rmer d a n s les choses de la 

religion. I l s ' é t enda i t à t o u t l ' o rd re civil. L e s d r u i d e s conna i s -

1 L e c l i e n t a p p a r t e n a i t n u p a t r o n ; s o n d e v o i r é t a i t d e l e d é f e n d r e e n t o u t e s c i r c o n s t a n c e s 

e t j u s n u ' à l a m o r t . 
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saient, tant en matière civile que criminel le , do toutes les con

testat ions publiques et pr ivées; i ls tenaient des assemblées an

nuel les où ils jugea ient des contestations de ville à ville et de 

peuple à peuple . 

Leurs arrêts étaient sans appel, et malheur à l'individu frappé 

d'interdiction! On pouvait impunément le dépoui l ler , le frapper, 

l e t u e r ; il n'y avait plus pour lui ni pit ié , ni just ice . 

D a n s certaines parties de la Gaule, notamment dans l 'Armo-

r ique , des magic iennes et des prophétesses étaient affiliées à 

l'ordre des druides; elles servaient d' instrument aux volontés 

des prêtres , sans en partager ni les prérogat ives ni l e rang 

élevé. El les rendaient des oracles, présidaient à des sacrifices e t 

accomplissaient certains r i tes mystér ieux , dont les h o m m e s 

é ta ient exclus. 

§ 2 . L e s é c o l e s d r u i d i q u e s . 

L e s druides se divisaient en trois classes : 1 ° L e s druides 

proprement dits, nommés aussi hommes des chênes 1 , phi losophes, 

savants e t précepteurs de l'ordre ; 2° les bardes , poètes sacrés 

et profanes , dont la mission consistai t à célébrer l es belles 

actions au son de la lyre et à animer les guerriers sur le champ 

de batai l le ; 3° l es évages ou ovates, chargés de l'exécution des 

sentences et des jugements . Les bardes et les ovates vivaient 

dans la société, à la cour des chefs et à la suite des armées. 

L e s hautes sciences rel igieuses et civi les , la théologie , la m o 

rale e t la légis lat ion étaient exclusivement de leur ressort ; ils 

se réservaient aussi l 'éducation de la jeunesse , et cette part ie 

de leurs attributions n'était pas la moins importante . 

A l'exemple des castes rel igieuses de l'Orient, i ls étaient en 

possession de toutes les connaissances intel lectuelles . Ils se l i

vraient à des études suivies, surtout en astronomie, et i ls étaient 

1 I l s d e v a i e n t c e n o m à l a viG s o l i t a i r e Q u ' i l s m e n a i e n t d e p r é f é r e n c e d a n s l e s f o r ê t s d e 

c h ê n e s ( 
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à la fois médecins et physiciens. Us enseignaient no tamment 

que l'esprit, la matière, l'univers sont éternels ; que l'eau et le 

feu sont les agents des grandes révolutions de la nature, etc. 

L'enseignement était en leurs mains un moyen caché d'entre

tenir leur puissance, à la fois inquiète et ja louse . Tout chez eux 

était mystère. L a mémoire étai t seule chargée du dépôt de leurs 

connaissances, résumées dans des mill iers de vers enseignés 

oralement.Ni dans les actes du culte, ni dans les affaires publ iques , 

ni dans l 'enseignement , i l ne pouvait être fait usage de l'art 

d'écrire. E t cependant, cet art, ils ne l ' ignoraient pas . Lors des 

funérailles, i ls brûlaient des le t tres que , selon leurs idées 

superstitieuses, le mort devait l ire ou qu'il devait remettre à 

d'autres morts . Les caractères de l'écriture, introduits par les 

peuples du Midi , étaient les m ê m e s que ceux de la langue 

grecque. 

Le cercle des connaissances druidiques embrassai t non-seu

lement la théologie et la morale, mais aussi le droit, la poésie 

et la rhétorique, l 'astronomie, la phys ique , la médecine et la 

métaphysique. 

Les druides étaient exempts du service militaire e t des autres 

charges publiques. 

Dans toute l'étendue de la Gaule, i ls avaient établi des écoles 

pour l e haut ense ignement . L a plus ancienne école druidique 

était, selon Du Boulay, l'école de Bibracte (Autun), capitale des 

Aeduens 

Ces écoles, particul ièrement fréquentées par les enfants de 

haute condition, n'étaient cependant pas fermées aux autres habi

tants. Là se faisait le recrutement des mil ices sacerdotales. L e 

mode de renouvel lement du sacerdoce druidique étai t l'initiation 

scientifique. Il suffisait à tout Gaulois , quel les que fussent sa 

1 D u BOULAY, Hist. univers. Pariensis, 1 . 1 . — T a c i t e (Annal., l i v . I I T , c h a p . 34) n o u a 

a p p r e n d q u e c ' e s t a l ' é c o l e d ' A u t u n q u e l e s n o b l e s G a u l o i s e n v o y a i e n t l e u r s fils. C é s a r 

(Comment., l i v . V I , c h a p . 13) d i t q u e l e g r a n d c e n t r e d u d r u i d i s m e é t a i t d a n s l e p a y a 

c h a r t r a i n e t q u e l e s d r u i d e s a v a i e n t p u i s é l e u r d o c t r i n e e n B r e t a g n e . M o n e ( d a n s l a 

Symbolique de Creueer, t . V I , p . 384 é t a b l i t q u e c e c e n t r e r e l i g i e u x é t a i t l a v i l l e a c t u e l l e 

d e D r e u x . 
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position et sa naissance, de se vouer au noviciat pour être admis 

à l'école des druides, pour obtenir rang dans la hiérarchie e t pour 

partager les privi lèges du sacerdoce. Mais les sévères épreuves du 

noviciat duraient parfois v ingt ans, car il fallait posséder de 

mémoire l ' immense encyclopédie poétique qui contenait toute la 

science des druides. 

A u midi de la Gaule, il existait un autre centre d'ense ignement 

beaucoup plus l ittéraire. L a colonie grecque qui avait fondé la 

république de Massil ie (Marseille)^ avait inst i tué des écoles où 

la jeunesse gauloise e t même la jeunesse romaine accouraient en 

foule. L'influence intel lectuel le des écoles de Marseil le ne tarda 

pas à exercer son empire au dehors et à répandre le goût des 

lettres parmi toute la Gaule. A son exemple , un grand nombre de 

villes du Midi, puis du Nord, érigèrent éga lement des écoles dont 

l 'enseignement était plus l ittéraire quorebg ieux . Il ne s'agissait 

pas encore d'écoles qui fussent spécialement destinées aux classes 

pauvres; mais le peuple, qui aime naturel lement ce qui est grand, 

ce qui e s t beau, recherchait avec avidité toutes les occasions d'en

tendre les habi les rhéteurs, les savants grammairiens sortis des 

écoles de Marsei l le , d'Arles, de Toulouse, de Lyon, e tc . Ainsi, 

la semence de l 'enseignement, toujours bienfaisante e t féconde, 

tombait dans les sillons populaires, évei l lait chez l'artisan le goût 

de l ' instruction. L a nécessité de créer aussi des écoles pour le 

peuple était dès lors démontrée. 
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C I I A P I T R E I I . 

LES ÉCOLES SOUS LA DOMINATION ROMAINE. 

L'an 50 avant Jésus-Christ , les Romains étaient entièrement 

maîtres de la Gaule . L e s Be lges , c ités par César e t par Strabon 

comme lespremiers et l e sp lus vai l lants parmi le s Gaulois ,avaient 

résisté pendant neuf années aux puissants efforts des armées 

romaines. Les Nervïens , commandés par Boduognat , les Atua-

tiques, les Tréviriens, conduits par Indutiomare, avaient subi suc

cessivement de sanglantes e t irréparables défaites. 

Les Morins e t les Ménapiens, après de courageux efforts, 

avaient dû plier éga lement sous la loi du vainqueur ; les Éburons , 

qui, sous la conduite d'Ambiorix, avaient taillé en pièces tout 

un corps d'armée romaine commandé par Sabinus, s'étaient plus 

particulièremeut att iré la colère de César et, défaits à leur tour 

par le consul romain, i ls avaient été impitoyablement détruits . 

Une fois la conquête achevée, les Romains mirent tout en 

œuvre pour assurer le maint ien de leur domination et consolider 

leur pouvoir. I ls employèrent la persuasion. Au moyen de l 'éduca

tion, ils s'attachèrent à calmer les ressentiments et à faire passer 

dans les mœurs des vaincus un esprit de soumission et un senti

ment de respect pour les institutions de Rome . Ils étabhrent, en 

concurrence avec les écoles des druides, des écoles dont les p r o 

fesseurs étaient largement rétribués sur les caisses publ iques ; et, 

au l ieu d'attaquer par une guerre ouverte la rel igion des Gaulois , 

ils s'efforcèrent d e l à corrompre et de la tuer en associant à l eur 
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ense ignement le culte du polythé isme romain. Cette pol i t ique 

habi le leur valut, pendant plus de cinq siècles, la conservation 

de leur précieuse conquête. L a Gaule entière n'avait pas tardé 

à adopter le culte, les inst i tut ions , les mœurs, la langue et la 

l i t térature des Romains . 

A la vérité, des peuples entiers se soulevèrent à diverses r e 

prises ; l ' insurrection des Bretons , notamment , suscita de grands 

embarras à l'empire et entrava les progrès de l 'enseignement. 

Mais Constance Chlore, après sa victoire sur les Bretons, s'était 

empressé de rendre la pa ix aux peuples et le calme aux é t u d e s 1 . 

Ce prince, doué d'un esprit supérieur, gouverna avec sagesse 

et bonté; il rétabl i t les écoles détruites par l'insurrection et s'ap

pl iqua surtout à faire fleurir les sciences et à protéger les gens 

de let tres . 

A u quatrième s ièc le , indépendamment des anciennes écoles de 

Marseil le e t d 'Autun, la plupart des grandes villes de la 

Gaule possédaient des établ issements d'instruction publique de 

divers degrés, no tamment Lyon, qui était le centre l i t téraire de 

la Gaule, Bordeaux, Arles , À g e n , Toulouse, Narbonne, Vienne, 

Poit iers , Angoulême , Clermont, Besançon et Trêves, capitale de 

la Belg ique première, la Borne des Gaules , comme on la nommai t 

alors, et qui fut la résidence de plusieurs empereurs*. 

Parmi ces écoles , les unes avaient é té créées par la munificence 

impériale; les autres devaient leur existence aux cités e l les-

mêmes . 

Il y avait aussi de nombreuses écoles l ibres et qui, mieux que les 

écoles publiques, avaient r é s i s t é a u x tourmentes révolutionnaires . 

L e s écoles impériales ou a u d i t o r i a é ta ient placées dans les 

principaux centres de populat ion; elles servaient aux hautes 

études. 

Les professeurs, dontlo nombre e t le choix appartenaient exc lu

s ivement à l'empereur, étaient l argementré tr ibuéspar le trésor . 

* Histoire littiraire de France, par les Bénédictins, t. I, p. U16. 
2 Certains indices historiques donnent l ieu de croire qu'il y eut à Reims, capitale rte 

la Belgique seconde, u n e école organisée d'après le m ê m e système que celle de Trêves . 
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Leur traitement étai t de mil le écus d'or. Ils é ta ient en outre 

autorisés, dans la plupart des cas, à percevoir sur les familles le 

droit appelé minervalia, et ils jouissaient d' immunités et de pri

vilèges très-importants. Des décrets impériaux des années 3 2 1 et 

331 leur accordaient l 'exemption des charges publiques, spécia

lement du service de la milice, et les protégeaient contre toutes 

vexations. Le décret impéria l de 3 2 1 porte que : « quiconque 

tourmentera les professeurs sera poursuivi par les magistrats et 

condamné à payer 1 0 , 0 0 0 pièces au fisc. » 

Ces privi lèges et immunités s 'étendaient à tous les individus 

qui faisaient profession d'enseigner, soit dans les écoles publ iques , 

soit dans les écoles particulières ou l ibres; la qualité d'insti

tuteur résultait un iquement de l'exercice de cet te profession. 

Aussi le nombre des professeurs se mult ipl ia te l lement que, dans 

un moment où, par diverses causes, l 'état du trésor impérial se 

trouvait dans une grande détresse, on se vit obl igé de l imiter 

le nombre des exemptés . 

Quant aux étudiants , ils étaient placés sous la surveillance du 

préfet de la ville, et des règles sévères de conduite et de discipline 

leur étaient imposées 1 . L a mult i tude d'étudiants venus de tous 

pays rendait d'ailleurs ces mesures nécessaires; il fallait prévenir 

les dangers qui pouvaient résulter de ce concours immense . 

Les écoles municipales occupaient un rang moins élevé. F o n 

dées par les magistratures locales ou sénats des décurions, qui 

nommaient les professeurs et fixaient leur salaire, elles étaient 

destinées, les unes aux études intermédiaires , l es autres aux 

études les plus é lémentaires . C'étaient les écoles secondaires 

et primaires de l'époque. El les admetta ient des enfants pauvres 

auxquels un certain nombre de bourses étaient réservées, pourvu 

1 L'empereur exige de chaque étudiant une attestation du magistrat de sa province ; 

il veut que son nom, sa profession, sa demeure soient inscrits sur le registre publ ie . I l 

recommande que la jeunesse ne perde pas son temps dans les spectacles et les jeux , et 

que l'éducation soit Unie à vingt ans au p l u s . Il charge le préfet de l a vil le d'exercer sa 

police sur les étudiants. Ce magistrat est investi du droit de punir les paresseux 

et les indociles, et de faire tous les ans au grand-maître des offices un rapport sur l 'as -

siduité et les progrès des écoliers, afin de pouvoir les employer uti lement au service 

public. (L. 1 , C O D . THEOD., an 370.) 
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qu'ils fussent de condition libre. C'est par ces mesures efficaces 

que, durant le quatrième et le cinquième siècle, l 'enseignement 

je ta un vif éclat e t que se produisit le nombre considérable do 

commentateurs , de compilateurs et de grammairiens dont les 

importants travaux furent recueillis par les races nouvelles qui 

al laient se disputer le monde. 

A part le polythéisme, qui disparut comme avai t disparu la 

rel ig ion des druides ; à part les mœurs , qui se modifièrent pro

fondément sous l'empire d'une rel igion nouvelle, l'époque de la 

domination romaine sur la Gaule eut cela de bienfaisant et de 

durable qu'elle fut, par ses institutions e t par ses lois , la grande 

école d'où devaient sortir, après la nuit du moyen âge , les 

lumières qui échurent aux peuples modernes . 
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C H A P I T R E I I I . 

L E S É C O L E S S O U S L A D O M I N A T I O N F R A N Q U E . 

§ 1 . L e C h r i s t i a n i s m e d e v a n t l es b a r b a r e s . 

Nous avons vu quel le étai t l 'organisation de l 'enseignement 

dans les Gaules pendant les premiers siècles de la dominat ion 

romaine. Les B e l g e s , qui, s o u s la conduite des Boduognat , des 

Indutiomare, des Ambiorix , avaient défendu chèrement leur 

religion et leur l iberté, eurent grand'peine à se soumettre a u x 

lois du vainqueur e t n'aspirèrent qu'à secouer le j o u g qui pesait 

sur la patrie commune. 

Mais, au sein même de la Rome païenne avait apparu une 

religion nouvelle qui proclamait l'unité de Dieu , l'égalité e t la 

fraternité des h o m m e s e t qui voulait l 'émancipation des peuples . 

Déjà elle avait révélé sa vigueur par la foi inébranlable de ses 

premiers martyrs, quand, tout à coup, surgissent des contrées du 

Nord d'innombrables barbares qui fondent sur l'empire. L a pre 

mière de ces nations est composée des guerrier-s les plus redou

tables et les plus farouches : ce sont les Francs . Les apôtres de 

la foi chrétienne marchent résolument à leur rencontre. 

Deux grands courants se produisent : courant de forces 

morales marchant vers le Nord, courant de forces matérie l les 

marchant vers le Midi. 
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Ces doux forces se jo ignent et se fusionnent; l es Francs se 

convertissent au christ ianisme. C'est sur le sol belge, aux confins 

des races gal lo-romaines e t des races teutoniqucs, que s'opère le 

premier baptême des nations barbares; c'est sur le sol be lge que 

saint l i e m y et Clovis s ignent le contrat en vertu duquel deux 

forces éga lement vierges et invincibles s'allièrent. Le génie moral 

du christianisme, uni • à la v igueur matériel le des peuples nou

veaux, sauve le vieux monde de la corruption païenne où il était 

tombé, et, après l'avoir régénéré, en forme la société moderne. 

Tel est le grand spectacle qu'offre à nos yeux le moyen âge , et 

dont nous allons retracer rapidement le tableau. 

Déjà, au deuxième siècle, les chrétiens remplissaient les camps 

et contribuaient au progrès du prosélyt isme évangél ique. Il s'en 

trouvait un grand nombre pargni les soldats de Marc-Aurèle . 

Grégoire de Tours rapporte que vers la fin du trois ième siècle 

(en 286) , sous Maximien, un détachement de cinquante h o m m e s 

de la légion thébaine souffrit le martyre à Cologne. 

D è s les premiers siècles, l es apôtres de la foi nouvelle avaient 

pénétré en Belg ique . Il est certain qu'au troisième siècle le chr is 

t ianisme se trouvait introduit dans plusieurs de nos provinces . 

Cela s'explique, notamment , par le commerce continuel que les 

B e l g e s entretenaient avec les Romains, et par la présence inces

sante des légions impériales chargées de la garde du I lhin , qui 

comptaient dans leurs rangs , comme nous venons de le dire, un 

grand nombre de chrétiens. Déjà la Hesbaie avait été évangé -

lisée par l 'apôtre saint Martin ; les populat ions du territoire de 

Tournai, par saint P iat ; les Ncrviens , par saint Eubert ; l es p o 

pulat ions de Wervicq et de Commines, par saint Chriseuil ; les 

Morins, par saint Victrice e t saint Fusc ien . C'est sur le sol 

belge que tant d'illustres propagateurs de la foi avaient fini 

leur apostolat dans le martyre . 

• Trêves, la cité impériale aux larges remparts , aux écoles flo

rissantes, commençait à compter parmi les métropoles rel i 

gieuses de l'Occident ; saint Athanase , saint Jérôme et saint 

Martin y séjournèrent, et saint Ambroise y naquit . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Les progrès du christ ianisme furent plus marqués encore 

après que Constance Chlore, devenu maître des Gaules, eut rendu 

la paix aux ég l i ses , e t surtout lorsque, au quatrième siècle, 

Constantin le Grand, après avoir fait cesser les persécutions et 

embrassé le christ ianisme, proclama, par l'édit de Milan (313) , 

la religion chrétienne, rel igion de l'empire. 

Désormais Libre e t protégée dans sa marche, la religion n o u 

velle pouvait s'attacher avec plus d'ardeur à convertir la mul t i 

tude de peuples barbares qui, de toutes parts , envahissaient 

l'empire. 

Mais déjà de nombreuses hérésies avaient éclaté. L a plus 

célèbre fut celle d'Arius. Les Goths, les Huns , les Vis igoths , les 

Lombards, etc. , avaient embrassé l'arianisme, que la foi c a t h o 

lique, solennellement formulée dans le symbole du concile d e 

Nicôe, en 325 , mit trois siècles et demi à vaincre et qui s'éteignit 

seulement vers 6 0 0 par l'abjuration d'Aribert, dernier roi des 

Lombards. 

Le synode de Cologne, tenu en 3 4 6 , nous apprend que le chris'-

tianisme se propageait avec succès dans les provinces baignées 

par le Rhin. A la vérité , cette première prédication, quelque 

encourageante qu'elle fût, ne peut pas être regardée comme une 

victoire véritable remportée par le christ ianisme. Trêves, la vil le 

opulente, naguère métropole de la Gaule, n'a pas ent ièrement 

renoncé à l'ancien culte païen, et , par des causes inconnues, le 

druidisme même se ranime vers le commencement du cinquième 

siècle '. 

Dans l'intervalle, de nombreux conciles avaient été réunis. U n e 

foule de questions transcendantes de métaphysique, d'exégèse et 

de droit canonique y furent soulevées, et firent de ces conciles 

autant d'écoles d'où sortit l'éducation rel igieuse des peuples m o 

dernes. 

Le zèle des apôtres avait continué de se manifester dans nos 

1 A. B E T J G Î Ï O T , Histoire de ta destruction du paganisme en Occident, tome 1er, p. 3 0 6 ; 

tome II,pp. 150 et 226. 
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provinces. L'apôtre saint Materne, évêque de Trêves e t de 

Cologne, avai t bâti des égl ises à Tongres , à Maestrïcht, à Huy, 

à Dinaut, etc. 

Vers 3 3 5 , l'église de Tongres étai t devenue le s iège d'un 

évêché; saint Servais , qui en fut le premier t itulaire, figurait au 

concile t enu à Riinini en 3 5 9 . L a juridiction de cet évêcfié com

prenait à peu près toute l'étendue des êvêchés actuels de L iège et 

de Namur, c 'est-à-dire toutes les contrées de l'Est ou le bass in 

d e l à Meuse. D'un autre côté, en 39G, saint Victrice, archevêque 

de Rouen, probablement Belge de naissance, prêchait l 'Évan

gile à tous les peuples voisins de l 'Escaut et de la mer, c'est-à-

dire aux habitants de la Picardie , du Haiuaut et des Flandres . 

Saint Paul in lui écrivit pour le féliciter u d'avoir ouvert au 

Christ la terre des Morins, reléguée aux dernières extrémités 

de l'univers, battue par les flots d'un océan barbare. » 

Tel était l'état prospère du christ ianisme dans nos contrées 

au m o m e n t où les Francs , devançant d'autres nations barbares 

de la Germanie, envahissaient les frontières de la Gaule -Be lg ique . 

Pendant touto la durée du quatrième siècle, les armées 

romaines, qui occupaient le nord et l'est de nos contrées, é ta ient 

parvenues à maintenir au-delà du R h i n les peuples Francs 

confédérés. Ceux-c i , bien que déjà célèbres par leur bravoure 

et leur intrépidité, avaient été battus dans diverses rencontres. 

D e s mil l iers des leurs, faits prisonniers, avaient été impitoya

blement massacrés dans le cirque de Trêves. 

P e u de t emps après la mort du général romain ' Stil icon 

(408) , les Grecs s'allièrent aux Belges . Selon Grégoire de Tours, 

ils occupèrent d'abord la Thoringie ou Tongr ie ; c'est là que, 

vers 4 2 0 , ils élurent Pharamond, leur premier chef ou roi. 

Sous son successeur Clodion, ils s 'emparèrent successivement 

tlo Tournai, de Cambrai, d e B a v a y , d e F a m a r s , et étendirent leur 

conquête jusqu'aux rives de la Seine. Cambrai fut alors la capitale 

du royaume franco-belge (4G 5). Mérovée ayant succédé à Clodion, 

établit définitivement- le siège du gouvernement à Tournai et 

étendit sa domination jusqu'à la Moselle . Sous Childéric, son 
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fils et successeur, enterré à Tournai, les Franco-Belges occu

paient déjà presque en total ité les deux Belg iques e t les deux 

Germaniques. 

C'est à Clovis, fds de Childéric, qu'était réservé l'honneur de 

mettre fin complètement à la domination romaine dans la Gaule . 

C'est ce qui eut l ieu à la suite de la victoire qu'il remporta sur le 

préfet Siagrius, dans les plaines de Soissons (486 ) . 

Maîtres de la Gaule, les Franco-Belges ne permirent pas que 

d'autres peuples vinssent partager cette heureuse possession. I ls 

prirent aux frontières la place qu'avaient occupée les légions 

romaines, et devinrent à leur tour les ennemis naturels des inva

sions. Les efforts successifs des Allemands, des Thuringiens, des 

Bavarois, des Saxons, des Slaves, des Normands , vinrent so 

briser contre ce puissant obstacle . 

Mais c'est à l'heure m ê m e o ù l e s Francs font preuve d'une force 

physique si redoutable, que doit commencer leur soumission à la 

force intellectuelle, à la loi morale du christ ianisme. Ce qui fait 

de la journée de Tolbiac (49G) l'une des époques les plus mémo

rables de l'histoire des Francs , c'est moins la victoire remportée 

par eux sur les Al lemands que l'invocation adressée par Clovis 

au Dieu des chrét iens et l'abjuration qui en fut la suite. Quand 

Clovis et au-delà de trois mille hommes avec lui fléchirent le 

genou dans l'église de R e i m s , le jour de Noë l , et reçurent le 

baptême des mains de saint Remy, ils fixèrent les destinées du 

monde. E n échange de la foi morale e t rel igieuse qu'ils en 

reçurent, ils mirent au service du christ ianisme toutes les forces 

vives d'un peuple nouveau que n'avaient point encore atteint les 

mœurs débauchées de l'empire byzant in . Sans renoncer à leurs 

vertus guerrières, i ls se dépouillèrent de leur rude écorce et furent 

initiés par l 'Église aux bienfaits de la civil isation chrétienne, aux 

bienfaits de l 'enseignement et des lettres . Aussi verrons-nous, 

pendant toute la durée du moyen âge, le pouvoir séculier au ser

vice du christianisme, l es inst i tutions, l'opinion, les mœurs et les 

écoles exclusivement dirigées par l'autorité ecclésiast ique. 

La civilisation aura de rudes épreuves à subir, des siècles de 
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ténèbres et de luttes féodales à traverser ; nous verrons les prêtres 

eux-mêmes portant le casque e t ce ignant l 'épée; mais bientôt 

aussi apparaîtront les premières lueurs de la renaissance, et, sous 

la bienfaisante influence du rég ime communal , les peuples prépa

reront leur émancipation pol i t ique. 

§ 2 . L e s é c o l e s m é r o v i n g i e n n e s . 

A u moment do la conquête de la Gaule par l es Francs , l es tra

ditions, les institutions, les habitudes de l'empire éta ient encore 

païennes mais en pleine décadence, tandis que les moeurs popu

laires s'étaient complètement modifiées e t améliorées sous le ré 

g ime de liberté dont jouissa i t l 'Égl i se . Les nouveaux prédicateurs 

s'étaient surtout attachés à rallier les masse s ; ils avaient pénétré 

dans le sein des moindres famil les . L e peuple, qu'aucun l ien pu i s 

sant n'unissait aux intérêts d'une société où il était esclave, n'avait 

pas tardé à embrasser avec enthous iasme les intérêts d'une rel i

g ion qui venait l 'émanciper e t le préparer à des dest inées mei l 

l eures . » Etrangère à la société civile païenne, dont les maîtres ne 

lui avaient pas fait sa place, la masse de la populat ion, a dit 

M. Guizot, entra avec ardeur dans la société chrétienne, dont l es 

chefs lui tendaient les bras. L'aristocratie sénatoriale et curiale 

n'était qu'un fantôme : l e clergé devint l 'aristocratie réelle ; i l 

n'y avait point de peuple romain: il y eut un peuple c h r é t i e n 1 . » 

L e peuple s'était laissé convaincre par cette autorité spirituelle, 

qui ne s'exerçait que par la parole et par l'exemple, employant 

un langage simple et intel l ig ible appuyé sur la raison, se faisant 

le serviteur des ignorants et des faibles, et dont les apôtres pous 

saient le dévouement jusqu'au martyre .«Si l 'Église, dit Ozanam, 

avait eu la sagesse de reconnaître la vocat ion des Francs, elle 

eut aussi le courage de la seconder, de la dégager des instincts 

barbares qui l'étouffaient. n Saint Reiny, ce prêtre expérimenté et 

1 GUIZOT. Histoire de la Civilisation en Franc?, 2c leçon. 
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versé dans toutes les affaires comme dans toutes les é tudes , disait 

à Clovis : " Relevez les citoyens opprimés, soulagez les affligés, 

secourez les veuves, nourrissez les orphelins, afin que tous vous 

aiment en même temps qu'ils vous craignent. . . Que vos r ichesses 

héréditaires servent à racheter des captifs et à les dél ivrer de 

l'esclavage '. » 

De leur côté, les papes s'attachèrent à régler la miss ion des 

apôtres. Saint Grégoire le Grand, né de famille sénatoriale, ancien 

moine .doué de grandes vertus et de grands talents , avait été élevé 

à la papauté en 5 9 0 . Sans se dissimuler les vices des conquérants 

de la Gaule, il ne doutait pas de l'avenir de la c ivi l isat ion chré

tienne parmi eux. H écrivait fréquemment aux rois et aux cvêques 

des Gaules pour hâter la correction des mœurs , pour réprimer les 

progrès de la simonie et pour déraciner l'opiniâtreté des prat iques 

idolâtriques. Il apprenait aux prêtres à détester les conversions 

forcées, à ne rien attendre de la force ou de la surprise, mais de 

la discussion libre, à ménager les imaginat ions pour s'assurer les 

consciences. Sachant combien sont chères au peuple les tradi t ions 

qui l'attachent au pays, combien il t ient aux fêtes qui v iennent le 

distraire de ses rudes labeurs et de ses peines , il voulait que l'on 

eût égard aux habitudes rel igieuses des habitants ! . » 

Dans ses recommandations aux missionnaires il disait : 

« Que les temples des idoles ne soient point détruits , m a i s s eu

lement les idoles qui s'y trouvent. Car si ces édifices sont bien 

construits, il faut les faire passer du culte des idoles au service 

du vrai Dieu, afin que ce peuple, ne voyant pas abat tre ses 

temples, se convertisse plus aisément, et qu'après avoir confessé le 

vrai Dieu, il s'assemble plus volontiers pour l'adorer dans les l ieux 

qu'il connaît déjà. E t comme i l s ont l 'habitude, dans les fêtes 

des démons, d'immoler beaucoup de bœufs, il faut auss i inst i 

tuer quelque autre solennité à la place de celle-ci. P a r exemple , le 

jour de la dédicace des égl ises, le peuple pourra se faire des 

i OZANAAT, la Civilisation chez les Francs, p . 299. 

a Y o y . , n o t a m m e n t a n s u j e t d e l a f ê t e d e s Calendes, BEUCWOT, o u v r a g e c i t é , t o m e II,' 

ï . 3 2 1 e t s u i v a n t e s . 
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huttes de feuillage autour de ces temples changés en sanctuaires 

du Christ, et célébrer la fête par un banquet fraternel. Alors 

ils n'immoleront plus les an imaux au démon : ils les tueront 

seulement pour s'en nourrir en glorifiant D i e u , et i ls rendront 

grâces au dispensateur de toutes choses ; de sorte que si on leur 

permet encore quelques jo ies extér ieures , i ls puissent goûter 

plus facilement les joies de l'esprit. * ( O Z A N A M , p . 1 4 2 . ) 

N'ctait-co pas là faire à la fois preuve de sagesse et de raison? 

L'Égl ise avait créé une nombreuse müice réunissant l 'aptitude 

et les connaissances nécessaires pour la prédication et l 'enseigne

ment ; elle avait recruté cette milice au sein du peuple même. Déjà, 

au quatrième siècle, elle avait institué des catéchèses, des sémi

naires, des écoles episcopales.LES catéchèses serva ient» l'instruc

tion rel igieuse de tous ; l es maîtres les plus habi les venaient y 

combattre l 'enseignement du paganisme, soit oralement, soit par 

écrit Les séminaires étaient exclusivement dest inés À former 

des maîtres. Les écoles episcopales étaient ordinairement annexées 

aux séminaires ; el les avaient non seulement pour mission de 

donnera la jeunesse chrétienne de toute condition l 'enseignement 

rel igieux qui formait l'étude principale, MAIS aussi l 'enseigne

ment l ittéraire, auquel on s'adonnait avec a r d e u r a . 

Ces diverses inst i tutions, nées des besoins de l'époque, contri

buèrent puissamment À la chute des écoles païennes. Déjà, vers 

le cinquième siècle, ces dernières avaient déchu. Les leçons des 

professeurs^ consacrées aux lettres anciennes, NE répondaient 

plus AUX vœux des pères de famille, ni À l'état des mœurs , ni au 

mouvement imprimé aux idées par le christianisme. Il se fit une 

réaction qui eut pour el le la sympathie des masses . Tandis que les 

rhéteurs classiques, tout entiers aux épîtres, aux panégyriques 

et aux épithalames, vouaient leur talent à une l i ttérature de con

vention et de luxe, de coterie et d'école, pour satisfaire aux menus, 

plaisirs des gens d'esprit e t des grands seigneurs, les docteurs de 

l'Église se montraient actifs et puissants dans le domaine des 

1 EUSKBE , l i b . V , c . 10. 

e Histoire littéraire, t. I , p . 2 5 2 . — GVIZOT, 3e l e ç o n . 
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choses réelles; leur phi losophie étai t éminemment populaire ; i ls 

remuaient les cœurs et les âmes ; ils touchaient aux questions les 

plus vitales de Ja société et discutaient les problèmes les plus 

vastes. Ainsi s'explique la supériorité intellectuelle de la société 

du cinquième siècle sur l'ancienne société civile. 

L'une était sérieuse et l ibre, l'autre servile et frivole. Toutes 

choses tendaient à devenir rel igieuses, et , le peuple étant chré

tien, il fallait bien que rense ignement subît la loi commune. 

Aussi l'ancienne organisat ion des écoles s'écroule avec les der

niers débris de l'autorité des Césars. L e s écoles impériales , les 

sophistes et les privi lèges disparaissent ent ièrement; quelques 

écoles municipales, abritées par les inst i tutions des cités, sont 

les seuls établissements publics qui subsistent encore quelque 

temps; les anciennes écoles l ibres ou pet i tes écoles pour lo 

peuple deviennent beaucoup plus rares. L e clergé s'attache, 

à réédifier l 'enseignement sur les ruines des unes e t à r e 

lever les autres. Il s'efforce de le populariser par l ' insti

tution d'écoles paroissiales ; les conciles ne cessent d'exciter 

à cet égard le zèle des curés ; mais hélas ! des siècles doivent 

s'écouler encore avant que cette institution démocratique 

puisse prévaloir. 

Quoi qu'il en soit, les écoles ecclésiastiques, loin d'être ébran

lées par la chute de l'empire d'Occident et par l'érection des m o 

narchies barbares, s 'agrandissent, au contraire, de l'héritage des 

écoles laïques. Ret iré des mains des Césars, l 'enseignement se 

relève peu à peu avec des alternatives de succès et de revers, au 

gré des bouleversements qu'amenaient les invasions successives 

et les luttes de peuple à peuple . 

Les rois barbares, encore enfants e t sans culture, ne pouvaient 

songer à user d'autorité en matière d'enseignement; i l fallait 

qu'eux-mêmes fussent formés d'abord aux œuvres de l'intelli

gence et de l'esprit. Voilà comment, abandonné des Romains , 

inconnu des barbares, l 'enseignement fut recueilli par l'Église, 

qui, pendant douze siècles, en conserva de fait la direction. 

' Au moment de rappeler ce qui a été fait en faveur de l'ensei--
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gnement e t des lettres pendant cette longue période, au milieu 

des troubles incessants qui semblaient devoir entraîner la ruine 

de la civil isation nouvelle, sachons rendre h o m m a g e au zèle dé

voué dont le clergé fit preuve. 

Quelque imparfaite qu'ait pu être l 'organisation de l 'enseigne

ment à l'époque de la monarchie franque,ne perdons pas de vue 

les circonstances exceptionnel lement difficiles, les péri ls sans 

nombre au sein desquels cette organisat ion a été tentée ; sachons 

gré au clergé d'avoir sauvé, du mil ieu des tempêtes du moyen 

âge , l'arche sainte de la science et de l'instruction. Comme l'a dit 

le savant historien que déjà nous cit ions tout à l'heure," l'esprit 

humain proscrit, battu de la tourmente , se réfugia dans l'asile 

des égl ises et des monas tères ; il embrassa, en suppliant, les 

autels , pour vivre sous leur abri et à leur service, jusqu'à ce 

que des t emps meil leurs lu ipermissent de reparaître dans le 

monde et de respirer en plein air. » | ( G Ï Ï I Z O T , Histoire de la Civi

lisation.) 

D e la masse des barbares , i l fallait former un peuple civi l isé; 

avant d'initier ce peuple à la connaissance des le t tres , il fallait 

l 'arracher à l 'esclavage moral auquel le condamnaient des 

inst incts qui ne connaissaient d'autres lois que la volonté brutale 

e t individuelle . Rappelons-nous éga lement que les méthodes 

d'enseignement, qui la issent encore tant à désirer de nos 

jours sous divers rapports , manquaient alors complètement, 

que les instruments et l es l ivres faisaient défaut. Aussi fal

lait- i l plusieurs années d'une étude laborieuse avant de savoir 

lire et écrire '. 

1 On écrivait sur du parchemin fait de peaux de brebis ou d'animaux sauvages et pour 
la préparation desquels il y eut plus tard, dans les couvents les plus importants, des 
ouvriers spéciaux; mais on se servait plus communément d'écorces d'arbres comme ma
tériel d'écriture, tandis que l'on employait des tablettes de cire pour servir de brouillon, 
surtout pour les calculs; car le parchemin était d'un prix si élevé qu'on l'acceptait en 
payement au l ieu d'argent. T.e prix des livres était également excessif : on ache
tait un livre d'heures au moyen d'un v ignoble , d'un pré ou d'un bois, ( C B A M E B , 
tiescfu'chte de.r Erzieliung und des Unterrichts in den Niederlanden, p. G9.) La comtesse 

Grécia d'Anjou acheta les Homélies d'Haimon d'Halberstadt, au prix de deux cents 
brebis, d'un muid de froment, d'un u u i d de seigle, d'un muld de millet et d'un certain 
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Clovis n'avait pas tardé à s'élever au faîte de la puissance. 

Après la célèbre batail le de Vouillé, où il défit Alaric II, roi des 

Visigotbs, et le tua de sa main, il reçut à Tours les ambassadeurs 

de l'empereur Anastase, qui lui remirent solennel lement le titre 

et les ornements de consul et patrice. Dans la basil ique de 

Tours, devant le tombeau de saint Martin, en présence des 

guerriers et des prêtres, le roi chevelu revêtit la tunique de 

pourpre et la chlamyde, plaça la couronne sur son front, je ta des 

pièces d'or et d'argent, marquées à son effigie, au peuple qui se 

pressait sur son chemin. Depuis ce temps , les siens le saluèrent 

du nom de Consul et d'Auguste \ 

A sa mort (511) , ses quatre fils se partagèrent le royaume. U n 

nouveau partage eut l ieu en 5 6 8 . L e vaste territoire soumis aux 

Francs fut divisé en trois royaumes : l 'Austrasie, au nord, com

prenant tout le pays situé entre le Rhin e t l'Escaut, et s'étendant 

jusque vers le sud d e l à France actuel le; la Neustrie , située à 

l'ouest de l'Austrasie e t se prolongeant vers le midi jusqu'à la 

Loire; enfin la Bourgogne , nouvel lement conquise par les descen

dants de Clovis, e t qui comprenait tout le pays situé dans l'angle 

que formaient l 'Austrasie et la Neustr ie , avec la Seine vers le 

sommet, la Loire à l'ouest et le bassin du Rhône à l'est, jusqu'à 

la mer. 

Ces trois royaumes subsistèrent pendant plusieurs siècles, 

tour à tour séparés, partagés ou réunis par les descendants de 

Clovis, selon que l'intrigue, la guerre ou la mort favorisaient 

leur ambition ou y met ta ient obstacle. L a Neustrie et l'Austrasie 

doivent seules nous occuper ici. 

nombre de peaux de martres. ( M A B I L T . O N , Annal, ordia. S. Bened.) — La rareté du par
chemin amena l'usage des palimpsestes. On faisait disparaître l'écriture des anciens par
chemins pour y substituer de nouveaux ouvrages; ainsi furent perdues grand nombre 
d'œuvres précieuses pour l'histoire et la Uttérature. L B papier était connu en Orient 
vers le huitième ou le neuvième siècle, mais il n'en fut fabriqué en Occident qu'au qua
torzième siècle. Un nommé Pax établit a Padoue, en 1031, lag première fabrique de 
papier de linge pilé et bouilli; une fabrique semblable fut créée a Nuremberg vers 
1380. 

GitiooiBE D E TOURS, Histoire, liv. II, 3 8 . — Voy. OZANAM, la Civilisation chrétienne 

étiez les Francs, p. 6 1 . 
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1. ROYAUME DE NEDSTR1E. 

Les Francs de Neustrie se laissèrent captiver par la fécondité 

du sol et par la facilité de la vie. Peu à peu les vaincus se m ê 

lèrent aux vainqueurs, et l'on vit les anciens sénateurs des villes 

à la cour des rois barbares. 

Clovis et , à son exemple, ses successeurs, avaient établ i leur 

résidence à Paris ; ils habitaient le v ieux palais de Julien, où, à 

l 'exemple des Césars, i ls trônaient sur une chaise curule, entourés 

de référendaires, de comtes et de majordomes. On eût dit que 

l 'ancienne société sortait de ses ruines . L a reine Radegonde se 

plaisait à combler de soins le poète FortUnat, etChilpéric, malgré 

ses mœurs violentes et sanguinaires, dictait des vers , ajoutait 

des lettres à l 'alphabet, composait des symboles , faisait con

struire des cirques et dressait des cadastres . 

L e christ ianisme n'avait pas tardé à pénétrer dans les lois . 

Childebert I e r , en 5 5 4 , ordonne la destruction des idoles érigées 

sur les domaines des particuliers et interdit les coutumes 

païennes. Clotaire I e r sanctionne les commandements de Dieu, 

l ' indépendance de l'Église et sa tutelle sur les faibles ; il donne 

aux évêques le pouvoir de surveiller la justice, qui doit être ren

due aux vaincus d'après le droit romain, aux vainqueurs d'après 

les coutumes barbares (loi salique), et , en l'absence du prince, de 

corriger les erreurs des juges . Le christ ianisme pénètre donc 

dans les lois franques, comme il avait pénétré dans les lois ro 

maines après Constantin. 

On avait écrit les coutumes, et , une fois écrites, elles s'étaient 

fixées et coordonnées. Traduites en latin, el les prennent peu à 

peu la forme et l'esprit des légis lat ions savantes . Le fond païen 

H'y fait sentir, mais on y voit aussi les principes bienfaisants du 

droit naturel, du droit canonique et du droit romain% Il y est sur

tout stipulé en faveur des intérêts ecclésiastiques : les biens du 

clergé sont placés sous la protection de la loi ; la personne du 

prêtre est rendue inviolable ; les débits et l es crimes commis à 

l'égard des ecclésiastiques sont frappés de peines doubles , triples 
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ou quadruples de celles qu'auraient encourues les mêmes crimes 

ou délits commis contre des séculiers ; mais, par le fait même de 

cette législation, le droit de tous avait remplacé l'arbitraire, les 

poursuites de la loi étaient subst i tuées à la défense individuelle 

et aux vengeances personnelles, seules ressources des coutumes 

barbares ! . Ainsi l 'Église, en stipulant m ê m e pour ses propres 

affaires, se trouvait avoir fait les affaires de la civil isation. 

Malheureusement, ce zèle pour l es traditions romaines se 

trouva dominé par les mœurs les plus dissolues : on vit renaître 

à la cour de Neustrie toutes les passions du bas-empire , tous les 

excès qui avaient ruiné les curies et dépeuplé les provinces. Le 

trésor royal " ple in de rapines et de malédict ions, » selon l 'ex

pression de Grégoire de Tours, ne pouvait suffire aux dépenses 

qu'exigeait l'éclat d'une cour où. le roi s iégeait sur un trône d'or 

massif, et où, résistant à la sévérité de la loi chrétienne^ la cou

tume barbare perpétuait la polygamie* 

Aussi la cour de Neustrie eut-ol le peu de durée. L a batail le 

do Testry ( 6 8 7 ) fit tomber la Neustr ie aux mains des 

Austrasiens. 

2 . ROYAUME D'AUSTHASIE. 

Les conquérants d'Austrasie étaient restés plus franchement 

barbares ; ils continuaient de professer l'idolâtrie. La rive droite 

de l'Escaut et les bords de la Meuse étaient devenus le refuge 

d'un paganisme qui s'attachait aux arbres des forêts, aux eaux 

des fontaines, souvent aux idoles depuis longtemps délaissées 

par les anciens Be lges et par les Romains . E n même temps que 

l'on adorait Diane à Trêves, on poursuivait les prédicateurs à 

Cologne, et l'on profanait les sanctuaires chrétiens à Verdun. Les 

Voici l'un des prologues de la loi salique : « n a été convenu entre les TVancs et 
leurs chefs, et il leur a plu, pour maintenir entre eux la paix, de chercher a faire dispa
raître toutes les causes et tous les motifs de rixes individueUes, et (de même qu'ils 
surpassent en puissance les nations voisines) de les surpasser également par l'excel
lence de leurs institutions judic iaires . » (LASPEYBES, Lex Salicci. Prol. ïeg. Sttlïc. emen-

dat,t p. 5 , deuxième colonne.) 
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m œ u r s étaient à l'unisson des croyances ; l 'esclavage et la poly

gamie régnaient dans les manoirs des g r a n d s 1 . 

Cette situation ne découragea pas les missionnaires évangê-

l iques. P lus l a résistance étai t forte, plus l'Église s'attachait à la 

vaincre : à la mollesse des Neustr iens , elle préférait le courage 

indoci le des Francs d'Austrasie. Comprenant tout l 'avantage 

qui pouvait résulter d'une parei l le énergie mise au service du 

christ ianisme, elle n'épargna aucune peine pour rattacher les 

peuples austrasiens à la cause de la société nouvelle. 

L'épiscopat rencontra d'abord de grandes résistances : dissé

miné dans des contrées où les vil les étaient moins nombreuses , 

moins la t ines , il avait aussi moins d'action sur les bandes 

errantes d'une population toute germanique 2 . 

Cependant, l 'Austrasie et la partie orientale de la Neustr ie 

avois inant l 'Escaut, comptaient, au s ix ième siècle, de grands 

évêques , te ls que Nicétius de Trêves , Sidoine de Mayenco, 

Carentinien de Cologne, Agricole de Châlons, Ég ide de Ee ims , 

Monulf de Tongres , Éleuthère et Mêdard de Tournai , etc. Monulf 

fit construire sur les bords de la Légia une chapelle qui est 

regardée comme le berceau de la ville de L iège ; Éleuthère et 

Médard contribuèrent à réédifier l'église de Tournai fondée par 

Constantin, détruite lors des premières invasions, e t qui est 

devenue, la magnifique e t imposante cathédrale tant et si 

jus tement admirée. 

C'est de la Belg ique qu'au siècle suivant les "Willibrod, les 

Bupert , les Wil lebald, les Boniface partaient sans cesse vers le 

nord, et c'est aussi là que ces hommes intrépides venaient goûter 

quelque repos lorsqu'ils n'avaient point péri au mil ieu des bois 

e t des marais , où ils étaient allés répandre les doctrines de 

l'Évangile et jeter les premières semences de la civilisation 

1 BEUGNOT, ouvrage c i t é , t o m e 1er, p. p . 1 5 0 ; tome II, p. p. 310 et 318 .—POLAIN, Histoire 

de l'ancien pays de Liège, p . 73. 
2 OZANAM, la Civilisation, etc., p . 82. 
3 GUIZOT, Essais sur l'Histoire de France, passim. — Yoy. POLAIN, Histoire de l'ancien 

pays de Liège, p. 78. — Le concile de Reims, t enu en 6 2 5 et où parurent quarante évê

ques , fulmine l'excommunication contre ceux qui se rendent coupables d'homicide il 
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Les évoques de Maestricht s'associèrent à ces immenses travaux 

apostoliques. Pendant le septième siècle, l 'Église de Tongres , 

gouvernée par des prélats d'un grand mérite , exerça beaucoup 

d'influence sur les diverses contrées de l'ancien pays des Be lges . 

C'est alors que saint Amand et, après lui, saint Lambert , saint 

Remacle et saint Éloi , allèrent remplir sur les bords de l 'Escaut 

et de la Meuse l'éclatante miss ion qui a rendu leurs noms si 

populaires dans nos provinces. Les barbares endurcis, c ivibsés 

malgré eux, gardèrent le souvenir du bienfait qu'ils avaient 

reçu. 

Sans renoncer aux douces jouissances de la poésie et de la 

littérature profanes, les précepteurs évangél iques occupaient leur 

esprit et donnaient leurs soins à des objets d'une plus haute 

importance encore. Bs s'attachaient surtout à renverser les 

anciennes idoles. 

Saint Amand commença ses prédications par le pays de Gand 

et de Tournai, au mil ieu de ces populations farouches qui, après 

avoir connu le christianisme, étaient retournées aux faux dieux. 

Bientôt on le vit errant dans les bois . Sans asile, abandonné 

des siens, il est insulté par les femmes, bat tu par les hommes , 

jeté dans l 'Escaut. Mais il échappa à tous ces périls et "il rendit 

le bien pour le mal , selon la l o i évangélique. On raconte qu'il 

parvint un jour à rappeler à la vie le corps d'un supplicié ; l e 

peuple, ému de cette belle action, se soumit aux exhortat ions du 

saint apôtre et se convertit ar christ ianisme. Saint Amand a reçu 

à bon droit le surnom d ' A p ô t r e d e l a F l a n d r e . 

Son successeur, saint Bemacle , bien que jouissant d'une grande 

faveur auprès des rois mérovingiens , renonça également à l 'épis-

copat pour aller s'établir dans les forêts sauvages de l 'Ardenne, 

à Stavelot, avec quelques moines laborieux. 

Les populations errantes, à demi sauvages , de la Toxandrie 

d é f e n d d e r é d u i r e e n c a p t i v i t é d e s h o m m e s l i b r e s , e t s o u m e t à u n e p é n i t e n c e p u b l i q u e 

l e s c h r é t i e n s c o u p a b l e s d ' a v o i r o b s e r v é l e s a u g u r e s o u d ' a v o i r m a n g é d e s v i a n d e s i m 

m o l é e s . C e s d i s p o s i t i o n s , u n i q u e m e n t a p p l i c a b l e s a u x c h r é t i e n s , p e i g n e n t b i e n l ' o p i n i â 

t r e t é d e s m œ u r s r e s t é e s b a r b a r e s . 
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(Campine), n'avaient point de villes ; e l les vivaient dispersées çà 

et là, près d'une source, sur les bords d'une rivière, à la lisière 

d'un bois. « Leurs forêts abritaient peut -ê tre encore quelques 

restes de familles druidiques, célébrant dans ces retraites pro

fondes les mystères de la rel igion d'Odin, et parlant aux guerriers 

du Walhal la , de ce paradis promis aux braves, où ceux qui 

avaient péri par le fer, passaient leurs jours dans des combats et 

des festins continuels » Quant aux tribus f ïanques, elles 

demeuraient attachées à leurs anciennes coutumes et fidèles à 

leurs antiques croyances. El les refusaient d'entendre les xôlés 

missionnaires qui, affrontant une mort presque certaine, ne 

craignaient pas de porter parmi elles les lumières de l 'Evangile . 

Mais les colères des païens et des idolâtres n 'é ta ientpas le s seules 

à redouter. Les p ieux évêcpues étaient sans cesse eil but te à la 

tyrannie des leudes ; tout en prenant le n o m de chrétiens, ceux-ci 

ne se faisaient pas faute de s'approprier les biens des ecclésias

t iques et d'entraver la mission de l'épiscopat. Souvent même ils 

se portaient aux derniers excès à l'égard des missionnaires. C'est 

ainsi qu'après s'être emparés des biens de Théodard, successeur 

de saint Remacle à l'évêché de Tongres, i ls l 'assassinèrent dans 

la forêt de Biwalt , près de Spire. C'est ainsi encore que saint 

Lambert , l'illustre successeur do Théodard, ayant eu le courage 

de blâmer publ iquement la conduite de Pépin de Herstal , à 

propos de ses relations avec la belle Alpaïde qui donna le jour à 

Charles-Martel, les leudes massacrèrent le pieUx évêqut , s . 

C'est aussi au sept ième siècle que saint Élo i vint vis i ter les 

Suèves, les Frisons e t d'autres tribus barbares campées dans les 

plaines de la Flandre, depuis Courtrai jusqu'à Anvers . Reçu , 

comme saint Arnaud, avec haine et mépris , il imposa bientôt aux 

populations par son exemple e t par ses discours, e t il finit par 

1 POLAIN, ouvrage cité, p. 80. 
2 Voyez la savante relation donnée par M. Polain, ouvrage cité, p. p. 63 et suivantes.— 

La Biographie nationale pubUée par l'Académie royale de Belgique {tome I, col. 2S7), dit 
qu'Alpaïde paraît avoir été la seconde femme de Pépin de Herstal » L'auteur de la 
notice annonce que la question sera discutée aux articles à consacrer à Pépin et a 
Lamhert. 
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désarmer toutes les résistances. Substituant aux vaines terreurs 

de la superstition la crainte de Dieu et le respect des hommes , il 

faisait entendre ce langage simple et sensé : 

« N'adorez point le ciel, disait- i l , ni les astres , ni la terre, ni 

» rien autre que DieU; car, seul, il a tout créé et tout ordonné. 

» Sans doute le ciel est haut , la terre est grande, la mei* i m -

» mense, les étoiles sont belles : mais il est plus grand et plus 

» beau celui qui les a faits. Je voua déclare doiic que vous ne 

» devez pratiquer aucune des sacri lèges coutumes des païens . . . 

» Que nul n'observe quel jour il quitte sa maison et quel jour 

» il y rentre, car DieU a fait tous les jours . Il ne faut pas 

» craindre non plus de commencer un travail à la nouvelle 

* lune, car Dieu a fait la lune afin qu'elle serve â marquer les 

x temps, à tempérer les ténèbres, et non pas pour qu'elle sus -

* pende les travaux et qu'elle trouble les esprits . Que nul ne se 

» croie soumis à un dest in , à un sort, à un horoscope, comme on 

ri a coutume de dire a que chacun sera cë que sa naissance l'a 

n fait,«car DieU veut que tous les hommes se sauvent e t arrivent 

» à la connaissance de la vérité. Mais, chaque jour de dimanche, 

» rendez-vous à l'église, et là ne vous occupez ni d'affaires, 

» ni de querelles, ni de récits 1 frivoles, mais écoutez en silence 

» les divines leçons. Il ne vous suffit p a s , m e s b i e n - a i m é s , 

x d'avoir reçu le n o m de chré t i ens , si vous ne faites des 

T œuvres chrétiennes. Celui- là porte uti lement le nom de chré-

* tien, qui garde les préceptes du Christ, qui ne dérobe point, 

» qui ne fait pas de faux témoignage , qui ne ment point , 

n qui ne commet point d'adultèrej qui ne l iait aucun homme, 

» qui ne rend point le mal pour le mal . 

» Celui-là est vrai chrétien qui ne croit point aux phylactères, 

» ni aux autres superstit ions du diable, mais qui m e t dans le 

« Christ seul son espérance; qui reçoit les voyageurs avec joie, 

* comme le Christ lui -même, parce qu'il dit : « J'ai été voyageur 

n et vous m'avez reçu. » Celui-là, dia-je, est chrétien, qui lave 

» les pieds de ses hôtes et les a ime comme des parents très -

s chers, qui donne l'aumône aux pauvres selon ce qu'il pos -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



» sède, qui ne touche pas à ses fruits sans en avoir offert quelque 

71 chose au Seigneur, qui ne connaît ni les balances trompeuses, 

» ni l es fausses mesures , qui vit chastement , et qui apprend à 

» ses voisins à vivre dans la chasteté et dans la crainte de Dieu; 

•N qui enfin, retenant de mémoire le symbole et l'oraison domi-

» nicale, s'applique à les enseigner à ses enfants et à ceux de ses 

N vois ins . » 

Sous l'influence de te l les prédications, les conversions firent 

des progrès te ls , que, déjà au sept ième siècle, près de la moit ié 

des s ièges épiscopaux étaient occupés par des prélats d'origine 

germanique . L a race gal lo-romaine , la seule qui pût encore res 

t e r attachée a u x autels des anciens dieux romains, s'était, après 

une longue résistance, donnée au christ ianisme, et les seuls par

t isans de l' idolâtrie dans les Gaules étaient quelques-uns des 

descendants de ces peuples barbares qui, après avoir parcouru 

e t ravagé tant de fois cotte contrée, y avaient enfin établi leurs 

foyers, leurs mœurs et leurs croyances ' . 

Mais si l ' idolâtrie n'y exerçait plus qu'une faible influence, 

l 'esprit de superstit ion y était, au contraire, plein de force, e t on 

ne peut nier qu'd provînt à la fois du culte des Romains et du 

culte des barbares ; les actes par lesquels il se révélait, dénotent 

assez clairement cette double origine. N o u s verrons se ranimer 

encore ces v ieux restes de l'ancienne civi l isation, l iés à des s u 

perst i t ions nouvel les contraires à l'esprit du christianisme, aux 

progrès de la raison, et qui même à notre époque, ne disparaî

tront entièrement que du jour où le peuple aura, fortifié son 

esprit par l'instruction et l'éducation. 

Au s ixième e t au sept ième siècle, les prêtres mêmes consa

craient peu de temps à leur propre instruction. Co n'est pas 

cependant qu'il manquât des écoles. 

" Nous commençons à soupçonner, dit O z a n a m 2 , qu'il n'y eut 

j a m a i s de renaissance pour les lettres qui ne moururent jamais . 

Toutefois, nous n'avons jamais voulu nier la barbarie du sixième, 

B E T T G N O T , o u v r a g e c i t é , p . 3 3 1 . 

La Civilisation chrétienne chez les Francs, p. 442. 
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du septième et du huit ième siècle. Tout ce que les historiens 

rapportent de cet âge violent, des crimes qui l 'ensanglantèrent, 

des désordres qui menacèrent le monde d'une nuit éternelle, i l 

faut le croire : b ien plus, i l y faut ajouter. Jamais leurs récits no 

purent atteindre tout ce qu'il y eut de tyrannies ignorées, de 

spoliations impunies , de ruines sans vengeurs, d'un bout à l'autre 

de ces riches provinces de l'empire, l ivrées à des peuples qui 

mettaient l e droit dans la force. Mais si l'on doit croire les h i s 

toriens quand i ls affirment, parce qu'on trouve en eux des témoins 

graves et compétents , il est permis de douter quand ils nient, 

et quand ils déclarent que les lettres ne sont plus . Il est permis 

de douter, parce qu'un témoignage négatif neprouve po int ; parce 

que ces hommes sincères, mais mal servis, purent beaucoup igno

rer ; parce qu'enfin il y a des juges sévères qu'il ne faut jamai s 

prendre au mot lorsqu'ils par lent d'eux-mêmes et de leur temps . 

En présence de tant de déchirements et de tant de crimes, Grégoire 

de Tours, Frédégaire et ses continuateurs, avaient autre chose à 

faire que d'étudier une à une les humbles écoles de la Gaule, de 

l'Irlande et de l 'Angleterre; excusons- les , lorsque les nuages 

étaient si sombres, d'avoir désespéré de la lumière, et d'avoir 

pris la tempête pour la nuit. » C'est ainsi, en effet, que Grégoire 

de Tours s'écriait dans sa douleur : « Malheur à nos jours , 

» parce que l'amour des lettres y a péri ! » 

Les princes de l 'Église, craignant que la foi chrétienne ne 

vînt à chanceler par le déclin des études, avaient établi dans 

tous leurs diocèses, comme nous l'avons vu déjà, des écoles pour 

l'instruction de la jeunesse . D a n s ces établ issements , qui étaient 

les véritables écoles normales ou pédagogiques de l'époque, on 

enseignait, au dire de saint Grégoire lui-même : la grammaire, 

l'arithmétique, la géométrie , la dialectique, la rhétorique, la 

poésie même, et seulement après, comme couronnement, la science 

ecclésiastique. 

L'instruction y était plus variée encore ; l'affluence des é t u 

diants de différents pays exigeait qu'on ense ignât plusieurs 

langues, e t les faits démontrent que cet ense ignement existait . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Lorsque le roi Gontran fit son entrée à Orléans, les é lèves de l'école 

épiscopale le haranguèrent en quatre langues différentes, eu 

hébreu, en syriaque, en grec et en lat in *. 

L e service des égl ises devenues plus nombreuses , les besoins 

de la prédication, l 'éducation à propager, exigeaient un nombre 

de prêtres plus considérable et un ense ignement plus répandu. 

D'un autre côté, le service du sacerdoce é tant à la fois une sau

vegarde et une immunité , l 'Église servait de refuge à une masse 

d'individus qui fuyaient les barbares. 

Dans les écoles épiscopales, l 'évêque enseignait orclinairement 

lui -même : on peut citer comme exemples saint R e m y à Reims , 

saint Cloud à Metz, saint Modoald à Trêves, saint Lambert à 

Maestrjcht, et beaucoup d'autres. Ailleurs, l 'enseignement était 

donné par des dé légués ecclésiastiques. Lorsque le diocèse étai t 

très-vaste, l'évêque ne se contentait pas de son école cathédrale, 

il en établissait sur d'autres points ; c'est ainsi que saint Remy 

inst i tua une école épiscopale à Mouson, ville s i tuée à l 'extrémité 

de son territoire 2 . 

Les anciennes familles gal lo-romaines tenaient beaucoup à 

perpétuer chez leurs enfants le prest ige de l'instruction, qui leur 

permettait d'inspirer plus de respect aux barbares. Ceux-ci , de 

leur côté, cherchaient à rivaliser de zèle avec les premiers, et 

envoyaient leurs enfants aux écoles pour qu'on les y préparât aux 

fonctions civiles ou ecclésiastiques. « Le besoin de savoir allait 

tourmenter jusqu'aux derniers rangs de ces peuples grossiers, 

qui étaient venus chercher dans les Gaules autre chose que les 

l ivres et les maîtres . U n jeune pâtre nommé Walaric , en menant 

les moutons de son père sur les montagnes d'Auvergne, entendit 

parler des leçons qu'on donnait a u x fils des nobles . L a passion 

d'étudier s'empara de lui, et, s'étant fait une tablette , il alla 

prier humblement un maître du voisinage de lu i tracer un alpha

bet . Il obtint ce qu'il demandait et se mit à l'étude avec tant 

l T H E I N E E , Histoire des Institutions d'éducation ecclésiastique, 1.1, p . 1^7. 

% Histoire littéraire, t . I I I . - Voy. H E N R I D E R I A S C E Y , Histoire de l'Instruction pullique 

et de la Libertcde l'enseignement en France, p. 6(î, 
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d'ardeur, qu'eu peu de t e m p s il sut le psautier d'un bout à 

l'autre 

A côté des écoles épiscopales é ta ient établies, en petit nombre, 

des institutions d'un caractère plus humble. Différents conciles, 

tenus ац s ixième et ац septième siècle, notamment ceux de Tours 

et de Liège, reproduisant et commentant les termes du concile 

de V a i s o n ( 5 2 9 ) , recommandaient aux prêtres des paroisses de 

recueillir des jeunes gens au presbytère, de leur donner un ensei

gnement paternel et d'y former des lecteurs. 

Ce modeste ense ignement portait en germe les futures écoles 

paroissiales et communales du moyen âge ; mais que d'épreuves 

il avait à traverser ! 

Nous touchons à l a fin du septième siècle. On obéissait peu à 

la voix des conciles, qui négl igea ient eux-mêmes de se réunir 

chaque année comme le prescrivaient les canons de l 'Eglise. C'est 

aussi l'époque à laquel le la royauté, subissant la volonté des 

leudes, concède aux officiers barbares les charges ecclésiast iques. 

Ceux-ci pénétrant dans l'Église avec leurs armes et leurs h a b i 

tudes guerrières, y portent la vie des camps. Les évêchés, c o n 

vertis en bénéfices, sont conférés par voie d'investiture féodale 

et à charge de service militaire. 

Le sombre tableau de cette époque de ténèbres et d'immenses 

périls a été retracé en ces ternies par M. Troplong * : 

« A mesure qu'on avance dans l'histoiro de la première race, 

à mesure qu'on descend avec le septième siècle • dans cet obscur 

et douloureux chaos d'où devait sortir , après bien des efforts, la 

société nouvelle, une grande éclipse couvre de son ombre la l i t té

rature, les arts et tous les é léments de la civil isation. L a royauté 

était descendue au dernier degré d'abjection et d'iiubécjlité. E l l e 

avait voulu se faire romaine, et elle n'avait su prendre dans 

l'institution impériale que le vain formulaire de l a chancellerie 

de Byzance et d'impuissantes prétentions. E l l e avait voulu se 

faire religiense, et elle n'avait su trouver dans la viguenr e t la 

I М а Ъ Ш о п , A C I A S S . Oiœ. S . В . II, 77.— Voy. O Z A N A M , ouvrage oité, p. 3S8. 

Pouvoir de i'Kiat sur l'enseignement, p . 33. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



sainteté du catholicisme que des prat iques s tér i les qu'elle al l iait 

à une débauche effrénée. D'un autre côté, les comtés étaient un 

théâtre de violences, de force brutale, d'anarchie. L'Égl i se e l le -

même, faussant' ses habi tudes , avait ouvert son sein aux dé

sordres les plus déplorables. Les synodes tombaient dans l'oubli, 

et les élections dégénéraient en combats , en s imonies , en usur

pat ions du plus fort. O n faisait la guerre pour devenir évêque, 

tandis que les prêtres se révoltaient contre les prélats . Les ecclé

siastiques, l ivrés à une vie toute matérie l le , oubliaient le saint 

ministère pour l'exercice des armes, pour les plaisirs grossiers et 

la débauche, pour la chasse, les faucons, les éperviers , les meutes 

de chiens. Enfin, la confusion régnait dans tous les pouvoirs. Les 

rois voulaient dominer l'Égrise, l 'Église voulait dominer les rois, 

et les se igneurs prétendaient à la fois s'asservir les rois et s'in

féoder l 'Église. 

» Il est inuti le de demander ce qu'était dcvenul 'enseignement 

au milieu de ce déchaînement de toutes les passions féroces. Les 

clercs, qui jusqu'alors avaient été les gardiens des lumières échap

pées à la ruine de la civi l isation romaine, la issaient périr dejour 

en jour ce dépôt. I ln 'é ta i t pasrare de trouver des évoques étran

gers aux connaissances les plus élémentaires, et qui n e pouvaient 

instruire leur diocèse que par une vie édifiante. Vers l'an 6 3 0 , 

lorsque saint Paul fut appelé à l'épiscopat de Verdun, à peine y 

avait - i l un clerc qui sût y célébrer l'office ordinaire et y chanter 

la messe . D'un autre côté, les guerres désastreuses et les tendances 

vers la vie solitaire dépeuplaient le clergé des villes e t détour

naient les esprits des habitudes studieuses. Vers 6 8 0 , les guerres 

entre Thierry e t Dagobert , celles de Pépin et d'Ébroïn avaient 

tel lement ravagé le diocèse de Toul et dispersé lespretres devenus 

soldats , qu'à la mort de l'évêque Dieudonné, il fallut suspendre 

l'élection de sou successeur. ( C A L M E T , Hist. de Lorr., 1 .1 , p . 4 0 2 . ) 

» Quant à ceux que la tristesse de leur âme et le dégoût d'une 

société orageuse entraînaient vers les retraites les plus profondes 

des montagnes et des forêts, ils partaient avec la bêche et le 

chapelet pour se partager entre les travaux manuels et la prière, 
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pour défricher les terres incultes et oublier dans de pieuses pra

tiques les tumultes et les dangers du monde ; mais , s'ils ren

dirent de grands services à l'agriculture, s'ds peuplèrent les dé 

serts par leurs établ issements et leurs colonies, ils restèrent eu 

dehors de tout mouvement intel lectuel ayant quelque portée, n 

E. ne paraît pas possible d'admettre comme entièrement fon

dée, l 'observation qui termine ce passage du savant auteur. R é 

former les mœurs du clergé, recueil ler l 'enseignement, perpétuer 

les lettres, en même temps que prêcher la foi, multiplier les m a 

nuscrits et ouvrir des écoles au peuple, n'était-ce pas prendre 

l'initiative d'un mouvement intellectuel d'une portée très-grande V 

C'est, comme on le verra dans le paragraphe suivant, ce que fit, 

avec un dévouement et une persévérance dignes des plus grands 

éloges, le clergé des monastères . 

g 3 . L e s écoles monas t iques . 

Lès le troisième siècle, les mil ices monast iques de l'Orient, 

ralliées par les règles de saint Pacôme , de saint Antoine e t de 

saint Basile, s'étaient trouvées en mesure de passer en Occident . 

Pendant que les empereurs séjournaient à Trêves pour empêcher 

les invasions, les disciples de saint Athanase ouvraient dans la 

même ville le premier monastère des Gaules . Avant la fin du 

quatrième siècle, d'autres monastères existaient déjà, no tam

ment celui de L igugé près de Poit iers . 

R comprenait quatre-vingts disciples. Là, nul n'avait rien en 

propre, tout était mis en commun. Aucun disciple ne pouvait 

vendre ni acheter '. L e s plus j eunes transcrivaient des m a n u 

scrits, et bien que le monastère fût avant tout une école de piété , 

ou ne laissa pas d'y cultiver la science : Héros, Eusèbe , Victor, 

Clair, Callus, Evagre , saint Patrick, l'apôtre de l'Irlande, se -

formèrent à cet établ issement. 

* S U L P I Ï I I S E V E K I Vita Sanvti Martini. 
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Quand saint Martin fut appelé au siège de Tours, i l dota son 

diocèse d'un nouveau couvent qui deviut l u i - m ê m e l'origine de 

plusieurs autres , ainsi que l ' indique son nom : 3IAJUS MONASTE-

RIMN, Marmoutiers . E n même temps Victrice de Rouen jetait 

des colonies de moines sur les côtes de Flandre. Déjà , la vie 

monast ique était un puissant é lément d'activité. « El le al luma 

un foyer de développement intel lectuel et servit d'instrument à 

la fermentat ion e t à la propagat ion des idées. Les monastères 

du Midi sont les écoles phi losophiques du christ ianisme ; c'est là 

qu'on médite , qu'on ense igne '. » 

C'est principalement vers l e mi l ieu du cinquième siècle que 

s'établissent les grands monastères de la Gaule méridionale. L e 

plus célèbre fut celui de Lerins , fondé par saint Honorât et qui, 

ainsi que le dit sa int I l i la ire , étai t une école de savants * d'où 

sortirent saint Hilaire l u i - m ê m e , saint Eucher, saint Salone, 

saint Maxime, saint Loup, saint Jacques de Tarantaise, Salvien, 

Vincent, Antiole . Les saines tradit ions de l 'enseignement s'y 

propageaient avec celles de la vie cénobitique. Saint Césaire, 

évêque d'Arles, élève de l 'abbaye de Lerins, voulait que les reli

g ieuses donnassent chaque jour deux heures à la lecture, et que 

plusieurs s'appliquassent à copier des l ivres. 

L e labeur intellectuel, la lecture, étaient déjà le grand al iment 

des re l ig ieux; on l isait les Pères grecs comme les Pères la t ins ; à 

Condat, tout jeune moine était instruit dans la connaissance des 

deux langues . Chaque monastère avai t une bibliothèque; e t pour 

l 'augmenter , les frères copiaient ass idûment . Indépendamment 

de ces travaux, chaque couvent possédait une école pour la j e u 

nesse . On trouve, dans la règ le du maître , qu'un des moines les 

plus versés dans les let tres prendra soin tous les jours d'instruire 

ce t t e jeunesse pendant trois heures . L e s abbés eux-mêmes se 

chargeaient souvent de ce soin. L'Ecriture sainte et la science 

ecclésiastique faisaient le fond do l 'enseignement, mais on y 

i G T T I Z O T , HISTOIRE DE LA CIIILISUTION, 

1 HUarii, TLT LLONORT, p. 10. 
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ajoutait tout ce que l'on comprenait alors sous le nom d'arts 

libéraux et d'humanités '. 

En Italie, saint Benoî t ér ige au Mont-Cassin, en 529 , la cé

lèbre abbaye qui fut le berceau de l'ordre des Bénédict ins . L a 

règle de saint Benoît ne s'occupait point des écoles claustrales ; 

mais elle en supposait l 'existence, puisqu'elle permetta i t de rece 

voir les enfants conduits au monastère pour y être élevés dans 

la crainte de Dieu. 

Une disposition expresse traite de la bibl iothèque: « Les jours 

» de carême, y es t - i l dit, on vaquera à la lecture, depuis le matin 

i jusqu'à t ierce. Dans ces jours- là , tous recevront de la bibl io-

» thèque des livres qu'ils l iront d'un bout à l'autre, car on devra 

» les donner au commencement du carême. E t l'on chargera un 

» ou deux des plus anciens de parcourir le monastère , et de voir 

» s'il n'y a point quelque frère paresseux qui se livre au repos 

* ou à la conversation, au heu de se donner à la lecture. . . Le di-

» manche, tout le monde lira. » E n honorant le travail d'esprit, en 

faisant de la lecture l 'occupation du dimanche et dos jours saints , 

la règle bénédict ine pourvoyait d'avance aux besoins de l'ensei

gnement. » Cespeuples de moines , qu'elle faisaitpâl ir sur les l ivres , 

devaient bientôt donner des inst i tuteurs à toute la chrétienté, n 

Le peuple cénobitique par excel lence était le peuple irlan

dais, formé des anciennes races cel tes . L e c lu is t ianisme prêché 

par saint Patrick, vers 4 3 1 , y avai t été répandu sans résistance 

et s'était rapidement propagé à l'ombre des monastères . 

Certaines villes, tel les que Bangor et Clonard, comptèrent 

bientôt au delà de trois mille cénobites. 

Tandis que, parmi l es Francs , les guerres intestines, les inva

sions se renouvelaient sans cesse et que les désordres du clergé 

bouleversaient tout , les communautés rel igieuses do l'Irlande 

conservaient dans le calme et la paix, derrière les murs de leurs 

cloîtres, les traditions de la foi et de la science. El les ensei-> 

gnaient dans leurs écoles les arts l ibéraux de l'antiquité, y com

pris les l i ttératures grecque e t lat ine. 

1 Histoire littéraire. — Voy. H . D E KIAKCEY, ouvrage cite, pp. 50 et 68. 
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A diverses époques les monastères irlandais produisirent des 

hommes dont la science autant que l'exemple imposait à toute 

la chrétienté. Tel était, à la fin du s ixième siècle, saint Colomhan, 

qui fonda en France la célèbre abbaye de Luxeui l ( 5 9 0 ) . D'un 

caractère mâle et énergique, d'un zèle peu tolérant, Colomban 

impose aux rel igieux de son ordre des règles sévères qu'il sait 

faire respecter et observer; orateur fougueux et lettré, il n'é

pargne dans ses âpres discours, ni les mœurs licencieifses de la 

cour de Thierry II, ni les prêtres dont il vient troubler lo 

sommeil , ni le pape lu i -même, qu'il exhortai t sévèrement à rem

plir ses devoirs. 

Feu d'abbayes ont eu une renommée plus étendue que celle 

de Luxeui l . C'est de là que sont sortis les réformateurs du clergé 

austrasien. E n attendant, saint Orner, saint Gall et tant d'autres, 

après y avoir été instruits, vont créer, dans diverses parties de la 

chrétienté, des abbayes, et des écoles également célèbres. Saint 

Gall fonde le monastère du même nom, qui produira de nombreux 

théologiens , de savants chroniqueurs et des poètes populaires. 

Au commencement du septième siècle, on trouve, au monas

tère de saint Hilaire de Poit iers, l 'enseignement poussé à ce 

point, que le cours des études y dure sept ans. L e s deux pre

mières années sont consacrées à l 'enseignement élémentaire. Les 

écoles monast iques de Saint-Médard, de Soissons, de Sitliiu et 

d'Issoire étaient également très-renommées . Les monastères de 

Jnmiéges , de Saint-Taurin d'Evreux, de Solignac, de Saint-

Germain d'Auxerre, de Moutier-3a-Celle (diocèse de Troyes), de 

Mici, d'Agaune, et dans le Nord, ceux de Saint-Vincent de Laon, 

de Saint-Valéry, de Tholey et de Granval, possédaient des écoles. 

Dans chaque communauté, des chaires étaient établies, non 

seulement pour l'instruction des moines , mais aussi pour l'ins

truction des jeunes gens de toutes conditions. Seulement, on avait 

soin de séparer les moines des la ïques , de manière que la disci

pline n'eût pas à souffrir; il y avait l'école des externes placée en 

dehors du cloître et tenue par des moines . 

Sous les premiers rois mérovingiens, il n'y avait encore que 
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fort peu de monastères en Belgique. Au sixième siècle, sur les 2 2 4 

établissements de ce genre existant des Pyrénées au Rhin, il ne 

s'en trouvait que dix de ce côté-ci des Vosges . Un siècle plus tard, 

le nombre en était de beaucoup augmenté . Indépendamment de 

diverses abbayes créées par saint Amand et par saint Éloi, on 

trouve au septième siècle, les abbayes de Stavelot et de Mal-

médy fondées par saint Remacle , vers G50, et celle de Fosse , par 

saint Feuillan. Vers la même époque, les disciples de Luxeuil et 

de Bangor peuplent les deux abbayes de Garni, celles de Tournai, 

de Saint-Ghislain, de Marchienne, de Saint-Trond et de Lobbes . 

La veuve et les filles de Pépin de Landen , I t t e , B e g g e , 

Gertrude, prennent le voile et forment les communautés do 

Nivelles et d'Ancienne. Plus tard, Pépin de Hersta l et sa 

femme Plectrude fondent des monastères dans les diocèses de 

Cologne, de Maestriclit et de Liège . « Les marais se dessé

chèrent; des contrées, auparavant stériles, se couvrirent de mo i s 

sons abondantes, e t des monastères isolés se changèrent en vi l les 

qui firent adhérer à jamais les populations au sol. Ces moines, 

tour à tour laboureurs, artisans, écrivains, qui passaient de 

l'église à l'atelier, de la culture des champs à la culture des lettres ; 

ces hommes vénérables, à qui tout le monde dut alors tant de 

bienfaits, et qui plus tard nous ont légué tant de chefs-d'œuvres, 

furent les enfants de saint Benoî t . * ( P O L A I N , ouvrage cité, p . 72.) 

Ozanam a aussi retracé en peu de mots , d'une manière très -

fidèle et très-complète, l'état des abbayes au septième siècle : 

« Les abbayes du septième siècle, avec leurs populations de 

» trois cents, de cinq cents moines, étaient comme autant de for-

» teresses, dont les murs arrêtaient les incursions des infidèles. 

% Elles s'échelonnèrent des bords de la Somme â ceux du Rhin , 

» cernant l'Austrasie par le Nord, la séparant des contrées 

» païennes, et l'enfermant pour toujours danslesfrontières agran-

» dies de la chrétienté. Les abbayes étaient des colonies i m m o -

» biles au miheu du peuple mobile des campagnes. Ces sociétés 

» qui ne mouraient pas, qui n'abdiquaient pas comme les 

r évêques,qui ne se laissaient pas entraîner comme eux à la suite 
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rr des rois, qui résistaient mieux qu'eux à la fraude e t à la v io-

» lence; ces sociétés obéissantes , chastes , laborieuses , étonnaient 

» les barbares , les retenaient par leurs bienfaits , et l es fixaient 

s enfin, ce qui était beaucoup, pour les civiliser; écoles de science 

» sacrée e t profane, c'étaient en même t e m p s des écoles d'in-

H dustrie et d'agriculture, qui conservaient dans leurs ateliers 

n t ous les arts de l'antiquité, qui poussaient avec l 'opiniâtreté des 

» v ieux Romains le défrichement des déserts . C'est là aussi qu'on 

» voit commencer cette innovation des t e m p s chrét iens : l 'édu-

« cat ion des femmes. A l'exemple de la ville cônobitiquc de 

« Ki ldare , fondée par s a i n t e B r i g i t t e , o ù u n e a b b e s s e e t u n é v ê q u e 

n gouvernaient de concert deux grandes communautés de moines 

n e t de rel igieuses, les monastères doubles s'étaient propagés en 

» Ir lande et plus tard en Austrasie , où l'on connaît ceux de 

» Nivel les , de Maubeuge et de Remiremont . Les hommes et les 

n f emmes y vivaient assurément séparés, mais sous une même 

» loi . A Remiremont , l'abbé avait le gouvernement spirituel; 

» l 'abbesse semble l'avoir retenu à Nivel les et à Maubeuge. Cette 

n discipline, qui convenait à l 'admirable pureté des mœurs 

a Ir landaises , ne devait pas se soutenir chez les Francs . Mais 

?! les monastères de femmes se multipl ièrent ; la crosse de 

» leurs abbesses se fit respecter des se igneurs voisins, leurs 

v b ibl iothèques s'enrichirent des t ex tes c lassiques, leurs reli-

» g ieuses prirent r a n g parmi les chroniqueurs et les poètes. 

» L'égal i té dos âmes, que la sagesse ant ique avai t méconnue, 

» devait reparaître dans les monastères pour- rentrer dans la 

n famille. Ces graves fondatrices du septième siècle, qui n'avaient 

JI songé qu'à l'éducation de quelques centaines de filles barbares, 

T, commencèrent celle du peuple le plus chevaleresque et le plus 

» poli de la terre. » (La Civilisation chrétienne, p . 108 . ) 

Ces éloges n'ont r ien d'exagéré. Les let tres avaient pénétré 

dans l 'éducation des femmes, et une illustre personne nommée 

Wil i thrude, épouse de Dagulf, est louée dans son épitaphe d'avoir 

é té romaine par la science, quand la naissance la faisait bar

bare. A u surplus, ou enseignait dans les monastères do femmes, 
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au septième et au huit ième siècle, de quoi former une éducation 

fort complète pour l 'époque. On l it , en effet, dans la vie des 

saintes Herlinde et Rel inde, filles du comte Adalard, fondatrices 

du monastère de M a e s e y c k ( 7 3 0 ) , qu'elles furent élevées dans une 

congrégation de femmes à Valenciennes : « afin d'être instruites 

» dans les sciences rel ig ieuses et dans les lettres divines. El les 

» devinrent de parfaites « o u v r i è r e s > en lecture, en écriture, en 

B peinture, e n couture, en t i ssage , en broderie d'or et dans l'art 

» de sertir des pierres précieuses sur les étoffes de so i e 1 . » 

L'influence du clergé monast ique se répand non-seulement en 

Irlande, en Italie e t dans le royaume des Francs, mais elle pé 

nètre de plus en plus dans le Nord, parmi les Allemands e t les 

Bavarois, et s'étend jusqu'en Thuringe. 

Il est donc vrai de dire que les moines, à cette époque, ont 

rendu de grands services à la civilisation. E n même temps qu'ils 

inauguraient une ère nouvel le pour l'agriculture e t pour l ' indus

trie, ils perpétuaient l ' instruction, i ls cult ivaient les lettres , e t 

multipliaient les manuscrits , occupant ainsi à des travaux intel

lectuels et à des travaux manuels une foule d'individus. Ils ache

vaient par les prédications et par le bon exemple d'entraîner la 

multitude, et de rattacher à la société chrétienne tous ceux qui 

jusque-là y étaient demeurés étrangers . Es imposaient aux 

grands leur prestige et leur autorité ; ils se faisaient les défen

seurs des ignorants et des faibles. Rs suppléaient par leur zèle 

incessant à l'inaction du clergé régulier, devenu indifférent à 

tout progrès ; ils se voyaient même sans cesse obligés de combattre 

énergiquement les tendances et les actes d'un grand nombre de 

prêtres qui, issus des barbares e t entraînés par l'exemple d'un 

monde profondément corrompu, étaient tout à la fois ignorants , 

immoraux, impies e t sacrilèges*. 

L'exemple de la solidarité qui unissait les moines d'une même 

abbaye ne fut sans doute pas sans influence sur la constitution 

I M«. de la Bibliothèque de Bourgogne, noi 3196-3203, p. 342. 
1 OZM(AM, In Civilisation, etc., pp. 1 6 9 et 1 8 8 . 
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des communes. On a coutume de confondre l'époque de l'éman

cipation des communes avec celle de leur formation ; on repré

sente assez généralement la commune comme s'improvisant en 

quelque sorte, au onzième siècle. C'est là une erreur. Indépen

damment des anciennes communes romaines qui, après l'inva

sion, avaient continué d'exister en assez grand nombre, il se 

forma une commune nouvelle dès le moment où les serfs, imitant 

l 'exemple des moines , s'habituèrent à se rapprocher, à vivre en 

commun, à se donner des chefs, à obéir et à se dévouer dans l'in

térêt général. On pejrijçjt^i^comni^^ qui n'était à 

cette époque qu'un vi l lage, et qui cependant avait un conseil m u 

nicipal avec s o n j j r a n d maïeur ou bourgmestre et ses échevins. 

Tant de travaux uti les à la rel igion, aux lettres , à l 'huma

nité, recommandèrent le clorgé cénobitique à la vénération et à 

la reconnaissance des fidèles. Des l ibéralités souvent excessives, 

unies à de nombreuses dotations, se mult ipl ièrent en leur faveur, 

de tel le sorte que les moines se virent bientôt en possession 

d'immenses richesses. Ils n'en restèrent pas toujours paisibles 

possesseurs. Les moeurs relâchées qui avaient envahi le sacer

doce, n'avaient-pas tardé à pénétrer jusque dans les cloîtres. D'un 

autre côté, après avoir assuré, par la batai l le de Testry, leur do

mination sur la Neustr ie et sur la Bourgogne e t après avoir 

repoussé victorieusement l'invasion des Musulmans (bataille de 

Poit iers, 732) , les guerriers d'Austrasie s'étaient établis en con

quérants dans toutes les villes de l'Ouest et du Centre. Charles-

Martel, à la tête de ses Germains, disposait à son gré des évêchés 

e t des nombreux monastères qui s'y trouvaient. Il les conférait 

pour la plupart à ses leudes afin de satisfaire à leurs insatiables 

exigences. L a face du pays se trouvait de nouveau modifiée. 

L'aristocratie mil itaire dominait à la fois la royauté et l'Église ; 

on voyait toutes les violences d'une invasion barbare avec les 

changements d'une révolution politique. Jamais la civilisation, la 

religion, les lettres et les mœurs, at te intes jusque dans les 

couvents, leur dernier refuge, ne coururent de plus grands 

périls. 
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Telle est la situation au commencement .du huit ième siècle. 

Nous allons assister à une série d'événements dont les consé

quences domineront toute la suite de l'histoire. Ils amènent en 

effet la reconnaissance de l'autorité spirituelle du saint-siége par 

tous les peuples de l'Europe, l 'établissement de l'autorité t empo

relle des papes. C'est à cette époque aussi qu'a lieu l 'avènement 

d'une nouvelle dynastie sur le trône des Francs . 

En G13, la monarchie mérovingienne avait été réunie sous le 

sceptre de Clotaire IL Déjà avaient commencé les empiétements 

des majordomes sur l'autorité royale. E n C14, Warnachaire, 

maire de Bourgogne, avait obtenu que la charge dont il était 

investi fût inamovible, et que l'élection des maires appartînt non 

plus aux rois, mais a u x leudes ou grands vassaux. Depuis lors, 

l'influence de ces dignitaires ne cesse de grandm; les faibles 

descendants de Clovis leur abandonnent peu à peu tout pouvoir, 

toute autorité. 

Le maire de Neustrie , Ebroïn, célèbre à plus d'un titre et sur

tout par ses cruautés,réunit , après la mort de Dagobert II (679 ) , 

l'Austrasie à la couronne de Thierry IIL Mais l'Austrasie qui ne 

tarda pas à se révolter, depuis cette époque jusqu'en 7 5 2 , forma 

une sorte de république, dont le gouvernement appartenait tout 

entier aux maires sous le t i tre de ducs ou princes des Francs . 

Pépin de Landen, à qui le fameux hagiographe flamand V a n -

dormeulen (Molanus) donne le nom de patriarche du Brabant et 

de père de l'Europe chrétienne, es t le chef de l' i l lustre famille 

belge à laquelle ce gouvernement fut confié. Il était maire du pa 

lais sous Clotaire LT et Dagober t I e r et pendant la minorité de 

Sigebert LT. LT avait épousé sainte Itte ou Iduberge, sœur de 

l'évêque de Trêves, laquelle donna le jour à sainte Gertrude, fon

datrice du monastère de Nivel les , et aussi à sainte B e g g e qui 

s'allia à la famille de l'évêque de Metz. C'est à P é p i n de 

Herstal, petit-fils de Pépin de Landen, que les Austrasiens 

révoltés confièrent l e gouvernement de la république. 

Pépin de Herstal devenu l'arbitre de la Neustr ie disposait de 

l'autorité suprême. Pendant une longue suite d'années il n'y eut 
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plus sur le trône que des fantômes couronnés auxquels on a 

donné le nom de roi fainéants. 

Pépin mourut à Jupille, près de Liège , e n 7 1 4 . Charles-Martel , 

son fils naturel , acquit une célébrité plus grande encore que 

celle de son père. Faisant et défaisant les rois , i l régna de fait 

pendant v ingt -c inq ans sur toute la monarchie des Francs , avec 

l e t i tre de maire du palais . Il vainquit successivement les Saxons, 

l es Fr isons , les Al lemands ; mais son plus g r a n d t i tre de gloire 

fut de délivrer le territoire des Francs , des Musulmans qui 

l 'avaient envahi. 

A cette époque appartient la miss ion d e s m o i n e s anglo-saxons , 

qui fut en quelque sorte décisive pour les intérêts généraux de la 

chrét ienté . Grégoire II occupait le s iège pontifical. S'attachant à 

affermir les Égl i ses fondées dans les provinces des Francs , et à 

presser les efforts de l 'apostolat dans la Germanie païenne, il 

avait accueil l i avec satisfaction le moine a n g l o - s a x o n Winfried 

qui, recommandé par l'évêque de Winchester , venait réclamer 

du sa int - s i ége les pleins pouvoirs nécessaires pour exercer en 

Germanie l 'apostolat dont il désirait se charger. Muni de ces pleins 

pouvoirs, Winfried se rend aussitôt dans la Fr i se païenne, que 

déjà il ava i t une première fois vis i tée. A son retour à Borne, en 

7 2 3 , il est consacré sous le n o m de Boniface, évêque régionnaire, 

c'est à dire, sans l imites de juridict ion, e t prête entre les mains 

du pape serment de fidélité e t de dévouement à l 'Église romaine. 

B retourne ensuite vers les nations du Nord, e n passant par la 

cour de Charles-Martel , où il trouve l e prince entouré de pré 

la ts courtisans, de faux docteurs, d'adultères e t d'homicides éle

vés aux saints ordres. Mais sa mission l'appelle ai l leurs. Muni 

d'une charte de sauvegarde souscrite de l a maiu de Charles-

Martel , il pénètre chez les tr ibus païennes de l a Hesse où, pour 

entraîner les masses par un grand exemple , il renverse sous les 

coups de la cognée le chêne g igantesque de Geismar, dernier 

s igne du culte païen parmi ces peuples . B fait ensuite appel à ses 

frères d'Angleterre, et, du se in des monastères e t des couvents 

anglo-saxons , sort une masse de miss ionnaires , de lecteurs, 
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d'écrivains et de femmes, leurs mères, sœurs ou parentes : i ls 

forment autour du maître une génération de disciples. Avec leur 

aide, il fonde plusieurs monastères et la puissante abbaye de 

Fulde, qui devint la grande école de la Germanie e t la rivale de 

l'abbaye de Saint-Gall . 

Saint Boniface enseignait lu i -même la grammaire, l'éloquence 

et la poésie. Il avait composé un traité des huit parties du d is 

cours, formé de judicieuses compilations de Donat, de Charisius 

et de Diomède. Après quelques années de mission, il comptait 

cent mille convertis. 

En 748, l'Eglise de Mayence, dont la juridiction s'étendait 

jusqu'à Utrecht, est érigée en métropole et lui est confiée. 

Pépin le Bref étai t alors maire des trois royaumes, et, à 

l'exemple de son père et de son aïeul, il gouvernait sous le t itre 

de duc et prince des Francs . E n 7 5 0 , une ambassade solennelle 

est envoyée au pape Zacharie pour lui poser cette quest ion : 

« N'est-il pas juste que Pépin ait le t i tre de roi, vu que déjà il 

administre, tandis que le roi proprement dit ne s'occupe guère 

de la chose publique ? » L a réponse du pape ayant été affirma

tive, une diète es t convoquée à Soissons en 7 5 2 ; les évoques e t 

les grands temporels y déclarent le roi t itulaire Childéric III 

indigne du trône. * 

Tandis que Childéric et son fils se ret irent dans un monas 

tère, Pépin est couronné roi ; l 'archevêque Boniface répand 

l'onction sainte non-seulement sur le front du nouvel élu, mais 

sur le front de chacun de ses fils, Charles et Carloman, pour 

signifier que les faveurs de l'Eglise s'étendent sur toute sa race. 

Trois ans plus tard, Boniface, après une longue existence vouée 

tout entière aux intérêts de la religion et de l 'enseignement, 

est massacré par les indomptables païens de la Frise, au moment 

.où le noble vieillard renouvelait sa mission parmi eux. 

Le nouveau monarque de France ne tarde pas à obtenir, à 

l'exemple des rois de la première race, le titre de patrice de 

Rome. Ce titre lui donne le protectorat de la ville et lui permet 

d'exercer sa reconnaissance envers la papauté . A la demande 
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d ' E t i e n n e I I qu i vena i t de succéder à Z a c h a r i e , i l m a r c h e con t re 

les L o m b a r d s q u i m e n a ç a i e n t le s a i n t - s i é g e , les défai t , et , a p r è s 

les c a m p a g n e s v ic to r i euses de 7 5 4 e t de 7 5 5 , il d o n n e a u p a p e 

u n e p a r t i e des É t a t s conqu is . C'est ainsi q u e s 'é tabl i t le pouvo i r 

t e m p o r e l des p a p e s . Q u a n t à l eu r a u t o r i t é sp i r i tue l le , elle é t a i t 

déjà g é n é r a l e m e n t r e c o n n u e su r le Continent . L e m o m e n t décisif 

à cet é g a r d a v a i t é té celui où sa in t Boniface é t a i t venu p r ê t e r , 

e n t r e les m a i n s de Grégo i re I I , le s e r m e n t d 'obéissance . 

Les évoques d u p r e m i e r concile g e r m a n i q u e , t e n u en 7 4 2 , 

a v a i e n t aus s i pub l i é so lenne l l emen t la soumiss ion qu ' i l s voula ient 

g a r d e r enve r s le s iège r o m a i n , e t la fe rme ré so lu t ion de s,uivre 

c a n o n i q u e m e n t les p r é c e p t e s de saint P i e r r e . Dès ce m o m e n t , les 

p a p e s son t devenus les a r b i t r e s des peup le s et d e s ro i s , qu i leur 

s o u m e t t e n t l e u r s différends. Ains i se f o r m a le d r o i t j rahl ic du 

moyen âge , a t t r i b u a n t a u x p a p e s la consécra t ion de t ous les 

pouvo i r s . L a d é m a r c h e fai te a u p r è s du p a p e Z a c h a r i e p o u r ob

t e n i r l a déchéance de Chi ldér ic , en é t a i t u n e x e m p l e . 

L o r s q u e s a i n t R e m y , p a r l ' i n te rven t ion de l 'Égl ise , a v a i t sacré 

Clovis, elle lui a v a i t confié la miss ion d e la sou ten i r d a n s la t â c h e 

qu 'el le s 'é ta i t imposée p o u r l ' é m a n c i p a t i o n e t p o u r l ' éduca t ion 

des peup le s . Ce t t e miss ion , f a ib lement r e m p l i e ou e n t i è r e m e n t 

nég l igée sous les d e r n i e r s d e s c e n d a n t s d u v a i n q u e u r de Tolb iac , 

l 'Égl ise la r e n o u v e l a p a r les soins de l ' i l lus t re a p ô t r e Boniface, 

en r é p a n d a n t l 'onct ion des ro i s d ' I s raë l s u r le f ron t des ducs 

a u s t r a s i e n s . Ce t t e r ace , p lu s neuve e t p lu s for te , é t a i t seule ca 

pab l e de r é s i s t e r à de p r o c h a i n s o r a g e s . 

L ' u n i t é a u s o m m e t d u pouvo i r , l ' un i té d a n s l 'Égl i se a lors 

c h a r g é e de l ' éduca t ion des peuples , l 'uni té d a n s l ' É t a t , à qui 

é t a i t p a r t i c u l i è r e m e n t dévolue la défense des i n t é r ê t s publ ics , 

é t a i t devenue ind i spensab le p o u r r a m e n e r l a discipl ine, l 'o rdre 

e t la lumiè re évangé l ique a u mil ieu de la p lus effroyable confu

sion qu i fût j a m a i s . 
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C H A P I T R E I V . 

CHARLEMAGNE ET SES INSTITUTIONS. 

Nous avons constaté l'effroyable désordre dans lequel étai t 

tombé le royaume des Francs . L'extrême faiblesse des derniers 

rois de la première race, qui s'étaient abandonnés sans réserve 

à toutes les séductions de la r ichesse et d'un luxe imité des R o 

mains ; la rivalité des puissants maires du palais , surtout au 

temps du farouche Ebroïn ; les luttes intest ines qui en avaient 

été la suite; l e sguerresextér ieuresoccas ionnéespar des invasions 

incessantes, tout cela avait amené un état de choses dans lequel 

toute prépondérance était acquise aux hommes de guerre. Après 

avoir envahi l'État e t avoir fait peser sur les classes pauvres la 

plus odieuse oppression, les l eudes avaient envahi l 'Égl ise; i ls 

disposaient des biens ecclés iast iques, l ivraient les évêchés à des 

mercenaires, l 'émettaient la direct ion des monastères à des laïques 

et parfois à des femmes sans mœurs . A u mil ieu d'une telle confu

sion, il semblait que la société, impuissante à se sauver par el le-

même, dût infaill iblement péril'. Mais la Providence n'abandonne 

point l'humanité. D u sein de la race indomptée des Pépin d'Aus-

trasie, elle suscita ce puissant génie qu'on nomme Charlemagne ! 

Pépin le Bref étai t mort au mil ieu de sa plus grande pu i s -

sauce, laissant à ses deux fils, Charles et Carloman, un royaume 

plus riche et plus étendu qu'à aucune éjioque de la monarchie 

mérovingienne. 

Bientôt Charlemagne, à qui la Neustr ie était échue en par-
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tage , réunit sous son sceptre , après la mort de Carloman, sur

venue en 7 7 1 , toute la-vaste monarchie des .Francs, qui s'étend 

alors de l 'Eyder à la Basse-I ta l ie , de l'Océan à la Theiss . 

Charlemagne comprit la miss ion qu'il avait à remplir. D e son 

regard d'aigle, il embrassa les besoins généraux de son vaste 

empire et de la chrétienté entière; son génie lui inspira le moyen 

d'y satisfaire; par sa mâle énergie , par sa vigueur morale, par 

sa haute inte l l igence, il sut mettre à profit, après les avoir réor

ganisées , les immenses ressources que lui offrait le caractère 

chevaleresque de ses peuples . Tout semblait vouloir se pher à sa 

volonté, qui pourtant revêtait , le plus souvent, les formes de 

l 'humilité chrét ienne. 

A u mil ieu des désordres que nous avons rappelés , un re lâche

ment extrême s'était manifesté dans la discipline du clergé. Il 

en étai t résulté un complet dépérissement de la religion, de la 

morale , des let tres , de l ' instruction. 

Quand les Sarrasins brûlaient les vil les du Midi, quand les 

Saxons dévastaient le Nord, quand les Germains e u x - m ê m e s , sous 

l a conduite de Charles-Martel , envahissaient les évêchés e t les 

monastères , quand enfin tant de prêtres concubinaires et s imo-

n i a q u e s s e partageaient les dépouilles de l'Église, comment de tels 

désordres n'eussent-i ls pas troublé le recuei l lement de l'étude? En 

m ê m e temps qu'un soldat tout couvert de sang prenait posses

sion du siège épiscopal de Mayence, les revenus de l'abbaye de 

Fontene l l e servaient à équiper des hommes d'armes. Les m o n a s 

tères , accoutumés aux murmures s tudieux des cénobites qui se 

pressa ient autrefois sous leurs cloîtres, n'entendaient plus que les 

henni s sements des chevaux, les aboiements des meutes , le sifflet 

des dresseurs de faucons. Par tout les instruments de guerre 

ava ient pris la p lace des livres et des instruments d'éducation, 

L e décl in de l 'enseignement et l ' ignorance des prêtres étaient 

ex trêmes . L e pape Zacharie s'était vu obligé d e déclarer que, 

fussent -e l les tronquées , les paroles sacramentel les employées au 

baptême étaient valides à la seule condit ion d'être dites de bonne 

foi. Il est facile de s'imaginer quel devait être le degré d'ignorance 
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cles populations, quand les prêtres chargés de leur donner l'in

struction étaient eux-mêmes étrangers à toute culture inte l lec 

tuelle. 

Charlemagne sut avec habi leté amener le clergé à la fois à 

s'instruire, à réformer ses mœurs , à se l ivrer avec plus de zèle et 

de dévouement à l 'accomplissement de ses devoirs. L'Eglise était 

alors la seule puissance capable de s'élever à la hauteur des vues 

du prince, qui n'hésita pas à associer l 'action de cette puissance 

à celle de l 'État dans le dessein de pourvoir à l'instruction du 

peuple. En> imprimant ainsi à la civi l isation un double caractère 

de force physique et de force intel lectuelle, i l lui prépara les 

moyens de sortir victorieuse des luttes péril leuses qu'elle avait à 

subir encore. L'avénement de Charlemagne ouvre véri tablement 

une ère nouvelle. « Son long règne, a dit M. Po la in ,met un terme 

aux invasions ; i l sert à recueill ir les tradit ions dispersées des 

âges précédents et prépare les temps modernes '. » 

Par les divisions pol i t iques e t cadastrales qu'il é tab l i t , 

Charlemagne facilite l 'administration de l 'Etat dans son ensemble 

et dans ses part ies . Le pays est partagé en légations, comtés, v igue-

ries, cantons et manses . L e s comtes ou grafen, vicomtes ou 

viguiers, agents do l'autorité, sont soumis à la surveillance des 

commissaires royaux. Les missi dominici, pris dans l'ordre civil 

et dans le clergé, sont particul ièrement chargés de protéger la 

liberté et les propriétés des citoyens ; quatre fois par année, ils 

doivent parcourir leurs légations pour entendre les réclamations 

et réformer au besoin, dans des plaids de haute justice, les j u g e 

ments ou les décisions des comtes . Les anciens champs de mai ou 

assemblées nationales , chargées de l'adoption des lois (capitu-

laires), sont aussi rétablis. 

Pour empêcher que les guerres occasionnées par la double 

invasion des races s laves au N o r d - E s t , des Arabes au Midi, ne 

troublent la paix à l'intérieur de ses Éta t s , Charlemagne trans

porte la lutte sur le territoire des peuples envahisseurs, 

1 Hùtoire de rtinciett pays deLUfje, p. loi. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



D se nommai t lu i -même le défenseur de l 'Église, l 'auxil iaire du 

siège apostol ique, mais il laissait a u x conciles qu'il convoquait, 

le soin de décider en matières rel igieuses ; il*inaintenait ainsi en 

Occident la séparation de l'autorité spirituelle e t du pouvoir 

temporel, tout en veil lant à l 'exécution des canons ou ordon

nances ecclésiastiques. Il faisait disparaître les évêques sans 

diocèse ; il réprimait avec vigueur l'immoralité des moines et des 

prêtres ; il mettai t , comme nous l'avons dit, le clergé dans l'obli

gation de s'instruire et de s'acquitter dignement de la mission 

intellectuelle qui lui était confiée. 

Après c inquante-trois expédit ions successives, il soumit â ses 

lois les Aquitains , les Arabes, les Huns, les Lombards , les Danois, 

les Saxons, etc. Les nouvelles populations rattachées à la mo

narchie franque pouvaient conserver leurs lois nat ionales; 

Charlemagne ne faisait qu'introduire un gouvernement commun, 

basé sur les principes de la civilisation chrétienne. E n polissant, 

par la religion, les peuples idolâtres qu'il avait subjugués, il arrêta 

la barbarie dans ses l imites . A l 'exception des Saxons , célèbre? par 

leur résistance courageuse et opiniâtre *, des peuples dont les 

croyances, les moeurs, le langage , n'offraient que des contrastes, 

renoncèrent à leurs caractères particuliers, se rangèrent avec 

docilité sous le même joug. 

Sous le règne des premiers Mérovingiens, une école avait été 

inst i tuée au sein du palais même. Cette école, peu prospère dans 

les derniers temps, n'avait cependant pas disparu sous la main 

violente de Charles-Martel. Pép in le Bref, qui avait protégé les 

colonies savantes créées par saint Boniface, et dont le règne, trop 

effacé par l'astre éclatant de Charlemagne, avait pourtant produit 

quelque bien, Pépin le Bref n'avait pas manqué de rendre à 

1 Le capitulaire Le pariibus Saxoniœ comminait la peine de mort contre les Saxons qui 
refusaient le baptême et faisaient des sacrifices ou des actes de sorcellerie, et même 
contre ceux qui, selon leur coutume nationale, brûlaient les morts au lieu de les en
terrer. Charlemagne fit exécuter cette loi avec une barbare rigidité,.et l'on sait que, dans 
une seule circonstance, en 782, quatre mille cinq cents ou plutôt cinq mille quatre cents 
adorateurs d'Odin furent, pur ses ordres, passés au fil de l 'épée. — B E L ' G N Q T , ouvrage 
cité, tome II, p. 333. 
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l'école du palais toute la faveur dont elle jouissait anciennement. 

Alors destinée aux enfants de haute condition seulement, cette 

école préparait les j eunes gens qui lui étaient confiés, et selon 

leurs vocations, à tous les devoirs de la vie publique ou de la vie 

religieuse. Les familles gal lo-romaines briguaient l'honneur d'y 

faire élever leurs fils avec ceux des Austrasiens. Au nombre des 

professeurs, on avait vu briller, au septième siècle, Didier de 

Cahors et saint Ouen, l'ami de saint Éloi, que nous avons 

vu évangclisant nos provinces. C'est là aussi que le célèbre 

Chrodcgang, après avoir puisé les premiers é léments de la science 

au monastère de Saint-Trond, était venu achever ses études et a c 

quérir ce haut degré de savoir qui en fit l'un des hommes les plus 

illustres de son temps. Grand référendaire, chancelier de France 

et ministre de Charles-Martel , il était devenu évêque de Metz 

sous Pépin, et avait été chargé, par le roi et par l'assemblée 

générale des États du royaume, d'aller à Rome et d'amener en 

France le pape Et ienne II; il créa de grands monastères , organisa 

des écoles cathédrales destinées à la propagation des sciences 

ecclésiastiques; i l se rendit surtout célèbre par la règle qu'il 

institua pour le rétabl issement de la discipline des églises, et qui 

servit de base à quelques-unes des réformes imposées au clergé 

par Charlemagne. C'est également à l'école du palais que se 

forma saint Benoît d'Aniane, cet autre réformateur célèbre, c o n 

temporain de Charlemagne, dont la règle à la fois plus précise et 

plus douce que celle de Colomban, à laquelle elle ne tarda pas 

à être entièrement substituée, contribua puissamment à rétablir, 

selon le désir de l 'empereur, l'ordre, la régularité, la discipline 

et l'étude dans les monastères, parallèlement aux réformes intro

duites dans les chapitres épiscopaux par saint Chrodcgang. 

Enfin, c'est à l'école du palais que Charlemagne lui-même reçut 

cette première éducation qui, développée plus tard, en fit l'un 

des monarques les plus accomplis qui aient jamais existé. 

On ne se fait pas faute de répéter qu'à trente ans Charlemagnj-

ne savait point écrire. Cela est vrai, et lu i -même le déclare. 

Mais induire de là, comme on le dit souvent, que dans sa j eu-

s 
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nesse Charlemagne était resté étranger aux études l e s plus é lé

mentaires , c'est une grave erreur. 

Comment douter des connaissances sérieuses de Charlemagne, 

lorsqu'on voit la faveur dont il entoure non-seulement l'instruc

tion du clergé, mais l'instruction du peuple à tous les degrés de 

l'échelle sociale ? C'est l ' instruction qu'il prend pour base de 

toutes les réformes qu'il entreprend; c'est sur l'instruction qu'il 

appuie son propre développement. L a pass ion de savoir naît et 

grandit surtout au mil ieu des fortes études, e t la pass ion domi

nante de Charlemagne fut celle de l'instruction. 

Il avait toujours, à la t ê te de son lit, des tablet tes e t dos par

chemins pour noter, le jour et la nuit , ce qu'il avait pensé. Il 

n'est donc évidemment pas exact de dire que Charlemagne ne 

savait point écrire. Ce qui est vrai, et il eut cela de commun avec 

bien des savants, c'est qu'il ne parvint jamais à connaître l'art de 

la call igraphie, c'est à dire, le dessin des lettres et des chiffres. 

L'historien Eginhard, qui rapporte le fait, s 'exprime ainsi : « Il 

essayai t aussi d'écrire et portait sur lui des tablettes , pour, dans 

ses moments de loisir, habituer sa main à dessiner (effîngere) des 

l e t tres ; mais il n'y réussit guère, s'y étant appliqué trop tard. » 

Au surplus, on voit encore dans la bibl iothèque impériale de 

Vienne un manuscrit qui contient un commentaire sur l'épître 

aux l lomains corrigé de la main de Charlemagne. 

Charlemagne s'étant rendu en Ital ie , en 7 8 0 et 787 , revint 

accompagné de divers professeurs capables d'enseigner la gram

maire et le calcul, et leur confia la charge de restaurer l'ensei

gnement . Déjà, en 7 8 2 , i l avait a t taché à sa personne le fameux 

AIcuin,l'un des hommes les plus savants et les plus remarquables 

du siècle, et qui s'était formé à la célèbre école d'York. C'est 

alors que florissaient en Irlande les fameuses écoles où les Francs 

après avoir'épuisé l 'enseignement des égl ises et des monastères, 

al laient compléter leur éducation. Les écoles de Saint-Gal l et de 

Çantorbery continuaient l'instruction de l'Occident. 

Le brillant accueil que Charlemagne faisait aux savants en 

amena un grand nombre à sa cour. A côté d'Alcuin, devenu son 
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confident, son conseiller int ime, son ministre intellectuel, et qu'il 

créa abbé de l'église Saint-Martin de Tours, l'une des plus v é 

nérées, on voyait le célèbre Eginhard, abbé de Seligenstadt, s e 

crétaire et historiographe de Charlemagne ; le Belge Adalhard, 

abbé de Corbie ; Angilbert, de Neustrie , préfet du palais impé

rial; Smaragde, abbé de Saint-Michel , ainsi que Leydrade et 

Théodulfe, venus l'un du Norique, l'autre d'Italie, élevés respec

tivement aux archevêchés de Lyon et d'Orléans, et qui se dis

tinguèrent particul ièrement en secondant les efforts faits par 

Charlemagne en vue de ranimer l'amour des études . 

Comme tous les grands princes, Charlemagne savai t dist in

guer les hommes supérieurs ; il se plaisait à attirer ou à retenu-

dans ses Eta t s les maîtres étrangers, sachant tout le fruit qu'il 

pouvait en tirer pour le plus grand avantage de ses peuples . 

Deux moines, d'Irlande descendirent un jour sur les côtes de 

France avec des marchands étrangers, et la foule se pressant 

autour d'eux : Si quelqu'un, disaient- i ls , veut acheter la sagesse , 

nous la vendons. On les conduisit vers le roi qui, les trouvant 

très-savants, les retint d'abord auprès de lui. Il chargea ensuite 

l'un d'eux, nommé Dungal , d'enseigner au monastère de Saint-

Augustin, à Pavie. B fit donner à l'autre, appelé Clément, une 

habitation commode et lui confia le soin d'instruire un grand 

nombre d'enfants de toutes conditions, appartenant à la haute 

noblesse comme aux moindres familles, même aux plus humbles . 

Dans une cour en part ie composée de rudes guerriers , 

Charlemagne parvint à remettre en honneur les sciences , l es 

lettres et les arts. D u haut du trône, il donna à ses peuples 

l'exemple de l'amour pour l'étude. Ce saint enthousiasme grandit 

encore après qu'il eut reçu en Italie des leçons de Pierre de 

Pise, et ne se démentit à aucune époque de sa vie. 

Sous l'habile direction d'Alcuin, il étudia avec soin tous les 

arts libéraux et surtout l'astronomie, qu'il aimait le plus après 

la théologie, la plus importante des sciences à cette époque. El le 

exigeait la connaissance du latin et même celle du grec, langues 

qui étaient enseignées daus divers monastères . Le peuple du 
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midi de la France ne parlait qu'un idiome grossier, la langue 

romaine rustique, qui était une corruption du latin, et d'où s'est 

formé le patois de nos jours. Dans le N o r d et dans l'Austrasie, 

la langue dominante était celle des anciens Germains ' . C'était 

celle que parlaient en général tous les Francs ; c'était la langue 

maternelle de Charlemagne, et il voulait, paraît- i l , la faire 

adopter dans toute la monarchie. Selon Ég inhard , Charlemagne 

rédigea lu i -même une grammaire tudesque et d fit recueillir les 

anciens chants guerriers des peuples germains . 

Le savant qui seconda le plus Charlemagne dans la restaura

tion des études fut Alcuin. Trois choses occupèrent principale-

i. ment le célèbre professeur : d corrigea et restitua les manuscrits 

de l'ancienne l i t térature; il contribua beaucoup à la restauration 

des écoles, et il prit certainement une large part à la rédaction 

des capitulaircs et ordonnances de Charlemagne relat ives à l ' in

struction ; enfin, d enseigna lui -même. 

Grâce à son zèle intel l igent, l'école du palais (Écolepalatine), 

fut entièrement réorganisée. Cette école suivait Charlemagne 

partout où i l se transportait, « ce qui, ajoutent les historiens, 

occasionna des dépenses souvent excessives. » Charlemagne, ses 

trois fils et Gisla sa fille, ses propres conseil lers, des évoques et 

des rel igieuses de haut rang y étaient les auditeurs habituels 

d'Alcuin, dont les savantes leçons avaient pour objet la théologie, 

la littérature, la phi losophie naturelle, l'astronomie, la méde

cine, etc. î . Poét isées dans le3 écrits du moine de Saint-Gall, 

ces sortes de conférences ont donné naissance à l'opinion qui 

attribue à Charlemagne l'institution d'une Académie palatine, 

évidemment fabuleuse. Nous reviendrons sur ce sujet. 

Il existe même une certaine confusion dans ce qui est rapporté 

à l'égard de l'école du palais ; on confond assez généralement 

cette école avec celle que dirigeait Clément, à Paris . 

L'école impériale de Paris était une pépinière pour les charges 

1 I>es dialogues laissés par Alcuin, nous pouvons conclure que dans l'école palatine 

l 'enseignement se donnait d'après la méthode purement socratique. 
2 V . à ce S' . n jet: M O K I ; , Qudlen und Yûrschûrnr,. 
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et les dignités de la cour, une sorte d'école centrale, à la fois 

publique et privilégiée, et qui, selon divers auteurs, tels que 

Crevier et Thomassin, servait de modèle à toutes les autres. 

Nous avons vu qu'on n'y admettai t pas seulement des fils de 

nobles et de gens de haute l ignée, mais aussi des enfants de 

moindre condition, tenuiores fortunœ. L'éducation qu'ils y 

reçoivent n'a pas, comme dans les écoles monastiques ou chapi-

trales, un but particulier, spécial, mais un but plus général, la 

formation intellectuelle de l'homme. 

Au retour de ses guerres, Charlemagne s'assurait du progrès 

des élèves et souvent i l corrigait lu i -même leurs compositions. 

Kevenu à Paris après une longue absence, il s'était fait présenter 

les enfants confiés à l'école dirigée par Clément. Il arriva, dit le 

moine de Saint-Gall, que les enfants de médiocre condition lui 

présentèrent des écrits où le savoir passait toute espérance, 

tandis que les nobles n'offrirent que de misérables essais tout 

empreints de fatuité. Alors Charles fit passer à sa droite ceux 

qui avaient bien fait, les encouragea et leur promit, s'ds per

sévéraient, de les honorer, de leur réserver les évêchés et l es 

riches abbayes. Puis se tournant vers les autres, qu'd avait 

à sa gauche, il s'écria, d'une voix de tonnerre e t lançant un 

regard foudroyant : « Par le D ieu du ciel, je fais peu de cas 

de votre noblesse et de votre beauté, bien que d'autres vous 

admirent. Tenez pour certain que si par une application vigi lante 

vous ne réparez votre négl igence première, vous n'obtiendrez 

rien de moi '. » 

On a refusé toute croyance à ces récits qui font de Charlemagne 

un pédagogue et un chantre au lutrin. « On ne s'est p a s souvenu, 

dit Ozanam, que rien n'est pet i t dans les grands hommes ; le 

génie ne fait jamais mieux paraître sa force qu'en embrassant 

jusqu'au dernier de ces détails, méprisés des esprits médiocres. 

Et quand il s'agissait du salut des lettres, il n'y avait pas moins 

de mérite à s'assurer par so i -même de la justesse d'une note et 

1 Monacluis SanggaUensis, Dt Qtstis Caroli Magni, Ub. 1 , cap 3 . 
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de la correction d'un vers, que, la veil le d'une batail le , à visiter 

les selles les chevaux et à goûter la soupe des soldats » 

Au mil ieu des guerres et des révolutions polit iques des siècles 

précédents, les manuscrits sacrés ou profanes étaient tombés aux 

mains de possesseurs ou de copistes si ignorants , quo bien souvent 

les textes éta ient devenus méconnaissables . Alcuin s'occupa toute 

sa vie de réparer ce mal ; il fit une révision comjjlète des livres 

sacrés, la t ermina vers l'an 8 0 1 à l'abbaye de Tours, et l'envoya 

à Charlemagne, sachant que de pareds travaux étaient , aux 

y e u x du prince, les plus dignes qui pussent lui être offerts. 

Charlemagne lui-même se mit à corriger les quatre Évangi les ; 

on lit dans une de ses ordonnances : 

" Charles, avec l'aide de Dieu, roi des Francs et des Lombards, et patrice 
des Kornains, aux lecteurs religieux 

" Ayant à cœur que l'état de nos églises s'améliore de plus en plus, et voulant 
relever par un soin assidu la culture des lettres qui a presque entièrement 
péri par l'inertie de nos ancêtres, nous excitons, par notre exemple même, à 
l'étude des arts libéraux tous ceux que nous pouvons attirer. Aussi avons-nous 
déjà, avec le constant secours de Dieu, exactement corrigé les livres de l'an
cienne et do la nouvelle alliance, corrompue par l'ignorance des copistes. 
Nous ne pouvons souffrir que dans les lectures divines, au milieu des offices 
sacrés, il se glisse de discordants solécismes, et nous avons résolu de réfor
mer ces lectures. Nous avons chargé de ce travail le diacre Paul, notre client 
familier. Nous lui avons enjoint de parcourir avec soin les écrits des pères 
catholiques, de choisir dans ces fertiles prairies quelques fleura, et de former, 
pour ainsi dire, des plus utiles, une seule guirlande. Empressé de nous obéir, 
il a relu les traités et les discours des divers pères catholiques, et, choisissant 
les meilleurs, il nous a offert, en deux volumes, des lectures pures de fautes, 
convenablement adaptées à chaque fête et qui suffiront à toute l'année 
Nous les transmettons à votre religion, pour les faire lire dans les églises du 
Christ. „ (BALUZE, t. I, p. 203.) 

Ces recommandations et ces exemples ne manquèrent pas de 

produire d'excellents effets ; l'ardeur pour la reproduction des 

1 CEETIEK, Histoire de l'Université de Paris; H . D E R I A N C E Y , p . 9 0 ; OZANAM, o u r r a g e 

c i t é , p . 4 7 4 . 
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anciens manuscrits devint générale. Les textes révisés par 

Alcuin et ses disciples étaient envoyés dans les principales égl ises 

et abbayes pour être recopiés, revus, multipliés, propagés. L'art 

de copier devint une source de fortune, de gloire même ; divers 

monastères acquirent en ce genre une grande célébrité, et la 

renommée des moines copistes Ovon et Hardouin, de l'abbaye de 

Fontenelle, s'étendit partout. A Reims, à Corbie, on s'appliquait 

à les égaler ; on reprit l'usage du petit caractère romain au lieu 

du caractère corrompu dont on se servait depuis deux siècles. 

Les bibbothèques des monastères devinrent considérables. U n 

très-grand nombre de manuscrits datent de cette époque; non 

seulement ils ont pour objet la l ittérature sacrée, mais aussi 

la littérature profane. Alcuin revit et copia les comédies de 

Térence. 

Charlemagne savait suppléer par les institutions à l'insuffi

sance des hommes . R venait de prendre en mains les rênes de 

l'État, lorsqu'il adressa à^Lull, le vénérable archevêque de 

Mayence, la le t tre suivante : 

" Tandis que vous veillez avec l'aide de Dieu à la conquête des âmes, nous 
trouvons très-suprenant que vous ne montriez aucun zèle à instruire votre 
clergé dans les lettres. Car vous voyez de toutes parts les ténèbres de l'igno
rance se répandre parmi vos peuples ; et, lorsque vous pourriez les éclairer des 
rayons de la science, vous souffrez qu'ils languissent dans la nuit. Il y a cepen
dant deux clercs, l'un attaché à un évêque, l'autre à uu atibé, que vous avez 
exercés aux arts libéraux, de telle sorte qu'il ne leur manque presque rien pour 
atteindre le comble de la perfection. Ayez donc soin d'appliquer les vôtres à 
l'étude autant qu'il est en vous, les pressant tantôt par d'affectueux conseils, 
tantôt par de sévères reproches ; et s'il en est de pauvres dans le nombre, 
excitez-les en les aidant de vos secours. Si vous ne pouvez en attirer d'autres, 
du moins parmi ceux qui sont attachés au service de votre église, vous pouvez 
instruire ceux que vous jugerez capables. Et qui croira, en effet, que, dans 
une si grande multitude soumise à votre gouvernement, on ne puisse trouver 
personne à instruire ? n 

Quelque simple que soit ce langage , on y reconnaît le carac-
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tère distinctif du génie ; on y voit a isément quelle est la base des 

réformes que Charlemagne veut introduire. 

L'instruction doit régénérer l 'Etat; mais le clergé, chargé 

de la répandre, n'est pas assez à même de remplir dignement 

cette mission ; il faut donc que le clergé complète d'abord sa 

propre instruction, ainsi que le fera Charlemagne lui-même. 

Après les écoles pour les maîtres , viendront les écoles pour les 

disciples. Charlemagne ne paraît jamais plus grand que dans 

ces moments où il descend jusqu'au rôle de simple précepteur, 

et l'on se plaît à voir la respectueuse hardiesse du jeune roi, 

rappelant au v ied évêque (comme il le fit en d'autres circon

stances encore auprès de divers princes de l 'Église, tel que ce 

lui de Liège) , une partie des devoirs dont lui seul en ce moment 

semblait assez hautement pénétré. Sa pensée éclate tout entière 

dans la mémorable ordonnance qu'il adresse à tous les évêques 

et abbés, en 787 : 

" Charles, parla grâce de Dieu, roi des Francs et des Lombards, patrice des 
Romains, à Baugulf, abbé, et à toute la congrégation, ainsi qu'à nos fidèles 
orateurs, nous adressons un gracieux salut : 

« Que votre dévotion agréable à Dieu sache que, de concert avec nos fidèles, 
nous avons jugé utile que, dans les épiscopats et les monastères confiés, par la 
faveur du Christ, à notre gouvernement, on prenne soin, non seulement de 
vivre régulièrement et selon notre sainte religion, mais aussi d'instruire dans 
la méditation des lettres et selon la capacité de chacun, ceux qui, avec l'aide 
de Dieu, peuvent apprendre. Do telle sorte que, comme la règle religieuse 
soutient l'honnêteté des mœurs, le soin d'apprendre et d'enseigner donne au 
langage l'ornement et la clarté, et afin que ceux qui désirent plaire à Dieu 
en vivant bien ne négligent pas do lui être agréables en parlant bien. Car il 
ust écrit : « Tu seras justifié ou condamné par tes paroles. » Quoiqu'il soit 
mieux de bien faire que de savoir, il faut cependant savoir avant de faire. 
Chacun donc doit apprendre ce qu'il veut accomplir, de manière que l'âme 
comprenne d'autant mieux l'étendue de ses devoirs que la langue se sera 
acquittée sans erreur des louanges à Dieu. Car si tous les hommes doivent 
éviter l'erreur volontaire, combien plus, selon leur pouvoir, doivent s'en garder 
ceux qui ne sont appelés qu'au service de la vérité ! Or, plusieurs monastères 
nous ayant, pendant ces dernières années, adressé des écrits pour nous faire 
savoir que les frères de ces communautés multipliaient à l'cnvi leurs saintes 
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prières pour nous, dans la plupart de ces dents, nous avons reconnu un sens 
louable et un discours inculte. Ce qu'une pieuse dévotion dictait fidèlement 
à la pensée, un langage malhabile et qu'on avait trop négligé, ne pouvait 
l'exprimer convenablement an dehors. De là nous est venue la crainte que, si 
la science manquait dans la manière d'écrire, il y eût aussi moins d'intelligence 
qu'il ne faut pour la saine interprétation des Ecritures. Nous Bavons tons 
combien les erreurs de mots sont dangereuses, mais, bien plus encore, sont 
dangereuses les erreurs de sens. C'est pourquoi nous vous exhortons non 
seulement à ne pas négliger la culture des lettres, mais à vous y exercer, d'un 
cœur humble et agréable à Dieu, de manière à pouvoir pénétrerplus facilement 
et plus sûrement les mystères des saintes Ecritures. Or, comme il y a dans les 
livres sacrés des figures, des troues et d'autres ornements semblables, il est 
certain que celui-là seul en comprendra facilement et sûrement le sens 
spirituel, qui se sera d'abord pleinement instruit dans la science des lettres. 
Il faut choisir pour ce ministère des hommes qui aient la volonté et la 
possibilité d'apprendre et le désir d'instruire les autres ; et que cela soit fait 
dans une intention conforme à la dévotion qui dicte nos préceptes. Car nous 
desirons que vous soyez, comme il convient à des soldats de l'Église, pieux au 
dedans, doctes au dehors, réunissant la chasteté d'une sainte vie et la Bcience 
d'un bon langage, afin que celui qui vous visitera pour l 'amour de Dieu et 
pour voir de près la sainteté de vos mœurs, soit édifié de votre esprit, s'éclaire 
de votre sagesse et la reconnaisse soit à vos leçons, soit à vos chants sacrés et 
s'en retourne plein de joie, rendant grâces au Seigneur. Ne négligez pas, si 
vous voulez conserver nos bonnes grâces, d'envoyer des copies de cette lettre 
à tous les évêques, vos suffragants et dans tous les monastères. Au lecteur, 
salut., n 

Ainsi, Charlemagne, qui comprenait que l'instruction l i t t é 

raire devait marcher de pair avec les études profanes, est le vé

ritable initiateur de l 'enseignement profane dans la chrétienté 

d'Occident. 

Un autre fait qu'il importe de remarquer, c'est que l'autorité 

civile a repris en mains la direction de l 'enseignement. L e s 

écoles auxquelles Charlemagne impose des règles de discipline 

et dont il surveille e t guide l 'enseignement, sont les séminaires 

en même temps que les écoles normales de l'époque, et servent 

de pépinière à tout le c lergé. 

Lui-même désigne les Livres dont il veut qu'on se serve ; i l 

exige que les évêques et les abbés lui rendent compte pér iodi -
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qiiement de l'état des études . Pour donner une idée de ces rap

ports, il suffira de citer le suivant que lui adressait Leidrade, 

archevêque de Lyon : 

" Vous m'avez engagé au gouvernement de l'Eglise de Lyon, tout indigne 
que j'en étais, et, en m'y envoyant, vous m'avez recommandé de réparer les 
maux qu'on y avait commis par négligence ; car cette Eglise manquait de 
beaucoup de choses, tant au dedans qu'au dehors Écoutez ce que j'ai fait 
avec l'aide de Dieu et la vôtre. Je ne le dis par aucun désir d'ostentation, 
Dieu m'en est témoin; je vous le représente! seulement afin que si j'ai fait 
quelque chose de bien, il ne soit point détruit après ma mort que, vu mes 
infirmités, j'attends tous les jours. 

„ J'ai fait tout mon possible afin d'avoir les clercs nécessaires pour faire 
l'office et, grâce à Dieu, j'en ai une bonne partie. Pour cet effet, vous m'avez 
fait rendre une bonne partie des revenus qui avaient appartenu autrefois à 
l'Eglise de Lyon; aussi l'ordre de la psalmodie y est rétabli suivant l'usage 
de votre palais ; j'ai des écoles de chantres dont la plupart sont assez instruits 
pour enseigner aux autres. J'ai encore des écoles de lecteurs, non-seulement 
pour lire les livres de l'office, mais encore pour méditer les livres divins. J'ai 
travaillé également, autant que j'ai pu, à faire transcrire des livres pour cette 
Eglise, je l'ai pourvue d'habits sacerdotaux et de vases sacrés. 

» Je n'ai point cessé non plus de faire réparer les églises; j'ai couvert de 
nouveau et relevé en partie, quant aux murs, la grande église dédiée à saint 
Jean; j'ai recouvert celle de Saint-Etienne ; j'ai rebâti celles de Saint-Nizier 
et de Sainte-Marie ; j'ai fait construire pour les clercs un cloître où ils 
habitent maintenant en commun. J'ai fait réparer le monastère des filles de 
Saint-Pierre ; trente-deux vierges du Seigneur y vivent maintenant sous la 
règle monastique ; j'ai également entouré le monastère royal de l'île Barbe, 
où sont réunis quatre-vingt-dix moines » 

A défaut de tout autre document , les détai ls mêmes de ce 

rapport suffiraient pour démontrer que les deux principaux 

moyens employés en vue de rétablir l a discipl ine étaient les 

écoles et les monastères . 

L e s recommandations de Charlemagne, et notamment son 

ordonnance de 787 , avaient eu pour résultat le rétablissement 

des études dans les cités épiscopales e t dans les grands monas

tères. D e cette époque datent un grand nombre d'écoles qui de-
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Tinrent célèbres, et parmi lesquelles i l nous suffira de citer celle 

de Fulde, dans le diocèse de Mayence, et celles du diocèse de 

Metz, qui se dist inguèrent surtout par la culture du chant g r é 

gorien, que Charlemagne, après l'un de ses voyages en Ital ie , 

avait lui-même introduit pour le substituer à la cantilène rauque 

et traînante du chant ambrosien. C'est alors surtout que les 

écoles des abbayes de l i e ichenau, d'Osnabruck, d'Utrecht, de 

Perrière, de Corbie, de Fontenel le , etc. , acquirent un grand 

renom. Du fond de la Frise, on se rendait pour étudier à 

l'école de Fontenel le , qui comptai t jusqu'à trois cents élèves. 

Le premier effort était accompli et avait produit ses fruits. L e 

clergé s'était relevé par l' instruction. Il restait à Charlemagne 

à tenter une œuvre plus grande encore, dont la première 

n'était que le prélude. Il s'agissait de former l 'éducation du 

peuple tout entier dans la mesure des moyens dont on disposait à 

cette époque, et de l'élever ainsi aux bienfaits de la c iv i l i sa

tion, auxquels il avait pris jusque là peu de part . Charlemagne 

y pourvut d'une manière spéciale . 

Déjà un capitulaire de l'an 7 8 0 avait ordonné au clergé « de 

former des écoles d'enfants, et d'y appeler non-seulement les 

fils des serfs, mais ceux des hommes l ibres. Chaque monastère, 

chaque ôvêché doit avoir des psautiers, des l ivres de chant, do 

comput, de grammaire et des exemplaires corrects de l 'Ecriture 

sainte. » Il prescrit de veiller à ce » que les enfants n'altèrent 

point, les textes , soit en lisant, soit en écrivant, et dans le cas où 

il est nécessaire de faire écrire un psautier ou un missel, d'y 

employer des hommes faits, qui y mettent toute leur attention. » 

Pendant que les chaires dès monastères e t des égl ises ep isco

pales réunissaient la jeunesse lettrée et l'initiaient aux sept 

arts, les assemblées ecclés iast iques, obéissant aux vœux de 

Charlemagne, avaient fondé l 'enseignement primaire ; e l les 

l'avaient fondé universel et gratuit, en exigeant que le prêtre de 

chaque paroisse apprît à l ire aux pet i ts enfants, sans dist inction 

de naissance, et sans rétribution. 

La sollicitude sincère et éclairée du clergé non seulement 
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pour l'instruction des clercs, mais aussi pour celle des laïques 

de toute condit ion et principalement pour les pauvres, se 

révèle toute entière dans un capitulaire de Théodulfe, évêque 

d'Orléans, capitulaire ainsi conçu : 

" Que les prêtres tiennent des écoles dans les bourgs et dans les campa
gnes, et si quelqu'un des fidèles veut leur confier ses petits enfants pour 
leur faire étudier les lettres, qu'ils ne refusent point de les recevoir et de les 
instruire; mais qu'au contraire, ils les enseignent avec une parfaite charité; 
se souvenant qu'il a été écrit : " Ceux qui auront été savants brilleront comme 
n les feux du firmament, et ceux qui en auront instruit plusieurs dans la 
„ voie de la justice, luiront comme ';des étoiles dans toute l'éternité ». „ Et 
qu'en instruisant les enfants, ils n'exigent pour cela aucun prix et ne reçoi
vent rien, excepté ce que les parents offriront volontairement et par affec
tion . i, 

Ainsi se trouvait réalisé le v œ u du grand roi : la première 

loi sur l ' instruction publique élémentaire était faite, le principe 

de l 'éducation populaire établi , l'universabté de l 'enseignement 

proclamée, reconnue, appliquée. D'un bout à l'autre de la vaste 

monarchie s'organisaient, sous la direction des curés, dans les 

villes comme dans les campagnes , des écoles gratuites pour le 

peuple, écoles bien modes tes à la vérité, mais où chacun pouvait 

venir se former à l 'éducation chrétienne et aux premières con

naissances l i ttéraires ou profanes. Les évêques rivalisaient d'ar

deur et de sacrifices, et les conci les st imulaient l'activité de 

tous . 

Là est à nos yeux l'œuvre de ce grand règne. E n décrétant le 

principe de l'éducation publique, en je tant les premières assises 

de l'école primaire, il a préparé l'œuvre des temps modernes et 

ouvert la voie à toutes les améliorations sociales . 

La reconnaissance du peuple chrétien se manifesta d'une ma

nière éclatante. Le jour de Noël de l'an 8 0 0 , Charlemagne étant 

i D A N I E L , c . 1 2 . 

* T H O D C L F E , c a p l t . , § 2 0 ; Ï O Î / . H . D E RIANCEY , o u v r a g e c i t é , t . T, p . 1 0 5 . 
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à Rome prosterné devant l'autel, dans la basi l ique de Saint -

Pierre, le pape vint déposer une couronne sur la tête du roi des 

Francs, et le peuple, rempbssant l'église de ses acclamations , 

s'écria : A Charles-Auguste, couronne' de Dieu grand et paci

fique empereur des Romains, vie et victoire! 

Ainsi se trouva fondé l'empire chrét ien d'Occident; le nom 

était mis là où était la puissance; tous les peuples francs confir

mèrent cet avènement, en y applaudissant à l'égal du peuple de 

Rome *. Et l'on peut dire qu'après plus de mille ans, le nom de 

Charlemagne est encore populaire ; on ne cesse do reconnaître 

en lui le père de la civi l isation moderne et le rénovateur des 

lettres en Occident. 

Jusqu'à la veille de sa mort , survenue en 8 1 4 , il s'occupa de 

corriger des l ivres. 

« Charlemagne fit d'admirables règlements , di t Montesquieu; 

il fit plus, il les fit exécuter . Son génie se répandit sur toutes les 

parties de l'empire. On voit dans les lois de ce prince un esprit 

de prévoyance qui comprend tout e t une certaine force qui 

entraîne tout; les prétextes pour éluder les devoirs sont ôtés, 

les négligences corrigées, les abus réformés ou prévenus ; il sa 

vait punir, il savait encore mieux pardonner. Vaste dans ses 

desseins, simple dans l 'exécution, personne n'eut à un plus haut 

degré l'art de faire les plus grandes choses avec facilité et les 

difficiles avec promptitude * (Esprit des lois, 1. 31 , c. 18 . ) 

Un autre écrivain moderne (Giesebrecht) , trace ainsi son 

portrait : 

« Jamais le corps n'entravait chez lui l'activité de l 'âme; 

pendant plus de trente ans de règne, il ne fut en butte à aucune 

maladie, quoiqu'il ne se ménageât jamais . Il était occupé sans 

relâche des intérêts do sun empire; souvent il se levait jusqu'à 

quatre ou cinq fois la nuit pour se remettre à ses t ravaux; 

' On sait que la renommée de Charlemagne s'étendit jusqu'en Asie. Le fameux calife 
d'Orient Aroun-al-Raschild, également ami et protecteur des lettres, mais dont la gloire 
s'est vue ternie par de nombreuses cruautés, envoya à Charlemagne des ambassadeurs 
chargea de lui offrr divers présent". 
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même eu s'habillant (et ajoutons que sa mise était extrême

ment s imple) , il s'entretenait d'affaires ; pendant ses r e p a s , il 

se faisait lire des écrits théologiques ou h is tor iques; i l ne la is

sait passer aucune heure sans emploi . 

x L a chevalerie française de l'époque postérieure glo

rifia Charles comme le premier cheval ier , la bourgeoisie alle

mande le célébra comme l'ami chevaleresque du peuple et le 

juge le plus in tègre , l 'Égl ise catholique l'éleva au rang des 

sa ints , la poésie de tous les peuples se fortifia sans cesse en se 

rat tachant à cette énorme figure : jamais p e u t - ê t r e une vie plus 

abondante n'est sortie de l'activité d'un mortel , a (Histoire 

universelle, traduit d e l 'a l lemand par J. Guil laume.) 

D a n s son cours d'histoire du moyen â g e , à l 'Université de 

Bruxel les , M. Altmeyer, le savant professeur, parle de 

Charlemagne en ces termes : 

« A côté de l 'héroïsme et des vues polit iques du puissant 

empereur, on se plaît à citer ce qu'il a fait pour l a science, et 

ici l'éloge peut être fait sans aucune restriction ; Charlemagne 

le mérite surtout pour avoir élevé le clergé dans l'instruction. 

Sous son règne, il y eut un siècle l i ttéraire qui est peu connu, 

mais qui est aussi remarquable que le siècle de Louis XIV. B y 

eut dans le clergé, à cette époque, des esprits très-éclairés ; 

beaucoup de philosophie se découvre dans les œuvres historiques 

dont ils sont les auteurs.*» 
•à 

Résumons ici l 'histoire de ce règne imposant. B présente dans 

ses conséquences un grand et uti le enseignement . 

L a force physique des peuples conquérants et la puissance 

intel lectuel le du christ ianisme s'étaient rencontrées sur le sol de 

la Gaule. Après cinq siècles de dualisme, elles avaient fini par 

se fusionner et s'harmoniser. Charlemagne, issu des barbares et 

élevé à l'empire par la chrétienté, s'offre à nos yeux comme le 

génie synthét ique de son époque. Tout pénétré de sa double 

origine, il personnifie deux forces qu'il déploie avec un égal éclat. 

De là aussi deux genres de conquêtes , bien différentes dans leur 

caractère et dans la durée des résultats qu'elles devaient pro-
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duire. D'une part, conquêtes matériel les e t sanglantes , donnant 

à l'empire des proportions telles que Charlemagne, malgré toute 

sa puissance, avait peine à les maintenir ; d'autre part , con

quêtes intellectuelles et morales , d'un caractère tout pacifique, 

appelant tous les peuples aux bienfaits de la civilisation et 

s'étendant sur toutes les classes de la société, depuis les plus 

élevées jusqu'aux plus humbles . Comme l'avenir nous le prou

vera, les premières n'eurent qu'une durée éphémère ; les secondes 

ouvrirent l'ère des améliorations sociales qui devaient amener 

la liberté pour tous, l 'égalité des droits, la sainteté des devoirs, la 

fraternité dos hommes et des peuples , et qui aboutiront forcé

ment un jour à l 'émancipation de l 'homme par l' instruction. 

Tant il est vrai que les conquêtes morales , fruits de la raison, 

de l'intelligence et de l ' instruction, sont les seules réellement 

fécondes, impérissables. L'œuvre de la force peut parfois en 

faire retarder l 'épanouissement, prévaloir même pour un temps; 

mais, semblable au feu qui couve sous la cendre, l'œuvre morale 

se ranime bientôt e t féconde de sa vive et bienfaisante lumière 

la civilisation, l 'humanité! 
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C H A P I T R E V . 

LES INSTITUTIONS DE L'EMPIRE APRÈS CHARLEMAGNE. 

§ 1 . L e s éco l e s sous l e s r è g n e s de L o u i s le D é b o n n a i r e e t 

de s e s s u c c e s s e u r s . 

A la mort de Charlemagne, son fils Louis le Débonnaire lui 

succède. Plus justement appelé par les Allemands Louisle Pieux, 

le nouvel empereur possédait toutes les qualités qui eussent pu 

faire de lui un excellent monarque constitutionnel ; aussi n'était-il 

point de son époque. Il n'avait aucune propension à l'emploi 

de la force, ni rien du caractère parfois rude, sauvage, que 

Charlemagne avait hérité de sa race ; il n'avait conservé du grand 

empereur que les qualités aimables et bienvei l lantes dont la civi

l isat ion avait enrichi ce dernier ; comme lui, il était fort instruit, 

il connaissait diverses langues , notamment la langue grecque, 

et il parlait le latin aveu autant do facilité que sa langue 

maternel le ; comme lui, enfin, il s'appliquait à rendre la justice 

égale pour tous, à améliorer la situation du pauvre, à réformer 

les mœurs et à répandre l'instruction. Dans un capitulaire daté 

de 8 2 3 , i l dit aux évêques : « Vous nous avez promis et nous 

voua avons enjoint d'établir, dans des lieux convenables, des 

écoles pour l'éducation et l'instruction complète des enfants et 

des ministres de l'Eglise. Ne négligez ce soin dans aucun lieu 

où il reste encore quelque chose à faire. •> 
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Louis avait, en outre, rappelé aux curés l'obligation de tenir 

école dans leur presbytère , ce t ancien usage se trouvant inter

rompu depuis quelque t emps ' . Il leur recommandait éga le 

ment d'amener au concile quelques-uns de leurs é lèves , afin de 

fournir la preuve de leur ferveur pour l'instruction. Charles le 

Chauve, imitant ce t exemple , pourvoit parfois lu i -même à la 

nomination des professeurs dans les écoles de monastères . De 

leurcôtéjles conciles ne cessent de rappeler les prescriptions des 

capitulaires relatifs à l 'enseignement. L e concile tenu à Par i s 

en 819, trouvant que divers évêques avaient agi mol lement et 

avec négligence, prescrit une vigi lance plus active et plus con

forme aux capitulaires. L e concile de 824. réclame l'institution 

de trois écoles publ iques . Celui de 829 prend encore une réso

lution en ces termes : « Nous avons unanimement décrété entre 

nous que les évêques veil leront dorénavant avec plus de zèle aux 

écoles, afin de préparer et de former des soldats du Christ dans 

l'intérêt de l'Eglise. E t lorsqu'il se tiendra un concile provincial, 

tout recteur sera obl igé , ainsi qu'on l'a déjà rappelé précédem

ment, de se présenter au concile avec sesscolast iques (scolasticos), 

afin que le zèle éclairé de chacun soit manifeste aux yeux de 

tous. » Notons que déjà, en 8 1 6 , un concile tenu à Aix- la-Cha

pelle avait recommandé aux évêques de veiller avec sollicitude 

sur les jeunes gens qui fréquentent leurs écoles , et cela non-

seulement dans l'intérêt des é tudes , mais aussi dans l'intérêt 

de la discipline et des mœurs . 

Malheureusement, diverses causes de désordre dont les symp

tômes s'étaient déjà produits du vivant de Charlemagne, n'avaient 

pas tardé à se manifester; en même temps, de cruelles dissensions 

avaient éclaté au sein de la famille impériale. Les guerres sau-

i Le droit des carea de pouvoir tenir dea écoles dans leur maison presbytériaïe faisait 

partie de la discipline ecclésiastique. Ce droit, ou plutôt ce devoir, était très-ancien, ot 

on 1« faisait remonter à l'époque même de la première organisation des cures parois

siales, les curés étant chargés de diriger et d'instruire leurs paroissiens, rioua avons vu 

que le concile de Vaiaon, tn_ 529, rappelant que c'était une coutume observée darra 

l'Italie entière, avait déjà ordonné que la même règle fût observée dans toutes lea pa-

roissci. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



glantes qui en furent la sui te entravèrent de nouveau les progrès 

de rense ignement . 

Louis le Débonnaire avait associé ses fils au pouvoir. Le 

partage qui avait eu l ieu en 8 1 7 fut l'origine des luttes intestines 

dont nous venons de parler; elles désolèrent tout le règne du 

malheureux empereur. D'un autre côté , l es éléments divers ratta

chés à la monarchie par les armées de Charlemagne, tendaient à 

se séparer; nulle force de cohésion n'existai t plus , et cela au 

moment où elle eût été le plus nécessaire . E n effet, l'empire ne 

tarda pas à se voir infesté de tous les côtés à la fois par diverses 

hordes de forbans ou de pi l lards. Au m i d i , l es Sarrasins 

envahissent la France et l 'Italie; l es Slaves au nord, l e s Magyares 

à l'est, se précipitent sur la Germanie , et l es Normands , qui déjà 

du t emps de Charlemagne avaient tenté d'envahir nos provinces, 

se jet tent sur les contrées mari t imes de la Neus tr i e , y compris 

la Flandre , remontent l 'Escaut jusqu'à Anvers ; gorgés de butin, 

ils ne terminent cette première station qu'après avoir mis toute 

la contrée à fou et à sang et avoir étendu leur dévastat ion jusque 

dans la Frise . 

Depuis lors et pendant un siècle, i ls reparaissent périodique

ment . L a terreur et la désolation régnaient partout . Aux prières 

d'usage, les populations craintives avaient ajouté cette formule : 

« Contre la fureur des Normands, protégez-nous, Seigneur!1 * 

Pour repousser les incursions normandes , un grand pouvoir 

avait été donné aux ducs et aux comtes des marches frontières ; 

met tant les circonstances à profit,' ces ducs et ces comtes, dont 

les pouvoirs étaient d'abord essentie l lement révocables , parvin

rent b ientôt à rendre leur autorité souveraine et même hérédi

taire. 

L'intérêt que Louis portait à l 'enseignement sembla être pour 

lui une consolation au mil ieu des calamités qui désolèrent son 

règne. Son zèle fut imité plus tard par Charles le Chauve, qui 

4 Les Normande ne cessèrent l e u r s incursions qu'en 911, k la suite de la conversion 

de Rollon, leur chef, qui obtint de Charles le Simple, à titre d'établissement définitif 

toute la partie de la Neustrie appelée d e p u i B Normandie. 
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s'efforça de multiplier les écoles et de les faire prospérer. L'école 

du palais, notamment , acqui t une splendeur nouvelle, sous l'ha

bile direction du savant maître ir landais Er igène (Jean Scot) , 

un des plus grands penseurs de son temps et l'un des fondateurs 

de lascolastique. Charles le Chauve, à l'exemple de Charlemagne, 

aimait à s'entourer de savants , à les combler d'honneurs. Il 

pourvoyait parfois lu i -même à la nomination de professeurs dans 

les écoles des presbytères . 

A aucune époque, le c lergé ne déploya plus de zélé en faveur 

de l'enseignement. Les canons du conci le de Vern ex igent « que 

les évêques aient quelqu'un pour instruire les prêtres des c a m 

pagnes, AFIN que c e u x - c i soient aptes à donner e u x - m ê m e s l'en

seignement, T D'un autre côté, les exemples de Théodulfe e t de 

Leidrade trouvent de nombreux imi ta teurs ; c'est ainsi qu'à 

Orléans, Gualther, l'un des successeurs de Théodulfe, porte une 

ordonnance en ces termes : « Que chaque prêtre ait près de lui 

un jeune clerc e t qu'il l'élève dans la p iété; qu'il ouvre une 

école dans sa paroisse et qu'il veille aux m œ u r s et à l ' instruction 

des enfants» qui y seront reçus . > [Histoire littéraire, t. VI.) Les 

écoles cathédrales formaient, comme nous l'avons dit, les véri

tables écoles normales de l 'époque. L a jeunesse laïque y était 

admise concurremment avec celle qui se destinait au sacerdoce. 

La plus célèbre école cathédrale était cel le de Rouen ; elle avait 

pour rivales notamment les écoles de Metz, de Verdun et de 

Liège. Cette dernière avait acquis une grande renommée sous 

l'éyêque Francon. 

L'enseignement dans ces écoles comprenait à l a fois l 'Écri

ture sainte et les let tres humaines , comme le prouvent les 

termes des canons émanés des conciles de Valence (855) e t de 

Tulle (859) . 

Le concile de Valence décide « qu'à l 'exemple de leurs p r é 

décesseurs, les évêques s'occuperont entre eux de la propagat ion 

des écoles destinées à l 'enseignement des lettres divines, des 

lettres humaines et du chant ecclésiast ique. » 

Le concile de Tulle dit : « Comme les écoles d'Écriture sainte 
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et de l i t térature humaine ont, dans ces précédentes années, et 

grâce aux soins des re l ig ieux empereurs, répandu un grand 

éclat sur l 'Eglise et rapporté d'admirables avantages pour la 

science, nous devons supplier nos p ieux princes, et exhorter 

instamment nos frères dans l'épiscopat, afin que partout où le 

Dieu tout-puissant daigne accorder des h o m m e s capables 

d'enseigner, c'est-à-dire doués d'une intel l igence droite et fidèle, 

des écoles publiques soient établies, pour que Vune et Vautre 

scienceXià, sc ience divine et la science humaine, produisent leurs 

fruits pour l 'Église de Dieu. » 

Quant à l 'enseignement élémentaire, on continuait d'y pour

voir autant que possible. Avant la fin de l a deuxième race 

franque, il existait des petites écoles, des écoles du peuple, 

même dans les campagnes . D a n s quelques-unes d'entre elles, 

on admettai t les enfants au moins dès l'âge de sept ans. Eracle, 

évêque de Verdun, voulait que, pour se met tre à la portée des 

jeunes auditeurs, le professeur « tournât et développât les choses 

de cent façons, jusqu'à ce qu'ils les comprissent. * Riculf, évêque 

do Soissons, ordonnait aux prêtres de son diocèse d'avoir un 

soin tout particulier des écoles qui leur étaient confiées, et 

YOrdo des offices d'Arras (dixième siècle) renferme un article 

relatif a u x petites écoles de grammaire dest inées aux clercs et 

aux enfants laïques. 

11 est donc vrai de dire que la faveur dont Charlemagne avait 

environné les études et les let tres , survécut à sa mort . Elle sur

vécut même à sa dynastie, grâce à la forte impulsion qu'd avait 

donnée à l'instruction du clergé. L'anarchie féodale prenant pos

session de la société s'était emparée des droits de justice, de 

guerre, de monnaie et autres, qui lui faisaient goûter le pouvoir 

sous sa forme matériel le et lucrative ; mais elle avai t abandonné 

tout droit, toute autorité sur l' instruction. Quant au clergé, il 

avait enfin compris ce que l'ignorance a de honteux ; il recher

chait l'insfruction, et il tâchait de la répandre parmi le peuple. 

Il s'efforçait en même temps de réformer ses propres mœurs ; il 

se pliait à la sévère discipline introduite par l'évêque Chrodegang 
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et par saint Benoît d'Aniane. Il n'avait pas tardé à reconnaître 

que l'enseignement est une puissance en quelque sorte sans r i 

vale, et il avait eu soin d'en recueill ir la direction tout entière, 

lorsque, par leur ineptie et leur dégradation, les derniers 

Carlovingiens l'eurent laissé s'échapper de leurs mains débiles. 

§ ¡4. D É M E M B R E M E N T D E L ' E M P I R E . 

Le démembrement de l'empire de Charlemagne est un fait ca

pital et qui peut donner matière à bien des réflexions; mais il 

n'intéresse pas directement l'objet principal de ce livre. Il suffira 

donc d'en fournir une courte analyse, indispensable à l 'enchaî

nement des faits. 

Louis le Débonnaire était mort en 8 4 0 , consumé de chagrins. 

Ses fils Lothaire, Louis , surnommé le Germanique, et Charles dit 

le Chauve, s'étaient fait une guerre acharnée qui avai t duré 

jusqu'en 8 4 3 . A cet te époque, i ls procédèrent, par le traité de 

Verdun, au démembrement définitif de l'empire. L a part accor

dée à Lothaire, avec le titre d'empereur, comprenait les contrées 

orientales de la Belg ique actuelle ; les autres provinces étaient 

échues à Charles le Chauve. E n 8 5 5 , Lothaire é tant mort, sa 

succession fut e l le-même partagée entre ses trois fils : Louis 

obtint le titre d'empereur et l'Italie; Charles, la Bourgogne 

et la Provence ; Lothaire II, la partie qui depuis fut appelée 

Lotharingie ou Lorraine e t qui comprenait les provinces be lges 

ayant appartenu à la couronne de Lothaire I e r . Ainsi, dès cette 

époque, il y avait dans l'ancienne monarchie de Charlemagne 

quatre rois et un empereur. 

Dans la suite, la Lotharingie fut e l le -même divisée en haute 

Lotharingie e t en basse Lotharingie (Belgique) . Enfin, après 

avoir passé success ivement sous le sceptre des empereurs 

d'Allemagne ou des rois de France , la basse Lotharingie ou au 

moins une partie fut érigée en duché bénéficiaire. Ce duché passa 

ea 912 aux comtes de Hainaut ; puis en 1 0 8 9 , à Godefroid de 
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Bouil lon, et , enfin, en 1 1 0 6 , aux comtes d e L o u v a i n , qui prirent 

l e titre de duc d e Luthier et le conservèrent jusqu'en 1 4 0 6 . 

Ajoutons que déjà à cette date , le territoire actuel de la 

Be lg ique comprenait diverses souverainetés particulières, au 

nombre desquel les se trouvaient les comtés d e F landres et de 

Hainaut , les duchés de B r a h a n t e t de Limbourg, le comté de 

Naraur, le duché de Luxembourg e t la principauté de Liège . 

L a même anarchie , les m ê m e s déchirements s'étaient produits 

dans toutes les autres parties de la monarchie carlovingienne. 

Charles III, dit le Gros, fils de Louis le Germanique, e t pet i t -

fils de Louis le Débonnaire, se trouvait , en 8 8 4 , possesseur de cinq 

royaumes . Il était incapable do supporter uu tel fardeau. Leg 

Normands cont inuaient d'envahir les- contrées du Nord et de 

l'Ouest. Au lieu de les combattre , il composa l âchement avec 

eux à prix d'argent. Ses vassaux d e la Germanie s'assemblèrent 

à Tribur sur le Rhin, prononcèrent sa déchéance et placèrent 

sur le trône Arnoul,fils naturel de Carloman, frère de Charles DU. 

P a r la mort de Louis l'Enfant, la race des Carlovingiens s'éteignit 

en Al lemagne et l'empire devint électif. 

L'Al lemagne s'était définitivement séparée de la France et de 

l'Italie. A partir d'Othon le Grand, la couronne impériale, qui 

avait été portée al ternativement par des rois de Germanie, de 

France et d'Itabe, appartint exclusivement à l 'Allemagne. En 

F r a n c e , les grands vassaux élevèrent au trône Eudes ou Odon, 

comte de Paris , en récompense de la courageuse résistance qu'il 

avai t opposée en 8 8 5 aux Normands venant ass iéger cet te ville. 

Quant à l'Italie, en proie à l 'anarchie la p lus violente, et livrée à 

des incursions multiples, elle se trouva morcelée de toutes parts, 

formant de ses débris des É t a t s divers, e t entre autres les fa

meuses républiques connues sous le n o m d e Républiques mari

times. 

Ainsi s'était écroulée bi vaste monarchie de Charlemagne, qui, 

dès 8 8 4 , avait suffi à former plus de huit royaumes , dans chacua 

desquels se constituèrent des souverainetés part icubères tel le

ment indépendante» que les rois eux-mêmes é ta ient à peine sou-
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Terains clans leurs propres domaines . D e l'œuvre de la force, il 

ne restait plus rien que l'anarchie féodale. Leçon terrible, trop 

fréquente dans l'histoire et que peuples et rois devraient mettre 

à profit. 

§ 3 . P r é p o n d é r a n c e de l a P a p a u t é . 

Les seigneurs laïques n'avaient pas été seuls à tirer part i des 

désordres e t du démembrement de l'empire. Les princes de 

l'Église, déjà pourvus d'immenses dotations et jouissant de pri

vilèges considérables, avaient fait valoir auprès des monarques 

earlovingiens, que leur dignité épiscopale devait être aussi indé

pendante que celle des laïques. 

Le pouvoir royal , trop faible pour résister à la puissance 

toujours croissante de c e u x - c i , saisit volontiers l 'occasion 

de contrebalancer cet te puissance, en accordant aux princes 

spirituels s iégeant dans les domaines royaux, l'autorité qu'ils 

demandaient. Mais , insensiblement, il étendit cette autorité à 

tous les prélats , qui jouirent ainsi , dans les provinces où ils 

avaient leurs s i èges , du droit de pleine juridict ion qui d'abord 

appartenait a u x ducs et aux comtes . Tel le fut l'origine de la sou

veraineté des princes-évêques do Trêves, de Cologne e t de Liège . 

La principauté de Liège remonte au dixième siècle ; elle se per 

pétua jusqu'à la révolut ion française. 

Sous les successeurs de Charlemagne, qui continuaient de 

favoriser en toute occasion la suprématie de l'Église, la monar

chie devint u n véritable organisme ecclésiastique et pol i t ique 

dont le pape étai t le chef spirituel et l'empereur le chef t e m p o 

rel. Le pouvoir du saint-s iége était immense ; de nombreux 

légats parcouraient sans cosse l 'Europe pour y faire exécuter see 

ordres. S'appuyant sur l e s décrétales isidoriewnes, les papes pré 

tendaient même affranchir l'Église de l'autorité temporel le . D e 

plus, fis voulaient soustraire l'épiscopat aux j u g e s e t aux m a g i s 

trats séculiers, par une plus grande extension dé l a discipline e t 

de la juridiction ecclésiastiques. Au mUieu du neuvième siècle, 
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le pape Nicolas I e r , en vertu du droit qu'il prétendait posséder 

comme prince suprême de Y e m p i r e c h r é t i e n u n i v e r s e l , obligea 

Lotha ire lT à s'humilier devant lui pour crime d'immoralité. 

Tout tremblait devant les foudres de l 'excommunication ; il en 

fut fait un usage terrible et fréquent dans les contestat ions qui 

s'élevèrent au onzième siècle entre les papes e t les souverains 

des divers Éta t s , au sujet des invest itures. C'est surtout par la 

lutte commencée entre Grégoire VII et l 'empereur Henri IV, 

qui fut excommunié, que cette querelle des invest i tures devint 

célèbre. El le ne se termina que vers la lin du treizième siècle. 

L'Église possédait donc d'immenses d o m a i n e s ; el le était à la 

fois riche et respectée des peuples. E l l e formait une hiérarchie 

complète et avait ses milices spéciales . Ses privilèges s'étendaient 

à l'infini; il était de principe qu'elle ne devait d'impôt à per

sonne, et ce principe, très-ancien, avait été formellement déclaré 

dans une constitution de l'empereur Frédéric II . Les princes de 

l'Église, souverains dans leurs domaines, y avaient À la fois le 

pouvoir mil i taire, financier, administrat i f et judic ia ire . 

Déjà au douzième siècle, les tribunaux ecclésiast iques avaient 

acquis une très-grande importance, due en majeure partie À la 

supériorité de la procédure et des formes. D'ailleurs, en s'appuyant 

sur la doctrine de la connexité des causes,- introduite par 

Innocent M , l'Église, c o m m e j u g e du péché, pouvait tout évoquer à 

sa barre.El le n'exécutait pas e l l e -même les sentences prononcées 

par ses tribunaux; elle avait recours au bras sécul ier ,e t les inter

dits, les excommunicat ions appliquées à toute espèce de délits ou 

de crimes, étaient toujours accompagnées de peines temporelles. 

Nous savons qu'une des causes les plus act ives de la puissance 

de l'Église, à cette époque, c'est le monopole qu'elle exerçait en 

matière d'instruction publ ique. 

Depuis le mil ieu du neuvième siècle, toutes les ordonnances, 

tous les règlements relatifs aux écoles sont portés par les auto

rités ecclésiast iques, abbés, êvêques, conci les ou papes . L'Église 

seule avait en réalité des écoles, un enseignement , des inst i tu

tions scientifiques. 
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C H A P I T R E V I . 

L ' E N S E I G N E M E N T A U D I X I È M E E T A U O N Z I E M E S I E C L E . 

§ 1 . C o u p d'œil s u r l a s i t u a t i o n g é n é r a l e d e s é c o l e s . 

Au milieu des rudes épreuves que l 'enseignement avait eu à 

subir, par suite des bouleversements sans nombre qui s'étaient 

produits sous les successeurs de Charlemagne , l es écoles avaient 

beaucoup souffert, plusieurs même avaient disparu : ma i s l'en

seignement n'avait point péri. On peut même affirmer que l e 

niveau du savoir général était p lus élevé et plus large à l 'avé-

nement des Capétiens en France , des Othon en Al lemagne, qu'au 

temps des premiers Carlovingiens. Il s'était formé, à tous les 

degrés d'enseignement, des h o m m e s très-capables de donner 

l'instruction aux prêtres c o m m e aux la ïques , à la noblesse 

comme au peuple, pour qui le savoir était la seule ressource, la 

seule compensation à son infériorité, le moyen d'atteindre à un 

rang plus élevé, parfois même aux honneurs et aux r ichesses . 

Elargissant chaque jour le cercle de ses connaissances, le 

clergé ne se bornai t plus à enseigner la lecture, le chant et l a 

manière d'administrer les sacrements , ma i s i l comprenait dans 

son programme : la grammaire , la rhétorique, l a dialect ique, les 

mathématiques et l es sc iences phys iques , la musique, la ph i lo 

sophie, le droit et la théologie . ( C A L M E T , tome 1 C T . ) U n e noble 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



émulation s'était emparée des évêques et des abbés ; nous verrons 

les uns et les autres, part icu l ièrement en Belgique, rivaliser 

d'ardeur pour multiplier les moyens d'instruction, pour favoriser 

la fréquentat ion des écoles , et pour assurer aux maîtres une 

rémunérat ion convenable, au moyen de prébendes. Les écoles 

éta ient publiques ; on y recevait à la fois l es laïques et les clercs. 

Les laïques demeuraient l ibres de choisir à leur sortie telle 

profession qui pouvait leur convenir . 

Les chaires, à tous les degrés de l 'enseignement , étaient occu

pées, dans les écoles dépendantes de la cathédrale , soit par 

l'évêque, soit par l 'archidiacre ou des chanoines , ou même par 

des professeurs renommés, laïques ou rel igieux, appelés du dehors 

et agréés par l'évêque. D e même, dans les écoles monastiques, 

le chef de la communauté se chargeai t ordinairement des cours, 

de concert avec des moines qu'il dés ignait . B arrivait aussi 

fréquemment, que les abbés inst i tuaient des maîtres séculiers 

pour donner l 'enseignement élémentaire. 

L a hiérarchie dans le personnel ense ignant , comme tout ce 

qui était du ressort de la discipline ecclésiast ique, était parfai

tement réglée. L a direction suprême appartenai t à l'évêque du 

diocèse ou à l'abbé du monastère ; venaient ensuite le chancelier 

on e'colâtre, chargé de la discipline générale des écoles, puis les 

caiitores ou chantr.es e t les adjutores, préposés à l'enseignement 

des diverses parties du programme. 

Il est à remarquer qu'avant le onzième siècle, l 'enseignement 

é ta i t complètement l ibre, en ce sens qu'aucune discipl ine ecclé

siastique n'en réglait n i l 'exercice, ni la matière, ni les formes; 

aucune autorisation préalable n'était ex igée ; l es maîtres n'avaient 

même aucun droit sur leurs élèves. Mais , plus tard, on ex igea de 

ceux qui voulaient enseigner u n permis spécial ou licence. A la 

vérité, la l icence s'accordait sans e x a m e n préalable ; on étai t censk 

savant, comme on étai t censé cathol ique, c 'est -à-dire jusqu'à» 

preuve contraire ; mais dans ce dernier cas, l a B c e n c e étai t immé

diatement retirée, e t l'intrus é ta i t poursuivi selon toutes les 

rigueurs- des canons ecclésiast iques. 
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En principe, la l icence était gratu i te ; mais plusieurs chance

liers ouécolâtres,non contents d'exiger des maîtres qu'ils jurassent 

obéissance e t soumission, se mirent sur l e p ied de n'accorder l a 

licence qu'à prix d'argent. L e concile de Londres, t enu en 1 1 3 8 , 

se crut obligé d'enjoindre aux chancel iers de délivrer l a l icence 

gratuitement, et de l'accorder à tous ceux qui s'en montreraient 

dignes. Cette ordonnance fut renouvelée et complétée par le 

concde de Latran (1179 ) . A u x termes des canons de ce dernier 

concile, la l icence devait être demandée soit à l'évoque ou au 

prêtre chargé de la direction de l'école cathédrale, soit au chanoine, 

chancelier ou écolâtre; ds exigeaient également que la l icence fût 

délivrée gratuitement. « Que le scolast ique, disaient les pères du 

concile, n'exige aucun prix pour la l icence d'enseigner, et qu'il 

ne lève aucune contribution sur ceux qui enseignent , sous pré 

texte de quelque coutume que ce soit; qu'il n'interdise à aucun 

homme qui en soit capable, et qui en ait demandé la permission, 

le droit de professer. Celui qui aurait la présomption de t r a n s 

gresser cette loi, serait privé de tout bénéfice ecclésiast ique. Il 

paraît juste, en effet, que celui-là ne retire pas de l 'Église le fruit 

de son travail , qui, ' par sa cupidité, s'efforce, en vendant la 

permission d'enseigner, de nuire a u x progrès de l 'Église. » Tels 

furent les premiers actes d'autorité posés par l'Église en matière 

d'enseignement public. 

Les chapitres ecclésiast iques continuant à violer la loi, contrai

rement à ces prescriptions, le pape Alexandre III se vit dans la 

nécessité de renouveler la défense de rançonner les maîtres . Il 

paraît qu'à la suite de cette dernière défense, l'abus ne tarda 

pas à disparaître. 

En général, l ' instruction était donnée gratui tement dans les 

écoles publiques dépendantes des cathédrales et des monastères; 

ce n'est guère que dans le cas, assez rare du reste , où le m o n a s 

tère était pauvre, que l'on exigeai t une rétribution. C'est ainsi 

qu'd est dit deLanfranc, le plus i l lustre des moines de son temps , 

« qu'il établit son école au Bec ( 1 0 4 2 ) pour soulager la pauvreté 

du monastère par la hbéralitô des écoliers. „ 
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L a police des écoles appartenait au supérieur ecclésiastique ; 

i l infligeait des peines coercitivcs, et fulminait au besoin l'excom

munication. Dans son territoire, il avait le monopole de l'enseigne

m e n t ; il lui appartenait de prononcer l'exclusion de toute 

personne jugée par lui indigne de donner l ' instruction. Anselme, 

surnommé le docteur des docteurs, défendit au célèbre Abélard 

de professer dans le diocèse de Laon. 

§ 2 . L e s é c o l e s de B e l g i q u e , a u d i x i è m e e t a u o n z i è m e s i è c l e . 

U n point qui, au dixième et au onzième siècle, caractérise 

part icul ièrement les écoles cathédrales et monast iques dans 

notre pays , c'est leur extrême orthodoxie . Sous ce rapport, elles 

sont dans une voie opposée à celle de la fameuse école de Saint-

Gall, qui alors étai t presque païenne à force de s'identifier avec 

les écrivains de l'antiquité ; car elle donne à l 'Église le nom de 

respublica, à la conscience celui de prcetor, au Christ celui 

d'Augustus, à la chaire celui de rosira, et elle exerce ses élèves 

non seulement à écrire des vers lat ins , mais m ê m e des vers 

grecs bien qu'on ait avancé avec une assurance que cinquante 

faits contredisent, que l'étude des langues a été négl igée dans 

l'Occident pendant tout le moyen âge *. 

Depuis l'époque où saint Éloi , saint Amand et leurs disciples 

étaient venus prêcher l 'Évangile dans nos provinces, les églises 

et les monastères s'étaient multipliés, et il paraît certain que des 

écoles n'avaient pas tardé à être créées sur différents points de la 

Belgique. Ainsi saint Bérégise, né en 647 , dans un vi l lage du 

Condroz, e t qui devint gouverneur et grand aumônier d e l à maison 

de Pépin de Herstal , maire du palais d'Austrasie, avait été placé 

* Aœ,Geschichte von Sint-Qallen, i, I , pp. 258 et 271 . 
2 Voyez, notamment, FORTDMAT. VENANT., lib. VI, cap. 4 ; lib. VII , cap. 8 ; GnF.G. TUBON., 

lib. VT, cap. 46; FBEDEOAT*. 8CHOLAST. Chronic, cap. 42 (édition Migne) ; WATÎILLON, A. SS. 

O. S. P.., sect. I , 334, sect. I I , 125; DUCHESNE, I, 859 ; A J M O I N ; MOSTFATJCON, Monuments de 

la monarchie, t. I . Nous bornerons là ces premières indications; les autres s'offriront 
d'el les-mêmes à mesure que se dérouleront les faits que nous avons à examiner. 
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par ses parents, dès l'âge le plus tendre, dans une école de la 

Hesbaye, fondée par saint Trudo, vers 6 5 2 '. 

N'oublions pas, d'ailleurs, que les canons des conciles exigeaient 

impérieusement l a créat ion des écoles nécessaires au recrutement 

du clergé. L'existence de ces écoles était surtout indispensable en 

Belgique. Nos contrées, formant l 'extrême l imite des pays chré

tiens et étant les plus exposées aux invasions païennes, exigeaient 

la présence d'une nombreuse mil ice ecclésiastique. Les dévasta

tions commises par des hordes essent ie l lement païennes, telles que 

celle des Normands , n'ont la issé subsister que fort peu de docu

ments sur cette époque. Mais si l'on ne possède pas tous les 

détails désirables sur chacun des établ issements en particulier, 

on peut du moins se rendre compte de la s ituation générale. 

Nous avons vu que la famille des Pépin avait fondé de n o m 

breux monastères dans le pays , et nous savons qu'après la réforme 

introduite par saint Benoî t d'Aniane, l es monastères éta ient 

devenus de véritables écoles où l'on s'attachait notamment à 

former des élèves habiles dans l'art de copier des manuscrits , 

art qui exigeait beaucoup de connaissances, et, par conséquent, 

des études suivies. Nous savons, en outre, l'affection toute filiale 

que Charlemagne avait pour notre pays, berceau de sa famille, 

peut-être même le s ien. 

Au temps de sa jeunesse comme après son avènement au 

trône, alors qu'd eut établi le s iège de la monarchie à A i x - l a -

Chapelle, il parcourait fréquemment nos contrées ; il se plaisait 

à y passer les courts moments de loisir que lui la issait l e soin 

des affaires de l 'État. Il était venu à L iège , en 770 , vis i ter 

Agilfride qu'il avait nommé évêque; il y avait célébré avec lui 

les fêtes de Pâques , cette aunée même, et , pendant chacune des 

trois années suivantes , à Herstal , où, à l 'exemple de Pépin son 

père, il t int une assemblée solennelle ou cour plénière des 

princes du royaume. U n e autre preuve de la bienvedlance de 

' L ' é c o l e dunt il s'agit était l 'école du monastère de Saint-Trond, m o n a s t è r e a i n s i 

nommé du nom de son fondateur Baint Trudo. (BUTXEB, t. V, p. 3 0 2 . ) 
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Charlemagne pour les populat ions du pays de Liège , se trouve 

dans le fait suivant : selon la tradit ion, il avait donné à 

Gerbalde, successeur d'Agilfride, c o m m e témoignage de sa 

faveur, u n étendard en forme de gonfalon, et il avait ordonné 

que ce t é tendard fût gardé par le chapitre de la cathédrale f . 

On est donc fondé à croire que Charlemagne, toujours 

préoccupé des intérêts de l 'enseignement et soucieux de sa 

propre instruct ion au point d'y consacrer une partie de ses 

nui ts , n'avait pas manqué de s'occuper du progrès des études 

dans le pays auquel il avait voué ses prédilect ions, et qui ôtai 

si vois in d e sa capitale. On trouve encore une preuve de ses 

exigences à cet égard, dans une let tre à laquel le nous avons 

déjà fait al lusion (p. 64 ) et qu'il adressa i t à l 'évêque Gerbalde. 

Bien que cette let tre se borne à, rappeler à l'évêque l'obligation 

qui, aux t ermes des canons des conciles, lui incombe au sujet 

des prières à enseigner au peuple , une parei l le communication, 

adressée sous forme d'admonition à un êvêque en particulier, 

t émoigne de la sol l icitude toute spéciale de Charlemagne pour 

l' important diocèse de Liège , qui avait à cette époque une très 

grande étendue. La let tre de l'empereur en avait provoqué deux 

autres de l a part de l'évêque ; el les étaient adressées , l'une aux 

prêtres du diocèse, l'autre aux habitants ; el les renouvelaient 

les recommandat ions de Charlemagne. 

B est certain que dos écoles, dépendantes de l'église de 

Sa int -Lambert , existaient du temps de Gerbalde. Les évêques 

Walcand , P irard et Hircaire qui, après Gerbalde, occupèrent 

success ivement le s iège de l'èvêchê, ont- i l s contribué au succès 

des écoles? C'est ce qu'on ne saurait affirmer; on sait seule

ment que Walcand avait fait preuve de beaucoup d'activité. 

Walcand avai t relevé le monastère d'Andage, fondé, comme 

nous l'avons vu, par P é p i a d e Hersta l e t par sa femmePlectrude, 

et il y avait introduit la réforme de saint Benoît ; c'est sur les 

instances de Walcand que l e concile d'Aix-la-Chapel le consentit 

D£W£Z, Histoire du pays de Liège, p . 12. 
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à ce que l e corps de saint Huber t fût transféré de L i è g e à 

Andage qui , depuis, pri t , c o m m e l e monastère , le n o m de 

Saint-Hubert. Quant à Hircaire , on lui attribue diverses 

améliorations apportées à l a cité de L i è g e , e t l'érection d'une 

église à Verviers . Il appartenait à Francon, son successeur, de 

donner aux écoles de L i è g e la splendeur dont nous avons parlé. 

Francon avai t fait ses é tudes à l'école du pala is sous Charles le 

Chauve; il y avait acquis un degré de savoir peu commun à 

une époque si tourmentée e t o ù rense ignement l ittéraire ne 

faisait guère que de na î tre ; i l é tai t à l a fois, selon Tri thèmo, 

phdosophe, rhéteur, poète e t excel lent musicien. Il dirigea 

lui-même les écoles publ iques de la cathédrale ; il leur imprima 

cet essor v igoureux qui les s ignalai t à l 'attention de la 

chrétienté. 

Mais les Normands éta ient survenus; leurs terribles ravages 

avaient obligé Francon à suspendre ses paisibles travaux et à 

prendre l'épée pour combattre , sous la bannière donnée par 

Charlemagne, l es audacieux pirates . Rentré dans sa cathédrale 

après la lutte, il s'était efforcé de rétablir les études ; mais sa 

mort étant survenue en 9 0 3 , ce soin fut dévolu à l'évêque 

Etienne. D e même que son prédécesseur, Et ienne avait été élevé 

à l'école du palais , sous la direct ion du fameux phdosophe 

Mannon. H cultivait les le t tres et les arts , et i l s'exprimait avec 

beaucoup d'éloquence. H étai t surtout très-versé dans la l i turgie; 

il composa divers tra i tés spéciaux auxquels on reconnaît un 

grand mérite . L'évôuqe Et ienne releva les écoles, leur accorda 

toute sa protection, e t y forma bon nombre d'élèves dont 

plusieurs, no tamment Rathère et Hi lduin, s'élevèrent au rang 

de prince de l 'Eglise. Hi lduin devint archevêque de Milan. 

Quant à Rathère , qui occupa deux fois le s iège épiscopal de 

Vérone et , dans l ' intervalle, celui de Liège, il prenait fort à 

cœur l'instruction des prêtres et du peuple ; il avait lu i -même 

composé une grammaire à l'usage de la jeunesse . L a connais

sance dos grands écrivains de l'antiquité grecque et lat ine lui 

était familière. 
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Depuis ETIENNE, l e s écoles du diocèse de L i è g e ne cessent DE 
prospérer. E l l e s acquièrent un nouveau lustre sous la paternelle 

direct ion de l 'évêque Eracle , é levé à l 'épiscopat en 9 5 9 . L'école 

de l a cathédrale de Liège ne tarde pas À devenir la plus célèbre 

parmi celles du nord-ouest de l 'empire. Le nouvel évêque avait 

é t é instruit dans les lettres à Cologne ; i l possédait UNE érudition 

comparable à celle de Rathère ; comme Rathère , IL connaissait 

les écrits des anciens ; il cult ivait l es le t tres , e t i l était très-versé 

dans les sc iences mathémat iques et astronomiques. Il jouissait 

d'une grande réputation de sagesse et de bon sens : l'empereur 

Othon, et Brunon, archevêque de Cologne, avaient pour lui une 

tel le estime <fu'ils ne trai taient aucune affaire importante sans 

le consulter. ERACLE ouvrit de nouvelles écoles dans les collégiales 

de L iège QUI en é ta ient dépourvues , ET dans les principaux 

endroits du diocèse , non-seu lement pour l 'enseignement des 

sciences ecclés iast iques , mais encore pour la propagat ion et le 

perfect ionnement de l' instruction l i t téraire et scientifique. Il 

s'efforça d'y rassembler LES professeurs les plus habi les , n'épar

gnant ni ses exhortat ions ni ses largesses personnel les . Malgré 

CELA, LES professeurs venant à manquer par suite du grand 

nombre DES élèves, le zélé prélat introduis i t UNE méthode QUI 

approche de l 'enseignement mutue l moderne , PEU usité aujour

d'HUI; LES é lèves LES plus âgés ET LES plus avancés é ta ient chargés 

de communiquer leurs connaissances a u x plus jeunes . Eracle ne 

dédaignait pas d'ailleurs de se rendre dans les diverses écoles, 

pour développer et expliquer aux élèves LES leçons QUI offraient 

DES difficultés. 

R montrai t une si grande soll icitude pour l'enseignement 

public en général , que, durant ses voyages en Ita l ie , i l se faisait 

rendre compte de ce qui se passai t dans les écoles; i l prenait 

plaisir à adresser aux écolâtres et a u x élèves des épîtres en prose 

ou en vers, dans lesquelles i ls les exhortait , en termes pleins de 

douceur et DE cordialité, à persévérer dans l e devoir e t l'étude '. 

4 V I E L ' É I Ï A C L E , collection CnapeanvUle, Btsta pontifcvm Leodiensium, tome 

p. IbS. 
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L'époque à laquelle les écoles du pays de Liège acquirent leur 

plus grand renom, ce fut celle qu'illustra N o t g e r , sacré évêque 

de Liège en 9 7 1 . C'est sous Notger que le pays de Liège devint 

une souveraineté indépendante. Pépin le Bref, Cliarlemagne, 

Louis le Débonnaire et Charles le Chauve avaient accordé aux 

évêques de Liège d'importantes propriétés; l 'empereur Othon 

le Grand avait renouvelé ces donat ions . Othon II , Othon LTI et 

Henri II les confirmèrent définitivement. L'est ime personnelle 

DES empereurs pour le d igne évêque rejail l it sur le pays de L iège 

tout entier. Ce fut là l'origine du bril lant avenir qui était 

RÉSERVÉ, dans l'ordre matériel aussi bien que dans l'ordre po l i 

tique et intel lectuel , à l'une des plus bel les provinces de la l ibre 

Belgique. Le diplôme do Henri H cite comme appartenant à 

l'église de Sa int -Lambert , les territoires do Lobbes, de S a i n t -

Hubert, de Brogne , de Gembloux, de Fosses , de Malonne, de 

Namur, de Dinant, de Ciney, de Tongres , de I luy, de Maestricht 

ET DE Malines. « Tous ces endroits , aussi bien que les m o n a s 

tères, châteaux, bourgs , etc., dont l'évêque a fait ou fera 

l'acquisition, sont mis sous sa puissance l ibre, indépendante et 

immédiate, avec tous les biens et tous les hommes libres et serfs 

qu'ils contiennent ; aucun c o m t e , aucun juge , sinon ceux que 

l'évêque aurait délégués, ne peut se fixer ou se transporter 

dans aucun des endroits dés ignés , soit pour y lever des 

impôts, gabelles, péages , y tenir des plaids ou bans , soit , 

en un mot, pour y exercer une juridict ion quelconque. » 

Notger était ainsi devenu souverain de L iège ; il avait tous 

LES droits et toutes les prérogatives d'un prince temporel , e t , 

bien qu'il n'en eût pas le titre, on peut le considérer comme 

LE premier pr ince-évêque de Liège . On lui donne aussi le nom 

DE fondateur de la ville, à cause des nombreux travaux 

D'agrandissement, de fortification et d'embell issement qu'il 

Y fit exécuter, et qui é levèrent la bourgade au rang des plus 

BELLES villes de l'Occident. 

. En CE temps de lut tes féodales, il se vit obligé de fortifier 

également la plupart des vi l les de ses frontières, afin de se pré -
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munir contre les ducs e t les comtes ses voisins, dont la puissance 

allait aussi grandissant . 

Les amél iorat ions matériel les introduites par Notger auraient 

suffi à i l lustrer son règne. Ce qui l'honore le plus, ce sont les 

bienfaits qu'il réalisa dans l'ordre intellectuel. L'instruction 

faisait l'objet de ses plus chères délices. Ancien élève et moine 

de la fameuse abbaye de Saint-Gall , i l avait enseigné les hautes 

sciences dans les écoles du monastère de Stavelot , également 

célèbre. 

Les eminentes qualités de Notger , ainsi que sa bril lante érudi

t ion avaient att iré sur lui l 'attention d'Othon le Grand, dont la 

faveur était venue le chercher dans l'asile de Stavelot pour 

l'attacher à la cour impériale et l'élever ensuite au siège episcopal 

de Liège , qu'il occupa de 9 7 1 à 1 0 0 8 . Durant ce long règne, il 

ne cessa de favoriser et de cultiver les lettres . Il composa divers 

ouvrages . On lui attribue un traité de rhétorique, un traité 

du comput , un écrit sur la vie de saint H a d e l i n , deux livres 

sur l'astronomie et une traduction latine de l'Interprétation 

d'Aristote. 

Notger s'occupa surtout, avec un dévouement et un zèle peu 

communs, de la prospérité de l 'enseignement. Les écoles de 

L i è g e , déjà si renommées du temps d'Eracle, acquirent bientôt 

une célébrité qui ne le cédait à aucune autre; des étudiants 

y accouraient de tous les pays. Il d is t ingua le premier les 

écoles des clercs de celles des laïques. L a même séparation fut 

introduite à Gembloux et dans la plupart des établissements. 

On donnait aux la ïques un enseignement en rapport avec leur 

âge e t leur condit ion. 

Pour rense ignement des clercs, on employait la langue latine. 

L' instruction du peuple se faisait en langue vulgaire ou romane, 

déjà parlée à cette époque par la masse des habi tants des pro

vinces wal lonnes actuel les; considérée comme langue mater

nelle, elle était l'objet de soins tout spéciaux. N o n content 

d'imprimer une direction générale aux études , N o t g e r enseignait 

lu i -même, à l 'exemple de ses prédécesseurs et des zélés prélats 
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de notre pays, de France e t d'Angleterre, où la coutume s'en 

était introduite. 

La preuve de l 'admirable sol l icitude de l'évêque pour l'éduca

tion et pour l' instruction en général, nous est fournie par cette 

circonstance que, dans chacune de ses excursions, quelle qu'en 

fût la durée, i l emmenai t un certain nombre de jeunes écoliers, 

placés, durant tout le voyage , sous la discipline sévère do ses 

chapelains. H faisait transporter à sa suite tous les l ivres e t 

objets nécessaires à l'étude. Souvent, ceux qu'il avait emmenés 

grossiers et incultes revenaient savants et surpassaient en 

science leurs maîtres mêmes . 

La bienveillance de N o t g e r suivait ses élèves même après 

que leur éducation était terminée ; il restait pour eux un ami 

sincère, un protecteur dévoué. Il se plaisait à exercer une 

hospitalité toujours affectueuse envers ses anciens disciples, 

comme envers les étudiants et les savants étrangers qui venaient 

le visiter. Il entretenait une correspondance très-ass idue avec les 

moines de Saint-Gall e t avec l'illustre et savant Gerbert, fon

dateur de l'école de Ee ims , qui devint pape sous le nom de 

Sylvestre II . 

Durand et Wazon, évêques de Liège , l'un en 1 0 2 1 , l'autre 

en 1042 ; Gunther, qui étai t très-versé dans les mathémat iques 

et qui devint archevêque de Salzbourg ; Rothard et Herluiri, 

évêques de Cambrai; Maurille, archevêque de Rouen; Adelbold, 

archevêque d'Utrecht ; Haimon, évêque de Verdun et conseiller 

de l'empereur ; Burchard, évêque de Worms ; Hézelon, évêque 

de Toul; Hubold, qui alla professer les sciences avec beaucoup 

de succès à Paris , près des chanoines de Sainte-Geneviève, et 

ensuite à Prague ; tous ces grands hommes furent formés à son 

école.Aussi n'est-ce pas sans raison que l'époque de N o t g e r a été 

appelée l'âge d'or des Pays-Bas. 

Un fait qui semblerait démontrer qu'il y avait à Liège des 

tendances à exercer une sorte de monopole à l'égard des 

professeurs, c'est que, durant son séjour à Par is , Hubold 

fut sommé par Notger , sous peine d'excommunication, de 
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Tenir professer dans la ville épiscopale, et qu ' i l dut se sou

mettre . 

Après la mort de Notger ( 1 0 0 8 ) jusqu'à l 'avènement de Wazon 

(1042) , dont nous aurons bientôt à nous occuper, aucun fait 

saillant n'est à s ignaler re lat ivement aux écoles liégeoises. 

Notons seulement que, sous l 'évêque Baklr ic , successeur de 

Notger , la principauté s'était accrue des comtés de Looz e t du 

marquisat de Franchimont par la donation qu'en avaient faite à 

l'église Sa int -Lambert les souverains de ces deux Etat s . D'un 

autre cô té , l 'avénemcnt de Rég inard , en 1 0 2 5 , nous fournit 

l 'occasion de rappeler quel était le mode de nomination des 

évêques de Liège , e t combien étaient fréquents les actes de 

simonie. Depuis Charlemagne jusque vers l a fin du neuvième 

siècle, le c lergé n'avait eu qu'une faible part dans la nomination 

des princes prélats . Les choix du chapitre des chanoines , ordi

nairement confirmés par les acclamations du peuple, étaient 

soumis à l'approbation des empereurs , et disons en passant que 

cette inst i tut ion impériale, contestée par les papes, devint l'ori

gine des luttes dont nous avons parlé plus haut . Réginard, au 

Heu do se soumettre à l'élection, acheta son mandat à prix d'or 

de l'empereur Conrad. Mais il ne fut relevé de cette faute 

qu'après être allé à Rome et y avoir obtenu l 'absolution et le 

droit de reprendre la crosse et l 'anneau. Revenu à Liège , il s'y 

dist ingua par son esprit charitable. On rapporte entre autres 

que, lors de la famine de 1 0 3 3 , il entretint à ses frais trois cents 

indigents dans chacune des vi l les de Liège , de Huy, de Dinant 

et de Fosses ;il fournissait des al iments à ceux que des infirmités 

empêchaient de travailler, et de l 'ouvrage aux autres afin de 

les mettre à même de pourvoir à leur subsistance. 

Réginard mort, le chapitre des chanoines élut d'abord Wazon, 

qui refusa cet honneur en faveur de son disciple Nithard, neveu 

de l'évêque défunt; mais il n'entrait pas dans la destinée de 

Ni thard d'occuper longtemps le siège episcopal. A sa mort, 

Wazon fut de nouveau acclamé par le clergé et par le peuple, 

et il céda enfin à tant de soll icitations. 
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Il était archidiacre et grand prévôt lorsqu'il fut élevé à la 

dignité d'évoque. Il avait occupé sous Notger les fonctions 

d'écolàtre à la cathédrale de Saint -Lambert . Son éducation 

s'était faite en part ie à l'école de l'abbaye de Lobbes, sous la 

direction du savant Hériger . 

Possédant toutes les vertus qui honorent le sacerdoce e t 

l'humanité, il fit preuve d'un dévouement et d'une charité incom

parables pendant toute la durée d'une nouvelle et horrible 

famine qui, lors de la première année de son règne, désola la 

Belgique, la France e t la Germanie entière, ü n'eut point que 

des qualités de cœur. Il eut aussi sa part dans la politique de 

l'époque, en dissuadant le roi de France, Henri I e r , de faire la 

conquête de la Belg ique pendant l'absence de l'empereur 

Henri I N , parti pour l'Italie, conquête qui eût amené de san

glantes représail les. Dans une autre circonstance, il fit preuve 

d'un esprit de saine tolérance en conseil lant àl 'évêque du diocèse 

de Châlons de ne point employer le glaive pour extirper la secte 

des manichéens qui faisait de grands progrès dans ce diocèse. 

Mais ce qui doit surtout nous porter à honorer la mémoire de 

Wazon, à l'égal de celle de Notger , c'est qu'il ne contribua pas 

moins que ce dernier aux progrès de l'enseignement. Il semble 

même que, plus qu'aucun de ses prédécesseurs, il se soit at taché 

à favoriser l 'enseignement élémentaire. E n effet, il ne se bornait 

pas à étendre et à améliorer les moyens d'éducation, à pourvoir 

les écoles de bons professeurs, mais il voulait que l' instruction 

fût donnée gratui tement aux enfants pauvres ; il y pourvoyait 

souvent de ses propres deniers, d isant que : 4 donner est chose1 

plus précieuse que recevoir. » Il allait jusqu'à fournir des moyens 

de subsistance aux élèves, même étrangers, que la fortune 

n'avait point favorisés. Il vis itait fréquemment les écoles, les 

plus -humbles surtout étaient l'objet de sa sollicitude et de sa 

bonté. Il exaltai t aux yeux de tous le bienfait de l 'éducation et 

de l'étude, il les interrogeait individuel lement sur leur travail, 

questionnant les plus avancés sur les saintes Écritures, et les 

plus jeunes sur les règles de la grammaire de Donat et de 
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Priscien, alors en usage. Il encourageait par des é loges et des 

récompenses ceux dont il é tai t satisfait ; i l b lâmait et corrigeait 

les autres, st imulant ainsi l 'activité de tous, entretenant parmi 

les maîtres comme parmi les élèves une noble émulation. Le 

nombre des élèves était te l qu'Anselme les compare à des nuées 

d'abeilles venant puiser à l'arbuste en fleurs le suc abondant 

e t généreux dont elles vont ensuite enrichir les ruches. Des 

essaims de jeunes gens, avides de voir et d'écouter le digne 

écolâtre, accouraient à L iège de tous les pays connus et 

inconnus, comme dit le chroniqueur. Les vil les les plus célèbres 

désignaient L i è g e sous les noms de Source de sagesse ou de 

Nourrice des arts, noms auquels Gozechin, plus tard écolâtre 

de Mayence, ajouta celui $ Athènes septentrionale, et l'on fit à 

Wazon l'épitaphe suivante, qui est u n témoignage de l'estime 

qu'avaient pour lui ses contemporains : 

Ante ruet mundus, guam surgat Wazo secundus. 

Les écolâtres de Liège qui se dist inguèrent encore au onzième 

siècle furent le chanoine Francon de Cologne et Gozechin, natif 

de Liège même, et qui avait fait des études bril lantes à l'école 

de la cathédrale. 

Ainsi, depuis l 'avènement de l'évêque Francon (855) , c'est-à-

dire, depuis plus de deux cents ans, les écoles n'avaient cessé da 

répandre un vif éclat et de faire l'aôbhiration du monde, tandis 

que beaucoup de contrées de l'Europe étaient encore plongées 

dans d'épaisses ténèbres. 

Dès le onzième siècle, il y eut à Liège des écoles d'internes et 

des écoles d'externes, ainsi que des petites écoles ressortissant à 

la cathédrale de Saint-Lambert , aux églises de Saint-Martin et 

de Saint-Barthélemy et aux monastères de Saint -Laurent et de 

Saint-Jacques . Saint-Laurent avait été fondé en 9 7 1 , par l'évêque 

Éracle , et achevé par ses successeurs Notger , Walbodon et 

Réginard. Les études y étaient très-f lorissantes au onzième 

siècle, sous l'abbé Lambert , qui enseignait lu i -même et qui était 
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non-seulement écrivain érudit, mais aussi poëte et très -bon 

musicien. L e même monastère compta parmi ses êcolâtres 

Héribrand, qui y avai t fait son éducation, et qui eut la gloire 

d'y former le savant historien Rupert . Le premier abbé de 

Saint-Laurent fut Olbert, autre savant très-dis t ingué, qui, 

après avoir gouverné l'abbaye pendant v ingt -hui t ans, passa au 

monastère de Gembloux. 

Outre les écoles de Liège , foyer principal de l'instruction dans 

le pays, i l y avait pour l 'enseignement à tous les degrés , des 

établissements disséminés sur tous les points du diocèse, et érigés, 

pour la plupart, près des monastères ; ils comprenaient des inter

nats pour les clercs, des externats pour les laïques. 

A Lobbes, l'école de l'abbaye avait acquis dès le neuvième 

siècle, sous la direction de l'évêquc Francon, une réputation qui 

lui assignait le premier rang parmi les monastères de la B e l 

gique. Les évêques de L i è g e , abbés de Lobbes , y exerçaient une 

surveillance immédiate et directe. U n grand nombre de profes

seurs, d'écrivains et d'hommes éminents , y avaient été formés; 

tels furent Rathère e t le savant Adelbold, qui devint successi

vement conseil ler de l'empereur Henri N , commandant d'un 

corps d'armée, puis évêque d'Utrecht, e t qui y avait passé plu

sieurs années à s'instruire et à ense igner ; c'est là aussi que 

l'évêqne Et ienne et le moine Hériger , regardé comme le plus 

, ancien historien de l 'évêché, avaient exercé les fonctions d'éco-

lâtre; on cite, en outre, parmi les élèves de cet établ issement : 

1° Olbert, qui y étai t entré dès son enfance, pour continuer ses 

études à Paris , puis à Troyes, et les achever à l'école du célèbre 

Fulbert, évêque de Chartres. Revenu à Lobbes , il prit la direction 

de Xécole publique du monastère; il fut appelé, plus tard, par 

l'évêque Baldric à la direction de l'abbaye de Gembloux; 

2° Burchard, évêque de W o r m s ; 3° Théoderic, qni avai t été 

initié aux let tres par sa sœur Ansoalde, et qui, j eune encore, 

fut chargé de diriger les petites écoles ou Xécole séculière du 

monastère. Successivement êcolâtre de Stavelot , abbé de 

Saint-Hubert, i l é ta i t très-savant et excel lait en philosophie ; 
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4° Thicry, abbé de Saint-Hubert , dont nous aurons bientôt à 

nous occuper. 

Les abbés qui furent créés après le départ d'Olbert sont 

Richard de Verdun, l'i l lustre réformateur des monastères de 

Belgique, ensuite H u g o n . Ils surent continuer à faire prospérer 

les é tudes . Aletran, célèbre par son éloquence et son érudition, 

et Folcuin, furent aussi abbés de Lobbcs . Ce dernier, à l'exemple 

d'IIériger, écrivit l 'histoire de l'abbaye. 

A Stavelot, l'école du monastère , que Jean Tri thème a com

prise parmi les plus célèbres de la Germanie, était déjà renommée 

au temps de Louis le Débonnaire , époque à laquelle le célèbre 

moine Chrétien Druthmar en éta i t l'écolâtro. L'évêque Notger 

avait aussi été écolâtre de l'abbaye, et y ava i t compté parmi ses 

é lèves : Adelman, écolâtre de l a cathédrale de L iège et plus 

tard évoque de Bresc ia ; Egg ihard , surnommé le philosophe, et 

Walbodon, qui devint êvêque de Liège , en 1 0 1 8 . 

On y att irait les professeurs les plus capables. A u onzième 

siècle, l'abbé Poppon, que l 'Église a p l a c é parmi les saints , donna 

beaucoup de soins à l'école infôrieuve de l 'abbaye; l'écolâtro 

Wibald, qui avait reçu l' instruction à Waulsort , vint enseigner 

à Stavelot. B fut appelé par son g:-and mérite à diriger plus tard 

l'abbaye du Mont-Cass in et celle de Corbie; ma i s il ne tarda pas 

à revenir prendre la direct ion de l 'abbaye de Stavelot Devenu 

prince de l'empire, il fut chargé d'une ambassade à Constan-

tinople, en 1 1 5 6 . On a de lui quatre cent quarante et une lettres, 

fort est imées , sur l'histoire civile et sur l'histoire religieuse. 

N o t g e r ense igna à Stavelot. Il é tai t moine à Saint-Gall , lorsqu'à 

la demande de l'abbé Odilon il consentit à venir diriger les écoles 

de l 'abbaye. U n autre écolâtre de Stavelot , nommé Francon, 

ancien élève d'Adelman, a montré par ses écrits qu'il était très-

versé à la fois dans les le t tres , dans les sc iences et dans lamusique. 

Une école déjà célèbre au sept ième siècle par le n o m de saint 

Bérég i se , et qui avait acquis une i l lustrat ion plus grande encore 

au huit ième siècle, fut celle du monastère de Saint-Trond. 

4 L A :ir/E, Histoire de VAblaye de Stavelot. 
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Chrodegang, le réformateur de la discipline ecclésiastique, y 

avait puisé les premiers é léments de son instruction. Au dixième 

siècle, nous y voyons le moine Guikard, savant dans les deux 

langues (la langue lat ine e t la langue vulgaire ou roman wallon), 

et qui écrivit une vie de l'abbé saint Trudo (saint Trond). Le 

onzième siècle marque la période la plus bril lante de l'institution. 

On y étudiait à la fois l es sciences et les beaux-arts : l a sculp

ture, la peinture et la musique. Walbodon y enseigna ces 

branches. Adélard I, abbé de Saint-Hubert , y avait été écolâtre et 

abbé; Guntramme, qui avai t professé au monastère de Hirsfe ld, 

puis Adélard H, qui était peintre et sculpteur, lui avaient suc

cédé. C'est du temps de ces derniers que le moine Stepelin, à 

l'exemple de Guikard, écrivit une vie de saint Trond, e t rédigea, 

de concert avec un autre moine nommé Lietbert , un Recue i l de 

sentences et de canons qui fraya la voie aux fameuses collections 

de Pierre Lombard et de Gratien. A u douzième siècle se d is t in

guèrent particul ièrement les abbés Théoderic e t Rodulfe, tous 

les deux écrivains remarquables . Théoderic, ancien moine de 

Saint-Pierre, à Gand, connaissait le thio is (le flamand) et le 

roman-wallon ; i l composa dans ces deux langues plusieurs 

ouvrages en prose et en vers. Quant à Rodulfe, historien scru

puleux, il compte parmi les meil leurs do son époque. 

L'école de Sa in t -Huber t avait acquis une certaine renommée 

sous l'abbé Adélard; mais c'est surtout sous l 'abbé Thierry (de 

1055 à 1086) qu'elle devint célèbre. Thierry était élève de 

l'abbaye de Lobbes , sous Richard. Dès l 'âge de dix-neuf ans, son 

savoir était te l qu'on n'avait pas hésité à lui confier la direction 

de l'école dans laquel le i l étudiait . R enseigna successivement à 

Stavelot, à Verdun et à Mouzon, formant partout d'excellents 

disciples, et il était rentré à Lobbes , lorsque le chapitre de Liège 

le désigna pour remplacer Adélard, à Sa int -Hubert . Thierry se 

chargea des études supérieures ; il confia la direction de l'école 

des laïques ou école d'externes au moine Stepelin de Saint-Trond 

et l'école des moines à Bauduin. R donna l u i - m ê m e l'instruction 

à un élève pauvre qu'il prit sous sa protection spéciale , e t qui 
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mérita bientôt d'être appelé à la direction de l'école de Saint-

Vincent, à L a o n , et ensuite à la direction de la célèbre école de 

Sa int -Remy, à Re ims ; ce bri l lant élève était Lambert , fameux 

par ses connaissances en histoire ancienne, sc ience peu répandue 

à cette époque. Parmi les bons élèves de la même école, il faut 

citer, en outre, Helbert , de Liège , excel lent musicien, peintre et 

mathémat ic i en; Foulques, chantre, excel lent graveur sur bois 

et sur pierre, bon peintre de lettres majuscules ou rubriques ; 

Gislebert, Et ienne , Remi , Rodulfe, renommés comme copistes 

habi les , et Guidon, écolâtre dist ingué. 

On s'occupait beaucoup à l'école de Saint-Hubert , comme à 

celle de Saint -Trond, de l'étude des beaux-arts , du dessin, de 

la peinture, — principalement de la peinture employée dans les 

manuscrits , — de la ciselure e t de l a musique . On y enseignait 

l 'orgue. 

U n e preuve de l'estime qui entourait le vénérable abbé 

Thierry, c'est la présence de tant d'hommes dist ingués à plus 

d'un titre qui accourent à ses funérailles. Ce furent Godofroid 

de Bouil lon, le héros d e l à future première croisade; Conon, 

comte de Montaigu, beau-frère de Godefroid ; Albert DU, comte 

de jSamur; Arnould, comte de Chiny, et plusieurs autres seigneurs. 

Ce fut enfin l'évêque d.e L iège lu i -même, qui, prévenu de la 

maladie du digne abbé, s'était empressé de se rendre auprès 

de lui, et qui officia pontificalcment lors de la cérémonie 

funèbre. 

L'abbaye de Waulsort avait aussi une école où l'on s'appli

quait avec fruit à la culture des beaux-art s . L'abbé Erembert 

(onzième siècle) étai t non-seulement très-versé dans la littérature, 

mais très-habi le à travailler l'or, l 'argent et le cuivre ; au trei

zième siècle, alors que le g o û t pour cette sorte de travail était 

plus raffiné, on est imait encore beaucoup deux tables d'argent 

qu'il avait scupltées ou ciselées. Comme dans la plupart des 

autres monastères , les écoles étaient divisées en deux sections. 

Les classes d'externes éta ient établies à certaine distance des 

c lasses d'internes. L'abbé Erembert avait modifié l'ancienne 
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disposition, « afin que le calme et la tranquill ité nécessaires aux 

internes ne fussent plus troublés par les petites écoles, » d'où 

l'on peut inférer que le nombre des élèves de ces dernières était 

assez considérable. 

On cite encore, parmi les monastères de l'époque, celui de 

Brogne, dans le comté de Namur ; il fut fondé au dixième siècle, 

par saint Gérard, neveu de l'évêque Et ienne, de Liège . Saint 

Gérard, abbé de Brogne ( 9 3 1 - 9 5 8 ) , avait pris l'habit au monas 

tère de Saint -Denis , à Paris . Il contribua beaucoup, par les 

grandes réformes qu'il introduisit dans l'ordre monastique, à 

régénérer les mœurs des moines et à exciter le zèle de nos pre 

miers instituteurs. 

Nous avons à parler maintenant des moines bénédict ins de 

Gembloux. C'est au onzième siècle, sous l 'administration d'Olbert, 

que la réputation du monastère de Gembloux s'étendit au loin 

et lui valut de compter dans ses murs un grand nombre d'écoliers 

destinés à faire honneur à l 'Église et à l 'État. Olbert dirigeait 

lui-même l'école des externes . Folcuin, qui devint écolâtre à 

Stavelot et, plus tard, abbé de Saint -Vincent à Metz, y fut 

instruit, de même que Mascel in, sous la direction duquel se forma 

le célèbre chroniqueur et écolâtre Sigebert, qui, après avoir 

professé à l'école publique de Metz, rev int à Gembloux comblé 

de présents. Les historiens le dépeignent comme un h o m m e 

d'un génie incomparable en toute science. Il avait étudié les 

auteurs anciens, part icul ièrement Horace ; et il avai t une 

si parfaite connaissance de la langue hébraïque, qu'il é tai t en 

état de corriger les versions de l 'Écriture sainte sur le texte 

original. 

Les abbés Guérin, Liétard, Anse lme, professeur,bibl iothécaire 

et historien du monastère , et le savant Guibert, perpétuèrent, à 

la fin du onzième siècle et pendant toute la durée du douzième, 

les bonnes tradit ions de l'école de Gembloux. 

L a plupart des écoles dont nous venons de parler, et bien 

d'autres encore, appartenaient au diocèse de L iège qui, n'ayant 

cessé de s'accroître depuis le règne de l 'empereur Henri N , com-
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prenait toute la part ie orientale de la Be lg ique actuelle. Les 

contrées occidentales , c 'es t -à-dire les F landres , une partie du 

Haiuaut , du Brabant et de la province d'Anvers appartenaient 

pour la plus grande partie au diocèse de Tournai . 

L e s iège de l 'évêché, transféré à N o y o n pendant les invasions 

normandes , fut rétabli à Tournai, en 1 1 4 6 , sous l 'évêque Anselme. 

D a n s l' intervalle, le chapitre des chan oines n'avait cessé de donner 

aux écoles publiques de la vil le des soins te ls que vers la fin du 

onzième siècle, el les r ival isaient de savoir et de réputation avec 

cel les de L iège même. Odon, d'Orléans, qui y dir igea les études, 

ense ignai t à l'école de Toul quand les chanoines de Tournai 

l 'appelèrent aux fonctions d'écolâtre d e l à cathédrale . C'était un 

homme très-érudit ; il affectionnait part icul ièrement la dialec

t ique et appartenait à l'école dite des réalistes, opposée à celle 

des nominaux. Il composa divers ouvrages de dialectique, de 

théologie e t de phdosophiesco last ique; on sait que cette dernière 

science fit, à certains égards, la gloire du douzième siècle. 

« Les travaux phi losophiques de Lanfranc, de saint Anselme 

et ceux du docteur Odon, depuis évêque de Cambrai, contribuè

rent beaucoup, disent les savants Bénédict ins de Saint-Maur, à 

épurer la pdiilosophie de ce temps et à lui donner quelque degré 

de perfection. On fut redevable à ces trois grands philosophes 

de voir revivre la méthode des anciens, qui fut alors violemment 

attaquée par une nouvelle secte de phi losophes inconnue jusque-

là. » Dans la suite, Odon renonça à l 'enseignement public, releva 

de ses ruines l e monastère de Saint-Martin, qui avait été dévasté 

par les Normands , et s'occupa, conjointement avec ses disciples, 

de la copie des manuscr i ts anciens et modernes. L a bibliothèque 

d e Saint-Martin devint une des plus r iches de la Belg ique ; les 

copies, exécutées sous les y e u x d'Odon, étaient recherchées pour 

leur exact i tude et pour leur beauté . N o m m é à l'évêché de Cam

brai, en 1 1 0 5 , Odon n'y resta que peu de temps et se retira au 

monastère d'Ancbin, où d mourut en 1 1 1 4 . L'école de la cathé

drale avait compté, sous sa direction, jusqu'à deux cents élèves 

appartenant non-seulement au Hainaut e t aux contrées voisines, 
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telles que la Flandre , mais aussi à des contrées plus é loignées, 

notamment à la Bourgogne , à la Saxe et même à l'Italie. 

Dans la Flandre , les é tabl i ssements d'instruction étaient peu 

nombreux. A part les écoles des monastères de Saint-Bavon et de 

Saint-Pierre, à Gand on cite l 'école du monastère de. 

Thourout, fondée en 8 3 4 par saint Anscbaire , qui devint arche

vêque de Hambourg et qui fut remplacé par saint Rembert , sou 

élève, originaire de Thourout. Ces écoles eurent peu d'éclat. Les 

monastères de l aF landrepara i s s en t s'être occupés principalement 

d'agriculture et d'industrie. Leur influence sous ce rappo i t 

s'étendit même aulo in . Rrésu l ted 'un mémoire adressé récemment 

à la classe des lettres de l 'Académie royale de Belg ique , par 

M. le docteur Colmar Grunhagen, archiviste de Breslau, que, dès 

le commencement du douzième siècle, des colonies be lges (viri 

strenui ex Flandriâ adventantes), fondées en Al lemagne, sous la 

direction de l'abbé Gervais ( 1 1 4 1 - 1 1 4 7 ) , y avaient rendu des 

services à l'industrie et à l 'agriculture. « C'est, dit le mémoire, 

sur un terrain arraché, par les pénibles labeurs do cette m i g r a 

tion, à la stérilité et aux inondations , que s'élève aujourd'hui, 

puissante et prospère, la vil le neuve de Bres lau. » 

Dans le Brabant , l'école de l'abbaye d'Afflighem, fondée en 

1083, acquit une assez grande renommée. Entre autres branches 

supérieures, on y cultivait avec .succès Ja poésie flamande. 

Pour compléter ce t te l iste déjà longue, il y aurait à citer en

core quelques établ issements du ressort des Ég l i se s d'TJtrecht, 

de Metz et de Cambrai, qui ont cessé d'appartenir à nos provinces . 

Depuis le neuvième siècle, les écoles monast iques des femmes 

s'étaient également mult ipl iées . E n 1 2 0 7 fut créé le béguinage 

de Malines, dont l'école était spécialement consacrée à l ' instruc

tion des jeunes filles. L'école de filles à l'abbaye de l a Cambre 

i Le monastère de Saint-Pierre avait une telle réputation, que saint Dunstan, contraint 
de sortir d'Angleterre, sa patrie, le choisit préférablement à tout autre pour le lieu de son 
exil. Le séjour qu'il y fit pendant deux ans fut utile à la culture des lettres. "Wolmar ou 
TJlmar, qui y était abbé, travailla avec succès à les y faire fleurir, et, à son exemple, deux 
de ses successeurs immédiats cultivèrent la poésie. (Histoire littiraire, t. VI, p. il.) 
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appartient aussi à cette époque, de même que beaucoup d'autres. 

Dans ces diverses institutions, on s'occupait d'enseignement 

l ittéraire, et, en outre, d'ouvrages de mains, consistant surtout 

en riches broderies et tapisseries alors fort en usage ; mais il n'y 

avait guère que des filles nobles qui eussent part à une éduca

t ion si complète . H est à remarquer que souvent on admettait de 

jeunes garçonsdans ces établ issements , car c'est dans l'écoledes 

rel igieuses de Maubeuge que Thierry, professeur de l'école de 

Stave lot et plus tard réformateur du monastère de Saint-Hubert, 

reçut ses premières leçons de lecture e t d'écriture avant d'aller 

étudier à Lobbes (MABILLON, Annal., t. I V , pp. 159 et 1 9 7 ) , de 

même que Maurice, archevêque de Rouen, dans l'école féminine 

de Troyes (HHRTER, Histoire d'Innocent III, t. H I , p . 5 1 7 ) , et le 

célèbre Pascase Radbert au monastère des rel igieuses de Notre-

Dame , à Soissons (MABILLON, Act. SS. 0. S. J5ewe<2jcfo', I V , p a r t . I I , 

p . 567) . Les écoles monast iques de femmes s'appliquaient dans 

leur organisat ion à réaliser l 'éducation de famille. 

Ainsi la semence féconde de l'instruction, répandue à pleines 

mains par Charlemagne, avait jeté dans notre pays des racines 

nombreuses . A u moment où vont s'opérer de nouvel les transfor

mations sociales et polit iques, les premiers germes se lèvent, se 

développent. . . . les fruits bientôt apparaîtront et, comme un soleil 

bienfaisant, la l iberté communale viendra les féconder. 

Le peuple, l ivré au servage, n'a pris jusqu'ici qu'une faible 

part à l'instruction l ittéraire. L e plus souvent, un enfant pauvre 

n'y pouvait prétendre qu'en se vouant au sacerdoce. Bien petit 

était le nombre des artisans et des agriculteurs ayant été à même 

d'apprendre les connaissances les plus é lémentaires ; mais , au 

moins, la masse s'était formée à la morale du christianisme ; 

elle était devenue plus inte l l igente , plus sociable ; elle avait 

acquis la première notion de ses droits et de ses devoirs . 

§ 3 . M a t é r i e l , l i v r e s , b i b l i o t h è q u e s . 

Nous avons déjà dit, dans une note de la page 28 , quelle était 

la rareté du matérie l et des l ivres employés dans les écoles, ce 
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qui obligeait à enseigner oralement la plupart des matières . Il 

était d'usage éga lement d'étendre sur les murs des classes de 

grandes peaux sur lesquel les étaient représentées, en forme 

d'arbres, ici les histoires et les généalogies de l'ancien Testament , 

là le catalogue des vertus et des vices, etc. Pour s'exercer à écrire, 

ou à calculer, on se servait communément de tablettes et de 

stylets ; au onzième siècle, on employait aussi le crayon ; mais 

les travaux importants se traçaient, depuis longtemps déjà, sur 

du parchemin, au moyen de plumes d'oiseau et d'encre noire ou 

rouge. Dans divers monastères , chaque religieux, en se faisant 

recevoir, devait apporter deux encriers ; de nombreux moines 

s'appliquaient à fabriquer des écritoires pour les enfants. U y 

avait aussi, dans les statuts de certaines maisons de rel ig ieux, 

une époque fixée pour la distribution du parchemin, des plumes, 

de la craie et de l'encre ou vermillon. Mais on comprend qu'à 

l'égard du parchemin, on n'était point prodigue . A u x faits que 

nous avons rapportés pour démontrer quelle en était la valeur, 

nous pouvons ajouter celui-ci : à la vaisselle d'argent que Gui, 

comte de Nevers , leur avait destinée, les moines de la Chartreuse 

préférèrent les peaux et les parchemins dont il leur fit présent . 

La disette de parchemin devint tel le qu'au onzième et au dou

zième siècle, on se vit obligé d'avoir de nouveau recours à l'usage 

de l'ancien papyrus,' importé d'Egypte de temps immémorial . On 

fit aussi usage d'une infinité d'autres substances . Le nombre très-

restreint des ouvrages connus, la cherté du parchemin, le t emps 

considérable qu'il fallait employer pour copier un l ivre, car il 

fallait plus de deux années d'un travail ass idu d'un seul h o m m e 

pour copier un ouvrage tel que la Bible ; le soin qu'exigeait une 

transcription exacte , et la difficulté de rencontrer de bons copistes , 

tout cela, joint au besoin d'instruction et an désir de posséder des 

livres, instruments du savoir, avait donné à ceux-c i une valeur 

matérielle excess ive : le don de quelques volumes étai t considéré 

comme un présent d'une haute magnificence. 

Tous les ordres re l ig ieux s'appliquaient avec une ardeur sans 

pareille à multipl ier les manuscrits . C'était à qui produirait le 
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plus de copies nouvel les et à qui les ferait le plus exactes . A Saint-

Martin de Tournai, sous l 'abbé Odon, douze moines étaient 

employés à transcrire les anciens ouvrages . Es y mettaient un 

soin, une tel le exactitude que c'est de ce monastère qu'on 

empruntai t les l ivres pour corriger les copies faites dans 

d'autres établ issements souvent très-é loignés . 

L e s rel igieux de l'ordre des Prémontrés , établis aux Pays-Bas , 

s 'appbquaient éga lement à copier les l ivres traitant des arts 

l ibéraux, de théologie et de droit , et il est remarquable qu'ils 

employaient môme des rel ig ieuses pour la copie des livres de la 

Bible et des saints pères. On faisait d'ailleurs un tel cas des 

écrivains et de leurs œuvres que, dans les monastères , il y avait 

des jours spéc ia lement consacrés à prier D ieu pour ceux qui 

avaient donné ou écrit des l ivres. Souvent aussi les livres 

faisaient l'objet d'une offrande et ils étaient déposés sur l'autel. 

Il est aisé de concevoir quel dut être le soin que l'on prit pour 

fa conservat ion d'objets si précieux; des sommes considérables y 

étaient employées . Pour que les l ivres ne périssent pas faute de 

couvertures, les maisons mères ex igeaient un tribut spécial des 

maisons secondaires , et l'on engagea i t les seigneurs, en leur 

promettant des prières, à donner des fonds pour subvenir aux 

frais de rel iure. 

Grâce à ces soins de toute espèce, il se forma de nombreuses 

bibl iothèques. Chaque école cathédrale avait la sienne, désignée 

sous le nom iïarmarmm ; le bibl iothécaire étai t communément 

appelé armarius. C'est dans nos provinces que se trouvaient les 

bibl iothèques les plus importantes , parmi lesquel les figuraient 

en première l igne celle de Saint -Mart in de Tournai, et celles 

de Saint-Trond, de Lobbes , do Gembloux, de Stavelot . Albert, 

abbé de Gembloux, la issa à son abbaye plus de cent cinquante 

volumes, dont une centaine sur l 'Écriture sa inte et environ cin

quante sur les sc iences profanes. ' 
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C H A P I T R E V I L 

LES COMMUNES. 

g l » . L e a c r o i s a d e s , l ' a f f r a n c h i s s e m e n t d e s c o m m u n e s at j 

des s e r f s . 

Depuis le commencement du onzième siècle, l'esprit d'anarchie 

était moins grand et les guerres moins fréquentes, grâce aux 

idées pacifiques qui s'étaient propagées et en faveur desquelles 

l'Église n'avait cessé de faire servir son autorité morale. L'excès 

des désordres avait fait imaginer la Trêve ou Paix de Dieu, qui 

devint loi de l'Église, en 1041 ; elle ne cessa d'être recommandée 

par les conciles. E l le donna naissance dans la suite à des 

associations ayant spécialement pour objet de défendre la paix' 

publique. 

Délivrée des invasions et, en part ie du moins, des guerres 

intestines, l 'Europe occ identale commence, en 1096, cette longue 

série d'expéditions lointaines connues sous le nom de croisades, 

qui devaient arracher la Palest ine des mains des musulmans . 

On sait la part bril lante qu'y prirent les Belges , sous la con

duite d'illustres capitaines tels que Godefroid, duc de Bouil lon, 

chef de la première croisade et premier roi chrétien de Jérusalem, 

Eustache e t Baudouin, ses deux frères ; Robert II, comte de 

Flandre , qui se couvrit de gloire à l 'égal de Godefroid; 

s 
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Baudouin LX, qui devint empereur de Constantinople, et tant 

d'autres, tels que Leuto ld e t Engelbert , de Tournai, qui les 

premiers , plantèrent l'étendard de la croix sur les murs de la 

sa inte Cité. 

E n moins de deux siècles, ces expédit ions , qui entraînaient la 

masse des l eudes e t des cheval iers , suivis dépopulat ions entières, 

se renouvelèrent huit fois. El les ne laissèrent pas que d'occa

sionner des calamités nombreuses et elles engendrèrent le 

fanatisme. Quant à la part d'influence qu'elles exercèrent sur le 

progrès des sciences, elle est, en réalité, de peu de valeur ou tout 

au moins fort contestable; à peine en jai l l i t- i l quelques lumières 

nouvelles par suite du contact des différents peuples : ce qui 

prouve une fois de plus que ce n'est point dans les luttes guer

rières que peut se développer le progrès inte l lectuel . 

A d'autres points de vue, le résultat des croisades eut une 

portée très-grande. A part l'idée religieuse sur laquelle elles 

s'appuyaient e t qui en faisait la grandeur et la gloire, ces expé

ditions, formées sous les auspices du siège apostolique, accrurent 

considérablement la puissance spirituelle et le pouvoir temporel 

del 'Egl ise . El les favorisèrent le développement de l'autorité royale 

et portèrent les premiers coups à la féodalité. Si la noblesse y 

perdit en puissance et en richesse, par contre, elle gagna en 

i l lustration, en dist inctions honorifiques ; elle s e transforma 

d'une marùère complète, et à l'ancienne chevalerie barbare qui 

n'avait d'instincts que pour le pi l lage et les dévastations, ou 

vit succéder uno chevalerie nouvelle mettant toute sa gloire à 

appuyer ses hauts faits sur des idées d'honneur et de courtoisie '. 

1 Les tournois étaient devenus fréquents depuis le onzième siècle. Ha fournirent ]e sujet 
d'une infinité de pièces de poésie; l'annonce même d'un tournoi se faisait ordinairement en 
vers par deux demoiselles de qualité. Ils servirent aussi à polir les mœurs de la noblesse. 
Il fallait être sans reproches et n'avoir rien fait d'indigne de sa qualité pour y être admis. 
De aorte que les gentilshommes, désiranj; de briller dans de si nobles assemblées, veil
laient à ne rien faire qui pût les en exclure. La jeunesse les regardait comme une école 
honorable pour apprendre ses exercices ; les hommes plus âgés, comme une occasion de 
faire admirer leur adresse, et les prétendants comme un moyen d'acquérir l'estime de 
leurs belles. C'est en l'honneur des dames qu'ils se faisaient; c'était toiijours elles qui er_ 
donnaient le prix. (Histoire littirm're, t. VI. p. l'27.) 
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Les croisades favorisèrent surtout l 'émancipation des serfs, 

l'affranchissement des communes et, par suite, la formation d'un 

tiers état dans les assemblées polit iques. L e commerce et 

l'industrie acquirent de grands développements dans les vil les 

flamandes, servant d'entrepôt entre le nord et le midi ; la classe 

des artisans affranchis devint bientôt riche et puissante ; les 

constitutions de nos l ibres communes éveillèrent chez l e peuple 

des sentiments de patriotisme et, à l'exemple de la chevalerie, 

des idées d'honneur, de dévouement, et des vertus civiques, qui 

ne se sont jamais démenties . Les vi l les , avec leurs autorités 

électives, veil lant aux intérêts de la cité, devinrent des centres 

de civilisation, des foyers de force et de vie morale , e t l'on v i t 

s'élever de toutes parts ces g igantesques cathédrales, ces hôtels 

de ville somptueux, dont la hardiesse et lamajestô architecturales 

nous étonnent, et que nous ne cessons d'admirer. Aucun peuple 

ne s'est montré plus que les Be lges dévoué à ses franchises 

communales ; jamais il n'a permis qu'elles fussent impunément 

violées. 

Quant aux coutumes e t à la jurisprudence féodales, elles 

furent réformées et remplacées par la loi et par la procédure 

romaines; l'usage s'établit de rendre la justice au nom du prince 

souverain. 

Le servage à son tour tendait à disparaître. Aussi longtemps 

que devait durer cet état d'abjection, il n e pouvait y avoir de 

véritable ense ignement populaire. 

Les serfs du moyen â g e n'étaient point, à proprement parler, 

esclaves, mais ils devaient se soumettre à de rudes obl igat ions et 

les seigneurs pouvaient les vendre avec la terre qu'ils occupaient. 

Diverses causes contribuèrent à favoriser leur émancipation : 

l'affranchissement des communes , et les croisades, qui obligèrent 

les seigneurs à rendre la l iberté à leurs vassaux pour fournir 

aux frais do leurs expédit ions. D'antre part, le pouvoir royal , 

en vue d'augmenter son autorité restreinte par l a noblesse, 

servit cette même cause de l 'émancipation des serfs. 

L'empereur Henri V rendit la l iberté à tous les artisans des 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



vil les; le pape"Alexandre M , après le troisième concile de 

Latran ( 1 1 7 9 ) prononça l'abolition de la servitude, et le duc 

Henri H de Brabant supprima le droit de mainmorte pour tous 

les paysans ( 1 2 4 8 ) ; Louis X ou le Hut in , pour subvenir aux 

frais de la guerre qu'il avait à soutenir contre les habitants du 

comté de Flandre, obl igea tous les serfs à acheter leur liberté 

à prix d'argent. Malgré tant de circonstances favorables à leur 

affranchissement, les serfs restèrent nombreux encore pendant 

les cinq siècles qui suivirent, principalement dans les fiefs 

ecclésiastiques et dans les monastères . 

Toujours est- i l que le principe avait été proclamé et qu'un 

grand pas avait été fait, du douzième au treizième siècle, dans 

la voie de la l iberté du peuple, émancipé moralement par le 

christ ianisme. 

Resta i t à préparer son émancipation intel lectuelle, tâche non 

moins longue et laborieuse, à laquelle tous les hommes de 

cœur ne cessent encore aujourd'hui de consacrer leurs efforts 

dévoués . 

A un régime nouveau, il fallait des inst i tutions nouvelles: 

c'est de cette époque que datent les universités ainsi que les 

premières écoles communales. 

§ 2 . L e s U n i v e r s i t é s e t l e s p r e m i è r e s éco l e s c o m m u n a l e s . 

Divers historiens, attribuant à Charlemagne l' institution d'une 

académie palatine, ont considéré cette académie comme étant le 

berceau de l 'Université de Paris; mais i l est aujourd'hui démontré 

que l'académie palat ine de Charlemagne n'a jamais existé que 

dans l ' imagination des écrivains et des poètes qui ont chanté les 

louanges de ce grand homme. 

L'origine de l 'Université de Paris est tout autre. Au douzième 

siècle, les écoles de Notre -Dame et de l'abbaye de Sainte-Gene

viève avaient pris une très-grande extension. La jeunesse stu

dieuse y accourait de tous les pays. « Nous ne voyons pas, dit 
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un contemporain, qu'il y ait eu jamais , ni à Athènes, ni en 

Egypte, une pareille affluence iïécolicrs*. я 
Cet immense concours devenant un sujet de désordres fort 

contraire à la régulari té des études, les écoliers résolurent de 

se constituer en société e t d'établir des règlements de discipline 

intérieure et extérieure.Cette associat ion existai t déjà à l'époque 

de Matthieu Paris ( 1 1 9 5 ) . El le obtint bientôt des privilèges 

considérables, qui excitèrent la jalousie des bourgeois . U n jour 

une querelle s'éleva entre ceux-ci et les écoliers. Le sang coula; 

les bourgeois, aidés de leur prévôt, tuèrent v ingt-deux étudiants , 

au nombre desquels étai t un archidiacre de L i è g e , nommé 

Henri. Le roi Phi l ippe-Auguste réprima sévèrement la conduite 

du prévôt et des bourgeois . i l accorda, par une ordonnance datée 

de l'an 1 2 0 0 , de nouveaux privilèges à l 'association, qui dès 

cette époque porta le nom d'Universi té de Paris, c'est à dire, 

universalité des maîtres e t étudiants à quelque nation qu'ils 

appartinssent. On y dist inguait alors quatre nations : la France , 

la Picardie, la Normandie , l 'Angleterre. Les F lamands et les 

Allemands faisaient partie de cette dernière. 

Telle fut l'origine de cette grande association d'étudiants, de 

cette université qui devint si célèbre, exerça tant d'influence sur 

les hautes études , releva le niveau de l 'enseignement é lémen

taire et servit de modèle à la plupart des institutions acadé

miques du même genre , parmi lesquelles l 'Université d'Oxford 

est venue se placer au premier rang. 

L'Université de Paris a son berceau dans l'église N o t r e - D a m e 

et dans l'abbaye de Sainte-Geneviève; el le es t sortie des mains 

du clergé s tudieux que forma Charlemagne, et, à ce t i tre seul, 

on peut faire remonter l'honneur de sa fondation à l'illustre pro

moteur des écoles. 

Parmi les universités les plus anciennes, on compte aussi 

celles de Toulouse, de Montpellier, d'Orléans, de Cambridge, de 

* Par cette expression, on désignait à la fois les maîtres et les élèves.. Quant au nom da 

maitre, il était donné, dès le neuvième siècle, à tous ceux qui enseignaient publique

ment. 
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Naples (1224) , de Padoue, de Rome, de Valence (1209) , _de 

Salamanque, de Coïmbre, de Lisbonne, de Prague , de Vienne, de 

Genève et de Cracovie (1364 ) . 

L e s B e l g e s furent longtemps tributaires des universités étran

g è r e s ; c'est en 1426 seulement que Jean IV, duc de Brabant, 

créa l 'Université de Louvain, qui ne devait pas tarder à jouir 

d'une haute renommée. 

Le siège de l'université devait être primit ivement fixé à 

Bruxel les; mais les magistrats de cette ville ayant exposé « qu'il 

y aurait du danger, no tamment pour les mœurs , à admettre 

une jeunesse turbulente au indien d'une cité populeuse (Bruxelles 

comptait déjà alors de cinquante à soixante mil le habitants) , в 
le duc consentit à établir l'université à Louvain, à la demande 

des habi tants de cette vil le , mieux avisés que les magistats de 

Bruxel les '. 

L a royauté ne tarda pas à placer les universités et les insti

tutions qui en dépendaient, sous sa direction exclus ive , grâce à 

la protection spéciale et aux privilèges nombreux qu'elle ne 

cessa de leur accorder. 

Ainsi fut entamé le monopole que l 'Église avait exercé jusque 

là. L'enseignement é lémentaire fut la issé aux soins du clergé; 

mais l'autorité civile s'en réserva la haute surveil lance. L'action 

du clergé sous ce rapport ne s'exerçait, en réalité, qu'en vertu 

d'une sor te de délégation, e t cette délégation même lui fut sou

vent contestée. Nous verrons, en effet, plus d'une commune belge 

* On sait gue c'est de nos jours sei _.lement qu'une université a été créée à Bruxelles. 
L'idée de cette création, conçue par MM. Guillcry et Baron, a été mise à exécution par 
M. Verhaegen. Un conseil d'administration s'étant formé arrêt» les statuts sous la date 
du 20 octobre 1834. L'université libre fut installée le 20 novembre, dans une partie du 
Musée mise i sa disposition par l'administration communale. Lors de la cession à l'État du 
Musée avec ses dépendances, elle a été transférée rue des Sols, où elle occupe aujourd'hui 
urumagninque hôtel. Elle reçoit de la ville un subside annuel de 40,000 ST. et de la 
provinco de Brabant 10,000 fr. Elle compte actuellement environ 500 élèves. — L'uni
versité de Louvain continue également de prospérer, elle est fréquentée par 750 élèves, 
y compris 125 étudiants en théologie. — L'Etat, de son côté, possède deux universités 
établies à G-and et à Liège, fréquentées ensemble par près de 1,200 élèves, y compris les 
écoles des mines, etc. — La première université établie en Hollande est celle de Leydo; 
elle fut érigée en 1576. 
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revendiquer bientôt e t faire prévaloir les droits du pouvoir civil 

en matière d'enseignement public, et créer e l l e -même des écoles 

élémentaires. 

Avant de parcourir la voie nouvelle qui s'offre à nos regards , 

il convient de résumer la situation. C'est le moyen de bien appré

cier les faits qui nous restent à recueil l ir . 

§ 3 . E t a t d e s l u m i è r e s . 

Grâce à la ferveur de prélats dévoués tels que ceux de Liège , 

et au zèle ha*bituel des membres du clergé cénobitique, précieux 

exemples qui n'avaient pas toujours été soigneusement imités' , 

la civilisation avait rés isté à de violents orages, la culture des 

lettres s'était perpétuée, la science même n'était pas sans avoir 

acquis de nouveaux développements . E n Belgique principale

ment, l'Église comptait une foule d'hommes à la fois charitables, 

moraux et instruits , répondant, en tous points, aux voeux 

de Charlemagne. Mais la masse des la ïques était encore igno

rante à l'excès, et uu grand nombre de prêtres mêmes n'avaient 

ni les qualités ni le degré d'instruction désirables. L a crédulité, 

l'esprit de superstition continuaient d'exister; en voici des 

exemples : 

Un évêque al lait jusqu'à persuader au peuple qu'on avait 

reçu des lettres du ciel. (Histoire littéraire, t. VII, p . 7.) B i e n 

n'était plus ordinaire que d'attacher à l'apparition d'une comète 

ou d'autres phénomènes semblables, l'idée de sinistres présages , 

et il serait difficile de dépeindre les angoisses et le décourage

ment qui s'étaient emparés des populations à l'idée de la fin du 

monde regardée comme prochaine, idée qui faisait nier les 

besoins de l'avenir et même du présent , renoncer aux travaux 

utiles et à la pensée de s'instruire. Dès le neuvième siècle, selon 

* Il y eut de grands et fréquents désordres parmi les membres du clergé galUcan, sur
tout au dixième et au onzième siècles. Voyez, entre autres, Histoire littéraire, t VI, pp. 6 
et 8 ; t. VII, pp. 6 à 7. 
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l es savants bénédict ins de Saint-Maur, des « gens grossiers « 

avaient eu la témérité d'annoncer la fin du monde et , au dixième 

siècle, l'erreur fit des progrès incroyables. Vers 9 6 0 , un ermite 

de Thuringe , nommé Bernbard, avait fait revivre la même idée, 

en assurant que Dieu la lui avait révélée. Il se trouva bon nombre 

de prédicateurs qui l 'annonçaient publiquement dans leurs dis

cours, même à Paris. El le se répandit tel lement parmi le peuple 

que l'armée d'Otbon, se trouvant en marche et voyant le soleil 

éclipsé, crut le moment fatal arrivé. L e d igne Eracle, depuis 

évêque de Liège , qui se trouvait présent, s'efforça vainement de 

rassurer la mult i tude en lui démontrant qu'il s'agissait d'un 

événement tout naturel ; chacun, frappé de la pensée que le 

monde allait finir, chercha à se cacher sous des rochers, dans des 

antres et des cavernes. Les part isans de cette erreur grossière, 

pour lui concilier plus de créance, tâchaient de l'appuyer de rai

sonnements assortis à leur génie , et , abusant des versets 3 et 4 

du x x 8 chapitre de l'Apocalypse, ils soutenaient que mille ans 

après la naissance do Jésus-Christ , paraîtrait l'Antéchrist, pré

curseur du jugement dernier. 

Abbon, moine de Fleury, de concert avec Richard, son abbé, 

se crurent obligés d'écrire pour détruire ces vaines alarmes; rien 

ne fut plus efficace que de voir le monde continuer de subsister 

après que le onzième siècle se fut ouvert. 

Les mêmes terreurs ne tardèrent pas à se renouveler dans ce 

siècle même. Hugues Metel écrivait à Adalberon, archevêque 

de Trêves, que le temps redouté lui paraissa i t imminent; on 

s ignalait l 'antipape, Pierre de Léon, comme étant l'Antéchrist. 

E n 1184 , presque tous les astrologues de la terre prédirent la 

fin du monde. Mêmes faits au treizième siècle. L e s ravages causés 

par les Tartares , les Sarrasins et les Albigeois , firent croire de 

nouveau à l'arrivée de l 'Antéchrist . 

L e niveau des connaissances étai t pourtant plus élevé qu'on 

ne le suppose généralement . E t comme l'état des études supé

rieures peut donner une idée de la s ituation, non de l'enseigne

ment populaire qui, à vrai dire, n'existait pas encore, mais de 
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l 'enseignement élémentaire (il faut en effet passer par celui-ci 

pour arriver à ce l les- là) , examinons le plus brièvement possible 

quel était le degré de développement que l a science générale 

avait acquise au moment où, à la suite de l 'émancipation dos 

communes, la direction de l 'enseignement cessait d'appartenir 

exclusivement au clergé. Nous rencontrerons d'ailleurs plus 

d'un fait qui intéresse directement l'histoire de l' instruction pri

maire. 

Rappelons d'abord que le premier soin de tout monastère était 

d'ouvrir au moins une école e t de préparer des copistes. C'est 

du sein des monastères que l'on t irait la plupart des évoques 

placés à la tê te des ég l i ses d'Occident. L e savoir et la réputation 

des maîtres suffisaient ordinairement pour att irer, dans une 

même école, de nombreux élèves venus de tous les pays. L'ensei

gnement était souvent une source de richesses ; Fulbert , de 

Chartres, amassa des biens considérables au moyen de ses leçons 

publiques. 

Quant au but des études, il était ne t tement défini. E n parlant 

de l'époque de Charlemagne e t en faisant allusion aux siècles 

suivants, Germain de Sa int -Fo ix s'exprime ainsi : « Toutes les 

études se rapportaient à la religion qui les sanctifiait : le but de 

la grammaire étai t de mieux lire l 'Écriture sainte et de la 

transcrire plus correctement ; celui de la rhétorique e t de la 

dialectique d'entendre les Pères et de réfuter les hérésies ; celui 

de la musique de pouvoir chanter dans les égl ises , car alors on 

était musicien quand on savait le plain-chant . On enseignait 

encore l 'arithmétique, la géométr ie e t l 'astronomie, e t toutes 

ces sciences composaient les arts libéraux ' . u 

Ceux-ci é ta ient divisés en deux classes, savoir: le trivium, 

qui comprenait la grammaire , la rhétorique avec la poésie , et la 

dialectique ; le quadrivium, qui embrassai t les sciences m a t h é 

matiques : l 'arithmétique, la géométrie , l 'astronomie e t la mus ique . 

La théologie , vers laquel le convergeaient les deux classes, en étai t 

1 Essais historiiuts^ur Paris, t, III, p . 332. Œuvres complètes , Parla, 1777 . 
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le couronnement. On était considéré comme très-savant lorsqu'on 

avait parcouru les sept arts l ibéraux, témoin le célôbrcAbélard 1 . 

Nous passerons en revue chacune de ces branches dans l'ordre 

successif qui leur était ass igné. Nous n'entreprendrons pas de 

dresser une liste complète des nombreux écrivains du moyen âge 

qui ont rédigé des ouvrages utiles à l 'enseignement, non plus que 

do donner la nomenclature de ces ouvrages . Ce serait sortir du 

cadre de notre travail. Ces matières sont traitées avec tous les 

développements désirables dans d'excellents ouvrages qu'il suffi

rait de consulter au besoin pour avoir des détails plus comple t s г . 
L E S SEPT ARTS LIBÉRAUX. — Б existai t pour l 'enseignement des 

sept arts , en général, divers traités spéciaux ou encyclopédies, 

parmi lesquels nous nous bornerons à citer : 1° le Satiricon de 

Martianus Capella, qui eut pour commentateurs , entre autres, 

Remy d'Auxerre e t le savant Grotius; 2° le traité de Cassiodore, 

intitulé : De artïbus ac disciplinis liber alium artium (ou litte-

rarum) ; 3° les ouvrages encyclopédiques d'Isidore, évêque de 

Sôville, de Raban Maur et d'Alcuin, qui traitaient non seulement 

des connaissances sacrées, mais d'une foule de mat ières profanes, 

dont i l fallait avoir au moins quelques notions pour saisir le 

sens allégorique, spirituel e t myst ique des saintes Écritures, 

selon le goût général de l'époque. 

T R I V I U M . — Grammaire, languectlittérature. Comme c'étaient 

des évoques, des clercs et des moines qui dirigeaient les écoles, 

on ne manquait point, disent les historiens de Saint-Maur, de 
i 

1 Le trivium et le quadrivium étaient résumés dans ces deux vers : 

Gramm. l o q u i t u r ; Dia, vera de-cet ; Rket. verba c o l o r â t ; 

Mus. canit.; Ar. numerat ; Geo. pondérât ; Âst. colit astra. 

Divers documents e t , entre autres, un diplôme accordé, en 1 4 2 8 , à l ' u n i v e r B i t é de Lou-
vain, témoignent que la division des études en trivium e t en quadrivium existait encore 
au quinzième s i è c l e . 

2 Voyez, notamment, les œuvres de T B I T H È M E , de MABILLON, l'Histoire littéraire des 
savants bénédictins de Saint-Maur, etc., et, parmi les modernes, les Mémoires d u baron DE 
REIFFENBERG, les savants ouvrages de RUDOLF VON RAUMEH,'/?»^ Einioirkung des Chris-

tenthums, et de OEAMEB, Geschichte der F.rziehung und des Unterrickts, ainsi que le remar

quable mémoire d e MM. STALLAEET e t VANDEBHAEGHEN, c o u r o n n é par l'Académie r o y a l e 

de Belgique, qui résume en beaucoup de points le précédent ouvrage. 
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joindre à la première teinture des lettres un commencement 

« de la science de la religion » ; on la développait davantage au 

fur et à mesure du progrès des élèves, en partant de la grammaire 

qui forme la base des études, pour aboutir à la théologie qui en 

était le sommet. On vit décliner ou se relever le niveau du savoir, 

selon que l'étude de la grammaire était ou négl igée comme avant 

Charlemagne, ou cultivée avec plus de soin, comme on le fit 

depuis. 

L'emploi de grammairien était fort honoré, mais peu lucratif. 

Parmi les grammair iens les plus célèbres, il faut citer en première 

ligne Donat et Priscien ', dont les noms devinrent synonymes 

de grammaire *. 

La plupart des traités composés pendant le moyen âge prirent 

pour type et pour.base les œuvres de Donat et de Priscien. On 

distinguait deux grammaires de ce dernier, le petit et le grand 

Priscien, dest inées l'une à l 'usage des commençants , l'autre à 

l'usage des élèves plus avancés. 

Citons encore, parmi les anciens grammairiens, Flavius Chari-

sius, qui enseigna à Rome vers le commencement du cinquième 

siècle, et, parmi les grammairiens chrét iens, d'une époque anté

rieure au dixième siècle, saint Boniface, archevêque de Mayence; 

Bède, le vénérable ; Alcuin, qui composa,, entre autres , une 

grammaire et un traité d'orthographe ; Raban Maur, que nous 

avons déjà cité ; Sedulius, qui écrivit divers traités g r a m m a 

ticaux e t qui séjourna à Liège , sous Hircaire; Erchambert , 

auteur d'un traité sur Donat ; Smaragde , dont la grammaire 

servit beaucoup à avancer les études des jeunes élèves ; Remy, 

moined'Auxerre; au dixième siècle, Gunzon; Rathère , d e L o b b e s ; 

Lambert, de Poit iers ; Abbon, de Fleury. Vers l'année 1 0 5 3 , l e 

Lombard Papias rédigea uu Elémentaire, ouvrage qui dut être 

fort utile aux écoliers de Radulfe de Saint-Trond, ense ignant à 

1 JSlius UonatuB, né à Home en 333, avait été le précepteur de saint Jérôme. Priscianus, 
né à Césarée, était professeur de langue latine à la cour de Byzance en 525. 

2 On en verra notamment des exemples dans un règlement de 1289, relatif aux écoles 
d'Ypres, et dans un autre de 1320, relatif aux écoles de EruxeUea. 
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composer en prose e t en vers à des enfants qui ne savaient 

parler ni wal lon ni la t in 1 . N o u s trouvons éga lement au onzième 

siècle, l 'Anglais Jean d e Garlandia, dont l es ouvrages , notam

m e n t un trai té des synonymes et des équivoques, paraissent 

avoir été fort goûtés en B e l g i q u e 5 ; au douzième siècle, le savant 

Pierre Hôlie, et , au c o m m e n c e m e n t du treizième, Everard de 

Béthune qui, le premier, donna à la grammaire une forme 

poét ique agréable e t ut i le , m a i s offrant auss i des inconvénients 

en présence desquels l 'usage n'a pu en prévaloir. A u treizième 

siècle, paraissent le Traité de la manière d'instruire les enfants, 

de Guil laume do Tournai, ouvrage qui avai t en vue l'éducation 

en général p lutôt qu'une connaissance spéciale, et le Doctrinal 

d'Alexandre Vi l l e -Dieu , de l'ordre des franciscains 5 . Vers le 

quinzième siècle, divers grammair iens , tels que Jean de Coster 

de Brecht, Gérard Canisius, Torrentinus ou Vanderbeeke de 

Zwolle, s 'étaient efforcés de détrôner Vi l le -Dieu, dont le Doctrinal 

dut enfin céder le pas aux Rudiments de Jean Despautère de 

Ninove. N o u s verrons, à la fin du seizième siècle, un synode de 

Malines décider que les Rudiments de Despautère seront exclu

sivement employés à l ' instruction de la j e u n e s s e 4 . a L e s écoles 

étant généralement envisagées comme des établ issements reli

gieux, on ne pouvait , dit Cramer, s'écarter d'une méthode sans 

toucher au dogme de l 'Égl ise , e t l'on accusait d'hérésie celui 

1 L E B E U F , Dissertations, t. II, p. 45. JOB. SCALIOEK dit que l 'ouvrage de Papias renferme 

autant de fautes que de mots, tandis que C A S T C , Histoire universelle, t. IX. p. 445, affirme 
que « le lexique de Papias a servi de modèle aux dictionnaires, cette richesse des temps 
modernes. » 

2 Le traité des synonymes et des équivoques a été imprimé à Cologne en 1490 ; un 
autre ouvrage du même auteur, int i tulé : Metricus de verbis, etc. , avait déjà été imprimé à 
Anvers quatre ans auparavant. 

3 Le Doctrinal de VUle-Dieu était u n recuei l de citations bibliques en vers hexamètres 
léonins ; il servit de texte à de longs commentaires ; il en parut plus de cinquante éditions 
dans le premier âge ôlo l'imprimerie. L e s Doctrinaux constituaient c e que depuis on 
nomma l'auteur. Ils avaient pour source commune les Distiques de Caton, collection de 
sentences morales en vers latins. 

' His qui ad linguam latinam instituuntur, unica in scholis prœlegatur grammxtica, 

eaque Despauterii in compendium contracta. Concile provincial de Malines, 1570, titre X Y I 
chap. I I I . Voyez D s H A X , Collection des Conciles, p . 121. 
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qui, à l'exemple de Torrentinus, croyait pouvoir apporter quelque 

simplification aux grammaires en usage 

Au treizième siècle avait paru un ouvrage de pédagogie 

pratique intitulé : De disciplina Scholarium, attribué au 

Brabançon T h o m a s de Catimprê '. 

Parmi les dict ionnaires que produisit le treizième siècle, on 

cite le Catholicon de Balbi ou Jean de Gênes' , le vocabulaire de 

Guillaume Breton e t celui de I lugut io , évêque de Ferrare *. 

Il est douteux qu'il y eut en Belg ique des dictionnaires 

flamands avant le quinzième siècle. L e premier dictionnaire 

latin-flamand fut imprimé à Louvain vers 1 4 7 7 . Les Distiques 

de Caton occupaient encore la première place parmi les hvres 

élémentaires; déjà il en exis ta i t au treizième siècle une traduc

tion en langue flamande, qui fut fort répandue, et qui, deux 

siècles plus tard, fut imprimée, pour l a première fois, à Anvers , 

sous le t itre de : Den, Duytschen Cathoen uten latine. 

On le voit, les l ivres vraiment classiques et principalement les 

livres élémentaires dest inés au commun des clercs, étaient assez 

rares avant le quinzième siècle ; ds le furent même longtemps 

encore après la découverte de l'imprimerie, car on se bornait 

à publier des Donats , des Prisciens, des Catons, des Despautères , 

qui existaient en manuscrit depuis longtemps. 

Le contact des diverses nationalités de l'Europe, amené par 

le mouvement des cro i sades , avait fait sentir la nécess i té de 

l'étude des langues . 

1 CBAMEB, ouvrage cité, p . 2 8 1 . 
2 II fut imprimé entre autres à Louvain, en 1 4 8 9 , mais sous le nom de Boece, afin 

paraît-U, de lui assurer un plus grand crédit. Voyez CBAMEB, p. 2 0 6 ; B A E H E , t. II, pp. 4 9 1 -

4 9 2 , § 3 5 4 , note 1 0 ; STALLAEBT ET VANDEBHAEGHEN, P- H 9 . 
3 II fut imprimé, pour la première fois, à Mayence en 1 4 6 0 . L'impression de toutes les 

parties de cet ouvrage fut l'un des premiers essais de l'art typographique. « N o u s avons 

tout lieu de croire, dit l ' H i s t o i r e littéraire, qu'on en faisait depuis la fin du treizième siècle 

un très-grand usage. » 

* « En 146C parut encore un ouvrage très-important pour les études à cette époque, et 

destiné, comme le Cathùlicon, à faciliter l'intelligence des saintes Écritures, des hymnes 

sacrées et des homélies : c'est le Mammotrectus ou Qemma Gemmarum, de Jean deGarlandia, 

ou Jean Marchesini. » STALLAEKT et VAWoEBHASoirEîf, ouvrage cité, p. 1 2 0 . 
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L a langue latine, étai t l ' instrument principal de toute instruc

tion supérieure et des rapports internationaux; les développe

ments et l'application donnés à la grammaire n'avaient pas 

tardé à faire naître le goût de la bel le lat inité et de l'érudition 

profane qui, à partir du dixième siècle, étaient déjà plus cultivés 

que précédemment. On l isait les auteurs païens dans les écoles 

de 1''ordre de Cluny; on ne blâmait que l 'amour déréglé des 

poètes. On y répandait cette étude comme fort uti le pour l'intel

l igence des l ivres saints. Les livres des anciens auteurs grecs et 

latins étaient recopiés et mult ipl iés . Gunzon et Gerbert en 

avaient répandu un grand nombre ; l'évêque Rathère , de Liège, 

dont le style a mérité des louanges , et Brunon, archevêque de 

Cologne , faisaient un fréquent usage des anciens auteurs, 

surtout à raison de la r ichesse des expressions e t du tour 

employé dans ces bri l lants écrits . Abbon étai t aussi loué pour 

son savoir « dans l'une e t dans l'autre l i t tératures. » On le voit 

citer fréquemment .dans ses écrits Térence, SaDuste, Horace, 

Virgi le , etc. Quand Haimon, disciple de Notger , devint évoque 

de Verdun, il y appela le fameux Hermenfroi , qui parlait cinq 

langues différentes : le la t in , le grec , l ' italien, le français et 

l'allemand 

On avait commencé , vers le dixième siècle , à composer des 

l ivres en langue romane. Cette langue était devenue vulgaire. 

E l l e était employée par les prédicateurs les plus célèbres, tels 

que Norbert ; c'est en langue vulgaire que s'exprima Haimon, 

en 9 9 4 , au concile de Mouzon. R y avait obl igation de connaître 

l' idiome nouveau pour pouvoir exercer une charge à la cour de 

France . Dés l'an 8 1 3 , le concile de Tours avait encouragé la 

traduction romane de certains ouvrages des Pères . C'est surtout 

en Belg ique que se multipl ièrent les traductions de l'espèce, dont 

l 'usage devint très-fréquent à partir du douzième siècle. 

L a traduction du livre de Ecgitnine prinçipum (règle de saint 

Benoît ) fut faite presque aussitôt que le livre parut. El le fut 

1 Histoire littéraire, t. VI, p. 49. 
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offerte à Phil ippe le Bel au commencement de son règne par le 

célèbre écrivain flamand Henri de Gand. 

« Une fois l'idiome moderne à peu près constitué, a dit 

M. Baron, le nombre des écrivains et des lecteurs fut beaucoup 

plus considérable qu'on ne le suppose ordinairement. Déjà, en 

effet, se faisaient jour de toutes parts l es ouvrages écrits en 

langue vulgaire; déjà avait fait son t emps cette civilisation 

latine qui fleurit d'abord dans les c loîtres , puis dans les univer

sités, protégée, ici, par l'esprit supérieur des moines , là, par 

l'humeur querelleuse des é tud iants , partout par de hautes 

murailles, par des privi lèges, et plus encore par la force des 

choses et les services qu'elle rendait à l 'humanité ; cette civili

sation qui, absorbée dans les méditat ions rel igieuses, dans les 

études sur l'antiquité presque toujours étrangères aux réalités 

du moment, agissai t cependant sur son siècle, quelquefois même 

le dominait, sans le représenter ni l 'exprimer complètement . 

A côté d'elle avait grandi une autre civil isation, toute normande, 

toute française, dont les domaines furent d'abord les châteaux 

de la féodalité, qui de là s'étendit aux palais des rois e t aux 

carrefours populaires , civil isation bruyante , agi tée , ignorante 

du passé, mais poétique et actuelle, qui trouva son express ion 

dans la langue vulgaire, comme sa rivale avait la sienne dans la 

langue savante, et finit par concentrer en elle toute l'intelligence 

nationale. De langue usuelle et vivante, le lat in allait devenir 

décidément langue morte et classique n 

Vers la fin du dixième siècle, la langue romane se divisa assez 

nettement en deux idiomes. Au nord de la France et dans la 

partie orientale de la Belg ique se forme le roman wallon ou 

langue à'oil, au sud, le roman provençal ou langue d ' o c ! . 

« Flexible, riche en voyelles, harmonieuse et naïve, la langue 

d'oc ou roman provençal, fille aînée du latin, sœur du casti l lan, 

4 A. BARON, Histoire abrégée de la Littérature française, 1.1, p. 42. 
2 Au nord et à l'occident de la Belgique se conservait la langue tltioise, d'où dérive la 

langue flamande ou néerlandaise. 
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atte ignit la première une certaine perfection artist ique '. » C'était 

la langue des troubadours, de ces chevabers galants qui parcou

raient les pa la i s et les cités, « devisant de la gaie science, * et 

chantant au son de la gui tare et de la mandol ine les cannons, les 

câblas, les novelles, les ballades, les tensons, les pastourelles, les 

sirventes. Après avoir brillé pendant deux siècles, après avoir 

produit, a dit Baron, « beaucoup de talents , p a s un génie ! , » 

après s'être répandue jusqu'en E s p a g n e , en Itabe, en Belgique, 

en Normandie et jusqu'en Angleterre , tantôt inoffensive, tantôt 

v ive ,hardie ,mordante , s'attaquant « avec une hardiesse satirique 

toute moderne, aux plus dél icates quest ions de l'Église et du 

gouvernement, » la poésie provençale al la se perdre avec la 

langue d'oc e l l e -même dans le patois provençal . 

L e rude roman wallon, moins raffiné, p lus sec, moins accentué, 

avait eu un développement l i ttéraire beaucoup plus tardif, mais 

il avai t pénétré plus tô t chez le peuple . Il se partageait en 

Belg ique , avec la langue thioise e t à p e u près dans les mêmes 

l imites qu'aujourd'hui, l es populat ions de nos provinces. On 

désignait déjà à cette époque sous le n o m de Wal lons (en flamand 

Waelen) les habi tants qui parlaient le roman wal lon ou français, 

et sous le n o m de Flamands ( VlaminQs), ceux qui parlaient le 

thio is ou flamand. On donnait même la qualification générique 

de Flamands à toutes les populat ions des P a y s - B a s . Dans le 

nord et l'occident de la Belg ique , la langue flamande fut de 

bonne heure l a langue officielle, la langue judic iaire; en 1407, 

l 'échevinage de Gand décide m ê m e que le peuple n'est point 

t enu à obéir à des actes souverains qui ne seraient pas écrits 

dans cet id iome s . Tandis que le lat in demeurait la langue de 

l 'Église e t des savants , le français pour les provinces wallones, 

le flamand pour les provinces f lamandes, devaient être néces

sairement les langues employées dans les ordonnances, dans les 

' BABON, ouvrage cité, 1 .1 , p. 13. 
4 On a'conservé les noms de près de trois cents de ces poètes . B A B O N , ouvrage cité, 

p. 63. 
S WH.LF.MB, Belgisch Muséum, t. II, pp. 292 et 38T. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



procédures et dans les discours qui s'adressaient directement au 

peuple. L'usage en devint ainsi général. Aussi voit -on Godefroid 

de Bouillon parler les deux langues ; avec lui le roman wal lon 

pénètre à Jérusalem, comme avec nos comtes de Flandre et de 

Hainaut il envahit Constantinople. « Les assises de Jérusalem 

furent un monument de ces conquêtes à la fois l ittéraires et maté 

rielles. * Bientôt apparurent en France e t dans les P a y s - B a s un 

grand nombre d'écrits en langue vulgaire, wallono ou flamande 

selon les localités. L a langue française eut alors ses trouvères, 

comme la langue provençale avait eu ses troubadours Les 

progrès dans l'application que recevaient les langues vulgaires 

n'avaient pas été sans alarmer l 'Église, et , bien que forcé d Ten 

faire usage dans ses prédications pour être entendu du peuple, 

le clergé s'effrayait de voir apparaître de tous côtés des t rans 

lations du lat in et du grec . On ne se bornait plus à traduire des 

viesdes saints, « mai sonvu lgar i sa i tVa lère -Maxime ,Boëce ,Ovide , 

Ésope, Aristote , Joseph, saint Grégoire, la Bible surtout. * 

Or, la doctrine romaine n'a jamais approuvé la vulgarisa

tion de la Bible . Ces traductions n'étaient pas toujours sans 

i Le style des trotiYèrea diffère essentiel lement de celui dea troubadours. <i Une sorte 
de vivacité moqueuse, de raillerie satirique, anime, dit M. Villemain, la langue des trou
vères ; mais au lieu d'éclater par des images brillantes et lyriques, d'avoir quelque chose 
de mnsitial comme les voix du "Midi, l'esprit des trouvères est prosaïque et narquois, c'est 
un conte au lieu d'une ode. Ici je crois voir un chevalier troubadour qui, du haut de son 
coursier, chante dos vers de guerre ou d'amour; là, un bourgeois malin qui, dans les rues 
étroites de la cité, devise avec son compère, se moque, se raille d e s choses dont il a 
peur. » Le gavant professeur, l e brillant écrivain, que nous citions tu ut à l'heure, feu 
M. Baron, a parfaitement résumé, dans sou. Histoire de la Littérature française, leH progrès 
intellectuels produits par la culture dea langues au treizième et au quatorzième siècle. 
Nous croyons devoir en rappeler un passage : « Les soins minutieux et souvent le luxe 
extrême que l'on remarque dans les manuscrits, ces majuscules dont l 'élégance ou la 
singularité demandaient tant de patience et de temps, ces vignettes en or et en azur, les 
réflexions fréquentes des auteurs sur les diverses classes de lecteurs et môme de cri
tiques, tout prouve que, surtout au treizième et au quatorzième siècle, on lisait beau
coup,et que, dans les longues soirées, dans les loisirs forcés de la vie de château, un grand 
nombre de personnes, des clercs, des laïques, des femmes m ê m e , se faisaient un devoir ou 
un plaisir de raisonner et de discuter les ouvrages en vogue. La tranquillité des dernières 
années du règne de eaint Louis, l'éclat que répandirent sur la chevalerie Philippe de 
Valois, Edouard IH, le Prince Noir et les hauts faits d'armes qu'ils mirent à fin, contri
buèrent à soutenir l'essor de la littérature. » (T. 1er, p. Gl.} 
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inconvénients . Aussi le chapitre général des Dominicains de 

l'an 1 2 4 2 fit défense aux confesseurs de re l ig ieuses de tra

duire en français « aucun sermon, aucune conférence ni autres 

ouvrages » et différents conciles t enus au douzième et au 

treiz ième siècle interdirent toute traduction de livres saints 

ou de piété en langue vulgaire , et toute lecture de semblables 

traductions. 

L'instruction des femmes s'était développée, surtout à partir 

du treizième siècle. Grand est le nombre de celles qui, dès cette 

époque, entrèrent même dans la carrière l i ttéraire et contribuè

rent au progrès de la l i t térature nat ionale ! . 

Dialectique. — L a dialect ique ou logique, l'art de raisonner 

juste, était la seconde branche du Trivium. El le n'exerça pas au 

moyen âge une influence bien directe ni bien immédiate sur 

l'état des connaissances en général; mais elle fit renaître l'esprit 

de discussion et de controverse dont les conséquences devaient 

avoir dans l 'avenir une portée immense . 

A l'époque où Charlemagne créait des écoles , une logique fort 

imparfaite, ense ignée d'après' Boêce et Cassiodore, puis d'après 

l 'esquisse de Bède , et enfin d'après les l ivres attribués à saint 

Augustin, faisait tout le fond de la philosophie. 

L e s progrès obtenus à partir du neuvième siècle furent dus à 

l'étude des œuvres d'Aristote, à l 'enseignement de Gerbert et de 

Bérenger (excommunié plus tard pour des doctrines qu'il se vit 

forcé d'abjurer), ainsi qu'aux travaux de Lanfranc, d'Odon et de 

saint Anselme, adversaires de ce même Bérenger. 

U n Be lge , célèbre à plus d'un titre, Guillaume de Moerbeeke, 

qui devint archevêque de Coi inthe ( 1 2 7 7 ) , avait traduit un livre 

d'Aristote (de Cœloy. Toutefois, ce fut seulement quelque temps 

après la découverte de l'imprimerie que l'on fut mis en possession 

1 H A U T È N E , TLTES.ANECD., t . I V , COL. 1G83 . 

2 i D E L E a , GESCLIICHTE DER ALTFRONZÔSISCLIEN NATIONAL LITIRATUR. p . 1 8 5 . 
3 C'est la seule traduction d'Aristote qu'on connaisse de lui authentiquement. On lui a 

attribué aussi la traduction d'autres écrits du même philosophe, mais d'une manière 
purement conjecturale. 
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des œuvres complètes du célèbre philosophe C'est ainsi que prit 

naissance la, philosophie scolastique, c'est-à-dire la phi losophie 

antique mise au service des dogmes chrétiens, la dialectique 

appliquée à la théologie . Sans quitter son bandeau, la foi avait 

pris la raison pour guide, lui ass ignant la voie à parcourir et le 

but invariable à atte indre. 

Mais les mille controverses de la scolastique égarèrent la 

raison; la foi courut mille dangers et voulut imposer aux dia lec

ticiens, sous peine d'être considérés comme hérét iques , l 'obliga

tion de renfermer leurs discussions dans les l imites fixées. Alors 

se formèrent deux écoles rivales , l'une mystique, s'appuyant de 

préférence sur le sent iment et la foi définie, déterminée par le 

dogme; l'autre, invoquant la raison, libre, émancipée. Cette 

dernière donna naissance aux sectes fameuses des réalistes et des 

nominaux, également rivales entre el les a . 

L'un des premiers et des plus ardents réalistes fut le fils d'un 

simple laboureur, Guillaume de Champeaux, archidiacre et 

professeur à Paris , qui devint évêque de Châlons-sur-Marne, en 

1113, mais qui fut écl ipsé dans l 'enseignement et battu sur le 

terrain phi losophique par le célèbre Abélard. Quant aux nomi

naux, ils eurent pour chefs un chanoine de Compiègne, nommé 

Eoscelin, qui, ayant appliqué sa doctrine à la sainte Trinité, fut 

condamné comme hérétique par le concile de Soissons ( 1 0 9 2 ) ; 

Robert de Paris , Arnoul de Laon, Raimbert , écolâtre de Lil le 

(Flandre), etc. , v inrent après lui. 

On se ferait difficilement une idée de l'ardeur opiniâtre 

apportée dans la lutte que soulevèrent ces sectes mult iples , 

* Aristote, qui vivait an quatrième siècle avant l'ère chrétienne, basait ses théories sur 
l'expérience et la raison. Il rejetait la doctrine de l'idéal de Platon et concentrait la réalité 
dans les objets individuels. A l'époque dont noua nous occupons, on ne possédait encore 
qu'une partie fert incorrecte et très-incomplète des écrits d'Aristote ; elle ne tarda pas à 

s'enrichir du fameux traité appelé VOrganon. 
a Les réalistes prétendaient que les idées abstraites, les idées de genre, d'espèce, etc., 

sont des êtres réels. Les nominaux soutenaient, au contraire, que les termes qui repré
sentent les idées générales ne correspondent à aucune réaUté, ni dans la nature des choses, 
ni dans l'esprit, et ils employaient la scolastique même à combattre le réalisme d'Aristote, 
sans cesser cependant d'appartenir à l'école péripatéticienne et non platonicienne. 
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comme aussi de la singularité des controverses qui y furent 

agi tées 4. 

Les opinions propres à chaque scolastique consistaient dans 

une variété infinie de combinaisons dialectiques e t d e distinctions 

souvent frivoles et de mauvais goût sur des questions constam

ment les mêmes . Le bel art de la dialectique ainsi rabaissé donna 

naissance à la chicane, à la routine, et fit oublier, pour un temps, 

les hautes condit ions de la sc ience ; mais , d'autre part, il habi

tua l'esprit à la souplesse, rendit la pensée plus adroite et plus 

subtile, et agrandit le champ de la .métaphysique dogmatique, 

c'est-à-dire, des facultés de l 'entendement appliquées aux idées 

rel igieuses^ Ce fut dans ces luttes phi losophiques et dans les 

innombrables questions qui s'y rattachent que se distinguèrent, 

ou par leur érudition, ou par leur sagaci té , o u p a r l e u r éloquence, 

Hugues et Richard de Saint-Victor, Jean de Salisbury, Pierre 

de Blois , et surtout ces deux r ivaux de science et de célébrité, 

dont la voix fut si puissante sur leurs contemporains, Abêlard 

et saint Bernard *. 

* C'est ainsi que l'on regardait comme une question dont la solution était d'une dïili-
culté extrême, le point de savoir BÎ u n porc qu'on mène à la foire est t enu par le conduc
teur plutôt que par la corde. « Le mal alla toujours croissant, et l 'on fut très-longtemps 
aa/ns y pouvoir porter remède. Une de ses plus funestes suites fut de réduire le bel art de 
la dialectique à un pur exercice de disputer et de subtiliser à l'infini. L'on ne s'y proposait 
presque autre chose que de chicaner sur les termes et les réponses des adversaires, de 
les embarrasser par des questions captieuses et sophistiques, d'en inventer de curieuses 
et d'inutiles, de trouver de vaines subtilités, des distinctions frivoles qui ne demandent 
que de l'esprit et de l'imagination, sans lecture et sans examen des faits. En un motj bien 
loin d'approfondir les choses, jusqri*à ce qu'on eût trouvé un principe évident par la 
lumière naturelle, ce qui est le but de la bonne dialectique, on ne s'amusait qu'à deviser et 
définir sans rien conclure de solide, à disputer sans fin et ne s'avouer jamais vaincu. De là 
tant d'opinions incertaines et de doutes problématiques, qui n'apprennent rien et sont 
pires que l'ignorance même. Déplorable manière de philosopher qui étendit dans la suite 
son empire jusque dans la théologie et la morale. » (Histoire littéraire, tome VII, p. 133.) 

2 « Le premier fut le fondateur moral de l'Université de Paris ; entouré de près de 
5,000 auditeurs qui se pressaient autour de sa chaire, il représentait par les méthodes, il 
est vrai, plus que par les doctrines, par les principes plus que par l e s conséquences, 
l'esprit novateur, le libre examen, l ' indépendance philosophique, et, comme Pénelon, 
dont il devança d'ailleurs la soumission aux arrêts de l iome, il vivifiait les discussions 
philosophiques et scolastiques avec toute la chaleur d'une âme passionnée ; le second, 
homme d'action autant que de parole, tout esprit sans le moindre mélange de matière, 
soutenait le principe de conservation, d'unité, d'immutabilité; vainqueur d'Abélard en 
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Rhétorique. — L'art de former le jugement s'était épuisé en 

vaines formules ; il avait occupé exc lus ivement les esprits de 

manière à laisser peu de p lace à l'art de bien dire et de per

suader, ce qui est l'objet de la rhétorique. Aussi , bien qu'elle 

fût enseignée dans la général i té des établ issements , la rhétorique 

jota peu d'éclat pendant le moyen âge . On l isait Crysippe, 

Cicerón, Quintill ien, Victorin, mais on ne s'appliquait guère à 

cultiver l'art oratoire. Les évêques même négl igeaient de se 

former à l'éloquence de la chaire, au point que les pères du con

cile de Limoges ( 1 0 3 1 ) furent obligés de s'en plaindre et de 

prendre des mesures afin de pourvoir auxbeso ins de laprédicat ion. 

On peut cependant citer, parmi les écrivains et orateurs de 

l'époque, un certain nombre d'esprits supérieurs dont l'éloquence 

s'éleva de beaucoup au-dessus du n iveau général , et qui pour la 

plupart brillèrent en même temps dans la dialect ique et dans 

les autres branches ; tels furent Odon et Et ienne de Tournai, 

Radbod d'Utrecht, Rathère de Liège , Gerbert, Abbon, le moine 

Wederic, qui se rendit célèbre dans les Flandres et en Brabant , 

Guibert de Nogent , qui composa nn traité de l'art de prêcher, 

Raoul Ardent, Abélard, Bérenger de Poit iers , Arnoul de Lisieux, 

Jean do Salisbury, Pierre de Blois , Gibuin, archidiacre de 

Troyes, Nicolas de Clervaux, Phi l ippe I larveng, abbé de B o n n e -

Espérance, et quelques autres , auxquels l 'usage des figures de 

rhétorique était aussi p lus ou moins familier, mais qui faisaient 

preuve d'un goût parfois douteux. 

hapoésie, cette bri l lante aspiration de l 'âme fécondée par les 

lumières de l'esprit, j e ta peu d'éclat pendant les siècles dont 

nous nous occupons. E l l e n'était comprise dans l e s sept arts 

libéraux que d'une manière accessoire et comme complément 

accessoire de la grammaire et de la rhétorique. Tous les savants 

s'occupaient plus ou moins de poésie, et i l était d'un usage c o n -

théologie et de l'abbé Snger en politique, il mit la main à tous les événements de son 
siècle, fit et défit des papes et des rois, et ses sermons, répandus dans tonte la Latinité, pur 
omnem latinitaiern, comme nn s'exprimait alors, rappelèrent à HCS contemporains la 
vigueur, le mouvement, le pathétique des anoiens pères. » ( B A R O N , ouvrage cité.) 
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s t a n t d ' i n t e r c a l e r des vers d a n s l a p r o s e . Mais si l 'on excepte 

R a d b o d d ' U t r e c h t , q u i s ' occupa i t d ' éc r i t s r e l ig i eux , Gerber t , 

qu i exce l l a i t e n t o u t e s sciences, P i e r r e le V é n é r a b l e , Gui l laume 

le B r e t o n e t q u e l q u e s a u t r e s qu i ex i s t a i en t a v a n t l ' époque où 

P é t r a r q u e b r i l l a i t en I t a l i e , les siècles a n t é r i e u r s a u qua torz ième 

ne v i r e n t éc lore a u c u n poë te l a t i n d igne de ce n o m . 

L a poés ie f rança ise n a q u i t p o u r a ins i d i r e en m ê m e t e m p s que 

la l a n g u e e l l e -même . L e s t r o u b a d o u r s lu i d o n n è r e n t ses p remie r s 

d é v e l o p p e m e n t s . N o u s n o u s b o r n e r o n s à ce q u e n o u s en avons di t 

p lu s b a u t . C'est à la poésie q u e l a l a n g u e r o m a n e d u t sa célébr i té 

n a i s s a n t e . E n t r e a u t r e s fa i t s qu i p r o u v e n t combien ce g e n r e de 

l i t t é r a t u r e é t a i t dé j à cul t ivé en B e l g i q u e a u onz ième siècle, c'est 

celui q u e r a p p o r t e n t en ces t e r m e s les s a v a n t s bénéd ic t ins ( tome 

VI I , p . 130) : » U n m o i n e de S tave lo t , f a i san t en 1 0 7 1 l 'his toire 

d u t r a n s p o r t des r e l iques de sa in t B c m a c l e à L iège , fait ment ion 

de cantadours qu i c h a n t a i e n t des c h a n s o n s vu lga i res , ce q u i lui 

fit n a î t r e l 'envie d 'en f a i r e u n e à l a l o u a n g e du sa in t . I l la com

p o s a s u r - l e - c h a m p . » 

L a poés ie f l amande ou th io i s e , q u i a ses or ig ines d a n s la l angue 

t u d e s q u e , s ' é ta i t é g a l e m e n t déve loppée de b o n n e h e u r e sur no t re 

sol. L e p o ë m e ép ique « de Neve l ingen , » le r o m a n « V a n d e n Vos 

R e i n a a r d e >, r e m o n t e n t p o u r le m o i n s a u d o u z i è m e siècle. L 'é lé

g a n t p o ë m e de D i r k V a n Assenede » F l o r i s en Blancefloes » 

c h a r m e e n c o r e a u j o u r d ' h u i p a r sa g r â c e dé l i ca t e . J a c q u e s Van 

M a e r l a n t , le p o ë t e d i d a c t i q u e , i l l u s t r a l e t r e i z i ème s ièc le . 

QUADRIVIUM. — U Arithmétique, q u i f o r m a i t l a q u a t r i è m e 

b r a n c h e des a r t s l i b é r a u x e t l a p r e m i è r e du q u a d r i v i u m , é ta i t 

for t nég l igée a v a n t le douz ième siècle, b i e n q u e sa in t A u g u s t i n 

e û t d i t qu ' e l l e e s t « nécessa i re à l ' in te l l igence d e s l iv res s a i n t s . » 

C'est en effet s u r la conna i s sance de l ' a r i t h m é t i q u e qu ' e s t basée 

l a science d u comput, d o n t R a b a n - M a u r faisai t le p lus g r a n d cas . 

R r e g a r d a i t c e t t e science comme é t a n t l a m a î t r e s s e de t o u t e s 

les a u t r e s ; il p r é t e n d a i t même que , « Sans elle, t o u t est confondu 

et enve loppé dans u n e aveug le i g n o r a n c e , « a t t e n d u qu 'e l le se r t 

p a r t i c u l i è r e m e n t à découvr i r e t à fixer le v é r i t ab l e j o u r de 
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Pâques et les fêtes mobi les qui en dépendent. Il existait des 

traités d'arithmétique en assez grand nombre, tels que ceux de 

Cassiodore, de Priscien, de saint August in, de Boëce, de Bède ', 

d'Alcuin, de Raban Maur, d'Adélard et d'Hincmar, à l'époque où 

Sigebert de Gembloux et Fraucon, disciple de Fulbert , et depuis 

écolâtre de Liège , composèrent (vers la fin du onzième siècle) 

leurs ouvrages sur le comput. 

Au siècle précédent, le savant Gerbert avait fait un livre inti

tulé Bythmomachie (le combat des nombres) . Her iger de Lobbes 

et Helbert de Liège, moine à St-Hubert , furent très-habiles dans 

la partie de l 'arithmétique qui consiste à former des tables de 

diverses combinaisons de chiffres. On connaissait dè jà le s chiffres 

arabes, mais l 'usage en était peu répandu. 

Géométrie. — Nous dirons peu de chose de la géométrie ; les 

traités spéciaux étaient rares ; les maîtres se bornaient le plus 

souvent à expliquer les éléments d'Euclide. Cependant Gerbert, 

pape sous le nom de Silvestre H, passait pour très-savant en 

géométrie 5 , et c'est à son époque qu'on fait généralement remon

ter la reprise des sciences mathémat iques . C'est à lui et à 

l'èvêque Notger , qu'Adelbode, qui devint évêque d'Utrecht, dut 

ses grandes connaissances scientifiques et l i t téraires. 

Francon, l'écolâtre de Liège , écrivait, vers l'an 1 0 4 0 , sur la 

quadrature du cercle. A u douzième siècle, un grand nombre d'au

teurs célèbres s'occupèrent de la géométrie : Gerland de Besançon 

* Les traités de Bède comprenaient les parties su ivantes : 1 . d u calcul; 2. des divisions 
des temps ; 3 .des nombres arithmétiques ; 4. des diverses espaces de nombre et de la table 
de Pythagore ; 5. des propositions arithmétiques ; 6. du traité de l'as (unité), de ses subdi
visions et de la manière de le compter ; 7. de la division des nombres ; 8. du langage an 
moyen du geste des doigts et de la manière de s'en servir (écrit contesté) ; 9- de la méthode 
de l'arithmétique ; 10. les dix cercles se renouvelant annucHement ; 11. du cycle 
pascal; 12. de la constitution du monde céleste et du monde terrestre ; 13. des rotations 
autour de la sphère et du pôle ; 14. de l'étude des planètes et des consteUations ; 15. du 
tonnerre; 16. la mesure de l'horloge; 17. de la nature des saisons ; 18. l e Hvre sur les 
saisons ; 19. le livre snr la fête de Pâquea ou l 'équinoxe du printemps. 

2 Tous les contemporains l'affirment. Bon élève, l 'historien Richcrus, lui consacre 
plusieurs chapitres de son livre. TJn travail spécial a été fait sur le mérite scientifique 
de Gerbart, par M. H O E X : Gerlert, Oder Pcbst Sylvester II, und dun Juhrhundtrt ; Wien, 

1837. 
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e t H u g u e s Mete l se d i s t i n g u è r e n t p a r l e u r s conna issances spé

c i a l e s ; m a i s ce t t e science, s u r t o u t d a n s ses app l i ca t i ons à l ' as t ro

n o m i e , é t a i t p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t cu l t ivée en E s p a g n e . 

Astronomie. — On sa i t q u e l 'une des é t u d e s favori tes de 

C h a r l e m a g n e é t a i t celle de l ' a s t ronomie . D e p u i s le r è g n e du 

g r a n d e m p e r e u r , le g o û t d e ce t t e science s 'é ta i t beaucoup 

r é p a n d u . O d o n , éco lâ t r e de T o u r n a i p a s s e p o u r avoir é té l 'un 

d e s a s t r o n o m e s les p lu s s a v a n t s d e son t e m p s (onzième siècle). 

L e soi r ou la n u i t , il se p l a ç a i t d e v a n t le p o r t a i l de l 'église, et 

là , e n t o u r é de ses écol iers , il e n s e i g n a i t à ceux-c i le cours des 

a s t r e s , les l e u r m o n t r a n t du do ig t , l e u r f a i san t r e m a r q u e r les 

d iv is ions d u zod iaque , e tc . O n cite encore , p a r m i les p r inc ipaux 

a s t r o n o m e s d u onzième siècle, E n g e l b e r t , m o i n e de S t - L a u r e n t , 

à L i è g e , e t S i g e b e r t d e G e m b l o u x ( 1 0 3 0 - 1 1 1 2 ) . Au siècle suivant , 

Rodul fe de B r u g e s , qu i , e m p o r t é p a r son g o û t p o u r les sciences, 

é t a i t allé s ' i n s t ru i r e en E s p a g n e , m i t en l a t in le p l an i sphè re de 

P t o l ê m é e d ' ap rè s n n e ve rs ion a r a b e , e t composa lu i -même un 

o u v r a g e s u r l ' a s t r o n o m i e . 

E n 1 2 4 5 , G a u t i e r de Metz écr iv i t n n o u v r a g e i n t i t u l é J ' J m a g e 

du monde; il é t a i t p e r s u a d é q u e la t e r r e es t r o n d e , e t i l ensei

g n a i t l ' a s t ronomie d ' ap rè s le sy s t ème de P t o l é m é e , exp l iquan t 

les p h a s e s de l a l une , des écl ipses e t celles d u soleil , a insi que 

les divis ions d u zod i aque , e t a p p u y a n t ses exp l ica t ions p a r des 

f igures dess inées d a n s le t e x t e de son l iv re ' . E g i d e de Les -

s ines , théo log ien d i s t i ngué , écr iva i t , p e u de t e m p s ap rè s Gaut ier , 

s u r la g é o m é t r i e e t s u r les comè te s , d e s o u v r a g e s qu i furent 

accuei l l is avec faveur e t qu i l u i v a l u r e n t l ' ami t i é d 'A lbe r t le 

G r a n d . M a l h e u r e u s e m e n t , ces c o n n a i s s a n c e s é t a i e n t lo in d 'ê t re 

vu lga r i sées , e t l ' i gnorance d u peup l e sous ce r a p p o r t no cont r i 

b u a i t p a s p e u à m a i n t e n i r l ' e sp r i t d e s u p e r s t i t i o n ' e t les t e r r e u r s 

d o n t n o u s a v o n s pa r l é . D 'a i l l eu r s , l a science a s t r o n o m i q u e ne 

t a r d a p a s à d é g é n é r e r en a s t ro log ie j u d i c i a i r e , e t les a s se r t ions 

des a s t r o l o g u e s , b ien que d é m e n t i e s p a r les v r a i s s a v a n t s te ls que 

i En fait, VImage du monde e s t la reproduction, plus ou moins f a n t a i B i s t e , d e divers 
passages de Strabon, de Pline, de Ptolemée, de Vincent de Beaumont, d'Albumacker, etc. 
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Hildebert du Mans, Hugues de Saint-Victor, Jean de Salisbury, 

et mieux démenties encore par les faits, notamment en ce qui 

concerne l'annonce de la fin du monde, ne laissèrent pas que de 

jeter fréquemment le trouble dans les esprits ignorants et cré

dules. 

Musique. — L'art de la musique, fort nég l igé dans les siècles 

antérieurs à celui de Charlemagne, ne tarda pas à devenir l'étude 

do prédilection des hommes instruits ; nul n'était réputé savant 

s'il n'avait une connaissance plus ou moins approfondie de cet 

art, considéré par Gerbert comme « la seconde aile du m a t h é m a 

ticien, « la première étant l 'arithmétique. 

Un grand nombre de traités de l a musique et du chant furent 

écrits pendant le neuvième et le dixième siècle. On enseignait 

ces branches dans la généralité des écoles , principalement en 

Belgique. L'école la plus renommée sous ce rapport était cel le 

de l'abbaye de Saint-Hubert , où l'on enseignait l'orgue (voyez 

page 98) ; Olbert, abbé de Gembloux, et Heribert , écolâtre 

d'Echternach, étaient réputés de savants musiciens. On sait que 

c'est seulement vers 1 0 2 5 , que le moine Guido d'Arezzo, l ' inven

teur de l'échelle musicale et des clefs, introduisit l 'usage de la 

gamme ou échelle diatonique, qui simplifia beaucoup le mode de 

notation employé jusque- là et rendit plus facile l 'étude de la 

musique. 

Toutefois, c'est vers le douzième siècle seulement que la 

méthode de Guido d'Arezzo fut introduite dans notre pays . C'est, 

paraît-il, à l'école de Sa int -Trond qu'elle fut enseignée pour la 

première fois, par Rodulfe. Ses résultats parurent tenir du 

prodige ; on ne pouvait comprendre qu'il fût possible de cî ianter 

du premier coup des morceaux qu'on n'avait jamais vus. 

Les orgues étaient devenues très-communes au treizième siècle. 

Des seigneurs laïques en faisaient présent à des monastères de 

filles. Déjà à cette époque, on se servait de cet instrument pour 

accompagner le chant, et surtout le chant d'église ougrégor ien . 

Quant au chant profane, i l différait peu de ce dernier et n'était 

rien moins que mélodieux . 
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T H É O L O G I E . Ecritures saintes, Morale. — N o u s l'avons dit, 

c'est vers l 'étude de la théologie que tendaient les diverses con

naissances du trivium et du quadrivium. Le livre théologique 

par excel lence étai t la Bible ; on en commençait l'étude dès qu'on 

avait reçu les premières not ions de la grammaire latine. Du 

huit ième au dixième siècle, c'est vers l'étude de la Bible que se 

porta toute l'activité des maîtres e t des élèves. Pour se faciliter 

la tâche durant les leçons, le professeur écrivait des explications 

dans l e texte même. U n manuscrit g losé de la sorte tenait lieu 

d'ouvrage didactique. C'était un précieux trésor qui pouvait 

servir à plusieurs générat ions . Souvent aussi, on écrivait les 

interprétat ions dans des volumes séparés, en forme de commen

taires manuels . Comme les élèves, à cause de la rareté et de la 

grande cherté des l ivres, devaient souvent , durant les leçons, se 

servir du même exemplaire que le professeur, on leur cachait 

parfois le sens des gloses en employant des caractères symboliques. 

L a méthode d'enseignement qui domina pendant tout le cours 

du moyen â g e , parmi les savants et les écolâtres, tels que Bède, 

Àlcuin, Raban Maur, Smaragde , Haimon, Remy d'Auxerre, 

Florus, etc. , fut celle qui consistait à s'attacher principalement 

à l ' interprétation spirituelle, al légorique, morale e t même mys

t ique des sa intesEcri tures , plutôt qu'à l'étude l i t térale, gramma

ticale et historique. Cependant une méthode plus posit ive fut 

pr incipalement appliquée en Be lg ique : Chrétien Druthmar, 

êcolâtre de Stavelot, Paschase Radbert , Odon de Cambrai, 

Vazel in LT, abbé de Sa int -Laurent , à L i è g e , préconisaient 

la méthode historique, et i ls s'y conformaient en donnant 

l 'explication grammat ica le des textes avant d'enseigner le sens 

spirituel, myst ique des saintes Écritures . Avec la théologie 

scolast ique, s'introduisit, vers le mil ieu du onzième siècle, une 

trois ième méthode qui, amenant les abus de la dialectique et de 

la métaphysique dans l ' interprétation de la Bible, exerça une 

influence peu favorable aux études théalogiques . 

Le dixième siècle fournit un grand nombre d'écrivains mora

l is tes qui dir igèrent leurs efforts non seulement contre les erreurs 
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des laïques, mais part icul ièrement contre les vices du clergé de 

cette époque ; tels furent le moine Martinien, E e m y d'Auxerre, 

Hatton, archevêque de Mâyence, Radbod d'Utrecht, Hervé, 

archevêque de Re ims , qui rédigea les canons du fameux concile 

de Troli (909) , portés en vue de réformer les mœurs et l a disci

pline du clergé ; Abbon de Saint-Germain, à Paris ; Odon, abbé 

de Cluni, qui flagelle dans ses oeuvres « le luxe et l ' impureté, le 

mépris manifeste de la just ice et de la vérité » ; Rathier, évêque 

de Vérone e t de L iège , etc. 

Déjà, au onzième siècle, Alulf, bénédict in de Tournai, b ib l io 

thécaire et préchantre de Saint-Martin, renommé pour sa science 

et son orthodoxie, avait composé, sous l e titre à'Opus exceptio-

num Gregorianum, un recueil des sentences de l 'Écriture sainte 

contenues dans les œuvres de saint Grégoire, et divers moines de 

Saint-Trond,notammentStepel in ,LietbertetRodub5e (voy.'ç. 97) 

avaient rédigé des œuvres morales de même nature, lorsque le 

célèbre théologien scolast ique, Pierre Lombard, surnommé le 

Maître des sentences, qui enseigna à Paris et devint évêque de 

cette ville, écrivit l e Livre des sentences *. Ce l ivre eut une 

importance tel le qu'on porte à une centaine le nombre de ses 

commentateurs, parmi lesquels nous citerons Simon de Tournai, 

et Gauthier de Bruges , qui lu i -même rédigea une Somme de 

théologie, vers le mil ieu du treizième siècle . Les Sentences de 

Pierre Lombard furent en usage à l'université de Louvain, jusqu'à 

la fin du seizième siècle, époque à laquel le elles furent remplacées 

par la Somme de saint Tliomas d'Aquin. Ajoutons, pour terminer 

cet aperçu, que, tandis que l'étude de la théologie morale se 

perdait en France , où l'art des casuistes lui était substitué, 

Guibald de Stavelot perpétuait en Be lg ique l 'étude des saints 

pères. 

DROIT ET JURISPRUDENCE. — L a science du droit se bornait 

1 Hugues de Saint-Victor, né, peut-être, dans le territoire d'Yprea, professeur à Paria 
au commencement du douzième siècle, «t surnommé le second Augustin, avait auBBi com
posé, entre autres, une Somme des sentences.—Au sujet du lieu de sa naissance, voyez 
MEIBOM, Dissertatio de patriâ Eugonis de S. Victore. 
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encore au onzième siècle à la connaissance de certaines collec

t ions de canons ecclésiastiques, de const i tut ions de papes et de 

capitulaires royaux. L a jurisprudence s'enseignait particuliè

rement à l'école de Tours, et cela avec un tel succès, disent les 

auteurs de Y Histoire littéraire ( tome VII, p . 2 5), « qu'Adalbéron 

et Brunon, à l'aide de la pénétrat ion de leur esprit et de leur 

travail, se mirent en état de démêler toutes les finesses, toutes 

les chicanes , l es abus qu'on fait trop souvent entrer dans les 

procédures judiciaires . » " 

Droit canon. — N o u s avons vu que, vers le dixième siècle, 

les réunions des conci les étaient devenues très-rares; mais 

on ne négl igea i t pas l'étude du droit canonique; un grand 

nombre d'évêques et de s imples particul iers montrèrent en 

plusieurs circonstances qu'ils avaient u n e connaissance par

faite de ce droit. L e s savants bénédict ins en citent les exemples 

suivants : 

" Foulques le Bon, comte d'Anjou, ayant fait bâtir l'église de 

Beaulieu, près do Loches on Touraino, et l 'archevêque diocésain 

ayant refusé de la consacrer jusqu'à ce que le comte eût restitué 

à l'égliso de Tours les biens qu'il lui avait enlevés, celui-ci 

s'adressa à R o m e et en obtint un cardinal qui vint en France 

pour faire cet te cérémonie. Les évoques français s'élevèrent avec 

zèle contre cette entreprise qui allait ruiner leur juridiction. Ils 

montrèrent qu'elle é ta i t contre los règles do l 'antiquité ecclé

s iast ique, qui défendent aux évoques de rien entreprendre dans 

l e diocèse d'un autre évêque sans son consentement, et qu'il n'est 

pas permis au pape, quelque dis t ingué qu'il soit entre les autres 

p a r la dignité de son siège, d'enfreindre ces saintes règles. La 

conduite qu'on tint envers Arnoul, archevêque de Reims, en 

l 'engageant à se choisir des j u g e s (Arnoul fut déposé pour cause 

de trahison envers les rois H u g u e s et Robert , mais il fut rétabli 

depuis), est une autre preuve qu'on était instruit , et qu'on suivait 

l 'ancien usage qui soumet les évoques au jugement des conciles 

provinciaux. On fit voir par conséquent qu'on était bien éloigné 

de favoriser les prétentions despapes , qui commença ientà vouloir 
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s'arroger cette sorte de jugement en première ins tance 1 . — 

Arnoul, évêque cTOrléans, fit, à cette occasion, un long et fort 

beau discours qui tend à établir la même chose. Il y fait observer 

que les nouvel les constitutions des papes ne doivent pas l 'em

porter sur les anciennes lois de l 'Eglise, parce que ce serait 

renverser l'ordre établi et faire tout dépendre de la volonté d'un 

seul homme. Que s'il arrive, ajoute-i l , qu'un pape, soit par i g n o 

rance ou par passion, fasse de nouveaux décrets contraires à 

l'équité et à la just ice, cette sorte de décrets ne peut pas préju-

dicier aux lo is déjà établ ies . Ce que Gerbert dit au concile de 

Mouzon et qu'il répéta dans ses lettres écrites en conséquence, 

roule sur les m ê m e s prhicipes, quoiqu'il changeât un peu de 

langage lorsqu'il fut élevé à l a dignité de souverain pontife. E n 

général, on dist inguait alors en France, conformément à la doc 

trine de saint Léon et de toute l 'antiquité, entre le sa int - s iége 

et la personne de ceux qui l 'occupaient; dist inction d'autant plus 

nécessaire alors, qu'il arriva plus souvent, pendant tout ce dixième 

siècle, que le saint-s iége fut occupé par des papes qui n'étaient 

rien moins que ce qu'ils devaient être. L e s prélats assemblés 

pour la grande affaire d'Arnoul, archevêque de Reims , donnèrent 

encore une autre marque de la connaissance qu'ils avaient de 

l'ancienne discipline de l 'Eglise. E n effet, les fausses Decrétales, 

ayant été apportées en preuve dans leur concile, ils en éludèrent 

adroitement l'autorité e t montrèrent par là qu'ils n'en faisaient 

pas grand cas. Réginon, qui connaissait fort bien ce recuei l 

infortuné, lui rend la m ê m e justice, puisqu'il n'en fait usage , 

dans sa grande collection de canons, que pour montrer qu'il ne 

lui était pas inconnu, s (Hist. litt., t. VI, pp . 78 et 7 9 . ) Faisons 

remarquer à ce propos que c'est un Be lge , l'abbé I leriger, d e 

Lobbes, qui fut tout au moins l'un des premiers à démontrer, 

dans un recueil critique, la fausseté de ces Decrétales . 

Les règles canoniques étaient tracées non seulement dans l a 

collection de Réginon, mais aussi dans la const i tut ion ou cap i -

i On peut consulter, au sujet de cette affaire, les Histoires de Richcrus, lïb. IV, cap. 

52-72. 
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tulaire de Ricvdfe, évêque de Soissons ; dans le petit capitulaire 

de Gautier, archevêque de Sens ; dans les œuvres, et notamment 

dans le Recueil de l'abbé Fleuri , qui eut soin de n'y rien insérer 

des fausses Decréta les ; enfin, dans l e s œuvres d'Abbon de Saint-

Germain, d'Hervé, archevêque de Re ims , de Rathère, de Ger-

bert, e tc . L'université de Louvain fit usage de la collection de 

décrets de Gratien dont nous avons déjà parlé . 

Quant au droit ascétique, nous nous bornerons à citer Héribert 

et Rudiger , écolâtres d'Echternach, comme ayant rédigé, le 

premier, un Traité sur la manière de vivre des anciens moines, 

faisant l 'énumération de tous les inst i tuts cénobit iques antérieurs 

à son t e m p s ; le second, un Commentaire sur la règle de Saint-

Benoît . Saint Odon, dans ses conférences, et l 'évêque Rathère, 

dans quelques-uns de ses écrits, se sont éga lement occupés de 

cet objet. 

Droit civil. — Tous les membres du clergé qui étudiaient à 

fond le droit canonique ne manqua ient pas de prendre au moins 

une teinture du droit eivil, et la plupart des gens de lettres 

s'efforçaient d'en avoir une connaissance aussi complète que pos

sible. Les contestat ions incessantes depuis le d ix ième siècle au 

sujet des propriétés territoriales et domaniales , la coutume 

habituel le des seigneurs, t a n t ecclésiast iques que séculiers, de 

juger eux-mêmes la plupart des procès de leurs vassaux, rendaient 

en quelque sorte indispensable la connaissance de la jurispru

dence et des lois. Entre autres, Arnoul, ancien clerc de l'église 

de Toul, depuis moine de Sa int -Ben igne , à Dijon, é ta i t renommé 

par ses connaissances en matière de lois civiles. D'ail leurs, les 

études jur id iques furent ent ièrement renouvelées au onzième 

siècle, après que l 'Occident eut été mis en possession des Institutes 

de Just in ien . Les tribunaux étaient composés d'un juge , de con

seil lers, d'avocats et de notaires ou greffiers. Comme il n'y avait 

guère que des clercs et des moines qui fussent versés dans les 

lettres , c'est eux qui, le plus souvent , étaient chargés de ces 

fonctions et connaissaient des affaires civiles. Mais le concile de 

Re ims , tenu en 1 1 3 1 , défendit expressément aux moines et aux 
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chanoines réguliers d'exercer la profession d'avocat ou celle de 

médecin. Cette défense fut renouvelée à différentes reprises , 

notamment par le concile de Paris , en 1 2 1 0 , et par Honorius III, 

en 1218; on en donnait pour raison l e danger de la cupidi té ; 

que ce danger fût réel ou supposé, il n'en est pas moins vrai que 

l'étude du droit canon tombait , tandis que l'étude du droit civil 

devenait chaque jour p lus florissante,bien que le t i tre de docteur 

es lois ne fût pas encore créé. 

Médecine. — L a plupart des laïques n'ayant pas les connais 

sances nécessaires pour se l ivrer à l'étude de la médecine , 

c'étaient des gens d'église qui, à peu près exclus ivement , jusque 

vers le douzième siècle, s'appliquaient à cette étude, et i ls exer 

çaient non seulement la profession de médecin, ma i s toutes les 

autres professions se rattachant à l'art de guérir. Gerbert, et 

une foule d'évêques, te ls que Fulbert de Chartres e t Gilbert 

Moncinot, évêque de Lis ieux ,passa ient pour d'habiles praticiens, 

ce dernier fut choisi par Gui l laume le Conquérant pour son 

premier médecin. Toutefois, les é tudes spéciales, bien que très-

répandues parmi le clergé, n'avaient rien d'approfondi ; l es l ivres 

de médecine éta ient fort rares ; l 'usage des principaux remèdes , 

plus ou moins empiriques, ne s'était guère transmis que par la 

tradition. Mais vers -le onzième siècle, Constantin, moine du 

mont Cassin et professeur à la fameuse école de médec ine de 

'Salerne (royaume de Naples) , composa divers, écrits e t traduisit 

en latin plusieurs traités d'auteurs grecs, arabes et autres ; ces 

productions, traduites e l les-mêmes en l a n g u e romane, par Atton, 

disciple de Constantin, obtinrent b ientôt une grande vogue en 

France et dans notre pays , ce qui contribua beaucoup à y donner 

plus de consistance à la science médicale . 

U n grand nombre de moines et de chanoines devinrent de 

très-habiles médecins. Au monastère du Bec , on avait soin 

d'amasser et m ê m e de faire venir de loin l e s l ivres de médecine , 

tels que ceux de Galien e t d'Hippocrate. Mais nous avons vu que 

le concile de Reims , t enu en 1 1 3 1 , interdit a u x moines et aux 

chanoines la profession de médecin comme celle d'avocat. U n 
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concile romain de l'an 1139 renouvela la même défense, ce qui 

n'empêcha pas Godefroid, sous-prieur de Saint-Victor, d'écrire, 

quelque temps après, sur l 'anatomie un poëme en vers latins, 

dans lequel i l ne nég l igea aucun des détails que comportait la 

science à cette époque. 

U n grand nombre de femmes pratiquaient la médecine. Même 

àSa lerne , une femme dépassait en savoir tous les autres médecins; 

dans la communauté du Faraclet, Abélard voulut qu'il y eût une 

infirmière capable de pratiquer une saignée, e tsa inte Hildegarde, 

abbesse du monastère de Saint-Rupert, avai t acquis des connais

sances spéciales à ce point qu'elle écrivit, sur l'emploi en médecine 

des diverses substances animales, végétales ou minérales , quatre 

l ivres , qui furent imprimés à Strasbourg en 1 5 3 3 , et à Cologne 

en 1 5 6 6 . 

Physique. — Xul le connaissance n'était moins développée, 

moins approfondie que colle d e l à physique. On était fort attentif 

à enregistrer des faits qui, le plus souvent, n'avaient ai 1 

aucune importance au point de vue de la science et dont Ou. ne 

se donnait m ê m e p a s la pe ine de vérifier l 'exactitude. Quant à 

rechercher e t à étudier les lois physiques , c'est ce dont on se 

préoccupait le moins. Tous les efforts tendaient uniquement à 

attribuer a u x faits les plus s imples un caractère surnaturel et 

à les considérer comme des présages . Voici quelquesfai ts tels que 

les rapporte Balduin de Ninove": L a ne ige tombant en si grande 

quantité qu'elle brisait les arbres ( 1 1 1 4 ) ; la Meuse suspendue en 

l'air en 1 1 1 8 ; une pluie d'oiseaux dont les ailes avaient vingt 

p ieds de long ; une double lune vue à Louvaiu en 1 1 5 1 . 

On prétendait qu'uncoudrier planté à quelques l ieues d'Amiens, 

et appelé le coudrier de saint Gratieii, produisait tous les ans des 

noiset tes dans l'espace de la nuit du 24 octobre, fait qu'Ingeran, 

évêque d'Amiens, certifia véritable et à l'existence duquel Geoffroi, 

évêque de Chartres, croyait fermement. D'un autre côté, un 

certain Rigard , qui exerçait la profession do médecin, pré

tendait que " depuis l'an 1 1 8 7 pendant lequel la sainte Croix 

fut prise sur les chrétiens par Saladin, les enfants qui vinrent 
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au monde n'eurent que v ingt ou v ingt -deux dents au Lieu de 

trente-deux. » 

Gervais de Tilbury recueil l it , vers la fin du règne de Phi l ippe-

Auguste, tout ce qu'il put apprendre de faits prodigieux et extraor

dinaires « principalement dans le midi de la France n et en 

composa un ouvrage destiné « à désennuyer» l'empereur O t h o n 1 . 

Gauthier de Metz, dans son Image du monde^ se contenta do 

mettre en vers français tout ce qu'il avait lu sur le ciel et la 

terre, les é léments , les météores . U n l ivre provençal du treiz ième 

siècle, intitulé les Enseignements de Tenfant sage, disait que le 

soleil « donne la nuit sa lumière tantôt au purgatoire et tantô t à 

la mer, puis en orient ; » que la terre est soutenue par l'eau, 

l'eau par les pierres, l es pierres par les quatre évangél istes , et 

ceux-ci par le feu spirituel dans lequel est l' imago des anges et 

la figure des archanges . 

Les ouvrages les moins déraisonnables qui servaient à faire 

ce ire la constitution physique de l'univers, étaient quelques 

traiies en langue lat ine écrits vers le commencement du quator

zième siècle ; mais « en y comparant l'univers à un œuf au mil ieu 

i La troisième partie de cet ouvrage est divisée en une multitude de chapitres dont 
voici quelques sommaires : 

Au chapitre 9, l'auteur parle d'une fenêtre du prieuré Saint-Michel de Camissa, proche 
Grenoble, où quelque grand que soit le vent, il ne peut éteindre une chandelle (allumée) ; 
— au chapitre 19, d'une terre proche Avignon qui est ai grasse qu**on ne peut en retirer 
ce qu' on y fait entrer • — au chapitre 20, d'une tour du château dit Livornie au diocèse de 
Valence et appartenant à l 'évêque, dont les gardes qui y couchent se trouvent descendus 
insensiblement du haut en bas durant la nuit ; — au chapitre 21, du château d'Emolinis, 
province de Narbonne, où. tous les ans vers la Saint-Je an-Baptiste on voit un combat 
d'escarbota extraordinaires et en très-grande quantité ; — au chapitre 22, d'un rocher 
d'Embrun qu'on fait remuer du bout du doigt ; — au chapitre 40, des eaux proche Arles 
qui se pétrifient en sel durant le mois d'août; — au chapitre 48, de l'eau de Puilic du 
royaume d'Arles, qui sans bouillir fait cuire Ica viandes ; — au chapitre 04, d'un arbre au 
voisinage de Marseille qui produit une espèce de fèves dont le dedans n'est que de la 
pierre ;—au chapitre 102 t des raisins du territoire de Iî-oquemaure sur le Ithône, où l'on ne-
trouve rien quand on les croit mûrs ; — au chapitre 125, d'une fontaine du l ieu dit Spa-
niatum, au diocèse de Lodève, qui ne coule que jusqu'à ce qu'on fauche les prés et qui 
tarit ensuite ; — au chapitre 127, d'une autre fontaine du comté d'Aix, villa Camp, terri-
Urio argentino, qui coule abondamment, puis se referme, et engloutit même les marques 
qu'on y met ; — au chapitre 129, d'une autre du diocèse d'Tlzez, qui change de place lors 
qu'on y jette quelque chose de sale. ( L E B E U F , ouvrage cité, p. 187.) 
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duquel est la terre c o m m e le jaune , et l'eau comme le blanc, 

puis l'air comme la pell icule. Au-dessus de cela c'est le feu, 

disa i t -on, qui enveloppe le tout comme la coque enveloppe 

l 'œuf » 

Ou no pouvait d'ailleurs faire preuve d'un savoir réel en 

sciences physiques ou mathémat iques sans passer bientôt pour 

sorcier ou magicien. Gerbert (Sylvestre LT) passa i t pour sorcier 

à cause de ses connaissances en mathémat iques qui lui permet

ta ient de calculer la hauteur d'un arbre ou d'une tour, la quantité 

d'eau contenue dans un puits , l e s dimensions d'un champ, etc., 

au moyen des simples opérat ions que prescrivait son traité de 

géométr ie ; on l 'accusait notamment d'avoir fait acte de sorti

l ège pour s'élever aux premières dignités de l 'Église et arriver 

au pontificat. Guil laume Pos te l et tant d'autres savants du 

moyen âge furent éga lement accusés de « commercer » avec 

le diable. 

Géographie. — Jusqu'au t e m p s des croisades, la géographie 

n e fut étudiée que superficiel lement ; i l était assez rare qu'on en 

eût les premières not ions . Aussi les descriptions géographiques 

é ta ient -e l les incomplètes e t souvent erronées. Selon certains 

écrivains de l'époque, le Paradis t erres tre , objet de réflexions 

fréquentes , ne faisait po int part ie du monde que nous habitons ; 

il é tai t placé sur une élévation qui touchait au monde de la lune 

et l'on faisait observer qu'il n'avait été, par conséquent, ni inondé 

ni m ê m e atte int par le déluge universel . Souvent aussi, on 

confondait une contrée avec une autre , e t l'on cite comme une 

preuve de l ' ignorance généra le en matière de géographie à cette 

époque, ce fait que l'abbé do Ferrières ignorait l 'existence de 

Tournai e t que les moines de Tournai n e pouvaient découvrir où 

éta i t située l 'abbaye de Ferr ières . L'abbé Lebeuf, qui rapporte 

ce fait, dit fort spir i tuel lement que « les deux monastères eurent 

beaucoup de peine à se déterrer l'un l'autre. » Parmi les 

savants du dix ième siècle , A imoin de Fleuri étai t à peu près le 

* LVobé L E D E T J F , ouvrage c i t é , p . 123. 
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seulquieût des connaissances quelque peu [sûres e n géographie ; 

il a placé en tête de son histoire une description géographique 

assez exacte de la France . A part ir du règne de saint Louis, 

l'étude de la géographie prit plus d'extension. A la faveur des 

croisades, des re lat ions s'étaient formées avec l'Orient et l'on 

reçut des mémoires sur l 'Arménie, sur la Tartarie , sur les Indes. 

Des renseignements furent donnés à ce sujet par les moines 

missionnaires de Sa int -Dominique . Mais Joinvil le , historiographe 

de saint Louis et qui a c c o m p a g n a ce prince à sa première cro i 

sade, n'en écr ivai t pas moins dans des mémoires , d'ailleurs 

pleins de charme, que le Ni l ava i t sa source dans le Parad i s 

terrestre. 

Histoire, chronologie, légendes et vies des saints. — L a science 

historique fut l ongtemps n é g l i g é e pendant le moyen âge . Par 

suite des guerres civi les , de l'anarchie féodale, et des dévas ta 

tions normandes, la plupart d e 3 œuvres historiques se trouvaient 

perdues ou détruites . D è s que le calme fut à peu près rétabli dans ' 

les monastères, on s'efforça de rassembler les légendes éparses 

et de recueillir l e s faits. L'Égl ise encouragea d'autant plus ces 

recherches qu'elle avai t à honorer la mémoire d'un grand nombre 

de saints dont elle conservait les rel iques sans plus rien posséder 

de leur histoire ou de ce qui pouvait passer pour tel . Il s'agissait 

ordinairement de saints qui étaient morts depuis p lus ieurs 

siècles et de rel iques venues de fort l o in ; de sorte que c'est au 

moyen des tradi t ions que l'on écrivait l a plupart dos légendes 

ou vies des sa ints . L e s récits outrés e t merved leux y tenaient 

souvent la place des fai ts rée l s , e t a u x vices de l ' incertitude, 

de la confusion, de la fausseté même, venait se joindre le mauvais 

goût du siècle. Cette manière d'écrire l'histoire n'était pas du 

goût de notre compatriote Höriger, abbé de Lobbes , et il 

exprima sa pensée à cet égard en des termes énergiques : 

* Pro pietate mentiri. » 

Parmi la mult i tude de légendes écrites du neuvième au dixième 

siècle, ii en est pourtant un assez grand nombre où les faits sont 

rapportés avec beaucoup d'ordre, d'exactitude et de s incérité . 
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Telles sont les l égentes écrites par l'évêque Rathère, par Gerhert, 

par Odon de Chini, par J e a n , abbé de Saint-Arnould, à 

Metz, e tc . Frodoard de R e i m s , Réginon, abbé de Prüm, Hériger 

et Folcuin, abbés de Lobbes , rédigèrent des annales on chro

niques fort u tdes . Ce dernier fit différents voyages afin de 

s'assurer de l 'exact i tude des faits qu'il avait à rapporter. On cite 

encore parmi les historiens de l a même époque, Aimoin, moine 

de Fleuri , disciple de Notger , auteur d'une histoire des Français 

d'après Grégoire de Tours. Au nombre des écrits importants 

pour l'histoire, i l faut compter aussi les let tres apologétiques et 

autres, notamment cel les d'Abbon, de Rathère , de Gerbert, etc., 

adressées aux évêques. Re la t ivement à l ' intrusion d'Kilduin dans 

le s iège épiscopal de Liège e t à l 'ordination de Riquier, une 

lettre de Charles le Simple donne le récit des principaux faits 

concernant cette grande altercation. L a plupart des évêques et 

des abbés s'appliquèrent à favoriser l 'étude de l'histoire, princi

palement à partir du onzième siècle. Tous les faits de quelque 

importance furent so igneusement recuei l l is ; i l s étaient souvent 

écrits en langue vulgaire . 

Yi l lehardouin ( 1 1 6 7 - 1 2 1 3 ) , n o m m é maréchal de Romanie 

par Baudouin de Constant inople (Baudouin TX de Flandre), 

dicta à son chapelain l'histoire de la quatrième croisade, 

lui -même ne sachant pas écrire. L'ouvrage est rédigé en français. 

Citons enfin, parmi les oeuvres historiques de cette époque, la 

re lat ion due à l a plume d'un de nos compatriotes , Guillaume 

do Ruysbroeck, dont un de nos savants a fait récemment l'éloge 

en ces termes : 

« Vers l'année 1 2 5 3 et pendant la sept ième croisade, c o m 

mencée en 1 2 5 0 , saint Louis se trouvait en Syrie, et s'étant 

imaginé qu'il pourrait convertir au christ ianisme le grand Kan 

des Mongols , qui avait répandu tant de terreur en Europe, il 

prit le part i de lui envoyer deux ambassadeurs, dont l 'un était un 

jeune rel ig ieux des environs de Bruxel les , nommé Guillaume de 

Ruysbroeck. Ce jeune re l ig ieux, plein de courage et de savoir, 

e u t la fermeté d'entreprendre le long voyage dont i l était chargé; 
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il s'acquitta fidèlement de la commission dffficde qui lui ava i t 

été confiée, mais sans obtenir aucun succès. Son voyage, qu'il 

décrivit en latin avec une vérité et une couleur tout à fait 

caractéristique, est demeuré commo un monument remarquable 

de cette époque » 

Architecture et arts divers.— On peut dire, en règle générale, 

qu'à aucune époque du moyen âge, l'art architectonique,appl iqué 

à la construction des édifices rel igieux, n'a été négl igé dans notre 

pays. Déjà, pendant la première part ie du moyen âge , à mesure 

que le christianisme s'établissait en Belgique et y acquérait plus 

de stabilité, on voyait s'élever de magnifiques basil iques, parmi 

lesquelles Grégoire de Tours cite celle que saint Monulfe, évoque 

de Maestricht, ér igea à la mémoire de saint Servais . B se 

produisit.un certain ralent issement pendant l e neuvième siècle, 

et cependant c'est à cet te époque que furent reconstruites 

l'ancienne égl ise métropohta ine de N o t r e - D a m e , à T o n g r e s (804 ) , 

l'abbaye de Saint-Bavon, à Gand (par le célèbre E g i n h a r d ) ; 

l'église abbatiale de Lobbes , détruite depuis par Conrad de 

Franconie (965) , e t qui, selon les récits de Folcuin, étai t d'une 

perfection et d'une élégance architecturale remarquables . C'est 

également au neuvième siècle qu'eut l ieu la construct ion de 

l'église de Saint-Donat , par Baudouin Bras de Fer , et la crypte 

de la chapelle du Saint-Sang, à Bruges . A u dixième siècle, la 

crainte de voir se renouveler encore les invasions des Normands , 

l'effroi causé par l a courte mais terrible incursion des Hongro i s , 

les terreurs amenées par l'approche de l'an mil si redouté , 

toutes ces causes de découragement qui étaient autant d'ob

stacles à ce qu'on songeât à des manifestat ions pieuses dont 

l'art architectural étai t le premier élément, semblent n'avoir 

point eu en Be lg ique le m ê m e effet qu'ailleurs. On voit s'ériger 

dans nos vil les un plus grand nombre d'édifices remarquables 

par leurs dimensions et par leur beauté que pendant le siècle 

précédent. L'évêque Éracle bât i t à Liégè les égbses paroiss ia les 

1 ÇtnA^ELET, Histoire des sciences, etc. (1864), p. 44. 
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d e l a Madele ine , de Saint-Séverin , d e Sainte-Marguerite, de 

S a i n t - E t i e n n e , e t la grande égl ise Saint-Mart in ; il j e t a en outre 

les fondements de deux autres édifices considérables, la collégiale 

de Saint-Paul , l 'église e t l 'abbaye de Saint -Laurent , qui furent 

terminées sous son successeur Notger . 

Ce dernier, bât isseur infatigable, construisit dans l a même 

vil le les égl ises deSa in t -Remac le ,deSa in te -Cro ix ,de Saint-Gilles, 

de N o t r e - D a m e aux F o n t s , de Sa int -Jean l 'Évangôliste, de 

Saint -Denis et de Saint-Adalbert ; i l fit en outre divers autres 

t ravaux considérables à L iège . C'est à lui que la vil le de Fosse 

doi t son égl ise collégiale qu'il entoura d'une enceinte fortifiée; 

mais le plus bel et le plus vaste édifice re l ig ieux, dû à ce savant 

et dévoué prélat, fut la cathédrale de Saint-Lambert , qu'il rebâtit 

sur l 'emplacement de l 'ancienne égl ise ér igée par saint Hubert. 

L a cathédrale fut consacrée par Balder ic en 1 0 1 5 ; malheureu

sement un terrible incendie la détruis i t ent ièrement en 1185. 

A Gand, Arnould l e Vieux, comte de Flandre , avait commencé 

la reconstruct ion de l'église et des bât iments claustraux des 

abbayes de Saint -Bavon et de Saint-Pierre , plusieurs fois 

dévastés ou détruits par les Normands ; dans le même temps, le 

savant Fo lcu in avait fait restaurer l'église et agrandir l'abbaye 

de Lobbes ; à Soignies , Brunon, archevêque de Cologne, avait 

fait reconstruire l 'église collégiale de Saint-Vincent , à peu près 

tel le qu'elle existe encore aujourd'hui 

On conçoit que si, à une époque où le plus grand nombre 

doutait de l 'avenir même, la Be lg ique ne laissa pas de créer des 

monuments durables, à plus forte raison elle continua de donner 

l ibre carrière à ses goûts quand, avec l e onzième siècle, la 

confiance fut rentrée dans les esprits . E l le participa largement 

à l'ardeur générale , à la pieuse émulat ion qui s'empara de la 

chrétienté entière. Ce fut à qui ér igerai t les plus beaux édifices ; 

on renouvela non-soulement presque toutes les cathédrales, 

presque tous les monastères , mais jusqu'aux moindres chapelles 

* Yoy. J . - B . S C S A T E S , Histoire de l'ArçJiitacture en Belgique, t . I L 
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de village qui, pour la plupart, é ta ient construites en bois . L e 

nombre des architectes fut b ientôt considérable ; les abbés, l es 

évêques mêmes ne croyaient pas déroger à leur dignité en devenant 

les architectes e t les ordonnateurs de leurs égl ises ou autres 

édifices. C'est alors que l'on commença la réédification de la 

cathédrale de T o u r n a i l l e plus splendide monument de la période 

romane dans notre pays ; aucune œuvre postérieure n'est venue 

le surpasser. 

Le besoin d'orner, d'embellir, de meubler les temples , favorisa 

l'étude et le développement d'une infinité do branches se ra t ta 

chant aux beaux-arts , qui dès lors se relevèrent de leur longue 

décadence ; à Saint-Trond, à Saint-Hubert , à Waulsort , à Dijon, 

on les cultivai^ avec soin. A u dixième et au onzième siècle, on 

pouvait admirer dans les principales égl ises des propit iatoires ou 

tabernacles d'une grande richesse d'ornementation ; des châsses 

toutes garnies d'or e t de pierres précieuses, e t des objets en bois 

ou en cuivre finement travadlés . L'abbé Folcuin, après la recons

truction de l'église de Lobbes , fit couvrir de bel les peintures les 

murs et la voûte de l'abside, orna les autels de retables d'argent 

et enrichit l'édifice do divers ornements précieux. D'un autre 

coté, Didier, abbé du montCass in , contribuabcaucoup à répandre 

en Occident le goût e t l'étude des arts d'ornementation. Ayant 

formé le projet de renouveler l'église de son monastère, projet 

qu'd commença à mettre à exécution en 1 0 6 6 , avec une m a g n i 

ficence à peine croyable, et voulant que l'intérieur répondît au 

reste, il fit venir de Constantinople des art istes et ouvriers habi les 

aux divers travaux d'ornementation, no tammentpour le smarbres 

et les mosaïques. Didier profita en outre de l'occasion pour faire 

enseigner dans son abbaye des connaissances spéciales qui s 3 

conservèrent e t se répandirent b ientôt en Occident. 

A part la construction de ponts , art dans lequel la Belgique 

devança au moyen âgo la général i té des pays de l 'Europe, on 

s'était fort peu occupé d'architecture civüe dans les premiers 

temps de l 'émancipation des communes . Leshôte l s de ville n'étaient 

ordinairement que des maisons privées; souvent même le magis trat 
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s iégeait en place publique, à ciel ouvert ousous un simple hangar. 

Il en étai t encore ainsi à Namur en 1 2 1 3 . Ce n'est guère qu'à 

partir de la seconde moit ié du treiz ième siècle, que nos villes 

commencèrent à ériger ces édifices grandioses où devaient se 

débattre les intérêts publics, et qui, par leur aspect et leur 

caractère imposant , manifestent la grandeur e t le génie de nos 

inst i tutions communales . 

E n résumé, une très-remarquable activité l ittéraire et scienti

fique s'était manifestée après le dixième siècle; diverses branches 

de connaissances avaient acquis un nouveau développement ; le 

niveau général du savoir se trouvait de beaucoup plus élevé non-

seulement dans le clergé, mais au sein de la noblesse même, qui, 

sans renoncer à la passion des armes, avait- pris goût à l'étude, 

à la culture des let tres , et recherchait à la fois les gloires du 

poëte et cel les du guerrier. 

Quant à l'instruction élémentaire pour le peuple, elle était 

peu développée encore ; elle se bornait , en général , au cercle 

restreint des connaissances l i turgiques ; elle avait rarement en 

vue la science proprement dite. A par t i e s prières et les préceptes 

rebg ieux appris oralement, c'est par except ion que l'enfant du 

pauvre, lorsqu'il ne se vouait pas à l'état ecclésiastique, recevait 

quelque instruction plus ou moins l ittéraire. 

Mais à la faveur de nos institutions communales qui rendaient 

solidaires les intérêts des diverses classes de nos populations, 

l 'enseignement ne pouvait tarder à se développer et à se propager 

parmi les bourgeois et les art isans . On peut dire, à l'honneur du 

clergé de cette époque, qu'après avoir acquis l' instruction il 

n'aspirait qu'à la répandre. L e bel exemple, donné principalement 

par le clergé de Liège , devait rencontrer de nombreux et zélés 

imitateurs . U n rég ime de l iberté ne peut exister sans instruction; 

el le seule donne les vertus morales e t civiques qui lui sont indis

pensables . Aussi le moment était venu où les communes et les 

part icul iers devaient eux-mêmes user d'initiative en vue de la 

création des écoles é lémentaires . Malheureusement , un grand 

obstac le à la diffusion de l 'enseignement continuait d'exister ; 
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Femme et enfant flamands (1405) 
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§ 4 . L ' é m a n c i p a t i o n d e s é c o l e s é l é m e n t a i r e s . — L a l u t t e e n f a v e u r 

de l e u r d é v e l o p p e m e n t . — L e s é c o l e s c h a p i t r a l e s ou c o m m u 

nales , l e s é co l e s p r e s b y t é r a l e s e t l e s é c o l e s l i b r e s . 

L'organisation des universités e t part icul ièrement de l'univer

sité de Paris , avait nui considérablement aux écoles des cathé

drales et des monastères . Après avoir jeté encore un certain éclat 

pendantle douzième siècle, e l les n'avaient pas tardé à déchoir; 

c'est à peine si, au siècle suivant, quelques-uns des grands 

établissements, autrefois s i renommés, qui dépendaient des 

cathédrales de Liège , de Tournai ou des nombreuses abbayes 

répandues sur notre territoire, continuaient d'exister. Trop de 

préoccupations temporel les ass iégeaient les évêques , e t la sévère 

discipline des^monastères était venue à disparaître. D'un autre 

côté, l ' interminable querelle des invest i tures ava i t exercé son 

influence désastreuse en Belg ique plus qu'ailleurs peut-être , à 

cause de la posit ion des princes-évêques de L i è g e qui, en vertu 

de leur double caractère, relevaient à la fois des papes et des 

empereurs. Ces circonstances, j ointes à la création de nombreux 

collèges qui at t ira ient toute la jeunesse laïque, portèrent le 

dernier coup à la plupart des anciennes écoles e t surtout aux 

écoles des monastères . Les écoles cathédrales furent alors exclu

sivement réservées pour l' instruction des clercs ecclésiastiques, 

malgré toute l'ardeur apportée à leur transcript ion par de 

nombreux et habiles copistes , les l ivres, avidement recherchés , 

continuaient d'être d'une rareté e t d'une cherté excess ives . H 

faut tenir grand compte de cette circonstance si l'on veut 

apprécier d'une manière vraie, impart ia le , l 'état de l 'enseignement 

aux époques dont nous nous sommes occupés ; il faut se rappeler 

aussi l'absence de matérie l convenable et le peu de développement 

des méthodes qui ne peuvent se perfectionner qu'avec le concours 

du temps, de l'expérience e t à la faveur des découvertes du génie , 

toujours lentes à se produire . 
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et l'on créa, pour la masse des la ïques , des écoles chapitrâtes et 

des écoles inférieures. 

L e concde de Latran ( 1 2 1 5 ) avait rendu le décret su ivant: 

« Comme l 'Egl ise de D ieu , semblable à une pieuse mère, est 

t enue de pourvoir à ce que les pauvres , qui ne peuvent être 

secourus par les ressources de l eursparents , n e s o i e n t p a s privés 

des avantages de l' instruction, chaque égl ise cathédrale aura un 

maître qui ense ignera ses clercs et l es pauvres écol iers gratui

tement , et un bénéfice convenable {prébende) lu i sera assigné, s 

L e pape Innocent LU avait ajouté : u Que non-seu lement dans les 

égl ises cathédrales , mais aussi dans toutes les autres qui en 

auront le moyen , u n maître capable so i t chois i par le prélat 

avec son chapitre, pour instruire gratui tement dans l'art de la 

grammairelas clercs del 'ÉgHse et les autres enfants. » Ces décrets 

e t recommandat ions furent renouvelés par Grégoire IX 

( 1 2 2 7 - 1 2 4 1 ) . E n même temps , les évêques rappelèrent également 

au clergé des villes et surtout aux curés des campagnes l'obli

ga t ion de tenir des écoles presby ter a ies . 

E n Belg ique , où des disposit ions ana logues é ta ient depuis 

longtemps appliquées, les écoles chapitrales ou grandes écoles 

étaient particul ièrement fréquentées par les enfants de l a bour

geois ie et des artisans aisés ; les écoles é lémentaires ou pet i tes 

écoles, par les pet i ts artisans e t l e menu peuple . Ces dernières 

é ta ient aussi appelées écoles des pauvres. 

D a n s plusieurs parties du pays , no tamment dans l e duché de 

Brabant et dans le comté de F landre , l a direction suprême de 

l 'enseignement appartenait exclusivement au duc ou au comte 

souverain. Quant à l a direction spéciale, à la surveillance i m m é 

diate des écoles des vil les, elle étai t exercée par un êcolâtre, 

nommé soit par le souverain, soit par le chapitre . A l a tê te des 

grandes écoles, il y avai t auss i des recteurs. L'écolâtre ou les 

recteurs nommaient les sous-recteurs et sous-rectr ices , n o t a m 

ment pour les écoles inférieures ou pet i tes écoles. Quant à l'admi

nistrat ion, elle renfermait un é lément laïque ; el les étai t exercée 

s imultanément par le chapitre, l'écolâtre e t le magistrat. 
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Dana les campagnes , i l n'existait guère que des écoles presby-

térales. 

Les indications qui précèdent s'appliquent à u n t rè s -grand 

nombre de cas, mais el les ne peuvent être prises trop à l a l e t tre . 

Il n'y avait aucune légis lat ion uniforme ; les règlements m ê m e s 

firent longtemps défaut; tout dépendait des coutumes variant à 

l'irifini, de province à province et même de commune à commune . 

Ce qui est certain, c'est que nos se igneurs féodaux se réservaient 

toute autorité en mat ière d'enseignement, et que la plupart des 

grandes communes s'arrogeaient le droit de patronner les écoles 

élémentaires ou d'en créer e l l es -mêmes de nouvel les , tandis que 

le clergé, de son côté, prétendait pouvoir en l imiter le nombre 

et que de fait i l se chargeait , à peu près exclus ivement , du soin 

d'y donner l ' instruction. 

Cet état de choses donna l ieu à des conflits de diverses na tures . 

Il suffira d'en citer les exemples suivants : 

Vers la fin du douzième siècle, l e s r iches bourgeois de Gand 

refusèrent de reconnaître l e privi lège récemment renouvelé, que, 

de temps immémorial , les comtes avaient abandonné aux cha

noines, au sujet du droit exclusif d'ouvrir des écoles. L'archevêque-

de Reims intervint e t confirma par une menace solennel le 

d'excommunication, lancée contre les Gantois , le monopole 

concédé aux chanoines . Mais les bourgeois n'en maint inrent p a s 

moins leurs prétent ions et, après la mort du comte Phi l ippe 

(1192) , i ls réd igèrent e u x - m ê m e 3 un règ lement (heure) qu'ils 

firent sanctionner par son successeur e t dans lequel i l fut stipulé 

que " quiconque en a la volonté, la capacité et les moyens , peut 

tenir école de ple in droit dans la ville de Gand, sans que p e r 

sonne ait à s'y opposer. » Ainsi, les bourgeois de Gand procla

maient hardiment , dès la fin du douzième siècle, la l iberté absolue 

de l 'enseignement, du moins quant au droit d'ouvrir des écoles. 

Mais cette proclamation ne fut qu'éphémère ; des actes postérieurs 

démontrent que les Gantois ne firent p a s longtemps usage du 

droit qu'ils avaient revendiqué e t obtenu. 

E n 1 2 3 5 , la comtesse Jeanne retira à l a commune le privi lège 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



consacré en 1 1 9 2 , et conféra au chapitre de Sainte-Pharai lde le 

droit de désigner te l h o m m e qu'il jugerai t propre à ouvrir une 

école pour une année seulement, à partir de la Saint-Jean, et à la 

condit ion que la dés ignat ion fût faite avant Pâques , sinon la 

comtesse ou le comte se réservai t l e droit de désigner lu i -même 

l'instituteur '. 

A Ypres, où il y avait plusieurs écoles dès le mi l ieu du treizième 

siècle, le sa int-s iége avait conféré aux chanoines de Saint-Martin 

un droit en vertu duquel personne, dans les l imites des paroisses 

ecclés iast iques de cet te ville, ne pouvai t être inst i tuteur sans 

l 'autorisation du prévôt et de la communauté ecclés iast ique. Les 

échevins et les bourgeo i s é levèrent à diverses reprises des contes

tat ions à la suite desquelles i ls furent frappés d'excommunication 

par l 'archidiacre de Tournai; ma i s i ls déclarèrent l'archidiacre 

incompétent , e t la cause fut portée , pour examen et décision, 

devant l e doyen et officiai de Cambrai. Des conventions inter

vinrent ( 1 2 5 3 ' e t 1 2 8 9 ) ; elles décidèrent notamment que le droit 

d'enseigner est libre pour les écoles du degré inférieur, que le 

taux de la rétribution scolaire es t de 10 sous au m a x i m u m , e t que 

tout bourgeois peut faire instruire ses enfants dans sa maison, 

par qui il lui plaît , mais à la condit ion de ne laisser participer 

à cet ense ignement aucun enfant é tranger 

A Anvers, i l existait des écoles chapitrales dès l e douzième 

siècle. L'écolâtrie appartenait a u chapitre de N o t r e - D a m e . 

L'évêque do Cambrai avait décidé que le droit de conférer la 

direction des écoles dans la ville d'Anvers devait appartenir aux-

chanoines en commun. Indépendamment de ces écoles, il en fut 

érigé une nouvel le en 1 3 0 5 . Créée d'un commun accord entre 

le magis tra t et le chapitre, elle avait un caractère mixte . El le 

était purement gratui te . « A cette époque, dit l'historien 

1 Ce règlement fut confirmé par l 'évêque de Tournai, qui le rendit applicable au Tour-
naisis. 

î Un fait des pluH honorables pour la ville d'Yprcs mérite d'être mentionné. C'est l'ad
ministration communale d'Ypres qui, la première en Europe, a institué dans son sein une 
section spéciale chargée des intérêts des pauvres. Jux ius , merikas sittliche Zustende, 
i. 1, p . 2 8 3 ; CBAMER, ouvrage cité, p. 295. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



148 

Ypres. — Église de Saint-Martin. 
(Commencée en 1221; portail latéral et tour bâtis en H34J 
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Diercxsens, Y art de lire et d'écrire é tai t négl igé dans la cité ; le 

magistrat et le chapitre, est imant que ce3 connaissances é ta ient 

tèrs-utiles à la chose publique, érigèrent, en l'an 1 3 0 5 , une école 

paroissiale dans laquelle l 'enseignement de ces branches serait 

donné gratuitement . • 11 paraît , d'ailleurs, que, depuis l o n g 

temps déjà, la bourgeois ie e l le -même avai t inst i tué des écoles 

indépendantes du chapitre . 

A Bruxelles, l 'élément populaire se "révolta éga lement contre 

l'autorité de l'écolâtre et du chapitre . Au commencement du 

quatorzième siècle, il n'y avait encore dans cette ville que deux 

écoles, dont une pour chaque sexe. Après avoir réc lamé en vain 

la création d'un plus grand nombre d'établissements d'instruc

tion, la plupart des habitants retirèrent leurs enfants des inst i -

tions du chapitre e t érigèrent eux-mêmes des écoles, dont ils 

confièrent la direction à des clercs de leur choix. L e chapitre 

dut céder- et , pour arriver à une réconcil iation, il consent i t à 

créer de nouveaux établ issements 1 ; le nombre en fut porté à 

onze, dont une école supérieure e t quatre inférieures pour chaque 

sexe, plus une école inférieure pour les garçons dans la part ie 

urbaine du quartier appelé Molenbeek-Saint -Jean. A l'occasion 

de ce conflit, le duc Jean LTI porta le règlement local du 2 8 oc

tobre 1320 qui es t intéressant à divers t i tres. C'est, croyons-

nous, le règlement le plus ancien que l'on possède sur l es écoles 

de Bruxelles; et , parmi les disposit ions qu'il renferme, les unes 

permettent d'apprécier quel étai t l 'état de la p é d a g o g i e ; l e s 

autres, peu favorables à la Kberté d'enseignement, témoignent , 

par leur sévérité même, combien vive avait dû être la lut te 

entreprise par les bourgeois afin d'obtenir une plus grande 

extension des écoles . 

» A l'avenir, dit ce règlement , personne, à quelque état qu'il 

appartienne, ne pourra s'arroger le droit de donner l'instruction 

aux enfants dans l'enceinte de Bruxel les ou dans sa franchise, 

1 D E D Y N T E R , Chroniques, etc., t. II, p. 770. 
3 WILLEMS, Bsigùch muséum, eerste deel, p p . 21-25. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



sans y avoir été autorisé par l'écolâtre ou par le recteur des 

écoles supérieures. 

» Pour la plus grande facilité des bourgeois et des jeunes 

écoliers, l es écoles seront réparties dans les différents quartiers, 

de manière h se trouver à des distances convenables les unes 

des autres . 

» À l'écolâtre est réservé le droit d'examiner les aspirants aux 

places de maître ou de maîtresse d'école dans la ville et sa fran

chise, de les admet tre ou de les rejeter, de les corriger, de les 

dest ituer e t d'inspecter les écoles . 

» L e programme des écoles inférieures est str ictement limité 

aux connaissances é lémentaires e t à Y introduction àuDonat. Dans 

les écoles supérieures , l'une pour les garçons, l 'autrepour les filles, 

l ' ense ignement comprend Immorale, la grammaire etl&musique. 

* Les garçons et les filles doivent être instruits séparément, 

ma i s il peut être dérogé à ce principe en faveur des bourgeois 

ayant plusieurs enfants des deux sexes . 

a La rétribution scolaire à payer aux maîtres e t maîtresses 

(le règ lement • les dés igne sous les noms de sous-recteurs et de 

sous-rectrices) e s t fixée à une somme annuel le de douze escalins 

par élève. 

n Toute contravent ion à cette ordonnance est frappée sans 

aucune remise , par l 'Amman de Bruxe l l e s , d'une amende d é c e n t 

sous , dont la moit ié au profit de la fabrique d'église si le dél in

quant est un ecclésiastique. » 

Il semble résulter de ce règ lement que l' instruction n'était nul

l ement gratui te . Il n'y est pas fait ment ion du revenu de l 'écolâtre. 

Ce revenu, qui devait être assez important , se composait prin

cipalement de prébendes . H résulte d'une le t tre de la duchesse 

Jeanne, datée de 1 3 6 7 , que l'écolâtre jouissa i t entre autres de 

l a moit ié de la dîme d'Uccle, paroisse voisine do Bruxe l l e s *. 

Plus ieurs fondations créées vers le m ê m e t e m p s t émoignent 

une fois de plus de l'intérêt dont l 'ense ignement étai t l'objet de 

* Noua aurons roccasion de dire quel était, à une époque postérieure, le revenu de l'éco

lâtre de EruxeUes. 
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la part des habitants de Bruxel les . L a plus ancienne est cel le du 

secrétaire de la •ville, Pierre Van Huffel, qui , en 1 3 5 8 , donna tous „ 

ses biens pour fonder une maison de pauvres écoliers. E n 1 3 7 7 , 

Jean T'Serclaes, frère du célèbre Éverard, e t archidiacre de 

Cambrai, ajouta à ce l egs plusieurs revenus et sa maison située 

rue de Schaerbeek (aujourd'hui rue N o t r e - D a m o - a u x - N e i g e s ) ; 

l'institution fut appelée école des Bons Enfants '. U n e ordon

nance de la duchesse Jeanne et de Wences la s , du 12 avril 1 3 6 1 , 

se borna à confirmer l'édit de 1 3 2 0 qui, de fait et malgré ses i m 

perfections, continua ainsi de subsister jusqu'en 1 3 8 1 ; mais , à 

cette époque, de nouvel les difficultés s'élevèrent. Les maîtres et 

maîtresses d'école so pla ignirent du recteur en chef qui, d isa ient-

ils, augmentait à leur détriment le nombre des établ issements 

d'instruction publique. D e son côté, le recteur en chef se récriait 

contre la conduite de ses subordonnés, qui ne reconnaissaient 

pa3 son autorité et ne lui remetta ient pas la part des rétr ibu

tions scolaires à laquel le il avait droit du chef de la surveillance 

générale. Après de longs débats , et ensuite d'une convention 

intervenue entre l e doyen et le chapitre de Sainte-Gudule , l 'éco-

lâtre et le magistrat, une ordonnance de Jeanne e t de Wences las , 

datée du 5 février 1 3 8 2 , v int modifier en beaucoup de points 

l'ancien règlement de 1 3 2 0 . Le nombre des écoles est de nouveau 

augmenté et porté de onze à t r e i z e a ; le montant de la rétr ibu

tion à payer par chaque élève es t fixé, « sans plus ni moins *, 

à cinq gros tournois , dont un demi-gros doit revenir au recteur 

en chef pour s o n droit de surveil lance. 

Le recteur e n chef reste chargé de la surveillance du personne l ; 

mais, s'il trouve un maître en défaut, i l d o i t e n f a i r e son rapport 

au chapitre, à l'écolâtre et au magis trat . H est interdi t à 

l'écolâtre de prononcer une destitution, si ce n'est de concert 

1 R E N N E et W A T T T E H B , Histoire dé Bruxelles, p. 1 7 8 . — Le nom do Bons Enfants était 

donné à divers établissements s'occnpant de l' instrnetion des pauvres . Depuis le 
treizième siècle, il y avait à Reims nn collège dos Bons Enfants. (ïïist. litt., t. XVI, p. 39 . ) 

s Dans la suite, et ponr éviter de nonveUes contestations, on fixa lenrs rayons respec
tifs, et elles prirent le n o m des quartiers dans lesquels elles étaient situées. 
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avec le chapitre e t le magis trat ; i l ne peut non plus admettre 

sans le consentement des mêmes autorités et du souverain, des 

maîtres ou maîtresses d'école au-delà du nombre fixé, et il lui est 

défendu de rien percevoir pour leur admiss ion. 

L e 13 ju in 1 4 3 1 , Phi l ippe l e B o n renouvela les dispositions 

antérieures . A cet te époque, le curé et le sacristain-de la paroisse 

de Molenbeek-Sa int -Jean ayant établi une école dans la partie 

rurale, l 'écolâtre obtint du conseil de Brabant une sentence qui 

leur prescrivait de fermer cette école, a t tendu qu'en vertu des 

ordonnances ex is tantes , la paroisse n'avait droit qu'à la seule 

école déjà établ ie dans la partie urbaine. D a n s la suite, un nou

veau conflit s'étant élevé à ce sujet, l 'écolâtre consentit à ce 

qu'une seconde école fût, établie à Molenbeek pour l'enseignement 

du lat in et du flamand, à la condition que les é lèves fussent tous 

habi tants de la paroisse et que leur nombre n e dépassât pas le 

chiffre do 36 . Il résulte d'un décret du 9 juin 1 5 4 8 , q u e l a n o m i -

nat ion du maître appartenait alors à l'écolâtre, sur la présentation 

des marguil l iers de la paroisse *. 

U n autre fait qui nous paraît surtout intéressant au point de 

vue du droit que s'attribuaient certaines corporations rel igieuses , 

est le suivant, cité par M. Alp . Wauters : « Les rebgieuses de 

la Cambre, à t itre do possesseurs du patronat de Vilvorde 

avaient , dans cette ville, la survedlance des écoles . L e vendredi, 

après le d imanche de Quasimodo, en l'année 1 3 7 8 , Guillaume 

D e Walsche promit de ne plus tenir école, sans en avoir obtenu 

la permiss ion de l 'abbesse, tant à Vi lvorde que dans les autres 

l ieux o ù le monastère avait le droit d'autoriser des établ issements 

de ce genre 

Ces faits et une foule d'autres démontrent avec quelle ardeur 

on s'occupait déjà du beso in d'instruction e t des moyens d'y 

satisfaire à l 'époque où s'affirmaient de plus en plus , par leurs 

actes, nos libres institutions communales . E n m ê m e temps que 

Gand et Ypres proclamaient , avec une étonnante hardiesse , la 

1 Yoy. W A U T E B S , Histoire des environs de Bruxelles, t. 1er, p. 325. 

îjCartulaire de la Cambre, p. 261. Yoy. WAUTEKB, ouvrage cité, t. II, p. 517. 
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liberté absolue de l 'enseignement, toutes les autres villes d u p a y s , 

Liège, Bruxelles , Malines, Anvers, etc. , voyaient leurs écoles se 

multiplier et s'étendre en dépit des obstacles ; la bourgeoisie , le 

véritable é lément populaire de l'époque, représentée par le 

collège des échevins ou magistrat , prenait une part active et 

directe à l'érection, à l 'administration, à la surveil lance même 

des écoles. Celles-ci perdaient peu à peu leur ancien caractère 

exclusivement clérical; il y eut, dès ce moment , plus d'un maître, 

plus d'une maîtresse laïques donnant l 'enseignement dans des 

écoles libres sinon publ iques . Les fonctions d'instituteur étaient 

fréquemment confiées auc lerc-cbantreou sacristain de la paroisse . 

Les maîtres d'e'coles, a insi qu'on les nommai t (en flamand 

scJioolmyster), formaient entre eux des corporations ou Giïdes, 

et ds étaient rangés dans la classe des artisans (ambachtslieden). 

Même les fonct ions d'écolâtre n'étaient plus exclus ivement 

confiées à des chanoines ou prêtres . A Anvers, en 1 1 7 9 , i l y 

avait deux écolâtres, l'un ancien échevin, l'autre échevin en 

fonctions. L s é ta ient chargés de recevoir des maîtres d'école le 

serment exigé, et de procéder à leur instal lat ion. Bruxel les 

compta également, dans la suite, divers écolâtres la ïques . 

Pendant des siècles, la noble e t difficile mission d'instruire la 

jeunesse, délaissée par le pouvoir, avait été recueill ie tout 

entière par le clergé ; cette miss ion, il l 'avait remplie avec un zèle, 

un dévouement tout évangél ique ; grâce à lui, l e goût du savoir 

s'était propagé, le besoin d'instruction s'était, jusqu'à un certain 

point, popularisé. Ce n'est pas sans regret que l 'Eglise vi t l 'auto

rité civile reprendre la haute direction des écoles et l 'élément 

laïque pénétrer de toutes parts dans l 'enseignement, et cela au 

moment même où la direction nouvelle imprimée aux espri ts p a r 

l'école des réal istes lui apparaissait comme la source des hérés ies 

nombreuses qui, dès cet te époque, commençaient à se faire jour. 

Aussi, loin d'abandonner l 'enseignement, elle s'y at tacha avec 

plus d'ardeur que jamais , s'occupant surtout de l ' instruction 

élémentaire. El le créa, comme nous l'avons dit, des écoles e b a -

pitrales, grandes et pet i tes , partout où l e besoin s'en faisait sentir, 

u 
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e t y é t e n d i t le p lus poss ib le le p r i n c i p e de la g r a t u i t é p o u r les 

p a u v r e s ; elle t â c h a de d o n n e r p l u s d ' ex t ens ion a u x écoles exis

t a n t e s , m a i s elle a m e n a l ' au to r i t é civile à l i m i t e r le n o m b r e des 

écoles afin do r é d u i r e l a c o n c u r r e n c e . L ' i n s t r u c t i o n des filles ne 

fut p a s p lus nég l igée q u e celle d e s g a r ç o n s . Ains i , à Mal ines , on 

é t ab l i t , en 1 2 0 7 , u n b é g u i n a g e c o n s a c r é spéc i a l emen t à l ' i ns t ruc

t i o n des j e u n e s filles ; Anver s p o s s é d a i t u n vas t e é t ab l i s semen t 

r e l i g i eux s ' occupan t s p é c i a l e m e n t de l ' i n s t r u c t i o n des enfants 

p a u v r e s et c o m p r e n a n t u n c o u v e n t d ' h o m m e s e t u n couvent de 

f e m m e s , qu i ense igna i en t , l 'un a u x g a r ç o n s , l ' a u t r e a u x filles, la 

l ec tu re , l ' éc r i tu re , le ca lcul e t l es t r a v a u x m a n u e l s . 

U n fait qu ' on r e n c o n t r e en Be lg ique , dès le t re iz ième siècle, 

c'est q u e c e r t a i n e s c o r p o r a t i o n s re l ig ieuses se consac ren t à 

e n s e i g n e r auss i a u x en fan t s différents a r t s m a n u e l s ou mé t i e r s . 

L e s B o g a r d s q u i , dès a v a n t 1 2 9 0 , p o s s é d a i e n t d e u x ma i sons à 

B r u g e s , e n s e i g n a i e n t à t i s se r l a l a ine , e t l 'on c i te u n e o rdonnance 

p a r laque l le le m a g i s t r a t de c e t t e ville fonda , sous le n o m d'école 

des B o g a r d s , u n é t a b l i s s e m e n t où 1 5 0 j e u n e s gens é t a i e n t admis 

à a p p r e n d r e différentes profess ions ( M I R ^ U S , Op. diplomat., 

t . U t , p . 1 4 5 ) . Ce t t e i n s t i t u t i o n fut p e u t - ê t r e l a p r e m i è r e école, 

des a r t s e t m é t i e r s q u e l 'on c o n n û t en O c c i d e n t . 

U n e amé l io r a t i on cons idé rab le n e t a r d a p a s à se mani fes te r 

d a n s l ' é t a t de l ' en se ignemen t é l é m e n t a i r e , p lu s déve loppé dans 

son p r o g r a m m e e t r e n d u p lus access ible a u x c lasses infér ieures . 

V e r s la fin d u q u a t o r z i è m e siècle , e t s u r t o u t a u quinz ième et 

d a n s la p r e m i è r e p a r t i e d u seizième, ce t t e a m é l i o r a t i o n g r a n d i t 

encore , g r â c e à la c o n g r é g a t i o n des Frères de la vie commune, 

q u i fut fondée à D e v e n t e r , p a r le cé lèbre G é r a r d de G r o o t ( 1 3 4 0 -

1 3 8 4 ) . Les d ignes r e l i g i eux de ce t t e c o n g r é g a t i o n se consac ra i en t 

p a r t i c u l i è r e m e n t à l ' i n s t ruc t ion des en fan t s p a u v r e s des deux 

sexes ; i ls s ' employa ien t aus s i à l a copie d e . m a n u s c r i t s 1 et 

t r o u v a i e n t d a n s l e p s o d u i t de ce t r a v a i l , a u q u e l v e n a i e n t parfois 

s ' a jouter des d o n a t i o n s c h a r i t a b l e s , do quo i suffire a u x besoins 

* Plus tard, ils s'occupèrent également de typographie. C'est à eux que Bruxelles fut 
redevable de ses premières impressions typographiques (1476). 
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de l'existence. I ls s'habillaient d'ailleurs avec simplicité et se 

nourrissaient de la manière la plus frugale. Ils n'étaient pas liés 

par des vœux éternels . L e clergé et le peuple leur témoignaient 

une vénération méritée . 

Les écoles de la congrégat ion ne tardèrent pas à prendre une 

direction double : l es unes poussèrent aux études savantes ; les 

autres aux connaissances prat iques et usuel les . Ces dernières 

comprenaient dans leur programme : la doctrine chrétienne, la 

lecture, l'écriture, la langue maternel le et l es é léments du calcul. 

Elles étaient gratui tes et, à part quelques-unes des écoles dont 

nous avons parlé précédemment, el les furent en réal i té les 

premières qui entreprirent efficacement de délivrer les enfants 

des classes inférieures du joug do l' ignorance. Des succursales 

furent étabbies notamment à Bruxel les , à Gand, à Grammont et 

à Liège Jean Staendonck, de Malines, fut un ardent promoteur 

des écoles de cette corporation : il créa lu i -même, en 1 4 9 1 , des 

écoles à Malines et à Louvain. • 

Le 15 mai 1 4 2 2 , un nommé Phi l ippe Vanden Heetve lde et sa 

femme Catherine Stoefs, fondèrent, à Bruxel les , un couvent do 

Frères de la vie commune, auxquels i ls léguèrent par leur 

testament une rente de 50 florins. Mais c'est longtemps après , 

c'est-à-dire vers la fin du quinzième siècle, que l 'établissement 

entreprit d'ouvrir une école. Il éprouva de grandes difficultés à 

ce sujet. E n vertu des ordonnances que nous avons rappelées et 

qui assuraient aux écoles existantes une sorte de monopole , 

l'écolâtre refusait son consentement (1495 ) . C'est seulement le 

29 juillet 1515 que, ce consentement ayant été accordé, les 

Frères de la vie commune furent admis à enseigner « la grammaire , 

* A ï.iége, l e terrain qui a servi d'emplacement à l'école des I r è r e s de la vie com
mune n'a pas cessé, de fait, depuis quatre cents ans, d'être consacré à l 'enseignement. 
Après le départ des frères, le local, amélioré ou agrandi an fur et à mesure des be
soins, a servi successivement k la tenue du coUége des jésuites, qui plus t a r d y f u t rem
placé par divers établissements laïques, et enfin, de nos jours, par l'université de l'État. 
Le même coin de terre a v n ainsi se succe'der quatre systèmes d'instruction différents; 
c'est toute l'histoire de l 'enseignement depuis Charles-Quint. — Kous devons cette cu
rieuse remarque à l'obligeance de feu le savant H. Polain, administrateur-inspecteur de 
l'Université. 
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la logique et la musique à leurs domest iques et à leurs com

mensaux , ainsi qu'aux pauvres demeurant dans leurs maisons, 

à soixante enfants de la vil le et à tous les étrangers, pauvres 

ou riches, qui désireraient recevoir leurs l eçons ; l es indigents 

devaient être instruits gratuitement , les autres élèves payaient 

fi sous ou 12 gros de F l a n d r e ; il était enjoint à tous d'assister 

aux principales processions de l'église collégiale. * L'écolâtre se 

fit réserver le droit de visiter l'école une fois par an. Les Frères 

de la vie commune comptèrent bientôt, à Bruxel les , environ 

2 0 0 élèves, dont quelques-uns appartenaient a u x plus hautes 

classes de la société; parmi ces élèves, il y en eut plusieurs, tels 

qu'Aubert le Mire, qui i l lustrèrent la patrie . 

Au nombre des savants formés dans les écoles de la même 

corporation établies dans d'autres vil les, il suffira de citer Massseus, 

Canisius e tDespautère , dont la grammaire es t restée si longtemps 

en usago . 

E n résumé, dès le commencement du quinzième siècle, et con

trairement à l'opinion généralement accréditée de nos jours, il 

existait déjà en Belgique un véritable ense ignement populaire. 

B y a tout à la fois des écoles communales laïques ou rel igieuses 

et des écoles ent ièrement l ibres. L e nombre en est relativement 

considérable, et le programme de l 'enseignement tend de plus en 

plus à se compléter e t à sortir du cadre étroit de la l i turgie. Tout 

cela s'était fait en l'absence d'aucune légis lat ion propre, et la 

plupart des écoles devaient leur prospérité comme leur existence 

à l'initiative communale ou à l ' initiative individuelle.L'élan était 

donné; aussi verrons-nousbientfrô l' instruction se répandre parmi 

les populations à un degré dont on pourrait douter si des t émoi 

gnages nombreux e t d ignes de foi n'attestaient la vérité du 

fait. 

Les provinces be lges jouissaient d'ailleurs d'une prospérité 

industriel le, commerciale et agricole jusque- là sans exemple. On 

ne cessait de multiplier les routes et les canaux; au dedans 

comme au dehors, toute la polit ique se réduisait à sauvegarder 

et à étendre les intérêts commerciaux. « B est inconcevable, dit 
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Nélis ', combien nos vi l les prospéraient au moyen de leurs lois 

et de leurs privilèges. Propriété et l iberté étaient la devise des 

hommes. On en voyait une foule prodigieuse refluer de tous côtés 

dans nos vi l les , dont i ls devenaient citoyens. . . Ces citoyens ou 

citadins ne paraissaient avoir qu'une â m e et qu'un esprit lorsqu'il 

s'agissait de défendre ou d'augmenter les prérogatives de leurs 

communautés. . . » L a bourgeois ie étai t riche e t puissante. A 

l'exemple de leurs souverains, bourgeois et marchands déployaient 

un faste, un luxe inouï. Partout i ls avaient pris posi t ion à côté 

de la noblesse féodale, dont i ls savaient, au besoin, réprimer l e s 

exactions, u s s'étaient introduits dans les magistratures et dans 

les conseils, i l s s'étaient rendus de plus en plus indépendants . 

Jamais prince jouit- i l d'une autorité plus grande, d'un pouvoir 

plus puissant qu'un Euwaert de Flandre? Notre célèbre chroni

queur Froissart disait de Jacques V a n Artevelde, le E u w a e r t 

doyen des brasseurs, e t doyen chef des c inquante-deux mét iers 

de Gand : « 11 n'y eut j a m a i s en F landre n i en aucun pays , comte, 

duc, prince, qui pût avoir (l'autorité) si à sa volonté et si 

l o n g u e m e n t ! . » 

La F landre possédait une marine respectable 3 . Les mi l ices , 

formées au sein des innombrables corporations de métiers , présen

taient une force mil i taire imposante*, et elles savaient l 'emporter 

souvent sur les nat ions les plus aguerries, sur la chevalerie 

la plus redoutable, témoin l e bri l lant fait d'armes de Woer ingen 

(1288) , où les muices brabançonnes , marchant sous la bannière 

du valeureux duc Jean I e r , remportèrent une victoire éc latante 

sur les armées réunies du comte de Gueldre, de l 'archevêque de 

i Anciens mémoires de VAcadémie, t. nr p. 670. 
1 En 1863, la vUle de Gand a érigé une statue à l'ülustre défenseur des Flandres. 
3 Sous la conduite de Van. Artevelde, la flatte flamande venant en aide à l'armée na

vale d'Edouard III, fit subir u n grave échec à l'armée française qui, forte de 880 vais
seaux montés par 40,000 hommes, bloquait nos côtes. Dans cette sanglante affaire, qui 
eut l ieu en vue de Blankenberghe, les Français perdirent environ 30,000 hommes 
(24 juin 1340). 

* Van Artevelde pouvait au besoin disposer d'une force de 140,000 hommes bien 
équipés. 
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Cologne et du comte Henri HI de L u x e m b o u r g 1 ; témoin encore 

la célèbre batai l le de Courtrai ( 1 3 0 2 ) , où les F lamands , spus la 

conduite de Pierre D e Coninck et Jean Breydcl , deux doycus de 

métiers, secondés par Guil laume de Juliers, firent subir à l'élite de 

la chevalerie française une éc latante défaite, danslaquel lepérirent 

soixante barons et plus de onze cents cheval iers et n o b l e s 2 . 

Braves jusqu'à la témérité , l es Be lges ne comptaient point le 

nombre de leurs ennemis . B i e n n'égalait leur courage et leur 

intrépidité. Tels i ls étaient au temps de César, te ls on les vit 

encore dans les luttes ardentes du moyen âge . Pour conserver 

leurs privilèges, pour sauvegarder leurs franchises et leurs droits, 

i ls se précipitaient hardiment dans le péril, en sortaient vainqueurs 

ou, nouveaux Spartiates, i ls tombaient tous les armes à la main. 

Qu'il nous soit permis , dans cette étude consacrée à l'histoire 

du développement de l ' instruction et de l 'éducation du peuple, 

de rappeler, à côté de deux grandes victoires , deux défaites plus 

glorieuses encore. 

L e comte de Flandre, Louis de Nevers , trahissait au profit de 

la France les intérêts des F lamands ; de plus i l les accablait de 

ta i l les odieuses e t d'impôts i l légaux. Impatients de secouer un tel 

j oug , les F lamands se soulevèrent et le comte Louis se réfugia à 

la cour de France ; le roi Phi l ippe VI réunit aussitôt une armée 

formidable, e t jura de n e rentrer à Paris qu'il n'eût rétabli son 

cousin Louis dans la pais ible possession du comté de Flandre. 

L e fier Nicolas Zannekin, bourgeois de Furnes* appelle le peuple 

1 « C'est sous le règne de Jean 1er, duc de Brabant, que parurent les premières chroni

ques flamandes rimées ; celles de Jacques Van Maerlant, de Melis Stoke, de Jean Van 

Heelu, etc. : ce dernier poëte a célébré la batadle de Woeringen, à laqueUe il avait assisté. 

Jean 1er, prince aussi recommandable par sa valeur que par ses talents poétiques, avait 

paru dans plus de soixante-dix tournois dont il était toujours sorti vainqueur. Marie, sa 

sœur, princesse aimable et chère aux lettres qu'el le cultivait avec succès, avait épousé le 

roi de France, ThUippe le Hardi : Pierre Labrosse l'accusait injustement. Le duc Jean, sous 

le simple habit d'un moine, prit aussitôt le chemin de Paris. U s'introduisit auprès de sa 

sceur, et, après s'être assuré de son innocence, il provoqua l e calomniateur, qui n'osa 

se produire devant son redoutable adversaire, et fut m i s a mort comme un traître. » — 

QUETELET, ouvrage cité, p. 49. 

a Cette mémorable journée a reçu le nom de Batailla des éperons d'or. On recueillit sur le 

l i eu du carnage environ 4,000 éperons d'or. 
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Bourgeois de Gand, en armes (1423) 
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Ts'icolas Zannequin 

(Travesti on raärohand de poisson ; il parcourt hardiment le camp ennemi et eu M t la reconnaissance (22 août 1328 
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aux armes ; Sohier Janssone de Ghistel les , Lambert Bouwin , 

Walter Rutgheer , Lambert Bockel et Jacques Peyt , suivent son 

exemple, et, sans attendre les mil ices de Bruges qui devaient les 

seconder, i ls marchent au devant du terrible roi de France et 

prennent pos i t ion à Cassel. Nicolas Zannekin comptait à peine 

dix mille hommes , et Sohier Janssone environ six mil le autres. 

L'armée française, infiniment plus considérable, v int se ranger 

au pied des hauteurs occupées par le s F lamands . Pendant quatre 

jours elle demeura dans l'inaction, désespérant de dé loger l 'en

nemi de sa forte posit ion. A la fin, impat ients de combattre, les 

Flamands se précipitent résolument e t en plein jour sur le 

camp des Français , surpris par cette attaque hardie et imprévue; 

mais, hélas ! les F lamands ne tardent pas à être cernés de toutes 

parts. Ils n'en continuent pas moins de combattre va i l lamment ; 

suivant l 'exemple de leurs chefs, i ls font payer chèrement leur 

vie et sont massacrés jusqu'au dernier. « Oncques de seize mil le 

Flamands qui morts y demeurèrent, dit Froissart, n'en recula un 

seul que tous ne fussent morts e t tués en trois monceaux Fun 

sur l'autre, sans issir (quitter) de la place là où chacune batai l le 

commença 1 . » 

Le second fait appartient au temps des ducs de Bourgogne , 

dont nous al lons avoir à nous occuper ; nous pouvons donc le 

mentionner ici sans trop manquer à l'ordre chronologique. 

Liège s'était att iré les colères du puissant duc Charles le 

Téméraire. L a majeure partie do la populat ion avait pris la 

fuite. Abandonnée et sans chefs, la ville se trouvait assai lbe par 

les armées de Bourgogne e t de France réunies , commandées par 

Charles et Louis X I en personne. D e u x braves , Vincent de 

Bueren et Georges Strailhe, autres Léonidas , à la t ê te de s ix 

cents hommes du pays de Franchimont , résolurent de faire une 

sortie et de se dévouer au salut commun. L a n u i t venue, ils quit tent 

1 FamaSAKT, 1 .1 , p. 49. — Pendant quatre jours, disent les chroniqueurs, le roi Phi
lippe resta renfermé dans sa tente, c plein de terreur qnoique victorieux, et rempli d'ad
miration pour ces champions deH communes qui en étaient à la fois les héros et les mar
tyrs. » — K E K V Y N D E L E I T E N H O V E , Histoire de Flandre, t. II, p. 2(53. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



la v i l le en silence ; i ls parviennent à pénétrer au mil ieu des 

ass iégeants sans avoir été découverts . Alors, aux cris de Liège 

et saint Lambert ! i ls se je t tent sur les ennemis et massacrent tous 

ceux qui s'offrent à leurs coups. Partout régnent la terreur, la 

confusion, l 'épouvante. Peu s'en faut que Louis X I et Charles ne 

tombent aux mains des braves Franchimontois . Cependant on 

reconnaît bientôt le pet i t nombre des assail lants à la tête desquels 

Vincent deBueren et Georges Strailhe font des prodiges de valeur. 

« L e s Franchimontois sont enveloppés, accablés de toutes parts 

sous les coups d'une armée innombrable, mais i ls ne cessent point 

de combattre ; ces braves tombent un à un sur les corps des 

ennemis qu'ils immolent , et, des s ix cents, pas un seul ne rentra 

dans Liège !... 4 » 

* PHrrjppr. TJE COMTNES, PrccoLOMrNl, etc. Voy. POLAIN, Récits historiques sur l'ancien 

pays àe Liège, p. 2G3. 
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C H A P I T R E V I I I . 

LA. B E L G I Q U E S O U S L E S D U C S D E B O U R G O G N E . 

§ 1 . L a l i b e r t é c o m m u n a l e e t l ' a u t o r i t é s o u v e r a i n e . — L e s D u c s 

de B o u r g o g n e . — L e s C h a m b r e s d e r h é t o r i q u e . 

Le gouvernement des ducs de Bourgogne , qui a duré u n siècle 

à peine, occupe une place bien tranchée dans notre histoire. A u 

point de vue polit ique, il forme une période de transi t ion entre 

le régime féodal qui disparaît et le régime monarchique qui 

s'impose et s'affermit de plus en plus . 

Jean sans Peur, duc de Bourgogne , avait , en 1 4 0 5 , hér i té de 

sa mère, mariée au duc Phi l ippe le Hardi , les comtés de F landre 

et d'Artois, les seigneuries de Salins et de Malines, etc. 

Les F lamands , qui lui é ta ient redevables de nouvel les fran

chises communales e t do privi lèges importants , lui avaient voué 

beaucoup d'affection 4 . 

1 D'Oudegherst rapporte que Jean sans Peur, à la demande des quatre membres de 
Flandre, leur accordâtes cinq points suivants : 

lo Qu'il se tiendrait habitueUement en Flandre, et que quand ses affaires l'appelleraient 
ailleurs, il laisserait sa femme au pays avec un certain nombre de ses conseillers capables 
de s'occuper des affaires publiques ; 2o qu'il tiendrait la main à la conservation des pri
vilèges, droits et coutumes; 3o qu'il laisserait traiter les affaires de la Flandre par les 
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Quand Phi l ippe le B o n lui succéda ( 1 4 1 9 ) , la l iberté commu

nale avait at te int son plus haut degré de développement dans 

les divers É t a t s dont se composait la Be lg ique . A l'exception de 

la principauté de Liège , i ls se trouvèrent , à la suite d'héritages, 

de conquêtes ou de cessions, tous réunis sous le sceptre du 

puissant duc, ce qui a autorisé jusqu'à un certain point divers 

his tor iens , dans ce cas oubliant Clovis, à dire qu'il fut le premier 

roi des Belges . 

Aucune cour de l 'Europe ne je ta i t d'éclat plus vif que celle de 

ce prince. Le nom de PbiUppe le B o n étai t partout célèbre, et sa 

puissance reconnue au loin. On lui envoyait des ambassadeurs 

de Constantinople pour l 'engager à secourir l'empire grec. 

" Chaque année , il expédia i t mil le ducats aux chrétiens de 

Jérusalem ; aussi l 'appelait-on dans ces pays lointains le grand 

duc d'Occident. » — " L e duc, dit Chastel lain, tenait en sa main 

la clef de la France e t la tranqui l l i té de l'Occident. Ses flottes 

parcouraient toutes le3 mers , et ses ancres faisaient trembler 

les terres païennes... Les papes l e glorifiaient et l e béatifiaient 

comme le champion et l'écu du saint-s iége. » 

L a maison de Phibppe étai t l'école où. la noblesse venait se 

former aux exercices de la chevalerie et de la guerre. C'est là 

no tamment que se forma le célèbre Jacques de Lala ing , surnommé 

le bon Chevalier *. 

Los vi l les de Bruges e t d'Ypres jouissaient à cet te époque 

d'une immense prospéri té; on évaluait à 2 0 0 , 0 0 0 le nombre 1 

d'habitants de chacune d'elles. B r u g e s formait l'un des quatre 

grands comptoirs de la l igue hanséat ique. C'est dans ses murs 

que se faisait l 'échange des produits du Nord et du Midi. Elle 

était depuis l ongtemps la résidence favorite des comtes do 

Flandre; elle le fut éga lement des ducs de Bourgogne . C'est là 

lois et les magistrats des villes ; io que la Flandre jouirait de la neutralité pratiquée en 
Angleterre, sans être contrainte de se mêler à la guerre, attendu que « manifestement on 
savoit le dit paya de Flandre être pays de marchandise » ; 5o que toutes les affaires du 
pays de Flandre seraient traitées en langue flamande. 

1 Chastellain a écrit son histoire, et Jacques d'Ennetières, de Tournai, a composé un 
poëme en seize chants intitulé : Le Chevalier sans reproche, Jacques de Lalaing. 
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que, lors de son mariage avec Isabelle de Portugal , Phi l ippe 

le Bon institua l'ordre de la Toison d'or. 

Et pourtant, ce fut ce même Phil ippe qui porta les premiers 

coups aux franchises communales . D'humeur fort despotique, 

jaloux de son autorité, il entreprit d'imposer aux communes ses 

volontés arbitraires. Mais de pareil les prétentions s'accordaient 

peu avec le sentiment de liberté, de just ice , inné chez les Belges . 

« Ces espèces de répubhcains du moyen âge , — comme les nomme 

M. de Gerlache, — si amoureux de leurs l ibertés et toujours prêts 

à les défendre, » éta ient alors, moins que jamais peut-être, décidés 

à se plier aux lois du despotisme. Ils résistèrent courageuse

ment. Cependant Bruges se vit la première obligée do céder 

(1438) ; Gand fut accablée à son tour : le duc y établit, de sa 

seule autorité, un impôt sur le sel, une taxe sur le blé (cueillette) 

et une autre sur la mouture. Après cinq années de résistance et 

de révoltes incessantes , le peuple gantois fut vaincu dans les 

plaines de Gavre (22 juil let 1 4 5 3 ) ; il y perdit 2 0 , 0 0 0 défenseurs 

et, avec eux, la plupart de ses chères l ibertés . 

Le même système fut con t inuéparChar l e s l e Téméraire, fds et 

successeur de Phil ippe ; mais à l a mort de Charles, sous le règne 

de sa fille Marie, épouse de Maximil ien, les Gantois se firent res 

tituer lesprivilôges dont on les avait dépouil lés . La puissance des 

communes n'en demeura pas moins fortement amoindrie ; malgré 

les velléités d'indépendance qu'elles manifestèrent dans la suite, 

elles ne se relevèrent point de l'échec qu'elles avaient subi. Mais 

l'institution continua d'exister, se perpétuant à travers les siècles 

tandis qu'en F r a n c e elle avait depuis longtemps disparu. 

En somme, la Belg ique n'eut pas l ieu de se féliciter beaucoup 

de la domination des ducs de Bourgogne. Ceux-ci laissèrent 

d'ailleurs échapper l'occasion extrêmement favorable de faire, 

du pays soumis à leur domination, une nat ion grande et libre, 

indépendante et forte, capable de défier les attaques de l'Al

lemagne à l'est, de l a France au midi . 

C'est à sa courageuse et infatigable activité seule que la Bel 

gique dut le maint ien de cette prospérité, de cette influence com-
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merciale qui fournirent à la cour les moyens de briller avec éclat, 

à Plrilippe le B o n la facilité de prodiguer ses largesses, à Charles, 

son fils, les subsides qu'exigeaient ses expédit ions aventureuses. 

D'un autre côté, i l faut bien le reconnaître, les populations 

n'étaient pas sans mériter parfois de leur propro faute les sévé

rités dont elles étaient l'objet. El les se laissaient fréquemment 

aller à de folles sédit ions et s'attiraient ainsi de dures représailles. 

L e s Dinantais , plus téméraires que l e prince auquel ce nom fut 

appliqué p lus t a r d , virent leur vil le saccagée, et la plupart 

périrent pour avoir, par dérision, pendu ce prince en effigie. Les 

Liégeois ne s'étaient attiré les colères du même Charles que par 

un excès de confiance dans les promesses fallacieuses de l'astu

c ieux Louis XI , qui lu i -même se vi t contraint de /venir les 

combattre. Nul le population ne se montra plus intraitable que 

celle de Gand. Les Gantois a l la ient jusqu'à prétendre régir le 

pays m ê m e en souverains. Lorsque Maximiliei i , à la mort de sa 

femme, se présenta pour recevoir foi et hommage , le magistrat de 

Gand lui écrivit en ces termes : « L a vi l le de Gand est une répu

blique gouvernée selon ses lois ; les souverains du pays sont ses 

protecteurs e t non ses maîtres . Il est du devoir des princes et non 

d'une vi l le te l le que G a n d de jurer obéissance. D'ailleurs, ajou

tai t - i l , l 'exigence de l'empereur est une nouveauté dont notre 

histoire ne fournit aucun exemple . » 

Pour peu que leurs intérêts fussent en jeu, les vi l les se faisaient 

entre elles une guerre acharnée , entraînant parfois dans la lutte 

le pays tout entier. Les F l a m a n d s , en particulier, étaient signalés 

par Guil laume le Breton comme une race querel leuse, toujours 

en guerre avec e l l e -même. « Toutefois, ajoutait- i l , dès qu'il s'agit 

de se mesurer avec les Français , i ls font trêve à l eurs démêlés 

particuliers, pour se réunir contre cet ennemi commun, n 

Ces faits expliquent, sans pourtant la justifier, la sévère domi

nat ion des ducs de Bourgogne . Mais il faut de plus reconnaître 

ce que ces derniers ont fait en faveur de la culture inte l lectuel le . 

Phi l ippe le B o n seconda le développement de l ' instruction ; il 

renouvela, entre autres, l es règlements relatifs aux écoles de 
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Doyen d'une chambre de rhétorique siècle) 
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Bruxelles (13 juin 1 4 3 1 e t 143G). Il encouragea les arts et les 

lettres ; et, à l 'exemple des comtes de Flandre et des ducs de 

Brabant, à qui l'on doit les commencements de la Bibl iothèque 

royale de Bruxel les , i l avait une librairie considérable *. 

Vers la même époque, florissaient en Belgique lés Chambres de 

rhétorique, dont les membres , appartenant pour la plupart à la 

classe des bourgeois et art isans, s'exerçaient à la déclamation et 

cultivaient la poésie. Elles se donnaient des noms qui répondaient 

à l'idée de leur institution et qui ava ient souvent une saveur 

toutepoôtique. La plus ancienne société de rhétorique de Bruxelles 

se nommait L E L I V R E ; elle avai t été créée en 1 4 0 1 ; sa devise était 

un vaillant et fier appel a u progrès : P O U R VOULOIR MIEUX (Ûm 

beters wille) J ; p l u s tard so formèrent LA F L E U R DE B L É ou L E B L U E T , 

LA VIOLETTE, LA F L E U R DE L Y S , appelée aussi simplement LE L Y S . 

Ces deux dernières se fusionnèrent à la fin du quinzième siècle 

pour former LA GUIRLANDE DE M A R I E , dont l a devise était : D E LA 

JEUNESSE NAÎT LA GAÎTÉ (Jeugd sticht vreugd)3. 

L'une des chambres de rhétorique d'Anvers se nommait éga l e 

ment LA VIOLETTE ; i l y ava i t , à Malines , LA PIVOINE ; à Gand, LA 

FONTAINE; à Aerschot , LA F L E U R DE FROMENT; à Bruges et à 

Dixmude, LA CHAMBRE DU S A I N T - E S P R I T ; à Gheel, LA F L E U R DE 

GENÊT, avec cette devise : Tout avec le temps (Al met den t'yd). 

Il existait de semblables confréries à Diest , à H a s s e l t , à Tongres , 

à Audenarde*, à Courtrai, à Lierre, à Ninove , à Nive l les , à 

1 Philippe le Bon et Charles le Téméraire mirent un tel soin à l'enrichir que, dès 
elle était regardée comme la plus beUe et la p lus considérable des bibliothèques 

connues. Le goût de Philippe pour les beaux livres avait gagné les grands de sa cour, 
qui recherchèrent à l'envi des ouvrages précieux pour les lui offrir; les Croy, entre 
autres, lui firent plusieurs présents en ce genre. — H E N N É et WATTTERS, ouvrage cité, 
t. III, p. 3G9. —- Voyez aussi D E L A S E B N A SANTANDEB, MÉMOIRE HISTORIQUE, p. 2 0 . 

2 Le duc Jean IV, membre de cette chambre, assistait fréquemment à ses séances. 
s Jlans un acte daté d e Bruxelles, le 19 mars 1510, l 'empereur Maximilien d'Autriche 

déclare être un des fondateurs de cette confrérie, « dont la chapelle est sa chapcUe parti-
lière et les membres ses propres serviteurs. » (PIÈCES CONCERNANT DIFFÉRENTES CORPORATIONS 

DE BRUXELLES. MSS. DE LA BIBLIOTHÈQUE ROYALE.)— Plus tard furent créés le VIGNOEXK et d'au
tres encore, notamment la SOCIÉTÉ D E S EOËTES D E LA TOISOU D E GÉDÉON (DE EIJMMINAERS 

VAN GEDEONS-VLIES), qui continuait d'exister encore au siècle dernier ; mais celles-ci n'eu
rent plus ni vogue ni popularité. — H E N N É et WAUTEBS, ouvrage cité. 

* « On comptait, dit Edmond Vander Straeten, sept chambres de rhétorique à Aude-
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Ostende, etc. \ L a plus anc ienne chambre de Diest et peut-être 

la plus ancienne du pays , était nommée : CHHISTUS-OOGHEN (Yeux 

du Christ); on p lace son origine à Tan 1 3 0 2 . Louvain et Ypres 

possédaient chacune s ix chambres de rhétorique. L a chambre 

n o m m é e ALPHA ET OMÉGA, à Ypres, prétendait être la plus 

ancienne de la Flandre et avoir, à ce titre, le droit de confirmer, 

selon la coutume, les autres chambres qui venaient à s'établir 

narde. Ces associations atteignirent un haut degré de célébrité dans le pays. On place 
communément Anvers et Audenarde parmi les vil les belges où la poésie et les représen
tations théâtrales étaient cultivées avec le plus d e succès . 

» Un littérateur contemporain, juge très-compétent en la matière, Marc Van Varne-
wyck, Gantois de naissance, formule ainsi son opinion sur le talent dramatique dos Aude-
nardais : « En y songeant bien, dit-il, nulle part en Flandres le louable art de la rhétorique 
n'est cultivé avec p lU8 de succès (qu'à Audenarde). Cela se voit à sa cavalcade, qui brillo 
au-dessus de toutes les a u t r e s L'adresse qu'on y déploie est exceptionnelle. » 

» L'une des B e p t sociétés d'Audcnarde, organisée dès l'année 14(34:, soua le nom do. 
Compagnons de l'Arbre sec, appartenait proprement au village de Bever, faubourg popu
leux de la ville. Elle joue , en 1549, un ébattement devant Tliôtel-de-ville. Une autre appa
r a î t presque en m ê m e temps au village de Lcnpeghem, situé à l'extrémité opposée. Elle 
participe au concours dramatique ouvert à Audenarde, en 1564, à côté des villes de Cour-
trai, de Thielt, de Poperinghe, de Eoulcrs, de Renaix, de Deynze, de Bruxelles, et elle 
reçoit à, son entrée, de la part du magistrat, ninq l o t s de vin. Dans toutes les cités oircon-
voiaines, le m ê m e développement s'opère. A Gand. on trouve les compagnons de l'ébat-
tement dès 1431. Vers la seconde moitié du quinzième siècle, on y signale cinq chambres 
de rhétorique. Alost en fournit deux, Courtrai trois , dont la p l u s ancienne remonte à 
1427, etc. Le goût de la scène avait son foyer partout où florissaient le commerce et l'in
dustrie. I l ' é ta i t naturel que la population, après une journée de labeur, cherchât à se 
délasser agréablement au théâtre. Ce qui nous reste de ces anciens ébattements porte 
l 'empreinte de la joie, de la prospérité, de l 'enthousiasme. 

» La société de Bever, près d'Audenarde, donne une nouvelle preuve d'existence à la 
fête rhétoricale de Grammont, qui se célèbre en 1548. Audenarde, Ypres, Alost, Louvain, 
Bruxel les et Xinove s'y trouvent comme «villes fermées,» et Renaix, Bever, Edelaere près 
d'Audcnarde, Sottegem et Salardingen y prennent part en qualité de communes rurales, 
Sottcgem, à son tour, ouvre son concours dramatique, en la mémo année, et Grammont 
tient à honneur d'y participer. Les comptes d'Alost signalent des danseurs à l'épée, 
vraisemblablement accompagnés de comédiens, à Sotteghcm, en 1486. 

lîorst, qne nous verrons encourir la censure, apparaît à l'horizon en 1483. Petegcm-lez-
Dcynze prélude à la vie scénique et littéraire en 1427, et peut-être avant, par u n mystère 
de Xutre-Dame, exhibé le troisième jour de l'âques. Les gtselUn jouent encore, en 1475, la 
facétie du Masscherœnne, et, en 15'J8, la légende de Griseldis. » 

(Messager des Sciences historiques, 1868.) 
1 M . D E LASEBHA HANTANTIKK a inséré, dans son Mémoire historique, u n e notice inté

ressante sur les chamhres de rhétorique. TI cite plus de cent localités qui possédaient de 
semblables sociétés, et cependant cette liste est loin d'être complète; nu n'y fait point 
mention des chambres de Tournai, de Mans, de Tongres, de Saint-Trond, etc. 
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dans le comté *. Il est vrai que Gand et B r u g e s s'arrogeaient le 

même droit. L a société de Hasse l t avait pour devise : Hitte 

Vercoett; celle de Tongres : Meyne lelie, Oribevleckt*. 

Les chambres de rhétorique organisaient entre elles des c o n 

cours et des fêtes publiques, consis tant en représentat ions ou en 

scènes d ia loguées 5 qui roulaient ordinairement sur des sujets 

religieux, tels que : La première Joie de Marie ( 1 4 4 4 ) , les Sept 

douleurs delà Vierge ( 1522 ) , le Jeu du Saint-Sacrement ( 1523 ) , 

ou ayant trait à tout autre objet, comme l'indique le titre suivant 

d'une représentation donnée e n 15G7 : " Comment on doit se 

reunir joyeusement et se séparer avec amitié'. » Pr i ses dans leur 

ensemble, ce n'étaient, dans l es premiers temps, que d'informes 

essais de l'art dramat ique , ma i s ne la issant pas que d'avoir plus 

d'un côté utile, d'exercer uno certaine influence sur les m œ u r s et 

de stimuler les goûts intel lectuels . Il en était do même des ques

tions mises au concours. Parmi ces questions, on trouve les 

suivantes : « Pourquoi la paix , si v ivement désirée, t arde - t - e l l e 

à venir? »? ( 1 4 3 1 ) . — « Quelle peut être la plus grande consolation 

de l'homme mourant? » ( 1 5 3 9 ) . — « Quel est le métier qui, tout 

en étant le plus profitable et le plus honorable, est cependant 

peu est imé? » ( 1 5 6 1 ) . — » Par quels moyens les h o m m e s sont - i l s 

le plus efficacement incités à la sagesse et aux sc iences ? n ( 161 G). 

— « Que vaut- i l mieux , la p a i x ou la guerre? » ( 1 6 5 0 ) . 

1 E n l i 9 3 , l'archiduc Philippe le Beau convoqua à Malines les députés de toutes les 
chambres de rhétorique et y érigea une chambre suprême ( L A F E E U H D E B A U M E ) , com
posée de quinze rhétoriciens ; d'après le règlement, on devait y admettre, en cutre , 
quinze jeunes hommes, tenus d'apprendre l'art de la poésie, et un pareil nombre de 
femmes, en mémoire des quinze joies de Marie. La tradition rapporte que cinquante rhitori-

cisnnes se mirent sur les rangs et que toutes celles qui méritèrent la préférence « étaient 
aussi sages que belles. > On trouve d'autres exemples encore de l'admission de femmes 
dans les chambres de rhétorique. Ainsi, au seizième siècle, une femme nommée Rosine 
Colenerg était agrégée à la chambre de rhétorique do Termonde et, sans être lettrée, 
ignorant même l'art d'écrire, elle composait des vers flamands, dont L I N D A K U S a fait 
l'éloge dans son T&neramunda. 

2 En 1538, à l'occasion de la joyeuse entrée de l 'évêque CorneiUe de Berghes, à 
Tongres, la chambre de rhétorique de cette viïle donna des représentations sur sept 
théâtres différents. 

3 On les appelait jeux de moralité. 
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L a société qui gagna i t le prix avai t le droit de proposer à son 

tour d'autres quest ions. 

Le prix n o m m é LANTJÜWEEL (Joyau du pays) était ordinaire

m e n t une coupe d'argent. 

Souvent i l y avai t deux prix, l'un "pour le concours en langue 

flamande, l 'autre pour le concours en langue française .En 1 4 3 9 , 

a u x csbattements de Gand, la ville d'Audenarde obtint le prix 

pour le flamand e t Tournai le prix pour l e français. 

Ainsi que l'usage s'en es t perpétué jusqu'à nos jours , dans les 

fêtes populaires, outre l es prix spéciaux du concours, dos récom

penses étaient décernées aux sociétés venant des cités les plus 

é loignées, aux sociétés les plus nombreuses , à celles qui faisaient 

leur entrée dans la ville avec le plus d'éclat e t de magni

ficence, ou qui donnaient la plus belle fête ou la plus belle 

représentat ion. 

A raison de leur ut i l i té , les sociétés de rhétorique jouissaient 

de certains avantages et de privi lèges spéciaux. C'est ainsi qu'en 

retour de représentat ions données publ iquement à certains jours 

de l'année, el les recevaient des subs ides des magis trats '. 

Mais les sociétés ou leurs membres individuel lement ne se 

renfermaient pas toujours dans un cercle d'idées de nature à ne 

porter ombrage ni au gouvernement n i au clergé. Se faisant 

l'écho des sent iments populaires , i ls lançaient parfois avec esprit, 

souvent avec courage, d'amères crit iques contre l'autorité. Les 

* Lors de la joyeuse entrée de Charles l e Téméraire à Malines, lea chambres de rhéto

rique représentèrent devant ce prince différentes pièces dramatiques. 

En 1561, la Guirlande de Marie reçut des magistrats de Bruxelles u n subside de 

2,000 florins pour se rendre a u concours ouvert par la Tiolette d'Anvers, à l'occasion de 

l 'avénement d o Marguerite de Parme. On évaluait d e 36,000 à 40,000 florins (somme 

très-considérable pour cette époque), la dépense faite en cette circonstance par la société 

de Bruxelles B e u l e . Il est vrai q u ' e l l e remporta l a plupart des prix. Unauteur anglais, 

J . -W. Burgon (The lije and times of sir Thomas Uresham), a calculé q u ' e n dix jours ces 

solennités avaient occasionné une dépense s 'élevant à près d'un mil l ion et demi de livres 

sterling (monnaie actueUc). — T H . J U S T E , les Pays-Jlas sous Philippe ZI, t. 1er, p . 180. 

— En 157G, la municipalité de Tongres accorda à l a société de cette ville un empla ce

rnent pour s e s réunions habituelles, l a jouissance d'un bonnier d e terre et, à partir de 

1582, « u n subside annuel de douze florins, en récompense de la part qu'elle prenait 

aux joyeuses entrées des évêques et aux autres cérémonies publiques. — PEHHEAIT, 

Tongres et ses monuments, dans les Annales de l'Académie, d'archéologie d'Anvers, 184ÎÎ. 
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représentations, les . quest ions proposées, les réponses qui y 

étaient faites, les pièces de poésies e t autres composées et 

déclamées, tout devenait prétexte à de mordantes satires. 

Philippe le Bon , bien que membre lu i -même d'une des confréries 

de Bruxelles, entreprit de mettre obstacle aux tendances mani

festées par les chambres de rhétorique; en 1 4 4 5 , il défendit de 

déclamer ou de chanter des poésies non autorisées et l es déclara 

factieuses. 

§ 2 . L a R e n a i s s a n c e d e s a r t s , d e s s c i e n c e s e t d e s l e t t r e s . 

Le quinzième siècle vit se réaliser chez la plupart des peuples 

de l'Europe d'immenses progrès dans toutes les branches de 

l'activité intellectuelle. L a Renaissance en est le fait dominant; 

son influence sera bientôt décisive : dans le vaste champ de la 

pensée, elle affranchira l'esprit ; dans le domaine des arts, elle 

inspirera le goût du beau. Grâce aux nombreuses écoles dont 

nous avons constaté l'existence, l'instruction du peuple recevra 

un rapide développement. Mais ce premier e t irrésistible é lan 

de l'esprit produira la Réforme. Nous assisterons alors à des 

luttes sanglantes et à une réaction qui, pour longtemps, hélas ! 

plongera de nouveau le peuple dans l ' ignorance et la super

stition. 

La Renaissance avait fait de l'Italie un foyer de lumières 

dont l'heureuse influence se faisait partout sentir. Do grands 

génies, tels que Pétrarque et Boccace, avaient, depuis lo siècle 

précédent, restauré l'étude de la l ittérature classique. Plus tard, 

d'illustres savants tels que Pogg io (dit le Pogge), se l ivrant avec 

une ardeur sans pareil le à la recherche des anciens manuscrits 

latins, étaient parvenus à tirer de la poussière des cloîtres les 

chefs-d'œuvre classiques qui y demeuraient enfouis. Vers la 

même époque, des savants byzantins, fuyant leur patrie tombéo 

aux mains des Turcs (1453) , avaient apporté en Occident les 

monuments l ittéraires de la Grèce antique, et, circonstance 

12 
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remarquable , le génie de Guttenberg venait précisément de 

découvrir le moyen de multiplier à l'infini les exemplaires de ces 

chefs-d'œuvre ( 1 4 4 0 ) \ 

L'art de l'imprimerie ne tarda pas à être naturalisé en Bel

g i q u e 2 par Thierry Maertens, d'Alost. l'ami d ' É r a s m e 3 ( 1 4 7 3 ) , p a r 

Jean de Westphal ie , à Louvain ( 1 4 7 4 ) , par Colard Mansion, à 

Bruges (vers 1475 ) e t par les Frères de la vie commune, à 

Bruxel les ( 1 4 7 6 ) . 

Les anciens écrivains de la Grèce et de R o m e , si brillants et 

* Cette époque est extrêmement fertile en grandes inventions et découvertes : La 
"boussole et la poudre à canon sont mises en usage ; Christophe Colomb découvre le nou
veau monde (12 octobre 1492) ; Vasco de Grama, la route des Indes orientales par le Cap 
(1438); etc. 

2 Sans songer à rien enlever à la gloire des trois hommes il lustres à qui revient tout 
entier l 'honneur de la découverte de Y imprimerie, il n'est que juste de rappeler que 
déjà, dans les premières années du quatorzième siècle, u n belge , mécanicien et facteur 
d'instruments de musique, Louis, né à Vaelbeelc, en Brabant, commune dont il portait 
le nom, avait inventé et mis en usage un moyen de reproduire les l ivres avec prompti
tude et sûreté à l'aide de planches et môme de caractères mobiles, en bois. (V. DESROCHES, 
Nouvelles recherches sur l'origine de l'imprimerie, insérées dans le premier volume des 
Mémoires de l'Académie impériale des Sciences et Belles-Lettres de Bruxelles, pp. 513-559.) 

L'ouvrage deDearocb.es tend à résoudre affirmativement, entre autres, la proposition 
suivante : 

« Longtemps avant cette époque (1440), il y avait des imprimeurs aux Pays-Bas, qui 
imprimaient en bois des livres de figures, des rudiments pour les petites écoles et des UvreB 
de dévotion. Les plus anciens exemplaires qui en existent font foi que ces imprimeurs 
se servaient de lettres mobiles, aussi bien que de lettres fixes. Ces l ivres sont sans date, 
mais la manière dont i ls sont exécutés démontre assez clairement qu'ils sont antérieurs 
de beaucoup à toutes les impressions d'Allemagne. Le caractère de tous en général et la 
langue dans laquelle quelques-uns ont étô imprimés prouvent qu'il n'y a que les Paya-
Bas qui puissent les revendiquer. Toutes les circonstances favorisent l'opinion qui les 
renvoie au quatorzième siècle, et un écrivain du quinzième l'assure positivement. » 
(DESROCHES, ouvrage cité, p. 5 3 8 . ) 

3 Thierry Maertens était surnommé l'Aide des Pays-Bas (les Aide étaient de célèbres 
imprimeurs italiens). — La ville d'Alost lui a érigé une statue. 

En 1473, Thierry Maertens fit paraître, à Alost, le Spéculum conversionis peccatorum 
magistri Dionysxi de Leuuuis alias litkei, ordinis Oartusiensis, petit in-4o, qui est le premier 

l ivre imprimé en Belgique avec date. Thierry Maertens imprima à Anvers, en 1476, le 
Thésaurus pauperum, in-fol. 

Viennent ensuite : lo Jean de Westphalie (1474, Commoda ruralia, in- fo l . ) ; 2o Colard-
Mansion (vers Ï47G, Le Jardin de dévotion, in-fol.). I l nous apprend lui -même que ce livre, 
sans DATE, est le premier sorti de ses presses. « On ne peut , dit M. Joseph Van Praet 
[Notice sur Uolard- Mansion, Paris, 1R29, p. 6) se tromper de beaucoup en disant que c'est 
en 1475 que fut imprimé ce livre, deux ans après qu'eurent paru dans les Pays-Bas des 
livres avec DATE. » 3o Les Frères de la vie commune (I47fi, Gnostosolitos, in-fol.J. 
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si purs dans la forme, semblèrent revêtir un éclat nouveau, 

grâce à l'habileté de ces typographes célèbres et au talent des 

Commelin e t des P lan t in. 

La Belgique participa largement aux lumières, à la renais 

sance des lettres, des sciences et des arts . L e nombre de savants 

et d'artistes i l lustres qu'elle vint à produire, t ena i t du prodige. 

Vers le commencement du seizième siècle, à l'époque où appa

raissent en Italie l'Arioste, Michel -Ange, Raphaë l et tant 

d'autres génies, sans parler de Machiavel, on voit à la cour de 

Marguerite d'Autriche, gouvernante des P a y s - B a s pendant la 

minorité de Charles-Quint, des écrivains te l s que Molinet et 

Jehan Lemaire, Érasme et Corneille Agrippa ; des peintres te l s 

que Roger Vander Weiden , de Bruges , et Bernard Van Orley, de 

Bruxelles; des compositeurs tels que Bruneel, Henri Isaac, 

Compère, Josquin Deprez , etc. Marguerite, qui e l le -même cul

tivait les let tres *, accueillait les savants avec enthousiasme ; 

elle se plaisait à les loger dans son propre palais et à leur servir 

des pensions. 

Tandis que chez divers peuples de l'Europe, les classes infé

rieures étaient encore dans une posit ion fort abjecte, dans les 

Pays-Bas elles part ic ipaient largement au progrès général 

accompli dans la sphère du bien-être et de la civil isation. Les 

pauvres, peu nombreux , recevaient les aumônes sans les 

rechercher. Les écoles s'étaient mult ip l iées ; elles étaient exce l 

lentes et l'on n'y ex igea i t qu'une rétribution minime. Il était 

rare de trouver un enfant, un homme du peuple, vi l lageois ou 

citadin, qui ne sût l ire et écrire, qui ne connût les rudiments do 

la grammaire, et ne fût capable de parler deux ou trois langues. 

L'historien Guicchardini, qui habita la Belg ique pendant 

environ quarante ans et qui écrivit vers le mibeu du seizième 

siècle, disait : 

i L'école musicale des Pays-Bas était la plus célèbre de l'Europe. 
a La Bibliothèque royale (section des manuscrita de la Bibliothèque des ducs de Bour

gogne) possède deux précieux albums de cette princesse. A la Bibliothèque impériale de 
Paris se trouve également un recueil manuscrit de ses chansons. 
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• Il y ha grand nomhre de personnes lettrées e t sçavantes en 

toutes facultés et sciences : dont il y ha eu, comme encore ha 

plusieurs autteurs fort renommés et la pluspart des gens ont 

quelque commencement de grammaire , e t presque tous, voire 

jusques aux vil lageois s a v e n t 1 lire et écrire. D'avantage, ils ont 

en outre ce, la cognoissance des langues vulgaires, si familière, 

que c'est un cas digne d e mervedle : comme ainsi soit que 

plusieurs entre eux, encor que jamais ne soient sortis de leur 

pays, si sçavent- i ls parler, outre leur langue naturel le et mater

nelle , plusieurs autres langages estrangers , et sur tout le 

françois, qui leur est fort commun e t familier. Plusieurs y en a 

qui parlent al lemand, anglais , i tal ien et espagnol , et autres, 

entre d'autres langues plus é loignées . Leur parler naturel sauf 

en quelques endroits où l'on parle (ainsi que dirons cy-après) 

françois e t allemand, est nommé, par les estrangers, flamand 

et, en latin, tmtoniqiie i . » 

L'instruction des filles n'était pas non plus négl igée . Voici ce 

que disait à leur égard un écrivain espagnol contemporain : 

« E l l e s l isent, écrivent, a l lèguent passages de l'Écriture et d is 

putent de la foy, comme bien sçavans docteurs : ce qui ne se 

devroit pas permettre comme l'on fait, parce qu'il appartient 

aux théologiens e t ceux qui font profession des saínetes lettres, 

de traiter e t disputer de telle manière et non pas aux femmes 

auxquelles est propre la quenouille e t le f u s e a u 3 . » 

L e s j eunes gens de la bourgeois ie et do la noblesse allaient 

généralement achever leurs études à Louvain, à Douai , à Paris 

ou à Padoue. Dans les principaux centres de population, les 

écoles étaient dirigées par des savants d'élite, et l es élèves qui 

suivaient un cours d'humanités étaient réel lement familiarisés 

1 Les éditions flamandes disent tout au moins (ten alien minsten). 

5 LODOYICO GTJICCHABDINI, Description de tout le Pays-Bas, autrement appelé la Ger

manie inférieure ou Basse-Allemagne. Anvers, 1566. 
8 F . COBNEJO, Histoire abrégée des guerres civiles en S a n d r e s , etc. , ouvrage traduit do 

l'espagnol par G. Chappuis, en 1678, p. 3. La boutade qui termine le passage cité prouve 

que l'auteur espagnol est peu enclin à la flatterie. 
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avec les grands écrivains de la Grèce et de Rome. Comme on le 

voit, la fin du quinzième et le commencement du seizième siècle 

marquèrent une époque de véritable splendeur pour l 'ensei

gnement et les lettres en Belgique. 

La Belgique n'était donc pas seulement renommée pour sa 

prospérité matérielle. L'instruction avait acquis, même parmi 

les classes populaires, un développement considérable. 

Le témoignage des historiens contemporains et de ceux qui 

depuis se sont occupés de cette époque si mémorable à divers 

titres, est unanime à le reconnaître. 

A l'égard de cette époque si pleine de promesses et d'avenir, 

invoquons ici le témoignage d'un homme supérieur à plus d'un 

titre et dont l'autorité ne sera pas contestée. M. de Gerlache dit 

dans son Histoire des Pays-Bas : 

' La nation qui a produit, dans sa bril lante adolescence, les 

Comines, les Monstrelet, les Chastellain, les d'Oudegherst, les 

Meyer, etc., aurait fourni, si elle eût atteint l'âge de la virilité, 

un immense contingent do grands hommes, et peut-être aurions-

nous eu aussi notre grand siècle. > 
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prince, et Marguerite d'Autriche, qui tous deux avaient voué à 

Charles une égale et tendre affection. L a Flandre étant encore à 

cette époque sous la suzeraineté de la France , le roi Louis XII 

intervint aussi, e t approuva le cho ix qui avait été fait. On donna, 

en outre, au royal élève un nouveau précepteur, qui fut Adrien 

Florissen Boeyens, d'Utrecht , homme d'un grand savoir, dés igné 

depuis longtemps pour remplir ces fonctions importantes . Il était 

professeur de théo log ie de l 'université de Louvain ; plus tard, i l 

devint pape sous l e n o m d'Adrien VI ( 1 5 2 2 ) . Charles, assez faible 

de constitution, étai t néanmoins rempli d'énergie ; i l é tai t doué 

d'une intell igence supérieure, à la fois réservée, souple et adroite, 

d'un esprit net , fin e t délié, mais froid et contenu. B ne brilla 

point par les qualités du cœur. Charles fit de grands et rapides 

progrès dans les diverses branches d'instruction. On vantait 

surtout ses connaissances en histoire, en mathémat iques et en 

mécanique. H ne fut jamai s très-versé dans les études lat ines ; il 

avait pour le latin une certaine répugnance qu'il traduisit un 

jour par cette réponse à son précepteur Adrien : « Croyez-vous 

que mon grand-père veuille faire de moi un maître d'école? » Il 

faisait ainsi al lusion à cette circonstance qu'à l'époque dont noua 

parlons, il était d'usage que les maîtres d'école fussent à même 

d'enseigner plus ou moins bien le latin. Mais Charles-Quint avait 

une connaissance parfaite de la plupart des langues usitées en 

Europe et surtout de la langue française. Lu i -même disait, é tant 

jeune, qu'il voulait se servir de la langue i ta l ienne pour parler 

au pape, de la langue espagnole pour parler à la reine Jeanne, 

sa mère, de l 'anglais pour converser avec la reine d'Angleterre, 

Catherine d'Aragon, sa tante , du français pour s'entretenir avec 

lui-même. Il ne s'exprimait pas fort bien en haut al lemand, 

mais, par contre, ses compatriotes des Flandres n'eussent pu le 

renier, bien que la langue qu'il parlait' habitueUcment et avec 

élégance, à l 'exemple de feu son père, fût la langue française . 

Ajoutons que l 'empereur Maximil ien ne cessa de recommander , 

pendant tout l e t emps que dura l 'éducation de son petit-f i ls et 

pour fortifier ses progrès dans le style épistolaire, qu'on l'obligeât, 
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m a l g r é son jeune âge, à adresser fréquemment « quelques bonnes 

lettres n en français a u roi d'Aragon, à la reine sa mère, à son 

frère, etc. Quant aux exercices d'escrime, de tir, de joute, 

d'équitation, etc. , le seigneur Poupet de la Chaux fut chargé de 

cette part ie de l'éducation du prince, partie si indispensable à 

cet te époque, et qui devait, au moins pendant les premiers temps 

de son règne, faire du descendant du chevaleresque Maximilien 

un homme à la fois v igoureux, agile , excel lent écuyer, habile à 

tous les exercices mil i taires et capable de supporter toutes les-

fatigues du soldat. 

Lorsque Charles eut atte int sa quatorzième année, le sire de 

Chièvres s'attacha à l'exercer à la pratique de l 'administration. 

Il était en cela, comme en beaucoup d'autres points, parfaitement 

secondé par l 'archiduchesse régente ; Marguerite traitait par 

e l l e -même les affaires administrat ives les plus ardues , et sa 

correspondance pouvait être présentée comme un modèle de 

clarté et de jugement . L e j e u n e prince était tenu de lire chaque 

jour les dépêches adressées au gouvernement et de présenter le 

l endemain un rapport au consei l privé. L'historien D u Bel lay 

raconte qu'un jour M. de Genlis, ambassadeur du roi Louis XII , 

ayant, dans l ' intimité, exprimé à M. de Chièvres son étonnement 

de ce que l'on assujett issait le prince Charles à un travail que 

l'on pouvait facilement confier à un secrétaire, M. de Chièvres lui 

répondit : « Je suis tuteur et curateur de sa jeunesse ; je veux, 

quand j e mourrai , qu'il soit l ibre de lu i -même, car autrement il 

faudrait , après mon décès, qu'il eût un autre curateur, pour 

n'avoir point entendu ses affaires et n'avoir p a s été nourri au 

travail , se reposant toujours sur un t iers , » 

On comprend que, sous la direct ion d'Adrien Boeyens , l'édu

cat ion rel ig ieuse du prince ne fut pas non plus n é g l i g é e ; elle 

marcha de pair avec ses autres études , et, en 1 5 1 5 , la l i o s e d'or, 

bénite annuel lement par le pape, fut envoyée à l 'archiduc Charles, 

en témoignage de sat isfact ion pour les progrès réalisés dans ses 

études . 

Rien n'avait donc été négl igé pour l'éducation du futur sou-
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verain qui, élevé à la cour savanto, autant que somptueuse et 

brillante de Marguerite, entouré d'hommes éminents , historiens, 

poètes, mathématic iens , architectes , peintres et musiciens, était , 

dès l'époque de son adolescence, l'un des princes les plus accom

plis de son temps . C'est ainsi que, du haut du trône, on montrait 

que le premier besoin, c'est l 'éducation. Toutes les classes de la 

société rivalisaient de zèle dans le dessein de satisfaire à ce 

besoin. Bien des siècles s 'étaient écoulés depuis l'époque où 

Charlemagne dictait l es premières ordonnances relatives à 

l 'enseignement; mais aussi d'immenses progrès s'étaient réalisés, 

et la Belgique n'était point en retard dans cette voie. 

§ 2 . S i t u a t i o n g é n é r a l e d e l a B e l g i q u e à l ' a v è n e m e n t de 

C h a r l e s - Q u i n t . 

Charles-Quint fut déclaré majeur à l 'âge de quinze ans e t 

proclamé roi d'Espagne, de Naples , de Sicile et souverain des 

Pays-Bas en 1 5 1 6 . A la mort de Maximilien, arrivée trois ans 

après, il fut élevé au trône impérial, en- compét i t ion avec le 

roi de France , François I e r , son plus constant adversaire. E se 

trouva ainsi, à d ix-neuf ans, souverain de la plus vaste monarchie 

qui eût existé en Europe depuis Charlemagne e t , de plus, maître 

d'une grande part ie du nouveau monde récemment découvert 

par Christophe Colomb (12 octobre 1492 ) , ce qui a fait dire 

avec raison que jamais le soleil ne se couchait sur ses État s . 

Le plus beau fleuron de la couronne de Charles-Quint était , 

sans contredit, les P a y s - B a s . Ils étaient cités par les écrivains 

contemporains comme étant le pays le plus agréable, le plus 

riche et le plus abondant qui fût en Europe. La Flandre seule 

comptait c inquante-quatre villes closes e t murées , v ingt-neuf 

bourgs ou villes sans murail les et onze cent c inquante-quatre 

villages à clocher, sans compter un grand nombre de hameaux 

et de pet i ts v i l lages . Les contrées wal lones comprenaient 
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trois cent cinquante vil les et plus de treize cents vi l lages '. Le 

pays était divisé en dix-sept provinces, savoir : les duchés de 

Brabant , de Limbourg, de Luxembourg et de Gueldre, les comtés 

de Flandre, d'Artois, de Hairiaut, de Namur, de Zutpben, de 

Hol lande et de Zélande : le marquisat d'Anvers ou du saint-

empire ; les seigneuries de Malines, de Frise , de Groningue, 

d'Over-Yssel et d'Utrecht. L a principauté de Liège , bien que 

n'étant pas comprise d a n s ces provinces, a t tendu qu'elle con

t inuait de former une enclave de l'empire, n'en faisait pas moins 

partie de la confédération des P a y s - B a s ; le duc de Brabant 

était le protecteur légal , le défenseur du pays de Liège . Le duché 

de Bouil lon, le marquisat de Franchimont , la Hesbaye et le 

comté de Looz étaient dépendants de la principauté, laquelle 

comptait v ingt -quatre v i l les , notamment L i è g e , Hasse l t , 

Saint-Trond, Tongres , Saint-Hubert , Bouil lon, Fosse , Couvin, 

Ciney, et c inquante-deux riches abbayes . 

Pour donner une idée de la prospérité de la Be lg ique à cette 

époque, jetons un coup d'œil sur la s i tuat ion de quelques villes 

principales . 

Bruxelles était la cité royale, la rés idence de Charles-Quint 

et de la haute noblesse , le s iège de la chancel lerie et du conseil 

do Brabant ; on évaluait sa populat ion à soixante-cinq mille 

âmes , et l'on y comptait c inquante-deux corps de mét iers . L e 

nombre des écoles s'élevait à v ingt-s ix , savoir : treize écoles 

flamandes e t trois écoles wal lones ou françaises ; une école supé

rieure et s ix autres dans lesquel les on enseignait le l a t in ; en 

outre, l'église du Sablon (1486) , la communauté de Nazare th 

(Frères de la vie commune ( 1 5 1 1 ) , et l'église de la Chapelle 

( 1 5 3 0 ) avaient été autorisées à ouvrir éga lement des écoles 

lat ines s . 

Mal ines , s iège permanent du Grand-Consei l , é tai t la rés i 

dence de Marguerite d'Autriche. C'est là que se tenai t la cour 

i CHAPPTJIS, Briefve histoire des guerres civiles, p . 3 . 

5 H E N N É et WATJTEEB, Histoire de Bruxelles, t. Ztr, p, 1 3 5 . 
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Malines. — Cathédrale 
(Comniciictío vers 1345, terminée vers 1:"00) 
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savante do cette princesse dont l 'administration fut si favorable 

au progrès des arts et de l'agriculture 

Louvain, la ville universitaire, avait atteint u n haut degré de 

prospérité, et son ancienneté lui valait d'être la première à rece

voir le serment de nos souverains lors de leur inauguration ou 

joyeuse entrée. L'enceinte extérieure de la ville avai t plus de 

deux lieues de tour. Louvain rivalisait avec Paris même, sous 

le rapport de l' importance de son université, où se formèrent la 

plupart des célébrités de l'époque. 

Adrien Boeyens y avait fait ses études avant de devenir lu i -

même vice-chancelier de cette université et précepteur de 

Charles-Quint, de même que le célèbre cardinal de Granvelle, le 

grammairien Despautère , Vésale , le père de l 'anatomie, Érasme, 

le prudent e t spirituel historien, le favori des princes, l'ami de 

Thomas Morus et de tous les savants, toujours « amoureux de 

la vérité pourvu qu'elle ne fût pas sédit ieuse. » E t non-seule

ment les bourgeois e t les nobles des P a y s - B a s , mais aussi une 

foule de nobles d'Angleterre, d'Allemagne, de Po logne , d'Italie, 

d'Espagne e t de Portugal y envoyaient leurs fils. 

Mons était alors à l'apogée de sa prospérité commercialo. 

« Ses fabriques de t i ssus de laine étaient si nombreuses , qu'à 

l'heure de la sortie des ouvriers on sonnait la cloche du Beffroi 

pour interrompre momentanément la circulation des v o i t u r e s 2 . * 

Tournai, qui à cette époque formait avec sa banlieue un É t a t 

particulier, comptait so ixante-douze corporations de mét iers . 

Courtrai et Audenarde étaient aussi des villes d'une grande 

importance industrielle e t commerciale . Ypres avait décliné 

ainsi que Bruges , qui, depuis les premières années du siècle, 

s'était vue supplantée par Anvers comme métropole du com

merce européen. Pourtant Bruges continuait de faire encore un 

commerce considérable, surtout avec l 'Espagne. 

Gand, qu'aucune autre v i l le de la F landre ne surpassait en 

1 Une statue de marbre y a été érigée de nos jours, en souvenir de la digne flilo de 

Maxim ilien. 
2 TH. JUSTE, Us Pays-Bas sous Philippe II, t. 1er, p. 191. 
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étendue, ni n'éclipsait par l e nombre de ses hab i tants , était, 

sous tous les rapports , l'une des plus bel les e t des plus impor

tantes de l'Europe Érasme, peu enclin à la partial ité pour les 

turbulents Flamands, déclare qu'il n'y avait point, dans la chré

t ienté, de ville qu'on pût comparer à la capitale de la Flandre 

flamingante, tant sous le rapport de l'étendue, de la puissance, 

de la const i tut ion physique que de la culture intel lectuelle de 

ses habi tants . C'était, disait Guicchardini, plutôt un pays qu'une 

vil le. L a cité exerçait sa juridict ion sur d'autres vil les nom

breuses et disposait ainsi d'une populat ion dépassant le nombre 

de ses propres habi tants , qu'on a évalués à 2 0 0 , 0 0 0 â m e s 5 . Ses 

murs avaient quatre l ieues de tour ; ce qui peut donner égale

ment une idée de son é tendue et de sa richesse, c'est que, dans 

une c irconstance où, à la vérité, l 'empereur l'y obl igeait , Gand 

put recevoir , loger et nourrir so ixante mil le personnes étran

gères et quinze mille chevaux. 

L a vil le qui, sous le rapport de l'activité, de la richesse, de 

la splendeur et de l 'opulence dépassait toutes les autres , c'était 

Anvers ; la reine de l 'Escaut était devenue la première ville 

commerçante non-seulement des P a y s - B a s , mais du monde. Elle 

avait supplanté Bruges , elle écl ipsait Venise . Marino Cavalli, 

l 'ambassadeur de la république, écrivait : « B se fait dans cette 

vil le tant d'affaires de change et d'autres sortes de marchan

dises, que j 'en ai été étonné et émerveil lé , voyant que, sous ce 

rapport, Venise m ê m e étai t surpassée par elle. * Vers 1 5 5 0 , on 

y comptait de cent cinquante à deux cent mille habi tants ; les 

loyers y étaient plus élevés que dans aucune autre ville, Lisbonne 

exceptée '. On faisait par jour à la seule bourse dite : Bourse 

des Espagnols, une somme d'affaires représentant environ 

8 , 0 0 0 , 0 0 0 de francs 4 , et Guicchardini rapporte qu'une maison 

de commerce avai t réalisé, dans l'espace de so ixante -d ix années, 

1 CrrjiccHAitDrai, ouvrage r i t e , p. 15. 
2 J . LOTHEOP MOTLKT, The rise of the Dutch Republic, vol . I, p . 8 4 . Toy. aussi GmzoT, 

traduction du m ê m e ouvrage, t. 1er. 
B TH. JUSTE, ouvrage cité, p. 2 1 1 . 

* CHAPPma, ouvrage cité. 
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une fortune de s ix mil l ions d'écus, ce qui correspond à plus de 

30 ,000,000 de francs, valeur actuel le . 

La prospérité générale des Pays -Ras était telle qu'elle frappait 

d'étonnement tous les étrangers. Les historiens contemporains 

sont unanimes à le reconnaître. « Le roi d'Espagne, dit Dupless is -

Mornay, en tout ce qu'il possède n'a rien de plus beau, de plus 

riche et de plus poli que les P a y s - B a s . » Van Meteren, Chappuis, 

Bernardo Navagero , Ranke , Strada, Bent ivogl io , Guicchar-

dini, etc., étaient ent ièrement de cet avis . 

Tandis que l'or apporté de l'Amérique suffisait à peine à l'en

tretien de la flotte mil i taire et à l 'armement des fortifications 

des côtes de l 'Espagne, les P a y s - B a s fournissaient à Charles-

Quint les sommes nécessaires pour subvenir aux luttes formi

dables qu'il soutenait entre autres contre les Turcs e t contre les 

Français. Bernardo Navagero a évalué de dix-hui t à vingt 

millions d'or les sommes que l'empereur, pendant la durée de 

son règne, tira de ses provinces des P a y s - B a s , sommes qui, 

assurait-on, excédaient tout ce qu'à leurs autres souverains 

ensemble el les avaient autrefois payé . Charles-Quint n e retirait 

de l'Amérique que 4 0 0 , 0 0 0 ducats par an, et le revenu annuel 

de la Castille ne 7 dépassait pas un million 

Ainsi richesse, b ien-être , instruction, r ien no manquait à ce 

pays privilégié. Mais, hélas ! l 'époque qui marque l 'apogée de 

notre puissance, fruit de l'activité, de l'énergie e t de l' intelligence 

de nos pères, comme aussi des inst i tutions larges qu'ils s'étaient 

données, pour le maint ien desquelles i ls savaient sacrifier a u 

besoin leurs richesses et leur vie , cette époque de splendeur sans 

égale est en même temps celle où commencent, avec l 'avéne-

ment de la monarchie absolue, le dépérissement de nos l ibertés 

communales, le déclin de notre prospérité commerciale et indus

trielle. U n e réact ion à peine diss imulée vient combattre l'in

struction du peuple alors si florissante, mais au mil ieu de 

* CHAPPUIS, ouvrage cité.— BEHITABDO NAGAGEHO, Relation, dans les Monuments delà 

diplomatie vénitienne. — BENTIVOGLIO, Relations, etc. — GUICCHAKDINI, ouvrage cité. — 

MOTLEY, PBESCOTT, TH. JUSTE, etc. 
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laquelle les luttes soulevées par les controverses religieuses, par 

des doctrines depuis longtemps en germe dans les esprits, 

a l laient jeter la plus déplorable confusion. 

§ 3 . C h a r l e s - Q u i n t e t l a R é f o r m e . 

Charles-Quint, le plus i l lustre souverain du seizième siècle, 

Be lge par l a naissance, par le langage , par l'éducation, par le 

sent iment inné qui at tache l 'homme aux l ieux de son enfance, 

a imait à favoriser ses compatriotes ; i l les poussait dans tous les 

emplois, dans toutes les dignités et ne cessait de les associer à 

sa fortune et à sa gloire. A u mil ieu de tous ses royaumes il dis

t inguait particulièrement la Belg ique , qu'il appelait sa chère 

patrie. C'est à elle qu'il confiait le soin de conserver les trophées 

pris à l'ennemi, le grand étendard pris à Pavie sur François I o r , 

comme aussi les trois banderoles que l'on portai t devant l'em

pereur pendant l 'expédition do Tunis ; les armes arrachées à 

Montôzuma, empereur du Mexique, etc. C'est à Charles-Quint 

que l a Flandre , demeurée jusque- là sous la suzeraineté de la 

France , dut son affranchissement. L a Belgique lui fut redevable 

de diverses inst i tut ions ut i les . Il ava i t trouvé toutes les branches 

do l 'administration dans un complet désarroi ; il les établit pour 

la plupart sur des bases nouvelles, et la durée des institutions 

e l l e s -mêmes e n a prouvé tonte la sagesse . I l tâcha aussi de sub

stituer un droit uniforme aux coutumes^ édits , règlements , textes 

romains ou canoniques extrêmement variés qui formaient l'en

semble des disposit ions juridiques régissant nos provinces. Pour 

atte indre ce but, il vulgarisa, en l'encourageant, l'étude du 

d r o i t 1 et favorisa les travaux des grands jurisconsultes du 

temps . 

Dès le commencement de son règne, i l prescrivit la rédaction 

I AXEXAH^HE HENNÉ, Histoire de la Belgique sous le règne de Cliarles-Quint, t. I V , 

p . 1 9 9 . 
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et la transcription des coutumes. Ce fut une entreprise immense , 

remplie de difficultés ; elle eut un effet considérable en ce qu'elle 

donna un vif essor à l 'étude du droit. 

Charles-Quint maint int l'autorité du droit coutumier, tout en 

assurant éga lement l 'autorité du droit romain comme droit 

supplétif. Il donna a u notariat une organisat ion convenable ; il 

améhora considérablement le système d'instruction criminelle 

et le droit pénal . Sous ce rapport, i l fut un véritable réfor

mateur. Le code connu sous le nom de la Caroline, promulgué 

en 1532, resta en vigueur jusqu'en 1 7 8 9 dans la principauté de 

Liège, fief de l'empire *. 

Imitant à certains égards l 'exemple donné par Charlomagne, 

et obéissant aux recommandations que lui avait faites l'illustre 

Marguerite, Charles-Quint ne laissa pas de témoigner de son 

estime pour les savants , de l e s récompenser, parfois même de 

vivre dans leur int imité . Quel que fût le fond de sa pensée, 

ordinairement impénétrable, on ne peut que lui savoir gré do 

cette déférence envers la science. A l'issue d'une longue audience 

qu'il avait accordée à Guicchardini, i l dit à ses courtisans, en 

reconduisant l'illustre hommo de lettres : « Mess ieurs , exeusez-

> moi, je puis faire des nobles à vo lonté , mais j e ne saurais faire 

i La Caroline était, en matière répressive, de beaucoup supérieure à l'ordonnance sur 
Is fait de la justice portée par François 1er presque à la même époque, et qui pourtant 
avait des mérites incontestables. « Supérieur à François par la politique et par les armes, 
Charles-Quint le fut donc aussi par la législation répressive qu'il donna à son empire. La 
réforme opérée par la Caroline ne s'étendit qu'aune faible partie du territoire helge ; pour 

les autres provinces, le règne de Charles-Quint vit s'introduire peu de modifications a la 
jurisprudence crimineUe ; au contraire, le système de persécutions adopté contre les 
protestants rendit plus horribles les suppliées établis par les anciennes lois. Les étran
gers considéraient le code criminelde la Belgique comme le plus rigoureux de l'Europe ; 
mais cette sévère appréciation n'était rien moins que juste : l'histoire impartiale nous 
montre que cette rigueur extrême existait partout, particulièrement en France, où l'or
donnance de 1539 imprima à la législation un véritable 'caractère de férocité. Du reste, 
les lois sont l'expression des mœurs de leur époque; il faut donc voir dans la rigueur 
des châtiments moinB la cruauté du législateur que la barbarie des temps, et, quand ces 

lois ne sont pas dictées par un motif d'intérêt privé, comme le furent les édita contre la 
fiéfonne, on doit les considérer comme une nécessité douloureuse qui accuse une époque 
plus ? qu'elle n'inculpe le souverain. » AXEXANDBE H E N N É , ouvrage c i té , t. I V , 
p. 208. 
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t un Guicchardini. u D a n s une autre circonstance, i l fit au Titien 

l'honneur de ramasser son pinceau. 

A l 'avènement de Charles-Quint, le c lergé était , d'après un 

rapport de Marguerite d'Autriche, en possess ion de la moitié 

des biens-fonds du pays .L'empereur s'appliqua à restreindre les 

b iens de mainmorte , ainsi qu'à l imiter les prérogat ives et les 

immunités du clergé J . I l prit auss i diverses mesures en vue de 

favoriser les intérêts de l' industrie, du commerce et de l'agri

culture, que t a n t d'événements devaient troubler sous son règne. 

Mais Charles-Quint étai t d'un caractère essentie l lement ambi

tieux, dominateur et absolu. Ce fut la source de calamités sans 

nombre, dont les effets ont pesé lourdement pendant plus de trois 

cents ans sur nos provinces. Chose étrange ! au moment même où 

l a pensée, après avoir mis quinze siècles à se former, à se déve

lopper sous le rayon bienfaisant du christ ianisme, inspirant au 

clergé l'amour de la, science e t au peuple le sent iment du droit 

et de l a l iberté ; au moment où la pensée réc lame sa part d'éman

cipat ion, en l 'exagérant peut-être , l'esprit d'absolutisme vient 

occuper le pouvoir. Il y exerce une influence d'autant plus 

grande et plus fatale que le trône est plus puissant . Charles-

Quint, prince émancipé à quinze ans, élevé au mil ieu d'une civili

sat ion qni lui avait prodigué ses bienfaits et qui metta i t à sa 

disposition ses immenses ressources, veut asseoir la royauté sur 

le despotisme et l 'abaissement de l ' intel l igence populaire. Il 

ouvre la longue série des monarques qui s 'attachèrent à réduire 

l' instruction du peuple . B ien ne lui coûte pour réprimer les 

aspirations vers la l iberté. L'esprit de tolérance avait ses dangers, 

et l'on aura, en effet, plus d'un excès à déplorer. Mais Charles-

Quint se j e t t e dans des excès contraires : il dépasse les l imites 

du droit et du juste, i l comprime la pensée et l'écrase au lieu de 

la diriger. C'est en Belgique, là où s'était livré le premier combat 

1 « Chose remarquable, de tous les princes qui ont régné sur notre pays, dit M. Henné, 
nul ne signala et ne réforma plus d'abus ecclésiastiques, nul ne restreignit davantage 
les prérogatives du clergé que le champion de l'Église romaine contre la Eéforme. > — 
Ouvrage cité, p. 226. 
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entre la barbarie et la civil isation représentée par le christ ia

nisme, que s'ouvrent les luttes sanglantes du despotisme et de 

l'intolérance opposés à l'esprit d'émancipation et de l iberté. 

C'est moins le sent iment rel igieux que l'esprit de sa pol i t ique 

qui guide Charles-Quint. E n effet, tandis qu'on Be lg ique il l ivre 

les réformés aux plus affreuses tortures, i l se montre tolérant 

en Allemagne, et cherche, pendant v ingt -c inq ans, à transiger 

avec les protestants . Il prend même l' initiative d'une concil iation 

que ceux-ci refusent, e t c'est alors seulement qu'il marche réso

lument contre eux. On Ht dans un judicieux e t remarquable 

ouvrage publié récemment par M. Jules Van P r a e t 1 : 

«• Charles-Quint a essayé longtemps une transact ion avec l a 

Réforme qui fût acceptable, à la r igueur, pour sa conscience 

catholique. Il a fait la guerre quand la transaction cherchée a é té 

reconnue impossible; mais s'il l'a faite avec une grande bravoure, 

il nous laisse croire que, par modérat ion polit ique ou par indé

cision religieuse, i l n'a recherché qu'un résultat incomplet, e t 

que, les armes à la main , i l a imait mieux encore traiter avec les 

réformés que les anéantir. . . 

» Dans sa lut te contre la Réforme, Charles-Quint a eu des 

princes protestants pour associés et le culte réformé se célébrait 

dans son camp. C'est qu'il y avai t plus d'une idée en jeu e t 

d'autres intérêts à défendre que ceux de la re l ig ion. L a Réforme, 

en prêchant l 'émancipation des consciences, donnait aux peuples 

le goût de l'affranchissement de l'esprit partout où son activité 

et sa curiosité peuvent atteindre, et, dans l'opinion des rois, elle 

menaçait leur établ issement polit ique autant que l 'établissement 

religieux de l 'Égl ise . L'intel l igence n e s'arrête pas quand elle 

se met à examiner et quand elle se croit l e droit de le faire. » 

Deux ordres d'idées, les unes conséquences des autres, ont 

dirigé les actes de Charles-Quint : 

1° Assurer le maintien de sa dominat ion, l'étendre en Italie, 

I JULES VAN PRAET, Essais sur l'Histoire folitiqw des derniers siècles, pp. 165 et 177. 

13 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



affermir de plus en plus le principe monarchique, mettre un 

terme à l 'extension de la puissance o t tomane ; 

2° Protéger l'Eglise catholique romaine, en assurer la conser

vat ion, ménager autant que possible le protestant isme de l'Alle

magne , mais interdire absolument le protestant isme en Belg ique . 

Ses idées do domination l 'entraînèrent dans des dépenses exces 

sives. Il se vi t obligé de demander aux É t a t s des P a y s - B a s un 

subside extraordinaire de 1 , 2 0 0 , 0 0 0 fl. L a Flandre était comprise 

dans cette somme pour un tiers, dont la ville de Gand s'opposa à 

payer sa quote-part . A la suite des démêlés qui s'ensuivirent, 

les Gantois se révoltèrent ( 1 5 3 9 ) e t se l ivrèrent à des excès 

déplorables . Charles-Quint étai t à Madrid.I l résolut de se rendre 

à Gand et d'en finir lu i -même. « Cette résolution, prise froidement, 

tranquil lement, fut exécutée avec une lenteur marquée et 

év idemment préméditée . Avec l 'assentiment de François I e r , il 

traversa la France , et fit le trajet sans la moindre hâte , prolon

geant son séjour dans les grandes villes, ass istant à des fêtes 

données pour lui, voyageant en tr iomphateur, non en souverain 

qui se rend sur le théâtre d'une insurrect ion pour la réprimer. 

Il suffisait qu'on sût en F landre qu'il arrivait .I l mettait de l'amour-

propre à montrer peu d'empressement, et imprimait ainsi à son 

act ion un caractère de force, de calme et de grandeur. Il arriva à 

Gand, à l a tête non d'une force suffisante pour réprimer une 

émeute , mais d'une formidable armée. L a réprimande fut lente et 

froide comme l'avaient été les apprêts de l 'expédition. La justice 

fut minutieuse et inflexible, sans avoir le caractère de la ven

geance , parce qu'elle n'eut p a s celui d e l à colère. Charles-Quint 

ordonna le procès des Gantois révoltés comme on fait un calcul. 

Il ne versa pas le sang pour le sang; i l a t te igni t les coupables 

un à un, sans emportement mais sans p i t ié 1 . . . » Quatorze des 

révoltés eurent la tête tranchée par l'épée, seize furent condamnés 

au bannissement , et cinquante autres , la corde au cou, se virent 

contraints de venir process ionnel lement , en compagnie du pen-

JTJLES VAN I'IIAET, ouvrage cité, p. lfi", 
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siormaire, des êchev ins , des d o y e n s des co rps de m é t i e r s , e t c . , 

tous vêtus de r o b e s no i res e t l a t o r c h e à l a m a i n , sol l ici ter l e u r 

grâce d u souve ra in . L a ville fut c o n d a m n é e à p a y e r d ive r ses 

amendes c o n s i d é r a b l e s , e t elle d u t se r é s i g n e r à p e r d r e t o u t e s 

ses l i be r t é s e t f r anch i se s . L ' e m p e r e u r m i t , en ou t r e , à la c h a r g e 

des corps de m é t i e r s u n e for te impos i t i on à l'effet d e couvr i r u n e 

par t ie des f ra is d e c o n s t r u c t i o n d ' une for te resse d e s t i n é e à 

empêcher t o u t a c t e u l t é r i e u r d ' a f f ranch issement . A ins i fut p o r t é 

le dern ier coup à la p u i s s a n c e c o m m u n a l e dé jà e n t a m é e p a r 

Phi l ippe le B o n , a p r è s l a b a t a i l l e de G a v r e , en 1 4 5 3 . 

Des fai ts d 'une g r a v i t é p lu s g é n é r a l e encore a l l a i en t se p r o d u i r e 

en Be lg ique , à l 'occasion de l a r é fo rme re l ig ieuse p r ê c h é e p a r 

Lu the r . A p r è s avoi r fa i t d e g r a n d s p r o g r è s en A l l e m a g n e , l a 

Réforme s 'é ta i t r é p a n d u e d a n s les P a y s - B a s e t y c o m p t a i t c h a q u e 

jou r un p lus g r a n d n o m b r e d ' a d h é r e n t s . Déjà , le 1 e r j u i l l e t 1522 , 

l 'évêque I toss a v a i t d é g r a d é , su r l a G r a n d ' P l a c e , de B r u x e l l e s , 

deux a u g u s t i n s qu i , en v e r t u d 'une o r d o n n a n c e g é n é r a l e p r o m u l 

guée le 8 m a i d e l ' année p r é c é d e n t e , fu ren t ensu i t e b rû lés vifs 

en p résence d e t o u s les r e l i g i e u x , c a r m e s , r éco l l e t s , d o m i n i 

cains, e t c . 

Tou t en t e n a n t c o m p t e de l ' é t a t de l a j u r i s p r u d e n c e e t des 

mœurs j u d i c i a i r e s si c rue l les à ce t t e époque , on ne p e u t m é c o n 

n a î t r e que les éd i t s de l ' e m p e r e u r f u r en t d 'une e x t r ê m e sévér i t é , 

et a l lè rent p a r ce la m ê m e à l ' encon t r e d u b u t qu ' i l s ' é t a i t p r o p o s é , 

c 'est -à-di re « Vextermination des luthériens », selon les e x p r e s 

sions qu ' i l employa i t l u i - m ê m e d a n s u n e l e t t r e a d r e s s é e de 

Tolède à son frère F e r d i n a n d , le 25 j u i n 1 5 2 5 . 

L ' éd i t du 8 m a i 1 5 2 1 défenda i t de p u b l i e r sans a u t o r i s a t i o n 

formelle des l iv res fa i san t m e n t i o n de l ' É c r i t u r e sa in te ou con

t enan t des exp l i ca t ions s u r l a B ib le . I l c o n d a m n a i t à la pe ine do 

mor t tous ceux qui p a r t a g e r a i e n t les doc t r ines de L u t h e r ou q u i 

logera ien t des h é r é t i q u e s ' . 

1 ï .es magistrats étaient tenus de se saisir de toutes les personnes qui seraient sus
pectes d'hérésie. Chacun était obligé de dénoncer ces dernières. Il suffisait du témoignage 
de deux individus pour être condamné à mort et voir ses biens confisqués, ha troisième 
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Par une dé légat ion expresse de Charles -Quint , François Van 
der Hulst , conseil ler de Brabant , fut chargé de rechercher les 
individus qui seraient infectés d'hérésie et de les châtier. П 
avait plein pouvoir de les arrêter , de les emprisonner, de faire 

saisir et inventorier leurs biens , de procéder contre eux au moyen 

de Y inquisition, de la dénonciation et de la torture; il pouvait, 

au besoin, s'affranchir de l 'observation des formes ordinaires. 

Il pouvait , enfin, prononcer le bannissement , l a confiscation de 

corps e t do biens, e t l u i - m ê m e était chargé de faire exécuter 

ses sentences , qui étaient sans appel et définitives, après toute

fois s'être entendu avec le président du grand consed de Malines. 

Ce n'est pas sans un sent iment de répugnance extrême qu'on 

se voit obligé de citer de parei l les ordonnances ; mais , hc las ! 

que d'autres encore, il nous faudra enregistrer ! 

Le pape Adrien V I étendi t la juridict ion de V a n der Hulst en 

le nommant , quoique laïque, inquisiteur général des Pays -Bas . 

Tous les ecclés iast iques, à l 'exception des évoques et do l'arche

vêque , pouvaient être éga lement poursuivis e t condamnés par 

lui, sans préjudice du droit des évoques de poursuivre aussi les 

hérét iques de leurs diocèses respectifs . D e son côté, la régente 

Marguerite adressa, au mois de septembre 1 5 2 5 , une le t tre-

circulaire à tous les couvents , pour défendre aux prédicateurs do 

parler de Martin Luther et de sa doctrine. 

L e grand inquisiteur fit preuve d'autant d'inhabileté que de 

violence, et i l excita dans le nord des P a y s - B a s une réprobation 

tel le qu'il se vit contraint de s'enfuir précipitamment. E fut 

révoqué de son emploi , et Charles-Quint fit examiner la ques

tion de savoir s'd ne conviendrait pas que les évoques ou les 

partie des biens était donnée aux accusateurs et témoins. L e s personnes en fuite étaient 
irrévocablement condamnées ; nul ne pouvait intervenir en leur faveur, ni le père pour 
l'enfant, ni le frère pour le frère, ces démarches eussent-el les eu pour but de prouver leur 

innocence. Celui qui, coupable de luthéranisme, venait à abjurer вей erreurs, devait être 
néanmoins mis à mort, mais la grâce qu'on lui faisait, c'était de n'être pas brûlé vif ; on 
ее bornait à lui trancher la tête. Quant aux femmes, on les enterrait vives. Kul juge no 
pouvait adoucir ces peines, s'd ne voulait être accusé lu i -même d'hérésie et condamné 
comme tel. (Édit du 8 mai 1521.) 
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* 

conseils de just ice fussent seuls chargés, comme autrefois, de 

connaître des erreurs contre la foi catholique. L'opinion c o n 

traire prévalut, mais au l ieu d'un inquisiteur général , on nomma 

des inquisiteurs spéciaux pour chaque province, avec droit de 

délégation totale ou partiel le , et à la juridict ion desquels les 

évoques et les archevêques mêmes étaient soumis. Les nouveaux 

inquisiteurs ne tardèrent pas à faire preuve de zèle contre les 

hérétiques. E n la seule année 1527 , Jean Coppin, doyen de l'église 

de Saint-Pierre, à Louvain, inquisiteur pour diverses provinces , 

notamment pour le Brahant , traduisit en justice à Bruxe l l e s 

plus de soixante personnes qui furent condamnées comme 

hérétiques, les unes à la peine de mort, les autres à faire péni 

tence. 

Le 24 octobre 1 5 2 9 , parut un édit, à certains égards plus 

sévère encore que celui de 1 5 2 1 . Il était principalement dirigé 

contre les écrits réformistes . Nous devons rappeler ici qu'an

térieurement à Charlemagne, aucune loi n'avait été faite par 

l'Église au sujet des livres hérét iques; l'autorité civile avait 

seule pris diverses mesures nécess i tées par des raisons d'État. 

Après l'an 8 0 0 , les papes non-seulement défendirent la lecture 

des livres dont ils avaient condamné les auteurs, mais ils ordon

nèrent, en outre, que ces l ivres fussent brûlés. Il y eut peu 

d'exemples de pareil les condamnations avant le seizième siècle. 

Mais, en 1 5 2 0 , Léon X ayant condamné Luther et ses écrits , 

défendit la lecture de ces derniers, .sous pe ine d'excommunica

tion. Quant au placard impérial du 24 octobre 1 5 2 9 , il portait 

en substance ce qui suit : 

Défense générale , et sans nulle exception, d'imprimer ou de 

copier,de faire imprimer ou défa ire copier, de vendre ou d'ache

ter, de distribuer, de lire, de cacher, ou même de recevoir les 

ouvrages de Martin Luther , de Jean Wiclef, de J e a n IIuss, de 

Marcilius de Padoue , d'Œcolampadius , d'Ulrich Zwingle , de 

Philippe Melanchton et d'autres auteurs de la secte réprouvée et 

de leurs complices, non plus que dos l ivres condamnés par la 

faculté de théologie de l'université de Louvain, ni aucun de ceux 
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qui, depuis d ix ans, avaient été imprimés ou écrits sans déclara

t ion des auteurs ou des imprimeurs. Les ouvrages de cette nature 

devaient être remis immédia tement aux magis trats pour être 

j e t é s au feu. Défense était faite éga lement de peindre ou de 

dessiner, de faire peindre ou de faire dessiner, de posséder et de. 

garder des images , portra i t s ou figures malséantes de D i e u , de 

la Vierge et des saints , c o m m e aussi de muti ler ou d'effacer les 

représentat ions d'objets sacrés . Nul , s'il n'était théologien bien 

renommé et approuvé par une univers i té fameuse, ne pouvait 

disputer d e la sa inte Ecr i ture , m ê m e en matière douteuse. Les 

peines comminées contre les transgresseurs étaient la peine de 

mort par le fer, et pour les récidivistes par le feu. Quant aux 

femmes , elles devaient être enterrées vives . Les biens des sup

pl ic iés étaient confisques ; leurs têtes mises pour l 'exemple sur 

une e s t a c J i e . Défense était faite spécia lement aux hôtehers de 

loger des hérét iques , et, s'ils les connaissaient pour tels , il leur 

étai t enjoint de les dénoncer sous peine de mort et de confisca

t ion. Les suspects d'hérésie éta ient exclus de toutes charges ou 

emplois publ ics . Pour mieux découvrir les hérét iques , la moitié 

des b iens confisqués é ta i t promise aux dénonciateurs, et il était 

recommandé de dest i tuer de leur emploi les fonctionnaires n é 

g l igents ; d'ailleurs, afin que leur vigi lance fût bien constatée, on 

obl igeait les officiers à envoyer tr imestrie l lement à la gouver

nante des rapports au sujet des poursuites qu'ils auraient inten

tées contre les fauteurs d'hérésie 1 . 

On le voit, nul détai l n'était omis . Il est vrai de dire que, dès 

cette époque, une autre secte, celle des anabapt is tes , proscrite de 

la Suisse, se répandait dans les P a y s - B a s , pr incipalement dans 

le Nord, et y prêchait les doctrines les plus subversives de tout 

ordre social et moral , aussi bien que rel igieux, enf lammant les 

* « Voua ferez partout exécuter rigoureusement nOH édita, écrivait Charles-Quint à Bes 
gouverneurs : c'est chose dont dépendent l'honneur de Dieu, la conservation de notre 
s a i n t e foy, religion catholique, le repos universel de la chose publique, e.t qu'avons le plus 
à cœur. Vous aurez aussi soigneux regard sur tous magistrats et officiers, et vous vous en-
querrez s'ils remplissent leur devoir en se conformant à nos édita. » 
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passions les plus dangereuses d'une populace avide d'excès de 

tous genres. Mais p lus les supplices étaient fréquents, plus l e 

nombre des luthériens se multipl iait . L a fermeté, l a constance 

dont les condamnés faisaient preuve au mil ieu des plus affreux 

tourments, excitaient la pit ié , intéressaient en faveur de leurs 

doctrines et susc i ta ient de nouveaux adhérents . On fut assez 

aveugle pour ne point changer de système ; i l eût fal lu pour le 

moins en atténuer la rigueur dans l'application. Loin de là ;• on 

ne fit que redoubler de sévérité, au point que Marie d'Autriche, 

veuve du roi de Hongrie e t sœur de Charles-Quint, appelée à 

succéder à Marguerite , en 1 5 3 1 , crut devoir exprimer à Charles-

Quint la crainte qu'elle éprouvait d'être e l le-même suspectée 

d'hérésie. Il fallut que l'empereur lui écrivît pour la rassurer. U n 

édit de 1 5 3 1 ajoutait à celui de 1 5 2 9 la défense absolue d'écrire 

et d'imprimer, de faire écrire ou imprimer "aucun nouveau livre 

sans avoir des lettres de permission expresse , et, en outre, l 'auto

risation de l'ordinaire s'il s'agissait de matières ecclés iast iques , 

sous peine « d'être mis au pilori et marqué d'un fer chaud sous 

forme de croix, si profondément qu'on ne pourrait plus en effacer 

la marque, ou bien d'avoir un œil crevé et une main coupée, à la 

discrétion du juge , qui devait faire exécuter la sentence sans 

délai et sans miséricorde. » D e nouveaux édits furent encore 

portés en 1 5 4 4 e t 1 5 4 6 contre les l ivres hérét iques, et i l fut 

prescrit de n'employer pour l 'enseignement que des l ivres a p 

prouvés par l'université de Louvain. 

Les nouvel les doctrines n'avaient pas tardé à pénétrer même 

dans les écoles. Aux termes d'une instruction rédigée par 

Charles-Quint, en 1 5 4 5 , les inquisiteurs devaient « s'enquérir 

de la conduite des maîtres d'école e t de leur enseignement , et 

provoquer au besoin la destitution de ceux qui à leurs y e u x p a 

raîtraient le mériter. » E n 1 5 4 9 , on exécuta, à Gand, un nommé 

Mahieu, maître d'école de cette ville, non qu'il fût hérétique, mais 

* pour avoir, dit Wesenbeke , conseillé contre les persécutions. » 

Le 28 avril 1 5 5 0 , fut porté un édit confirmant e t amplifiant 

les dispositions préventives et répressives insérées dans les p la -
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cards précédents. E y étai t dit, entre autres, « que nul ne pouvait 

tenir école sans l 'autorisation des principaux officiers civils et de 

l'ordinaire. „ Différents passages faisaient ment ion de l'inquisi

tion e t des inquisiteurs, ce qui donna l ieu de croire qu'il s'agis

sa i t d'établir dans les Pays -Bas le saint-office d'Espagne. Et telle 

é ta i t en effet la pensée de Charles-Quint , ainsi qu'il le déclare 

l u i - m ê m e dans une lettre adressée du monastère de Saint-Yuste, 

le 25 mai 1 5 5 8 , à la princesse dona Juana , régente d'Espagne '. 

Bien que l' inquisition qui exis ta i t de fait, fût, comme on vient de 

voir, tout aussi terrible que celle d'Espagne, le conseil deBrabant 

refusa formellement de sceller l e placard, formalité nécessaire 

pour qu'il eût force de loi. L a régente Marie fit à cet te occasion 

auprès de l'empereur, alors à Augsbourg, une démarche tendant 

à obtenir l a révis ion de l'édit. Cette démarche valut à la régente 

d'être e l l e -même accusée par les inquisiteurs d'Espagne qui 

écrivirent à l 'empereur pour l a dénoncer comme hérétique 

Cette dénonciation n'eut aucune sui te ; l'édit fut révisé et 

parut sous le nom d'e'dit confirmatif, donné à Augsbourg, le 

25 septembre 1 5 5 0 . L ' importance de ce document , qui résume 

en ces matières toute la légis lat ion introduite par Charles-Quint, 

nous détermine à donner ic i l 'analyse des disposit ions générales 

et le t ex te même de cel les qui concernent plus particulièrement 

les l ivres et les écoles . On remarquera que les m o t s inquisition 

et inquisiteurs n'y figuraient plus, mais l a chose étai t maintenue 

de fait. L e s inquis i teurs généraux Ruard Trupper, successeur du 

doyen Coppin, e t Michel Drut ius , professeur de l'université de 

Louvain et officiai de l'évêque de Liège , tous deux commission-

nés par l e pape Paul HI , continuèrent d'exercer leur mission et 

ils s'en acquit tèrent avec un zèle excessif. 

L 'ordonnance confirmative décrétait l a pe ine de mort par le 

fer, par la fosse ou par l e feu, contre c e u x qui vendaient , ache 

taient, copiaient ou recevaient des livres hérétiques ; peignaient 

4 Voy. Q A C S A U D , Retraits et mort de Charles-Quint au monastère de Saint-Yuste. Extrait 

des Bulletins de l'Académie, 1854. 

s Eaf. VAN METESEÎT, Histoire des Pays-Bas, lïv. I I . 
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ou vendaient des l ivres sat ir iques contre la vierge Marie, les 

saints ou les membres de l'ordre ecclés iast ique; brisaient ou 

effaçaient des images faites en leur honneur ; tenaient ou per 

mettaient chez eux des conventicules ; disputaient sur la sainte 

Écriture en public ou en secret ; prêchaient ou soutenaient les 

doctrines des auteurs réprouvés. E l l e défendait de loger, de 

recevoir ou de favoriser les hérét iques; prononçait l 'exclusion 

de toute charge ou état honorable contre ceux qui avaient été 

convaincus ou suspectés d'hérésie, même après qu'ils eussent 

fait pénitence; provoquait à la délation et adjugeait aux dé la 

teurs la moit ié des biens du condamné; prescrivait aux cours 

souveraines et provinciales d'adjoindre aux juges ecclésiast iques, 

lorsqu'elles en seraient requises p a r eux, un membre de leur 

corps, afin d'être présent aux informations que ces juges 

auraient à prendre et aux procédures qui en seraient la suite ; 

elle imposait aussi à tous les officiers et vassaux de l 'empereur 

l'obligation de prêter aide et assistance aux juges ecclésias

tiques, pour l 'arrestation et la détent ion des personnes infectées 

d'hérésie; interdisait expressément a u x juges de modérer les 

peines; prononçait la null ité de toutes les aliénations, donations, 

cessions, transferts , tes taments faits par des hérét iques , depuis 

la première contravention aux ordonnances portées contre eux; 

elle menaçait du chât iment réservé aux coupables les personnes 

qui auraient écrit ou présenté des requêtes en grâce pour des 

contumaces; enfin, el le déclarait pass ibles de l a h a r t les l ibraires 

qui vendraient des l ivres renfermant des erreurs contre la foi 

* Notons ici que Charles-Quint avait chargé l 'université de. Louvain de dresser le ca
talogue des livres hérétiques, ce qui avait été fait et publié, avec l'autorisation de l 'em
pereur, par une déclaration du 26 mars 155U. L'édit confirmatif du 25 septembre dit t ex 
tuellement que : « Dorénavant tous libraires ou bibliopoles seront tenus d'avoir et pendre 
publiquement en leurs boutiques et officines l'inventaire et catalogue de tous livres r é 
prouvés selon la susdite déclaration de l'université de Louvain, afin de n'en prétendre 
aucune ignorilfcce par eux ou par ceux qui les voudront acheter, à peine de cent carolus 
d'or. Semblablemerit l'inventaire et catalogue des livres qu'ils ont en leur boutique, 
sans nuls en receler, sur la même peine. Lea principaux officiers, accompagnés de « quel
que homtne lettré, » sont tenus de visiter avec le plus grand soin toutes les boutiques des 
libraires. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L'ordonnance continue en ces termes : 

" Considérant que lesdites sectes et erreurs sont procédées principalement 
tant par la multitude de li vres composés par auteurs hérétiques et réprouvés, 
comme aussi parce que plusieurs imprimeurs, libraires et leurs assistants, ont 
corrompu les Bibles et autres bons anciens livres en diverses sciences, trans
latés en plusieurs langages, et qu'aucuns pédagogues et maîtres d'école se 
sont avancés à lire et apprendre aux enfants plusieurs livres nouveaux non 
convenables à l'instruction dos jeunes écoliers ; 

H Désirant y obvier et aussi donner ordre comment lesdits imprimeurs, 
libraires et maîtres d'école auront dorénavant à se conduire, avons ordonné 
et statué, etc. : 

n Que nul, de quelque qualité, état, nation ou condition qu'il soit, ne 
pourra imprimer ou faire imprimer en nosdits pays d'en bas aucuns livres, 
refrains, ballades, chansons, épîtres, pronostications, almanachs, ni autres 
choses quelconques, soient vieils ou nouveaux, de la sainte Écriture ou autre 
matière quelconque, et en quelque langue que ce soit, n'est qu'il soit premier 
admis de par nous pour pouvoir imprimer, etc.; 

n Que toutes lettres de congé et permission pour pouvoir imprimer ne se 
donneront sinon après que lesdits imprimeurs auront fait aparoir de leur 
qualité, condition, suffisance et bonne famé etrenommén; 

„ Que tous ceux qui obtiendront telles lettres de congé et permission, seront 
tenus, préalablement et avant de pouvoir en user, de faire serment entre les 
mains de tels personnages et officiers qui à ce seront commis par lesdites let
tres d'observer et entretenir ce que s'ensuit, sous peine du dernier supplice.En 
outre, pour pourvoir à ce que dorénavant les enfants, dès leur première jeu
nesse, ne soient mal instruits ou endoctrinés, ce qui est chose fort dangereuse, 
nous ordonnons que dorénavant nul, de quelque état on condition qu'il soit, 
ne pourra tenir école publiquement pour apprendre les jeunes enfants mâles 
ou femelles, à lire, écrire, parler en quelque langage que ce soit, que préala
blement il ne soit admis et approuvé par l'officier principal du lieu, et du 
curé de l'église paroissiale sous laquelle il voudra résider, ou des chapitres 
ou écolâtres qui, d'ancienneté, ont eu sur ce le regard et superintendance, sur 
peine de donze carolus pour la première fois, de vingt-quatre pour la seconde, 
et d'être banni du lieu de sa résidence à toujours, bien entendu que lesdits 
officiers, curés et écolâtres, ou autres ayant autorité de commettre les maîtres 
d'école, prendront bon regard d'y commettre gens de bonne famé, et nullement 
suspectés de mauvaises doctrines, à peine de s'en prendre à eux si faute fut 
trouvée.—Que ceux qui seront admis ainsi et approuvés à tenir école, ne pour
ront lire ni apprendre ès écoles particulières aucuns livres que ceux qui sont 
design espar l'avis et déclaration de ceux de notre université de Louvain, etc. n 
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Déjà, le 31 mai , l 'empereur avait renouvelé les instructions 

données en 1 5 4 5 aux inquisiteurs généraux. L e 31 janvier 1 5 5 4 

(1555, n. s.), il donne des instruct ions sévères relatives aux 

détenus et enfin, le - 1 e r février, il enjoint aux huissiers et ser

gents d'armes d é m e t t r e à exécut ion les citations, ajournements , 

intimations, actes et ordonnances, quels qu'ils soient, émanés des 

inquisiteurs généraux ou de leurs délégués . Il adresse en m ê m e 

temps aux évêques une lettre qui les engage à se faire s ignaler 

par les archidiacres , doyens ruraux et curés, pour transmettre 

leurs noms aux inquisiteurs, les personnes suspectées d'hérésie, 

n'allant pas à la messe , au sermon et à confesse, possédant ou 

étant soupçonnées d'avoir des livres défendus. 

Cette longue série d'ordonnances, plus écrites de sang que 

d'encre, comme le disait un contemporain démontre assez que 

l'hérésie, loin de courber la tê te , se redressait, grandissait à 

chaque coup qui lui était porté. Les sectaires se mult ipl ient ; d e s 

villes entières, l es campagnes e l l e s -mêmes marchent à grands 

pas vers les idées prêchées par la Réforme. Bientôt el les ne se 

borneront plus à compter de s imples adhérents, elles auront des 

défenseurs dévoués et intrépides comptant des armées, et el les 

ébranleront la monarchie jusque dans ses fondements. 

Le nom et l'office d'inquisiteur sont odieux. Qu'importe! A u 

mouvement re l ig ieux vient se jo indre le mouvement pol i t ique. 

Là est le danger . Qu'importe encore! On nomme un trois ième 

inquisiteur général et l'on procède à de nouvelles poursuites , à 

de nouvelles exécut ions . 

» Une foule de luthériens, des centaines d'anabaptistes déca

pités, noyés, brûlés, enterrés vifs ; d'autres jetés dans les cachots , 

torturés, fouettés, bannis , piloriés, muti lés ou condamnés à de 

dégradantes cérémonies expiatoires , » justifièrent la confiance 

qu'on avait mise dans le zèle des membres du saint-office. » On 

décapita, on flagella des imprimeurs; on brûla leurs l ivres .Mais 

1 JACQUES DE WESEXTJEKE, La description de VEstat, succès et occurence advenues au Pays-

Bas, au fait de la religion, l iv. I, p. 13. 
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l'eau, la terre et le feu, devenus instruments de supplices, ne 

tuaient que le corps : l'idée nouvelle, restée l ibre et insaisis

sable, survivait e t se mult ipl iai t à l ' infini. . . 1 » 

H serait superflu d'insister pour faire ressortir combien la 

prospérité générale et l ' instruction des masses avaient dû souf

frir de tous ces événements . L a situation était bien changée. Par 

suite des impôts dont on les accablai t e t qui portaient, pour la 

plupart, sur les objets de consommat ion de première nécessité, 

les populat ions étaient aux abois . Les ordonnances fréquentes 

contre les vagabonds e t les mendiants , contre les brigands ou 

détrousseurs, prouvaient assez combien la misère publique était 

grande et générale \ H faut remonter à cet te époque pour re-

* AXEXANTJKE HENNÉ, ouvrage cité, t. I V , p. 1 4 6 . 

S Ou lit dans le Messager des Sciences historiques (Gand, 18S8, Ire livraison) : 

* L'empereur, voulant mettre un frein à l a ribauderie, à la mendicité, à tous les vices, à 

, tous les c r i m e B qui en étaient la suite, fit publier, le 7 octobre 1531, un décret très-com

plexe, loi somptuaire en même temps, et dont le but principal était d'arriver à l'extirpation 

de la mendicité, n y indique, mais de bien loin, l e remède au moyen duquel il aurait pu cica

triser une plaie qui de jour en jour devenait plus béante : V instruction publique. U y or

donne, en effet, que les enfants des mendiants, des ribaudeurs devaient être envoyés aux 

écoles, ou placés en apprentissage ou en domesticité, par les soins des administrateurs de 

la bienfaisance publique. Si une main ferme avait B U maintenir l 'exécution de cette sage 

disposition, on serait parvenu à réduire peu à peu un état de choses que nulle disposition 

subséquente ne put atteindre. 

» Ce décret institua une commission, qui prit d'abord la dénomination de Commis à l'ad

ministration et à la sollicitude des pauvres, et dans la suite le titre de Gouverneurs de la 

Chambre des pauvres, chargés de l'administration des biens et de la distribution des secours 

à donner aux pauvres. 

»Les revenue des biens propres de ce service étant trop restreintsjles échevins (de Gand) 

lui allouaient 50 livres de gros par mois, et les comtes de Flandre affectèrent temporairement 

à ce service les profits faits par la table de prêt. En outre, la Chambre des pauvres avait le 

centième denier des revenus de la viUe, le mill ième denier des marchandises vendues à 

l'entrepôt, une partie des aumônes perçues dans les églises^aroissialeg, le produit du mobi

lier délaissé par ceux qui avaient été à la charge de la caisse des pauvres, une somme an

nuelle payée par l'hôpital Saint-Jean-Baptiste dit ten Dulle, enfin les dons volontaires et 

mensuels des abbayes et des couvents de la vi l le . 

» Avec ces ressources, la Chambre des pauvres avait à pourvoir aux besoins des nécessi

teux de toute nature. En outre, eUe avait à fournir : lo à l'entretien d'une école dite Blauwe 

jongens (les Garçons bleus), établie rue de l'Étrille, dans une maison nommée Oost-Indien; 

2o d'une école pour filles pauvres, dites Moode lyvekens (les petite Corsets rouges); 3o d'un 

hospice pour femmes al iénées, nommé Hospice Sainte-Marie, situé rue de BrugeB,aueoin de 

la rue dite Raeme. 

» A l'époque de la suppression de l'Hospice des Tisserands, dit des Eogavrden, h la suite 
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trouver le germe de ce hideux paupérisme qui naguère encore 

désolait nos provinces flamandes, et qu'une administration d é 

vouée, sage et éclairée a seule pu détruire sous le règne du pre 

mier roi des Belges . 

La situation intel lectuel le du pays devint tout aussi déplo

rable. Charles-Quint, pour comprimer les idées de l iberté reli

gieuse, et plus encore cel les de l iberté politique, s'attacha à 

retirer aux communes la direction de l ' instruction publique. L a 

liberté d'enseigner disparut ent ièrement . On ex igea des inst i tu

teurs un certificat délivré par leur curé constatant leur bonne 

conduite, leur orthodoxie , un serment de fidélité à la rel igion 

romaine. Ils furent, en outre, astreints à s'affilier à des confré

ries. « On vit, à Anvers par exemple , le nombre des écoles d imi 

nuer de moit ié . Il suffit de connaître les l ivres mis aux mains 

dos enfants et les exercices de bigoterie qu'on leur imposait, pour 

s'expliquer l'état d' ignorance où tomba u n e nat ion qui marchai t 

naguère au premier rang' des peuples, c i v i l i s é s . 1 » 

Cette réact ion contre toute pensée de développement inte l lec

tuel des classes inférieures produis i t promptement ses fruits. 

Un demi-siècle suffit pour détruire l 'œuvre édifiée par plusieurs 

générations *. U n e longue et triste décadence s'empara dq 

des troubles de 1539, les gouverneurs de la Chambre des pauvres sollicitèrent de Charles-
Quint la cession de cet hospice, anu d'y fonder une école pour les pauvres. lia reçurent, 
le 3 février 1542, une réponse assez brusque de l 'Empereur, qui leur fit savoir que « sili: la 
veulent achetier, on la baillera a pris raisonnable. » Les raisons qui peuvent avoir engagé 
la direction des pauvres à demander la cession de ce local, ne nous sont pas connues; il est 
possible, toutefois, qu'ils le destinaient à un refuge pour les enfants trouvés, pour lesquels 
il n'existait pas à cette époque d'institution spéciale. » (V. Dixjucx , Mtm. sur la ville de 
Gand, t. II, p. 80.) 

1 A L F . X A T J B E Hr.usF, ouvrage cité, t. IV, p. 356. ' 

* L ' immense activité intel lectuelle de la nation fut lente à périr. A la voir toute bril
lante encore dans les hautes sphères, même à la fin du règne de Charles-Quint, on peut 
juger de ce qu'elle était auparavant et de ce qu'elle fût devenue sous un gouvernement 
ami des lumières. Ainsi s'explique l'erreur dans laquelle tombent quelques historiens qui 
font honneur à Charles-Quint de l'éclat que jetait sur la patrie le nom de beaucoup d'hom
mes illustres dans les lettres, les sciences et les arts. « Les conséquences d'un mauvais 
gouvernement, dit lord Macaulay, ne .se font sentir qu'après u n certain nombre d'années. 
Les talents et les vertus qu'engendre une bonne constitution peuvent lui survivre quel
que temps. C'est ainsi que le règne des princes qui ont fondé la monarchie absolue sur les 
débris d'un régime populaire, briUe dans l'histoire d'un éclat particulier. Mais quand u n s 
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l ' instruction populaire pour faire place , ainsi que nous le verrons 

bientôt, à une crasse ignorance et à de honteuses superstitions. 

A ce point de vue qui, à nos yeux , domine tous les autres, comme 

aussi au point de vue des entraves apportées aux libertés publi

ques e t re l ig ieuses , on ne peut que déplorer les actes posés par 

Charles-Quint , et cela d'autant p lus qu'il imposa à ses succes

seurs, comme le premier de leurs devoirs, le soin de tenir sévère

ment la m a i n à l 'entière exécut ion des édits e t ordonnances sur 

la matière . 

Quant à Charles-Quint lu i -même , qu 'Hne prodigieuse activité 

avai t seule pu soutenir au m d i e u de la double lutte qu'il avait 

eu à soutenir, au dehors , contre des adversaires politiques puis

sants , tels que Sol iman LT, Franço i s 1 e r e t les protestants confé

dérés; au dedans , contre les hérét iques, i l se trouva, à l'âge de 

55 ans, te l lement affaibli par les maladies et par une vieillesse 

prématurée , si aigri par de récents revers, qu'il se décida à 

abdiquer en faveur de son fils Phi l ippe IT. L'empereur convoqua 

les états g é n é r a u x à Bruxel les et , daus une séance solennelle 

tenue au palais , le 25 octobre 1 5 5 5 , il remit à Phdippe le gou

vernement des P a y s - B a s et de la Franche-Comté . Tout le monde 

connaît les détai ls de cette imposante cérémonie, si souvent 

décrite par les historiens et reproduite d'une façon si émouvante 

et si vraie par notre éminent peintre Louis Gallait . 

Le 17 janvier de l 'année suivante, Charles-Quint réunit à 

Bruxel les une nouvel le assemblée dans laquel le i l remit à 

Phi l ippe LI la monarchie d'Espagne, et peu de temps après il 

déposa le sceptre' impéria l en faveur de son frère Ferdinand. 

Le 17 septembre, il partit pour l 'Espagne avec ses deux sœurs 

Marie, reine de Hongrie , et El isabeth, veuve de François I e r . fl 

se retira au monastère de Saint-Yuste , en Estramadure . Deux 

ans plus tard, sentant sa fin prochaine, il conçut et mit à exêcu-

o u doux générations ont passé, alors so produit co phénomène signalé par Montesquieu : 
« Les gouvernements despotiques ressemblent à ces"sauvages qui renversent l'arbre pour 
en cueillir les fruits. Pendant les premières années de tyrannie, on récolte la moisson se
mée pendant les dernières années de liberté, » 
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tion l'idée, au moins singulière, d'assister, v ivant et é tendu dans 

un cercueil, à ses propres funéradles . Il fut emporté par la fièvre 

le 31 septembre 1 5 5 8 . 

Le règne que nous venons d'esquisser offre un exemple f rap

pant des m a u x que peuvent entraîner pour un pays l 'ambit ion 

et le despotisme du souverain. 

Charles-Quint avait grandi au mil ieu d'un peuple j a l o u x , à 

juste titre, de ses l ibertés , fier et susceptible , mais franc, s in 

cère, loyal, toujours dévoué aux princes qui ont su respecter ses 

droits et prêt à les seconder à tout péril e t aux prix des p lus 

durs sacrifices *, d isposé même à oublier leurs fautes pour peu 

qu'elles fussent compensées par quelque bienfait. On est donc 

douloureusement affecté de voir le puissant empereur détruire 

les constitutions dos communes , anéantir tout espirit d'initiative 

populaire et nationale , opposer sa volonté arbitraire, absolue, 

à toute idée de progrès et de l iberté. 

Entièrement dominé par l'orgueil du pouvoir, il n'hésitait pas 

à lui tout sacrifier, à y plier chacun de ses actes, jamais spon

tanés mais lents et réfléchis, rarement empreints d'un véritable 

esprit de sincérité. Il n'avait nul lement le caractère expansif ; 

il était au contraire d'un naturel froid et contenu, toujours 

réservé dans ses plaisirs *. E savait pourtant se montrer au 

besoin bienveil lant et affable, aimable et familier, surtout parmi 

les Belges , ce qui lui valut une popularité que môme ses actes 

1 L'histoire des Belges à toutes les époques est remplie de faits qui justifient cette as-

rertion : on vit fréquemment l e s communes et les particuliers eux-mêmes s'imposer 

epontanement de lourdes charges tant en hommes qu'en argent, dans l'intérêt de 

lfiurs souverains. Le regne de Jean 1er de Brabant en fournit des exemples remar

quables. 
2 Ceux de la table exceptes. (Yoy. A. HENNÉ, ouvrage cite, t. I V , p . 1 9 3 . ) 
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les plus arbitraires n'ont p u détruire. Si, dans de rares circon

stances, on le v i t agir avec douceur e t c lémence, ce fut unique

ment parce que les intérêts de son pouvoir le lui commandaient. 

Il n'était ni emporté , ni colère, ni cruel (eu égard aux mœurs do 

son siècle) , et pourtant il fut implacable dans ses vengeances 

contre les Gantois qui avaient osé méconnaî tre son autorité. 

Quant aux hérét iques, on évalue à plus de c inquante mille le 

nombre de ceux qui furent exécutés sous son règne. Il n'exprima 

jamai s l e moindre regret à cet égard. É t a i t - c e fanatisme ? Nul

lement . L e s dangers qu'il redouta i t pour sa domination, bien 

plus que le sent iment re l ig ieux, le guidèrent dans ses excès 

contre les fauteurs et adhérents de la Réforme. « L'homme qui 

brisai t toutes les rés is tances du c lergé dans ses États , qui 

refusait d'abaisser sa couronne devant la t i a r e ; qui menaçait 

Pau l I I I de lancer les AUemands à l'assaut du sa int - s iége; qui 

disait do Paul IV : « Si les furies de Sa Sainteté ne cessent 

» point, si elles sont poussées p lus avant , nous serons déchargés, 

3 envers D i e u et envers l e monde , des inconvénients et des 

JI Sangers qui pourront s'ensuivre », celui-là étai t - i l un fils bien 

soumis de l 'Église romaine ?... L a re l ig ion étai t pour lui un 

instrument e t non une convict ion ; son orthodoxie étai t un masque 

qu'il prenait pour couvrir ses vues ; sur l ' immutabil i té du dogme, 

il voulait asseoir l ' immutabil i té du pouvoir souverain '. 

Il é tai t doué de grandes facultés intel lectuel les , et son esprit 

avait puisé dans l' instruction toutes les ressources qu'elle pro

d igue . Habi tué de bonne heure au travail , il fut, à toutes les 

époques de sa vie, laborieux, attentif, prévoyant et réfléchi; son 

act iv i té incessante faisait face à tous les besoins, suffisait aux 

nécess i tés présentes c o m m e aux préoccupat ions de l'avenir. Peu 

de monarques ont fourni une correspondance aussi volumineuse 

que la s ienne ; nul peut -ê tre n'a mis autant d'art à y dérober sa 

pensée int ime. 

U n e chose lui manquai t à peu près complètement Est -ce 

* CEITNE, ouvrage cité, t. IV, pp. 192 et 194. 
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à l'absence d'une mère qu'il faut l 'attribuer?. . . il lui manquai t 

l 'éducationdu cœur, douce et bienfaisante faculté qui corrige ce 

quel'esprit peut avoir do trop absolu, qui seule permet de goûter 

les joies du succès et console dans les revers ; faculté uti le à tous , 

mais surtout précieuse dans un souverain, parce que c'est d'elle 

en grande part ie que dépend le bonheur, le repos des populations. 

On est naturel lement amené à faire un parallèle entre les deux 

plus dlustres monarques qui aient marqué dans l'histoire depuis 

le septième jusqu'au seizièmo siècjc. Charles-Quint , comme 

Charlemagne, domine un vaste empire, se fait légis lateur e t 

conquérant, remplit le monde entier de sa renommée e t de ses 

exploits.'L'un e t l'autre personnifient un rég ime nouveau. Mais 

Charlemagne, né à une époque d'ignorance e t de barbarie, e t 

n'ayant reçu dans sa jeunesse qu'une instruction insuffisante, 

prend l'instruction pour base de toute amélioration et en fait 

jaillir des lumières qui viennent éclairer le siècle de Charles-

Quint lu i -même ; Charles-Quint, au contraire, enfant gâté d'une 

civilisation qui lui avai t prodigué de bonne heure tous ses 

bienfaits, ouvre une ère de compression et de despotisme, rend 

l'instruction responsable des dangers que produit la Eéforme, 

et inaugure contre l 'enseignement un régime de réact ion dont 

on a peine à calculer les suites funestes . 

Les deux souverains se rencontrent en un point : c'est l 'abus 

de la force, aggravé sous le second par un régime d'extrême 

despotisme. Les conséquences , à certains égards ident iques , 

furent surtout funestes aux descendants du dernier. L'empire 

de Charlemagne s'était écroulé dès l'avènement de son fils Louis 

le Pieux ou le Débonnaire ; que devint la monarchie de 

Charles-Quint? L'histoire répond : " De ce vaste empire dont 

le poids fat iguait le monde, il n'est resté que des tronçons épars ; 

do ces tendances d'asservissement, rien ou presque rien n'a 

survécu si ce n'est le plus douloureux souvenir, la hideuse e t 

sanglante traînée des guerres civi les. . . 4 .» 

ALEXÀNDIÏE H E N N É , ouvrage cité, p. 195. 

i l 
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C H A P I T R E X . 

LA DOMINATION ESPAGNOLE. 

§ 1 . P h i l i p p e I I e t l a R é v o l u t i o n . 

Phi l ippe H, qui avai t été élevé en Espagne , n'avait pour les 

Be lges aucun attachement . Cette absence d'affection était réci

proque. Tout dans la personne de Phi l ippe le rendait antipa

thique à un peuple qui, de tout temps, a considéré l'esprit de 

popularité comme un premier t itre à sa confiance et à son affec

t ion. L e nouveau souverain « était froid, réservé, dédaigneux, 

toujours renfermé dans l 'étiquette espagnole, s'habillant à l'espa

gnole , toujours entouré d'Espagnols, même aux Pays-Bas *. » 

Ses goûts pour l 'Espagne l e déterminèrent bientôt à quitter la 

Be lg ique pour n'y plus revenir; i l fixa sa résidence à Madrid. 

C'est de là , e t du fond d'un cabinet sombre où il se tenai t habi

tuel lement , que part irent les ordres sanguinaires qui redou

blèrent les m a u x du pays et amenèrent une révolution considérée 

à juste t i tre comme un des événements les plus importants de 

notre histoire. 

Le double caractère qui avai t présidé à l'éducation de 

* D E GEHLACHK, Histoire des Pays-Bas, t . 1er, p . 6 3 . 
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Ení'ant de patriote brabançon (1576) 
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Philippe II, étai t un cathol ic isme intolérant , exclusif, et une 

volonté despotique. Comme catholique et comme souverain il 

s'était so lennel lement engagé à comprimer l e développement 

des systèmes novateurs ; il ne recula devant aucune mesure , 

quelque arbitraire ou extrême qu'elle fût, pour assurer l 'exécu

tion de cet engagement . Il fit appliquer avec un redoublement 

d'énergie les êdits les plus cruels de Charles-Quint . Les chât i 

ments étaient d'une sévérité tel le que plus d'une fois les juges 

eux-mêmes refusèrent de se prononcer. L e roi écrivait alors 

que c'était de leur part « manque de soin, lâcheté et diss imula

t i o n 1 . » 

Le mépris des franchises communales , les excès d'autorité des 

ministres d'une inquisit ion devenue plus rigoureuse que celle 

d'Espagne, jetèrent partout la terreur et la désolat ion. L a du

chesse de Parme était préposée au gouvernement du royaume ; 

un de ses agents es t imait à dix-huit ou vingt mille le nombre 

des habitants des P a y s - B a s qui, dès le commencement dn n o u 

veau règne, s'étaient réfugiés à Londres et dans les environs 

pour échapper aux poursuites rel igieuses . 

Le trouble général ne fit qu'augmenter quand fut donné par 

la cour de Madrid l'ordre de publier dans les P a y s - B a s les décrets 

du concile de Trente . Ce concile célèbre avai t terminé sa longue 

session en 1 5 6 3 , ayant abouti à ces deux résultats auxquels on 

devait s'attendre, de compléter la rupture entre les protestants 

et les catholiques, et d'accroître ou au moins de consolider l'au

torité du pape . -Un bon résultat que l'on peut mentionner, c'est 

qu'une surveil lance plus r igoureuse fut exercée sur la moralité 

et la discipline du clergé « fort relâchées à cette époque \ * Mais 

le mécontentement se manifesta parmi le clergé lu i -même. 

Ce qui était arrivé du temps de Charles-Quint se renouvela 

avec plus de force sous le règne de son fils ; plus les chât iments 

étaient fréquents et cruels, plus sembla i t se multipl ier le nombre 

des réformés. Souvent les condamnés se faisaient gloire de 

1 Mémorial des troubles, t. T.XTT, p. 5fi. 

* Yoy. D E GEHLACEE, ouvrage cité, t. 1er, p. 67. — PEUHEAU, ihid., p. 103. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



marcher au supplice en narguant leurs bourreaux, et ils don

naient l 'exemple de la constance au mil ieu des plus violentes 

tortures 

L a régente Marguerite crut alors devoir adresser d'humbles 

remontrances au roi . Phi l ippe LT. lui écrivit, en ce qui touche la 

rel igion : « J'aimerais mieux perdre cent mille vies (si j 'en eusse 

autant) que de consentir en aucun changement . » Il lui recom

mande d'appeler au conseil d'Etat plusieurs évoques, quelques 

théologiens et conseillers dévoués, afin d'examiner « quelle forme 

convient de suyvre pour enseigner et instruire le peuple, afin 

que par faute de bonne doctrine il ne soit seduict et tiré en 

Oj/reur , comme il se void journellement advenir. I tem par quelle 

manière se pourra faire que les desvoyez par le moien de bonne 

et saine doctrine et exemples soient réduits et que les bons ne 

se desvoyent du vray chemin. Outre ce quelle reiglo s'aura de 

t„nir es escolles, et le surplus de la bonne instruction de la jeu

nesse, a ce qu'a cel le contagion, qui va journel lement croissant 

soit remédié. . . * Le conseil aura éga lement à examiner s'il ne 

conviendrait pas d'introduire certain changement dans la forme 

des chât iments infligés aux « hérétiques et desvoyez : non qu'ils 

demeurent impuniz (car cola c'est mon hitention, n'y oonviendroit 

aussi pour le service de D ieu et le b ien publicq), mais que cela 

seulement se voye s'il y a autre manière de punit ion *, par 

laquel le l 'outrecuydance des hérét iques se puisse refréner et le 

m a l estre de tout point estainct , afin qu'd se voye plus avant, 

et soit aussi obvié qu'ils ne se glorifient de mourir en leur mal, 

4 « Car en l ieu tïu'ilz esperoient par l à desraciner ceUe opinion diverse à l a doctrine 

d'eulx et du pals, l'ont faict beaucoup augmenter et multiplier, à cauHe que le peuple 

volant toutes ces cruaultez, persécutions, bannissement etmasBacre de ceulx qui estoient 

d'autre religion, et s ignamment aussi l e u r constance es tonnens et que enduroient la 

mort si paciemment (comme plusieurs d'entr'eux depuis appréhendez en Anvers, à Lou-

vain, à Bruxelles et adleurs l 'ont expressément confessé), s'est tant plus adonné à icelle 

mesme religion et s'est mis tant plus soigneusement à lire, investiguer et s'informer de 

l 'une et l'autre opinion, de sorte que durant le temps des p l u s véhémentes persécu

tions, ladicte religion le plus s'augmentoit. » — J. DE "WESENBEKE, ouvrage cité, p . 1 5 . 
2 Depuis ce moment on procéda à des exécutions secrètes dans les prisons. 
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et voyent exhortans iceluy l'un l'autre, comme nous voyons 

cejourd'hui... 1 » 

Après avoir délibéré pendant trois jours pour se décider au 

sujet des personnes à nommer, la duchesse désigna en tète de la 

liste Martin Ri thovius , évêque d'Ypres. Le conseil se réunit à 

Bruxelles, le 25 mai . I l déclara, entre autres , que a le concile 

de Trente a convenablement pourvu à l'instruction du peuple, à 

la réforme des ecclés iast iques et des écoles , e t qu'il suffit de 

mettre en œuvre les disposit ions de ce concile. » 

Or, il est à remarquer que ces dispositions ne s'occupaient de 

l'instruction é lémenta ire que pour mettre une barrière complète 

à la liberté d'enseignement, pour placer sous la domination 

directe et à pourprés exclusive de l'épiscopat, les s imulacres 

d'écoles dont on tolérait encore l 'existence et où l'on se bornait 

le plus souvent à faire réciter oralement le catéchisme, et surtout 

à inspirer l'horreur des doctrines nouvel les . 

Marguerite de Parme fit publier l 'ordonnance suivante datée 

de Bruxel les , le 2 4 jui l le t 1 5 6 5 : 

" A nos très-chers et bien amés les président et gens du conseil, etc. 
n Ayant plu au roi monseigneur, pour la conservation de notre sainte foi 

catholique, bien et repos de la république chrétienne, nous écrire que le saint 
concile général dernièrement célébré en la cité do Trente, soit par moyen des 
archevêques et évêques de par deçà, publié et duement et étroitement observé 
en ces pays, dont avons averti lesdits archevêques, évoques et autres, où il a 
semblé convenir selon que pourrez voir par la copie de nos lettres ci-jointes ; 

n Et pour ce qu'esdites lettres, il y a certains points et articles qui vous 
touchent, et désirant en ce promouvoir la bonne et sainte intention de S. >!., 
nous avons bien voulu écrire la présente pour vous requérir et de la part de 
Sadite Majesté ordonner que pour effectuer ledit saint concile vous ayez à 
donner auxdits archevêques, évêques et autres gens d'église toute aide et 
assistance par toutes les voies dues et raisonnables et quantes fois que requis 
en seriez ; 

„ Et comme il pourroit advenir (que toutefois l'on n'espère) que lesdites.gens 
d'église ne fassent leur devoir quant à l'entretainement des décrets et canons 
dudit concile, et même quant aux écoles, provision des bons curés et réforma-

* Recueil et mémoires des troubles des Pays-Bas du Roy, XXXVIT, p. 46. 
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tion des ecclésiastiques en célébrant annuellement leurs sinodes et faisant 
leurs visitations et autrement, comme par lescanons dudit concile est ordonné, 
sans observance desquels points n'est possible d'extirper les mauvaises sectes 
et hérésies, quelque devoir que autrement l'on y fasse; nous vous ordonnons 
aussi d'y avoir l'œil dessus et regarder soigneusemen si lesdites gens 
d'église font leur devoir ou non, et y trouvant faute, les admonester ou faire 
admonester incontinent ou en avertir leurs supérieurs ecclésiastiques pour y 
mettre le remède, et si iceux supérieurs ne le font, vous en écrirez incontinent 
pour par nous-mêmes y mettre ledit remède, soit par saisie de leur temporel 
ou par telle autre voie due et raisonnable que sera trouvé au cas appartenir.,, 

Toutes ces disposit ions n'empêchèrent p a s le protestantisme 

d e faire chaque jour de nouveaux progrès , de pénétrer dans lus 

l ivres d'enseignement et de s' introduire dans les écoles . C'est 

a ins i qu'à Malines on trouva, en divers endroits , une traduction 

f lamande des inst i tut ions de Calvin ; a i l l eurs , comme à Renaix, 

on enseignait secrètement aux enfants l e catéchisme d'Embden. 

L e cardinal do Granvelle, ministre e t conseil ler int ime de 

Phi l ippe II, était chargé d'assurer dans l e s P a y s - B a s , de concert 

avec la régente , l'unité rel ig ieuse et l 'absolut isme politique. 

Granvelle étai t l'un des hommes les p lus dis t ingués et les plus 

savants de son époque; mais le zèle r igoureux qu'il mi t à remplir 

sa miss ion lui suscita des ennemis n o m b r e u x et puissants , tels 

que Guil laume d 'Orange-Nassau , le comte d'Egmont , l'illustre 

vainqueur de Saint-Quent in et de Gravel ines , et le comte de 

Hornes , tous trois réservés à une fin t rag ique . Margueri te elle-

m ê m e se . v i t contrainte de demander e t obt in t l 'é loignement du 

cardinal , qui cont inua néanmoins de prêter au roi l'appui de ses 

conse i l s . 

L e s mesures de répression suscitées par Granvel le e t les 

excès des inquisiteurs, au l ieu do met tre u n terme à la propa

gande protestante et d'inspirer au peuple et à la noblesse le 

dévouement à la foi catholique, le respect du pouvoir et l 'obéis

sance aux lo is , je tèrent l 'exaspération dans les esprits et susci

t èrent partout le désordre, la confusion, la terreur et l 'anarchie. 

U n e révolution éclate dont le premier acte se traduit par la 
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confédération et le Compromis des nobles, dus à l'inspiration d e 

Marnix de Sainte-Aldegonde ( 1 5 6 5 ) . Ce fier, savant et brave 

patriote, l'un des caractères les plus tranchés de son temps , 

avait pris pour devise : Repos ailleurs. 

Les émigrations augmentaient à l'infini. Déjà, en janvier 1 5 6 6 , 

le nombre des émigrés à Londres s'élevait à plus de 3 0 , 0 0 0 . On 

lit dans une lettre adressée au cardinal, le 15 du m ê m e mois , 

par le conseiller d'Assonville : « Que si tant seulement on regarde 

la multitude de ceux qui se sont retirés en Angleterre, tant à 

Londres qu'à Sandwich, où ils ont leurs assemblées publ iques en 

nombre infini : puis qu'on se tourne vers ceux qui se sont retirés 

en France , aussi en t rès -grand nombre ; de là qu'on fasse mons tre 

de ceux qui sont à Francfort, à Strasbourg, àHeide lberg , F r a n c -

kendael, Cologne, Aix , Duysbourg, Embden , Genève, Hambourg , 

Bremen et autres villes d'Ooslande, certainement j 'est ime qu'on 

en trouvera plus de cent mil le . . . » Mais plus nombreux encore 

sont les rel ig ionuaires restés dans le pays . Chaque jour voit se 

former de nouvel les recrues, et les prêches ne tardent pas à se 

faire publ iquement . A B r u x e l l e s , o n comptait plus de quinzemi l le 

hérétiques. A Anvers , les prêches à l'extérieur de la ville a t t i 

raient communément de dix-huit à vingt mille personnes; d'après 

des rense ignements sûrs, le t iers dé la population appartenait à 

la confession d'Augsbourg ; les Al lemands, en grand nombre, e t 

presque tous les Hanséat iques étaient luthériens , et on s ignalai t 

à leur tête le prince d'Orange l u i - m ê m e ainsi que son frère Louis 

de Nassau . Le bourgmestre Anto ine Van Stralen et le pens ion

naire W e s e n b e k e étaient aussi dénoncés comme martinistes e t 

confes sionistes. On rangeait , en outre, parmi les calvinistes la 

plupart des França i s et des Angla is rés idant dans la vil le , ainsi 

que la plus grande part ie des citoyens des métiers . A u nombre 

des bourgeois notables qui étaient c lassés parmi l e s sectateurs 

de Calvin, on s ignalait Jean Bubons , dont le fils P ierre -Paul 

devait acquérir une si haute célébrité artist ique. On y compre

nait également Christophe P lant in l' imprimeur *. 

I Le m ê m e à qui plus tard l'assemblée des théologiens, chargée par le duc d'Aibc de 
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E n Flandre , des mil l iers d'hommes s'étaient armés pour la 

défense de la rel ig ion nouvel le . 

A Tournai, des prêches avaient l ieu en pleine place publique 

et l es ass i s tants s'étaient mis à même de résister par les armes 

à toute violence de l'autorité. 

L a principauté de Liège , no tamment les vil les de Hasselt , de 

Maeseyck, de Tongres , de Saint -Trond, de Liège même , comptait 

éga l ement de nombreux sectaires 

L e consei l d'État déclarait que plus de la moit ié de la popu

la t ion des P a y s - B a s étai t entachée d'hérésie. 

L'emploi des mesures les plus rigoureuses, le3 poursuites, les 

exécut ions et l e déploiement d'une force armée considérable, 

presque exclusivement composée d'Espagnols , ne firent que 

redoubler le mécontentement . L'exaspération populaire ne connut 

plus de bornes . Alors eurent l ieu les ravages des iconoclastes 

(août 1566 ) , ignobles excès d'une populace l ivrée à l'ignorance 

e t aigrie par les persécutions. Commencé dans la Flandre occi

dentale , à Courtrai, à Menin, à Yerwicq, à Popcringhe, à Ingel-

munster, etc. , le saccagement des égl ises et des cloîtres, le bris 

des images et des objets sacrés , s'étendirent b ientôt dans tout 

le pays (à l 'exception des provinces de Namur , de Luxembourg 

et d'une partie du Ilainaut)*. 

dresser l'Indice expurgatoire, confia le soin d'imprimer cet indice aux frais du roi. En 1562, 

pendant qu'U se trouvait à Paris pour affaires, trois de ses ouvriers s'étaient permis d'im

primer secrètement, dans son imprimerie, un petit livre hérétique intitulé : Brief instruc-. 

tion, etc. Un exemplaire de cet imprimé tomba dans les mains de l'autorité ; des pour

suites eurent l ieu et des investigations faites sur la conduite religieuse de notre impri

meur ; mais, grâce à son absence, Tlantin fut mis hors de cause, et ses trois ouvriers, seuls 

déclarés coupables, furent condamnés aux galères. 
1 Déjà, en 1531, le prince évêque Érard d e l à Marck avait, à la recommandation de 

Charles-Quint, essayé d'introduire dans la principauté les édits impériaux contre les 

hérétiques. Les Liégeois s'y étaient énergiquement opposés ; malgré cela, l'inquisition 

îftt établie en 1534 ; on procéda immédiatement à des poursuites , bientôt suivies d'exé

cutions, mais hors de Liège. En 1566, u n ministre protestant, Herman Struycker, de 

Zwolle, se rendit à Hasselt, y forma de nombreux prosélytes qui s'armèrent, allèrent 

s'emparer de touteH les églises de Saint-Trond et s'établirent ensuite à Hasselt, d'où il 

ne furent expulsés qu'après la prise de la viUe, par l 'évoque G-érard de Groesbeck, 

e n 1567. Ce m ê m e évêque tenta d'introduire l'inquisition à Tnngres; mais l 'assemblée 

générale des métiers imposa unanimement à la régence l'obligation de refuser l 'entrée de 

la vil le aux inquisiteurs. — Yoy. PERUEAU, ouvrage cité, pp. 106 à 118. 
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Ces scènes extrêmement regret tables n'eurent heureusement 

que peu de durée ; el les passèrent sur nos contrées comme un 

ouragan ; mais quelques jours avaient suffi pour accomplir une 

immense destruction. R ien qu'en Flandre, en comptait plus de 

quatre cents égl ises complètement saccagées . 

Les confédérés répudièrent hautement ces excès . Organisés 

militairement depuis quelque temps déjà, i ls se montrèrent les 

plus empressés à arrêter et à châtier les briseurs d'images. 

Mais, d'autre part, ils réclamèrent de la régente la modération 

des placards, une amnist ie et la l iberté des prêches. Marguerite , 

de l'avis du conseil d'État et pour sortir du péril extrême où elle 

se trouvait engagée , déclara qu'elle donnerait aux confédérés le 

pardon et la sûreté qu'ils demandaient , et qu'elle permettai t , 

dans une certaine mesure , la l iberté des prêches; mais , en faisant 

part de sa détermination au prince d'Orange et aux comtes 

d'Egmont et de H o m e s , mandés dans son cabinet , elle ajouta 

que ces concessions lui étaient arrachées par la force. A u fond, 

elle ne cherchait qu'à gagner du temps , sachant bien que jamais 

le roi ne sanctionnerait de semblables concessions. 

Toutefois, le calme no tarda pas à se rétablir. L a présence du 

roi en Belgique eût peut-être suffi pour y restaurer son autorité 

méconnue. Mieux instruit de la s i tuation et de l'état des esprits , 

il se fût sans doute déterminé, comme il le fit plus tard, à 

modifier, dans l'intérêt même du pouvoir et de l 'Église romaine, 

le système de répression employé jusque- là . Sans abandonner 

en rien les intérêts d'un culte si longtemps respecté, i l eut p u 

s'attacher à .prévenir le mal plutôt qu'à le réprimer par des 

mesures trop sévères . Il eût ramené la confiance et rallié au 

gouvernement e t à la foi catholique une partie de la populat ion 

encore indécise et flottante. Que de scènes sanglantes, que de 

désastres eussent été épargnés! Mais, h é l a s ! il n'en fut point 

ainsi. D u fond de son cabinet de Madrid, Phi l ippe II continua 

de donner des ordres, et il prit la funeste résolut ion d'envoyer 

le duc d'Albe en Be lg ique pour y exercer une miss ion de v e n 

geance et de répression. 
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L e prince d'Orange, pressentant les nouvel les calamités qui 

allaient fondre sur la patrie, écrivit un mémoire extrêmement 

remarquable pour démontrer au roi que l'emploi des armes et 

de la violence ne pouvait qu'apporter la ruine et la désolation 

dans l e pays . Cette exhorta t ion res ta stérile comme tant 

d'autres démarches. Les rel ig ionnaires , proscrits de toutes parts, 

se réfugièrent à Anvers, devenu l'asile c o m m u n ; dans l'espace 

de quinze jours, p lus de dix nulle personnes de toutes les pro

vinces y vinrent grossir la l i s te des réformés. Gresham, le 

négociant royal, informait son gouvernement , sous le règne 

d'Elisabeth, qu'il y avai t alors à Anvers 4 0 , 0 0 0 protestants 

" dévoués jusqu'à la mort . ». D a n s ce nombre, on comptait 

1 4 , 0 0 0 calvinistes. 

Les sectaires d'Anvers adressèrent au roi une requête afin 

d'obtenir la l iberté de conscience ou tolérance rel igieuse sans 

préjudice des droits et des biens des catholiques. I ls offrirent 

une somme de trois mil l ions de florins pour obtenir ce droit. On 

avait fait circuler des copies de la requête et de la l iste des 

nobles et des marchands qui s 'engageaient à verser l e s plus 

fortes sommes. L e comte Lou i s de N a s s a u , frère du prince 

d'Orange, e t le comte de Brédérode figuraient en tête de la l iste, 

le premier pour 1 0 , 0 0 0 fl. de B r a b a n t ; le second pour 

1 0 , 0 0 0 écus . Cette démarche exc i ta , on le comprend, l'indi

gnat ion de l a régente et le mépris du roi, e t i l n'y fut donné 

aucune réponse. 

Guil laume d'Orange, plus c lairvoyant et plus conséquent dans 

ses actes que d 'Egmont et de I lornes , qui d'une par t donnaient 

la main à l' insurrection, tout en cont inuant à remplir leur charge, 

e t d'autre part protesta ient de leur dévouement au roi et à l'unité 

cathol ique, se ret ira bientôt à Di l lenbourg, dans son comté de 

Nassau . Ce départ fut le s ignal d'une nouvel le émigrat ion; des 

mill iers de personnes de toutes condit ions, nobles, bourgeois et 

ar t i sans , suivirent dans l'exil le chef du part i national 

t Un nombre prodigieux de familles prirent la fuite et abandonnèrent les Pays-Bas. 
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L 'annonce de l a p r o c h a i n e a r r i v é e d u duc d 'Albe n ' a v a i t p a s 

peu con t r ibué à ces nouvel les é m i g r a t i o n s . T a n d i s que Granve l l e 

louait le ro i a u suje t de l a m i s s i o n confiée a u d u c , la d u c h e s s e 

de P a r m e , se r e n d a n t m i e u x c o m p t e d e l ' é t a t des espr i t s e t 

prévoyant s a n s d o u t e u n e p a r t i e des m a u x qu i a l l a i e n t se p r o 

duire, écr ivi t a u r o i p o u r lu i e x p r i m e r ses r e g r e t s d ' une r é s o 

lution si g r a v e , p r i s e s a n s la c o n s u l t e r ; el le a jou ta i t : « L e d u c 

d'Albe e s t si od i eux d a n s les P a y s - B a s qu ' i l suffirait à y fa i re 

ha ï r t o n t e l a n a t i o n espagno le . » M a r g u e r i t e n e t a r d a p a s 

d'ailleurs à sol l ic i ter e t à o b t e n i r son r a p p e l , e t le t e r r i b l e d u c 

put se l iv re r t o u t en t i e r à son œ u v r e . 

H é ta i t a r r i v é à l a t ê t e d ' u n e n o m b r e u s e a r m é e e s p a g n o l e ; 

ses so lda ts furent , p o u r l a p l u p a r t , logés chez les h a b i t a n t s , à 

qui l 'on i m p o s a de p lu s d ' é n o r m e s c o n t r i b u t i o n s en espèces . 

L e rég ime d ' inqu is i t ion a y a n t é té s u s p e n d u d a n s les d e r n i e r s 

t emps , il le r é t a b l i t , r e m i t en v i g u e u r les o r d o n n a n c e s c o n t r e 

les h é r é t i q u e s e t i n s t i t u a u n consei l de t r o u b l e s , q u e le peup l e 

qualifia de tribunal de sang ! 

Ph i l i ppe n , d e conce r t avec le p a p e P i e I V , a v a i t p o r t é de 

2 à 12 le n o m b r e des évêchés d a n s l es P a y s - B a s ( 1 5 6 1 ) *. 

Les évoques, se c o n f o r m a n t a u x r e c o m m a n d a t i o n s d u conede 

de T r e n t e , v i s i t è r e n t c h a c u n e d e l e u r s écoles e t s igna l è r en t à 

l ' au tor i té civile les m a î t r e s e t m a î t r e s s e s e n t a c h é s d 'hé rés ie ou 

qui p a s s a i e n t p o u r n ' ê t r e p a s zélés c a t h o l i q u e s . Ces d e r n i e r s 

furent i m m é d i a t e m e n t r é v o q u é s ; les a u t r e s l iv rés à l ' inquis i t ion 

e t a u b r a s sécu l i e r . 

Les succes seu r s d e L é o n X , é t e n d a n t l a m e s u r e p r i s e p a r ce 

pontife à l ' éga rd d e s l iv res d e L u t h e r , a v a i e n t i n t e r d i t sous 

LeB gibets furent remplis do corps morts et l'Allemagne do réfugiés. Dans la seule vil le 

de Tournai, on conrlsq.ua les biens de plus de cent riebes marchanda et de beaucoup 

d'autres personnes. Le nombre des réfugiés en AUemagne était déjà de plus de cent 

mille. — GÉKAitD BBAN», Histoire abrégée, etc., t . 1er, p. 161. 

* Tweeden placae boeckt van Ylaenderen, p . 39. — Le duc d'Albe présida à l'instaUation 

de quelques-uns des nouveaux prélats. P lus tard, U reçut de Pie V u n e épée et une 

toque garnies de diamants, qui lui furent remises aveo pompe dans l'église de Sainte-

Gudule par un envoyé spécial, chambellan du pape. 
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peine d'excommunication la lecture des l ivres des hérétiques, 

quels qu'ils fussent, ce qui causa un grand embarras, parce que 

les noms des hérét iques paraissaient rarement en tête de leurs 

l ivres. Phi l ippe H fut le premier qui tâcha de remédier à cet 

inconvénient . 

Déjà , par un êdit du 2 0 août 1 5 5 6 , il ava i t rappelé textuel

l ement l 'ordonnance de Charles -Quint , du 2 5 septembre 1550, 

concernant à la fois les l ivres, les imprimeurs et éditeurs et les 

maîtres d'écoles. Il y avait ajouté les disposit ions suivantes : 

« Et comme en l'ordonnance ci-dessus insérée il est fait mention du cata
logue des livres réprouvés, dressé par les recteurs et autres de notre université 
de Louvain, et que pour la grande multitude des nouveaux livres depuis 
imprimés et apportés en nos pays de par deçà sans qu'il y soit pris le regard 
et fait la Visitation telle que la susdite ordonnance contient, nous avons 
ordonné auxdits de notre université de Louvain de nous écrire leur avis EUT 
lesdits livres nouveaux et mis en vente en nosdits pays, pour, icelui vu, y être 
par nous ordonné comme trouverons convenir. 

n . . . Nous ordonnons ainsi l'aire et procéder contre les transgressems et 
désobéissants, par l'exécution des peines contenues en cette ordonnance sans 
aucune grâce, faveur ou dissimulation... Le tout nonobstant opposition ou 
appellation faite ou à faire, ni aussi quelconques privilèges, ordonnances, 
statuts, coutumes ou usages à ce contraires, lesquelles ne voulons ni n'enten
dons au cas présent devoir avoir lieu. Ainsi y avons de notre science certaine, 
autorité et puissance absolue dérogé et dérogeons par ces présentes, etc. n — 
Placards de Brabant, t. I", p. 38 à 47. 

D e plus , pour remédier à l ' inconvénient s ignalé c i -dessus , 

Phi l ippe II ordonna, en 1 5 5 8 , que Ton imprimât un catalogue 

des l ivres défendus par l' inquisition d'Espagne L e pape 

Paul IV voulut que les inquisiteurs de Home fissent également 

ce cata logue; il fut publié en 1 5 5 9 . L e s inquis i teurs dressèrent, 

en outre, une bs te de so ixante -deux imprimeurs et défendirent 

sans exception tous les l ivres qu'ils avaient publiés . De son côté, 

le concile de Trente ex igea i t non-seulement la formation d'un 

l'an 1551, la faculté de théologie de Pnris avait uris une mesure aemhlable. 
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nouveau c a t a l o g u e des l iv res d é f e n d u s , m a i s l ' e x a m e n de t ous 

les a u t r e s l ivres , p a r u n c e r t a i n n o m b r e de théo log iens ; il 

o rdonna i t a u x i n q u i s i t e u r s à ce p r é p o s é s , d'effacer t ous les 

les passages q u i p o u r r a i e n t n u i r e à l 'Égl i se r o m a i n e . 

Voici de quel le m a n i è r e le d u c d 'Albe fit e x é c u t e r ce d é c r e t 

dans les P a y s - B a s . I l o r d o n n a a u x é v ê q u e s . a u x un ive r s i t é s e t 

aux m a g i s t r a t s d e c h a q u e vil le, de fa i re l i r e p a r des p e r s o n n e s 

choisies tous les l iv res s u s p e c t s , e t d e lu i f a i r e c o n n a î t r e que l 

é ta i t l eur s e n t i m e n t su r c h a c u n de ces b v r e s . L e s a v a n t A r i a s 

Mon tanus fut s p é c i a l e m e n t dés igné p a r lu i p o u r p r e n d r e p a r t à 

ce t rava i l , qu i fut exécu t é en neuf m o i s . L e gouverneur ' a y a n t 

reçu les o b s e r v a t i o n s e t l es m é m o i r e s qu ' i l a v a i t d e m a n d é s , 

forma u n e a s s e m b l é e de théo log iens à A n v e r s , sous la d i r e c t i o n 

d'un s avan t évêque e t d 'Ar i a s M o n t a n u s . Ces t héo log iens l u r e n t 

les r e m a r q u e s q u i l e u r a v a i e n t é t é envoyées , et, a p r è s avo i r 

examiné c h a q u e p a s s a g e d a n s les l iv res m ê m e s , ils en f o r m è r e n t 

leur c ensu re e t d r e s s è r e n t u n Indice expurgatoire, qui m a r q u a i t 

tous les p a s s a g e s q u e l 'on d e v a i t effacer d a n s c h a q u e ' l i v r e . 

Cet I n d i c e fut i m p r i m é p a r C h r i s t o p h e P l a n t i n a u x frais d u 

roi , n o n p o u r ê t r e p u b l i é , m a i s afin q u ' o n en d i s t r i b u â t des 

des copies a u x e x a m i n a t e u r s qu i d e v a i e n t effacer les p a s s a g e s 

m a r q u é s d a n s l ' Ind ice . Ce t t e c o r r e c t i o n fa i te , il é t a i t p e r m i s de 

r e n d r e les l iv res à c eux à qu i i ls a p p a r t e n a i e n t , m a i s il fa l la i t 

qu' i ls fussent s ignés p a r u n e x a m i n a t e u r . O n g â t a p l u s i e u r s 

b e a u x o u v r a g e s e n effaçant les p a s s a g e s s u s p e c t s . P e n d a n t 

que lques a n n é e s , ce t i nd i ce e x p u r g a t o i r o n e fut p o i n t c o n n u du 

p u b l i c ; m a i s e n . 1586 , F r a n ç o i s J u n i u s en r e t r o u v a u n e x e m 

p la i r e et le fit i m p r i m e r . L e t e x t e o r ig ina l se t r o u v a i t d a n s l a 

b i b l i o t h è q u e de l ' É l e c t e u r P a l a t i n *. 

L e 19 m a i 1 5 7 0 , p a r u t u n n o u v e a u p l a c a r d d o n t nous c royons 

ut i le d e r e p r o d u i r e ici t e x t u e l l e m e n t q u e l q u e s p a s s a g e s . 

1 Nous avonB v u à la page 208, que Christophe Plantin avait été signalé d'abord 

comme hérétique. 

* GÉKAKD BEAND, 'His to i re aorègie, etc., t. I" R , p . 196. 
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Après avoir rappelé l'objet de l 'ordonnance de 1 5 5 6 , le nouvel 

éd i t continue en ce3 termes : 

" Et est tout notoire que les sectes et hérésies pullulées et accrues 
en nos pays pardeçà, les années passées, sont procédées le plus par le dés
ordre desdits imprimeurs, libraires et maîtres d'escole, pour avoir imprimé, 
vendu et enseigné aux jeunes gens livres hérétiques et réprouvés... 

» Pour ce est-il que, nous, les choses dessusdites considérées, avons par la 
délibération de notre très-cher et très-amé cousin, chevalier de nostre ordre, 
lieutenant, gouverneur et capitaine général en nos pays par deçà, le duc 
d'Albo, marquis de Coria, etc., de nouveau ordonné et statué... „ 

(Ici 31 articles donnant une nouvelle extension aux mesures déjà prises a 
l'égard des imprimeurs, éditeurs et libraires ; défendant d'apporter des livres 
du dehors sans qu'ils fussent déballés en présence des évêques ou de leurs 
délégués, pour être ensuite soigneusement visités par eux; obligeant tous 
ceux qui possédaient des livres quoique n'étant pas libraires à en commu
niquer le catalogue à l'évêque; et enfin, plaçant définitivement les libraires 
et les imprimeurs sous la juridiction d'un prototypographe chargé d'examiner 
les maîtres et les ouvriers sous le rapport de l'aptitude, et sous la surveil
lance directe des évêques, des inquisiteurs et des curés, pour tout ce qui tou
chait à la religion et aux mœurs.) 

" Art. 32. Et quant aux maîtres d'escole, ou autres quelconques, apprenans 
les enfans ou jeunes gens, nous avons aussi ordonné et statué, ordonnons et 
statuons... 

„ Art. 33. Et en premier lieu. Que ceux qui en vertu de l'ordonnance sus
dite seront commis à l'approbation et admission des maîtres ou maîtresses 
d'escole, prendront d'iceux serment solennel de n'enseigner aucun livre ré
prouvé, suspect ou autrement scandaleux. 

„ Art. 34. Que de l'approbation et admission susdite, ensemble du serment 
par eux preste, ils leur bailleront quelque enseignement par escript, pour 
s'en servir et respondre quand ils en seront requis, dont aussi lesdits com
missaires tiendront registre. Et ne pourront pour l'admission, certification ou 
enregistrature que dessus rien prendre, ny exiger à la charge d'iceux, ny 
aussi des escoliers fréquentans lesdites escoles. 

» Art. 35. Que les pères, mères, tuteurs, curateurs ou autres, ayant la 
charge des jeunes gens, envoyans lesdits jeusnes gens aux escoles des maîtres 
ou maîtresses non approuvez comme dessus, seront corrigez arbitrairement 
selon l'exigence du cas. 

„ Art. 35. Et en abomination et détestation des conventionnels et assem
blées illicites, de toutes les sectes et doctrines réprouvées et impression de 
fausses doctrines et hérésies si pernicieuses à l'honneur de Dieu et au bien 
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public. Noua Toulons et ordonnons que les maisons esquelles l'on aura presché 
ou enseigné fausses doctrines, rebaptisé, ou faict autre quelconque exercice de 
sectes, ou esquelles on aura imprimé aucun livre contenant fausse et réprou
vée doctrine : soyent abattues et rainées par terre, sans respit ou dissimula
tion, si avant que telles maisons appartiennent aux délinquans, ou qu'on le 
vîst, faict du sçeu et adveu du propriétaire ou rentier, sans les pouvoir après 
réédifier, ne fust de nostre congé et licence expresse. 

„ Si donnons auxdits chef président et gens de notre conseil privé, président 
et gens de notre grand conseil, chancelier et gens de, etc., etc...., que notre pré
sente ordonnance, statut et edict, ilsfassent incontinent publier... En procédant 
et faisant procéder contre les transgresseurs et désobeissans, par l'exécution 
des peines dessus mentionnées, sans aucune grâce, part, faveur ou dissimula
tion. ..n—Placcaerten van dehertog vanBrabant, voL IV,pp. 43 et suivantes. 

Le conseil des troubles continuait de fonctionner avec des 

attributions plus étendues encore qu'en I5f i8 . Il se composait 

uniquement de trois Espagnols : Varga, del Rio et Roda, auxquels 

fut adjoint un Ital ien nommé Olzigano qui n'avait pas le droit 

de voter. C'est donc à ces trois étrangers qu'il appartenait de 

disposer souverainement, sous l' impulsion du duc d'Albe, de l a 

vie et des b iens de milliers d'individus soumis à leurs sentences 

arbitraires. Nous ne pourrions nous résoudre à entrer dans aucun 

détail au sujet des exécutions. Qu'il nous suffise d'en rappeler le 

nombre. 

H s'élevait à dix-huit cents dans les trois premiers mois . 

En quelques années, p lus de huit mille personnes périrent par 

le fer, le feu on la corde. Le duc d'Albe déclara publ iquement 

qu'il avait fait mourir plus de d ix -hui t mil le huit cents personnes 

par la main du bourreau. Le prévôt des maréchaux, Jean Spel, 

l'un des agents les plus exécrés de la tyrannie espagnole et qui 

avait, dans l'espace de deux années, présidé au supplice de 

3,373 personnes, fut lu i -môme pendu a u x bail les du palais de 

Bruxelles, pour cause de concussion. 

Que d'horreurs ! e t combien est parfois pénible la tâche de 

l'historien I 

Onmontrai t certains égardspour des gens r iches; onn'en avait 

aucun pour les c itoyens pauvres : « B s éta ient saisis à l ' impro-
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viste, tortures , puis décapités ou brûlés vifs dans l'enceinte dea 

vil les, ou pendus au dehors aux arbres des chemins ' . » On pro

voquait la dénonciat ion e t la déposit ion des enfants mêmes 

contre leurs pères, et , du propre aveu du duc d'Albe, il n'y avait 

plus la moindre confiance du frère au frère, du père au fils. Les 

émigrat ions devinrent te l l ement considérables qu'à Gand, par 

exemple , la moit ié des maisons se trouvèrent désertes . U n e mul

t i tude de femmes et d'enfants se réfugiaient dans les bois : « Par 

tout le P a y s - B a s , dit la Grande chronique de Hollande *, ne 

paraissaient que gibets , roues, es taches et très-pitoyables spec

tacles , accompagnés des l armes e t des pleurs des pauvres orphe

lins e t veuves , lesquels é tant privés de leurs pères et maris , après 

la confiscation de tous leurs biens , étaient chassés à toutes 

aventures : les veuves en désespoir, les fils à tenir les bois et 

br igandages , et les filles... à pauvre vie ! » 

D e tout cela, que disait Phi l ippe LT ? — « L e roi est fort 

content des dernières dépêches de F landre , » écrivait Fourque-

vaux , ambassadeur de Charles LT à Madrid, « et de ce que le 

duc d'Albe a fait exécuter par just ice de quatre à cinq cents 

rebelles sans qu'il y ait eu al térat ion quelconque . » 

L e produit des confiscations étai t cons idérable; l e duc d'Albe 

en évaluai t l u i - m ê m e le montant annuel à cinq cent mil le ducats. 

D'autre part, l es b iens emportés par les exi lés volontaires s'éle

vaient éga lement à des sommes très - importantes , es t imées déjà 

à plus de deux mill ions par la régente Marguerite au moment 

de l'arrivée du duc d'Albe. 

L' instruction populaire fit place à une crasse ignorance , le 

commerce et l ' industrie disparurent, la issant largement ouverte 

la porte par où pénétrèrent dans nos contrées do lugubres hôtes 

qui jusque- là y étaient inconnus : la misère , la paupérisme et 

leur hideux cortège ! Puis , comme le di t Gresham : K La gran-

* VAÎi METEHEJÏ, p. 57. 

s T. II , p. 165. 
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deur commerciale de l 'Angleterre s'éleva sur les ruines de cel le 

d'Anvers. » 

Cependant Guil laume de N a s s a u continuait de se vouer tout 

entier à la délivrance du pays , à la défense des l iber tés civi les 

et religieuses. Eenverser la tyrannie du duo d'Albe, amener 

Philippe LT à se réconcil ier avec son peuple des P a y s - B a s , 

obtenir la l iberté de conscience, te l é ta i t alors le triple but qu'il 

s'efforçait d'atteindre. B avait fait inscrire sur ses drapeaux : 

Pro lege, rege et grege (Pour la loi , le roi et l 'union). Ses pr in

cipaux l ieutenants étaient Louis et Adolphe de Nassau , ses 

frères, le comte do Berghe , son beau-frère , et divers autres 

personnages également dévoués, qui lui fournirent d'importants 

auxihaires et des troupes nombreuses . 

La lutte entreprise par Guil laume fut longue, aventureuse , 

ardente et pass ionnée; elle eut ses phases de succès et de revers . 

Nous n'avons pas à la décr ire; nous pouvons nous borner à 

analyser rapidement les fa i t3 . 

Louis envahit la Frise , défait les Espagno l s près d e l 'abbaye 

d'Heyligerlée et va porter le s iège devant Groningue. A cet te 

nouvelle, le duc d'Albe fait porter une sentence de bannisse

ment perpétuel contre le prince d'Orange,Louis de N a s s a u , etc . ; 

il fait exécuter sur la place du Sablon , à Bruxelles , d'anciens 

confédérés et capitaines des gueux , e t quelques jours après, l e 

5 juin 15 fi 8, les malheureux c o m t e s d'Egmont et de 'Hornes *; 

puis, à l a tête d'une nombreuse armée, i l marche vers Gronin

gue, oblige Louis de Nassau à l ever l e s iège de cette p lace et 

anéantit son armée à Gemmingen. A l'annonce de cette défaite, 

Guillaume, qui avai t pénétré jusque dans le Brabant, se voit 

contraint de se retirer. Le duc d'Albe est de nouveau maître de 

tout le pays, et dans l 'orgueil d'un tr iomphe auquel n'ont p a s 

honte d'applaudir les E t a t s des provinces et les magis trats de 

f On sait qu'un monument représentant d'Egmont et de H o m e s marchant au sup
plice, a été élevé récemment à leur mémoire BUT la Grand'Place de Bruxel les , où a eu 
lieu leur exécution. 
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que lques vi l les , il se fa i t é lever à l u i - m ê m e u n e s t a t u e somp

tueuse d a n s la c i tade l le d 'Anvers . 

Mais l ' e n i v r e m e n t d u succès d e v a i t comble r l a m e s u r e du 

c r ime et a m e n e r le c h â t i m e n t : le d u c p r e n d l a réso lu t ion d ' im

p o s e r a u p a y s le p a y e m e n t d u c e n t i è m e de l a v a l e u r de t ou t e s 

les p r o p r i é t é s mob i l i è r e s e t immob i l i è r e s , e t d e p ré l eve r des 

d r o i t s p e r m a n e n t s su r t o u s les ob je t s v e n d u s : 10 p . c. sur les 

m e u b l e s e t 5 p . c. s u r les i m m e u b l e s . P l u s p e u t - ê t r e q u e les 

c r u a u t é s d u d u c , ces d ro i t s , r e s t é s t r i s t e m e n t cé lèbres sous les 

n o m s d e 10° e t de 2 0 e d en i e r , a m è n e n t l es c a tho l i ques e t les 

ré formes à s 'unir p o u r p a r e r a u d a n g e r c o m m u n . L e s E t a t s -

G é n é r a u x , c o n v o q u é s à Bruxe l l e s , consen t en t à l ' impô t du 

1 0 0 e d e n i e r qu i d e v a i t n e se p a y e r q u ' u n e fois, m a i s ils sont 

u n a n i m e s à r e p o u s s e r le 5 e e t s u r t o u t le 1 0 e den ie r . Apr 

avo i r employé s a n s succès l a m e n a c e e t l ' i n t imida t ion , le 

d u c se déc l a r e d isposé à un a j o u r n e m e n t à ce r t a ines condi t ions 

auxque l l e s les É t a t s se s o u m e t t e n t . Ces condi t ions son t le r a c h a t 

des impô t s d u 1 0 e e t d u 20° d e n i e r a u m o y e n d 'un nouveau 

cen t i ème , e t le p a y e m e n t d ' u n e r e n t e de deux mil l ions p e n d a n t 

six a n s , p é r i o d e r é d u i t e p lus t a r d a d e u x a n n é e s . E n m ê m e t e m p s , 

on pub l i e u n déc re t d ' a m n i s t i e ; m a i s les t e r m e s en son t te ls , 

que lo in d ' i n sp i r e r l a confiance, ils p r o v o q u e n t d e nouvel les é m i 

g r a t i o n s . 

D e u x a n s s ' écoulen t , à l ' exp i r a t i on desque l s A lva rez p r é t e n d 

qu ' i l a é t é e n t e n d u q u e , p o u r ce t t e é p o q u e , l e 1 0 e e t le 2 0 e den ie r 

s e r a i e n t déf in i t ivement é t a b l i s ; m a l g r é les r e p r é s e n t a t i o n s des 

p r o p r e s conse i l le rs d u g o u v e r n e m e n t , il fai t p u b l i e r u n é d i t d a n s 

ce sens . L e s É t a t s r e fusen t de s'y s o u m e t t r e ; le c le rgé , d e m ê m e 

q u e la noblesse font p r e u v e e n ce m o m e n t d 'une c o u r a g e u s e r é s i s 

t a n c e q u i r a c h è t e d i g n e m e n t l e u r s fa iblesses a n t é r i e u r e s . A 

Bruxe l l e s , les h o m m e s de m é t i e r f e r m e n t l eu r s b o u t i q u e s e t l e u r s 

a t e l i e r s , m a l g r é la p r é s e n c e d u d u c d 'Albe d o n t i ls n e c r a i g n e n t 

p a s d 'affronter la co lè re . Ce lu i -c i p r e n d l a r é so lu t ion de faire 

p é r i r l a n u i t les p r i n c i p a u x b o u r g e o i s . L e b o u r r e a u a r e ç u les 

i n s t r u c t i o n s nécessa i re s , l es s o l d a t s son t sous les a r m e s e t des 
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Gueux de mer. 
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scènes de massacres vont avoir lieu, quand arrive une nouvelle 

d'une portée immense, et qui a pour premier résultat de déter

miner le duc à retirer son édit et à renoncer à l'impôt réclamé. 

Les gueux de mer, fugitifs qui avaient choisi les fleuves et les 

mers pour y harceler la puissance espagnole, venaient de s'em

parer du port fortifié de L a Briclle : après avoir, sous la conduite 

de Guillaume de la Marck, fait subir d'importants échecs aux 

forces espagnoles, ils étaient e n voie de délivrer toutes les pro

vinces du Nord, parmi lesquelles l'insurrection était devenue 

générale. Cette po ignée de pauvres exi lés , qui avaient été 

méprisés jusqu'alors comme d'obscurs pirates , n'étaient r ien 

moins que les l ibérateurs de leur pays et les fondateurs d'une 

république destinée à dicter ses lois, moins d'un siècle plus tard, 

à la monarchie espagnole . 

Le Taciturne a pris enfin la résolution extrême d'arracher le 

pays à l'autorité de rh i l ippe IL U n mois après la prise de L a 

Brielle, Louis de Nassau , aidé de calvinistes français, s'intro

duit dans Mons et en chasse l a garnison espagnole. D e son côté, 

le prince d'Orange, profitant de cette heureuse diversion, se met 

à la tête d'une armée nombreuse et dévouée ; il pénètre jusqu'au 

cœur de la Belgique. Tout semble présager le renversement de 

la domination espagnole , lorsque le massacre de la Saint -

Barthélemy vient de nouveau changer la. face des choses . 

Guillaume n'ayant plus l'appui des protestants français, égorgés 

avec leur chef, se voit obligé de se retirer de nouveau. 

Mais le soulèvement avait été général; l'insurrection, quoique 

momentanément affaiblie mais non découragée, pouvait d'un 

instant à l'autre reprendre l'offensive et étendre à d'autres p r o 

vinces le succès remporté dans la Hollande méridionale .Fhi l ippe H 

ne peut plus se faire i l lusion à cet égard; il comprend l ' immi

nence du danger qui, sous l e mode de répression violente 

employé jusque- là , menace son autorité dans les P a y s - B a s , et i l 

se décide à essayer enfin d'un système moins rigoureux. L e duc 

d'Albe est rappelé. . . I l partit , emportant la malédict ion de tout 

un peuple. Cinq années d'une tyrannie dont il est peu d'exemples 
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on t voué le n o m de cet é t r a n g e r à l ' exéc ra t ion d e t ous les 

Be lges . 

D o n K e q u e s e n s , g r a n d c o m m a n d e u r de Casti l lo, es t le n o u 

v e a u g o u v e r n e u r . I l a r e ç u p o u r miss ion de c a l m e r les espr i t s , il 

p u b l i e u n e a m n i s t i e e t fai t d i s p a r a î t r e l a s t a t u e du d u c d 'Albe; 

m a i s le consei l des t roub le s est m a i n t e n u . Q u a n t à r é t ab l i r les 

a n c i e n n e s cons t i tu t ions d u p a y s e t à r enonce r à l ' impôt du 1 0 e e t 

d u 2 0 e den ie r , il ne p e u t fa i re que des p r o m e s s e s ; si b ien que 

les négoc ia t ions de p a i x e n t a m é e s avec le p r ince d ' O r a n g e n e 

t a r d e n t p a s à é c b o u e r . L a g u e r r e e s t r e p r i s e ; m a i s la c a u s e révo lu 

t i o n n a i r e s u b i t d e n o m b r e u x échecs ; L o u i s de N a s s a u , su r 

n o m m é le B a y a r d h o l l a n d a i s et son frère H e n r i p é r i s s e n t dans 

u n e b a t a i l l e s a n g l a n t e l iv rée p r è s de N i m è g u e . Dé j à u n t ro is ième 

frère du p r ince d ' O r a n g e a v a i t r e ç u l a m o r t s u r le c h a m p de 

ba ta i l l e six a n s a u p a r a v a n t . C'est a ins i q u e la famil le d ' O r a n g e 

p a y a i t l a r g e m e n t son t r i b u t à la cause d e l ' i n d é p e n d a n c o na t iona le . 

I t equesens m e u r t ( 1 5 7 6 ) ; i l e s t r e m p l a c é p a r don J u a n , fils 

n a t u r e l d e Cha r l e s -Qu in t . L e s E t a t s dos p r o v i n c e s mér id iona le s 

son t r é u n i s à B r u x e l l e s . L e B r a b a n t sa i s i t ce t t e occasion p o u r 

s ' i n su rge r ; i l e m p r i s o n n e les p r i n c i p a u x m e m b r e s du conseil 

d ' É t a t e t t r a n s j j o r t e le pouvo i r a u x m a i n s des É t a t s - G é n é r a u x . 

D e l eu r cô té , les so lda t s e s p a g n o l s , c o n c e n t r é s à A n v e r s , se 

l i v r e n t p e n d a n t t r o i s j o u r s a u x excès c o n n u s sous l e n o m de 

furies espagnoles. 

A la m ê m e époque a p p a r t i e n t u n a c t e cé lèbre : la Pacification 

de Gand. P r é p a r é e p a r le p r i n c e d ' O r a n g e , elle p r o c l a m e l 'union 

ind i s so lub le des d i x - s e p t p rov inces e t la suspens ion des édi ts 

c o n t r e l a r é fo rme . L a révo lu t ion , à p a r t l a d é c h é a n c e de 

P h i l i p p e H, es t déf in i t ivement consommée . D o n J u a n , q u i occupe 

l a ville d e L u x e m b o u r g , déc l a r e qu ' i l v ien t r e m p l i r u n e m i s 

sion d e p a i x ; on consen t à l e r e c e v o i r à d iverses condi t ions 

qu ' i l a c c e p t e ; l es t r o i s p r i n c i p a l e s son t : .le r envo i des so lda t s 

é t r a n g e r s , l ' a ccep ta t ion de l a Pac i f ica t ion de G a n d et l ' engage 

m e n t de r é u n i r les É t a t s - G é n é r a u x . D e l e u r côté , l es É t a t s 

p r o m e t t e n t de m a i n t e n i r l a r e b g i o n ca tho l ique e t do p a y e r u n 
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subside de 6 0 0 , 0 0 0 florins destiné en partie à la solde des 

troupes. Mais l'absence de toute st ipulation en faveur de la 

liberté de conscience détermine la Taciturne à provoquer une 

rupture et à empêcher une réconciliation. TI s'appuie sur la com

mune, sur l'élément populaire, parmi lequel la réforme s'est le 

plus propagée, et qui d'ailleurs « de quelle re l ig ion qu'il fust 

étoit gaigné au prince. » B lui fit donner pour chefs dans les 

principales vi l les les collèges des dix-huit, établis e n ha ine des 

municipalités peu dévouées a u x intérêts de la réforme. A 

Bruxelles, le collège des d ix-hui t s'empare du gouvernement et 

contrôle les États -Généraux. Ceux-c i ne tardent pas à appeler 

Guillaume et ses soldats à Bruxel les , et, comme le ditGrandvel le , 

f à se gouverner à sa volonté. » Guillaume reçoit le double 

titre de Puwaert de Brdbant et de Lieutenant #eWraJ .LesÉtat s , 

et c'est ici un fait p iquant à mentionner, les Éta t s portent 

ensuite un édit de proscription contre don Juan et le déclarent 

ennemi public au nom du roi Philippe II et à la dél ibération 

de son très chier et féal cousin messire Guil laume de Nassau , 

prince d'Orange. 

Don Juan à la tê te d'une armée nombreuse, composée d'Ita

liens et d'Espagnols amenés par Alexandre Farnèse, fils de 

Marguerite de Parme, se décide à marcher sur Bruxel les . B 

défait aisément l'armée nationale dans les plaines de Gembloux; 

mais il ne tarde pas à subir lu i -même un grave échec à B y m e n a m , 

accablé par l'armée du duc d'Anjou, qui avait accepté le t i tre de 

défenseur de la liberté des Pays-Bas. 

De son côté, le prince d'Orange, qui déjà avait obtenu la 

promesse d'une mutuelle protect ion entre protestants et ca tho 

l iques , parvient à amener les États -Généraux à proclamer, 

pour la première fois en Europe, « le principe d'une véritable 

tolérance rel igieuse e t la l ibre pratique des différents cultes. » 

C'était pour la masse des réformés un succès que les protes

tants d'Allemagne n'avaient pu obtenir m ê m e par l a paix 

d'Augsbourg. 

Malheureusement le principe ne tarde pas à être méconnu 
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par les catholiques aussi bien que par les protestants eux-mêmes. 

Ceux-ci sont les premiers à manquer à la foi jurée . Il se forme à 

Gand sous la direction'du collège des'dix-huit , un parti qui pour

suit impitoyablement tout ce qui t ient au cathol ic isme et qui 

fait arrêter le duc d'Aerschot, peu de temps après son arrivée à 

Gand en qualité de gouverneur d e la Flandre . D'un autre côté, 

parmi les catholiques du Hainaut et de d iverses autres pro

vinces se forme le parti des malcontents , qui a sa place d'armes 

à Menin. 

Le prince d'Orange fait tous ses efforts pour maintenir l'asso

ciation des deux croyances ; mais cette associat ion est devenue 

impossible . Après de nouvel les 'tentatives, Guil laume est obligé 

de sacrifier une partie pour ne pas perdre le tout; i l consent, au 

bout de trois mois , à souscrire à l'union d'Utrecht préparée par 

le comte Jean, son frère. L'union d'Utrecht consacre définitive

ment l 'omnipotence rebgieuse de la Réforme dans l e s provinces 

du Nord. E n m ê m e temps , les catholiques des provinces méri

dionales, les malcontents jugent le moment opportun pour négo

cier une réconcil iation avec le roi. La quest ion de la liberté 

rel igieuse n'étant pas pour eux un obstacle, il fut aisé de s'en

tendre. U n e amnist ie entière, le maint i en de la Pacification de 

Gand et de l'édit perpétuel, le départ des soldats étrangers, la 

formation d'une armée nationale et le rétabl issement des privi

lèges , toiles furent les st ipulations du traité s igné à Arras, le 17 

mai 1 5 7 9 , qui, jo in t au succès des armes de Farnese , replaça 

les provinces du Midi sous la domination de l 'Espagne, sous 

l'autorité de Phi l ippe n. 

Ainsi fut définitivement consommée la séparation des provinces 

du Nord de celles du Midi. Aux premières al la ient échoir les 

bienfaits de la l iberté et de l ' indépendance ; aux autres la honte 

et les désastres de la servitude, un retard de plus de deux siè

cles apporté à leur émancipation. « Sans dissimuler les torts des 

réformés, dit M. Borgnet ' , on peut néanmoins se demander s'ds 

1 PhilippeIIet la]Belgique, p. 135. 
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autorisaient les catholiques à déserter ainsi la cause commune. 

Le peuple, souvent bien inspiré dans les grandes ques t ions 

d'intérêt national, semble avoir montré beaucoup moins de pro 

pension que l e clergé e t l a noblesse à l 'arrangement de 

Farnese Nous l isons dans les résolutions dos États-Généraux 

(retirés à Anvers depuis la batai l le de Gembloux) que, d'après 

une lettre écrite de Valenciennes , « les notables et autres du 

premier ordre, » y avaient voté l 'acceptation des conditions pro

posées, au nom du roi, « mais que le second membre e t menu 

i peuple n'avaient r i en voulu déterminer avant que le tout fût 

> préalablement communiqué aux États -Généraux . » É v i d e m 

ment, ajoute M. Borgnet , ce ne fut pas un intérêt nat ional qui 

guida les deux premiers ordres ; le clergé eut uniquement en vue 

le rétablissement do sa suprématie ; la noblesse, des avantages 

personnels. L a conduite de la plupart des seigneurs qui tra i 

tèrent avec Farnese offre un triste spectacle . L a Toison d'or, un 

commandement militaire, le gouvernement d'une province, de 

l'argent m ê m e , tels sont les moyens honteux par lesquels 

Phdippe acheta leur soumission. 

Quant au prince d'Orange, il eût pu aisément obtenir pour 

lui la souveraineté des provinces du Nord ; mais il crut que l a 

révolution avait besoin de secours étrangers, et il fit offrir l a 

candidature au duc d'Anjou, sous des conditions propres à 

garantir les l ibertés du pays . Alors, selon l'horrible coutume de 

cette époque et à l ' instigation de Grandvel le , Phil ippe II fit 

publier un ban de proscription contre le prince d'Orange et mit 

sa tête à prix. Guil laume répondit par une let tre v io lente , sous 

le titre d': Apologie, et les États -Généraux proclamèrent so len

nellement la déchéance de Phi l ippe LI. Trois ans après, l e 

7 juin 1 5 8 4 , Guil laume d'Orange tombait , non sur l e champ de 

bataille comme trois de ses frères, mais sous les bal les d'un 

fanatique, nommé Balthazar Gérard, qui fut pris et écartelé . 

Selon les promesses de l'èdit de proscription, la famille de 

Balthazar reçut de Phi l ippe H des let tres de noblesse. 

L'archiduc Ernest fut appelé au gouvernement de la Belg ique 
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en remplacement de Farnèse . H tenta près des États-Généraux 

des provinces septentrionales un rapprochement plus que jamais 

imposs ib le depuis l 'assassinat de Guillaume. D'ailleurs, le roi 

d'Espagne, une fois son autorité rétablie en Belg ique , y avait de 

nouveau imposé une pol i t ique intolérante et funeste. « Les 

mesures de Phi l ippe LT, d i t l'historien que nous venons de citer, 

inaugurèrent une polit ique aggravée encore par ses successeurs.. . 

A u l ien de rappeler les habitants dans ces beaux vi l lages du 

Brabant et de la Flandre, l ivrés, depuis v ingt ans, aux calamités 

de la guerre civi le , on les chassa , en présentant l'apostasie 

comme nécess i té à ceux d'entre eux qui avaient accueilli les 

nouvel les doctrines. Il y en eut qui sacrifièrent leurs -convic

t ions à cette affection si naturel le que nous portons tous à la 

terre nata le . L e plus grand nombre préféra la douloureuse 

ressource do l'exil. L'émigration atte ignit principalement 

l'industrie et le commerce, mï la réforme avait trouvé la plupart 

de ses prosélytes . Les pays voisins de la Hollande surtout en 

profitèrent. Anvers, dont la prospérité au seizième siècle résu

mai t celle du pays entier, fut frappé d'un coup mortel , au profit 

d'Amsterdam, jusque - là peu important , e t qui pr i t un dévelop

pement extraordinaire . 

r On crut ce fâcheux résultat compensé par la restauration 

du cathol ic isme avec son caractère exclusif. Accompl ie non par 

la persuasion (comme l'avaient fait les premiers apôtres) , mais 

par la violence (arme que les protestants n'avaient pas repoussée) , 

ce t t e restauration conserva le v ice de son origine : an lieu 

d'aider au déve loppement de l ' intel l igence, elle la comprima. 

Tandis que les provinces septentrionales continuaient le 

mouvement l ittéraire, si remarquable chez nous pendant le 

m o y e n âge , et en dernier Heu à la cour de Bourgogne , les 

provinces méridionales tombaient dans un déplorable abrutis

sement . » 

L a plupart des chambres de rhétorique furent supprimées ; 

l es autres, réduites au si lence, disparurent d'e l les-mêmes ou se 

transformèrent en simples confréries qu'on ne voyai t pins figurer 
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que dansles cérémonies religieuses' . Il est vrai qu'un grand nombre 

d'entre elles avaient embrassé avec chaleur le parti de l'insur

rection contre le despotisme espagnol. A Gand , lors de l'entrée 

solennelle du prince d'Orange, nommé Buwaert ou protecteur 

de la patrie, les Fontainistes avaient fait au prince une bril lante 

ovation; ils avaient chanté ses louanges et ses exploits en pré 

sence des prélats du diocèse , et exécuté des pièces joyeuses et 

des jeux de moralité . Diverses chambres s'étaient d'ailleurs 

ralliées aux idées de la Réforme. Déjà certaines réponses faites à 

la question posée au concours de 1539 par les Fontainistes 2 de 

Gand avaient paru entachées d'hérésie, et en 1 5 7 1 , le recueil 

renfermant ces réponses avait été mis à l ' index par ordre du 

duc d'Albe. Les confréries d'Anvers furent frappées les premières 

dans un de leurs chefs, le bourgmestre Antoine Van Straelen, 

décapité à Vilvorde, en 1 5 6 8 . Le plus grand nombre des 

membres des rhétoriques se réfugièrent en Hollande, où sur

girent dès lors de nombreuses chambres qui , en retour de la 

protection qu'elles y reçurent, continuèrent d'y servir la cause 

de l'indépendance. « L'Univers i té de Leyde, récemment créée 

par le prince d'Orange, accueil l i t nos savants , nos l ittérateurs, 

nos poètes; la Zélande, et ce qu'on appela depuis la F landre 

hollandaise, nos m a r i n s , nos cult ivateurs, nos propriétaires. . . 

e t l'Angleterre, une seconde fois, reçut à bras ouverts les ouvriers 

de nos manufactures *. » 

Pendant l 'adniinistration de Farnèse un synode provincial 

* A Bruxelles, pour être admis dans une Chambre, i l faUait être rûarié depuis un an et 

un jour (ordonnance d u 11 avril 1575) et adresser au magistrat une requête en v e r s , afin 

de prouver ses t a l e n t s en poésie ; la décision du magistrat é t a i t é g a l e m e n t en vers. Les 

r h é t D r i c i e n s étaient exempts du service des sections , m o y e r ± n a n t une composition a n n u e l l e 

de 12 florins ; comme cet avantage augmentait l e u r nombre dans de t r o p grandes p r o p o r 

tions, u n e ordonnance du 20 décembre 1657 restreignit chaque chambre de r h é t o r i q u e à 

soixante membres y compris le prince, les p r é v ô t B , l e s anciens et les a u t r e s dignitaires. — 

EHNNE et WAUTEits, ouvrage cité, t. I I I , p. 6 4 3 . 
2 Quelle peut être la plus grande consolation de Vhomme mourant t Ce fut la VIOLETTE 

d'Anvers qui remporta le premier prix et la chambre de Berg-Saint-Winnox, le second. 
3 COEXELISSEN, ouvrage cité, p. 27.— Voyez aussi A. VAN HASSELT, iïssai sur VHistoire 

de la poésie française en Belgique, mémoire couronné par l'Académie, en 1S37. 
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s'était réuni à Mons. Il porta, sous la date du 2 3 octobre 1586, 

des décrets ayant pour objet de régler tout ce qui était du 

ressort de l'autorité ecclés iast ique. Ces décrets, rédigés en latin, 

comprenaient v ingt -quatre t i t r e s , se composant chacun d'un 

grand nombre d'articles. Nous nous bornerons à citer les dispo

sitions relatives à la l ibrairie et aux écoles : 

« TITRE I. — CHAPITRE I e r . — Le saint synode do Cambray statue et dé
cide que tous les professeurs, les instituteurs et les maîtres devront faire la 
profession de foi prescrite suivant la formule arrêtée par Pie TV. Il en sera de 
même des typographes, libraires et de ceux qui distribuent des livres d'une 
manière quelconque, hommes ou femmes. 

n CHAP. IL — La même disposition B'applique aux magistrats et autres 
officiers publics. 

n CHAP. IH. — Il ne sera permis à personne, si ce n'est aux typographes et 
libraires ayant prêté serment, d'imprimer, detransporter oud'exposer en vente 
aucun livre, sous les peines établies par le concile de Trente. Outre la profes
sion de foi susdite, les imprimeurs, libraires, etc., prêteront, lors de leur 
admission, le serment de n'introduire aucun livre défendu et de n'en point 
distribuer secrètement. Aucun livre, de quelque matière qu'il traite, ne sera 
imprimé sans l'approbation expresse des évêques ou de leurs délégués ou d'un 
censeur soit de l'université de Louvain, soit de l'université de Douay. 

« CHAP. IV. — On ne confiera à aucune personne du peuple des livres 
d'Ecriture sainte en langue vulgaire contre la quatrième règle de l'index, si 
ce n'est sur l'autorisation des évêques ou de leurs délégués. 

n TITEE XXI. — Des écoles et des séminaires. — CHAP. l R r . — On ne lira 
dans les écoles aucun livre qui figure sur la liste des livres mis à l'index ou 
renfermant quelque chose d'immoral ou d'obscène. 

n CHAP. II. —Lesdites écoles seront souvent visitées par les écolâtres des 
églises cathédrales et collégiales, etc., à leur défaut par les doyens ruraux 
qui feront rapport à l'ordinaire avec fidélité et diligence s'ils rencontrent 
quelques circonstances qui réclament l'intervention supérieure. 

„ CHAP. III. — Mais les écoles quotidiennes ne suffisent point à l'instruction 
de la jeunesse chrétienne, attendu que la plus grande partie des enfants exer
cent quelque métier aux jours ouvrables et ne peuvent fréquenter les écoles à 
cause de la pauvreté de leurs parents ; cependant leur âme n'a pas mains 
besoin d'être instruite que celle des autres qui ont été rachetées par le sang 
du Christ ressuscité, d'être imbue de la doctrine chrétienne. On érigera donc 
des écoles dominicales aussi bien dans toutes les villes que dans les villages 
les plus peuplés. Pour faciliter le développement de ces écoles, on instituera 
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parles soins de l'autorité épiscopale et partout où faire se pourra, des con
fréries de la doctrine chrétienne, en offrant à chaque membre les indulgences 
conférées par la bulle de Fie V, et confirmées par Grégoire XIII. Nous en 
donnons la teneur à la fin de ce décret pour faciliter la création des écoles 
dominicales et des confréries susdites. 

!, CHAP. IV. — Dans les endroits où il serait difficile d'établir lesdites écoles 
et confréries, le curé de la paroisse lui-même, à l'heure la plus commode de 
l'après-midi, ou après les vêpres, réunira les enfants au son de la cloche, leur 
enseignera les premiers rudiments de la foi, d'après le petit catéchisme (qui 
est imprimé à cet effet pour toute la province) et le leur fera réciter par 
cœur. D'un autre côté, les magistrats, baillis, majeurs, ou autres chefs locaux 
enverront les enfants auxdites écoles, ou à ladite leçon du curé. Les parents 
et maîtres qui n'enverront pas leurs enfants et domestiques seront passibles 
dos peines commihées et pourront même être chassés de la ville ou du village. 

n CHAP. V. — Si quelque curé, sans empêchement légitime, négligeait ee 
devoir si important que le décret du concile de Trente lui ordonne de remplir, 
il encourra pour chaque négligence une amende d'un florin au profit de la 
fabrique de son église. 

rtCHAP. VI. — Mais, pour venir en aide au curé lui-même, il est enjoint 
aux prêtres et clercs qui habitent le territoire de la paroisse, d'aider le curé, 
dans la limite de leurs forces, à accomplir ce saint devoir d'enseignement. „ 

Philippe II confirma les décrets dn synode par le placard 

suivant, daté de Bruxel les , le 1 e r ju in 1 5 8 7 : 

" Commeilsoit que en la synode provinciale do Cambray, tenue, etc., ayant 
été décrétées et ordonnées beaucoup de choses grandement importantes à 
l'avancement de l'honneur de Dieu et du salut des âmes, et que pour tant 
mieux pouvoir mettre en exécution iceux décrets : Nous soyons été requis de 
la part de très-révérend Père en Dieu, l'archevêque et duc de Cambray, en
semble des évêques, etc. ; afin d'y interposer notre autorité, en aidant à faire 
effectuer les points pour l'exécution desquels notre dite assistance pourrait 
être nécessaire. 

n Savoir faisons que, après avoir fait mûrement voir et examiner en conseil 
la susdite ordonnance et décret ; voulant tant qu'en nous est avancer un oeuvre 
tant bon, pieux et saint; avons par la délibération de notre très-cher et très-
amé bon neveu le duc de Parme, etc., ordonné et statué, ordonnons et statuons 
par ces présentes les points et articles que s'ensuivent : 

„ Premièrement, que tons ceux qui dorénavant seront mis en magistrat et 
loi, tant des villes que des villages dudit archevêché de Cambray, ensemble 
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tous officiers publics, etc , seront tenus faire profession de foi, touchant des 
doigts la croix ou les saints évangiles en la forme et manière que s'ensuit : 

n Je K...., jure par Dieu tout-puissant, et sur la damnation de mon 
âme, que je crois tout ce que croit l'Eglise catholique, apostolique et romaine, 
et que je tiens la doctrine qu'elle a tenue et tient sous l'obéissance de notre 
Saint-Père le pape, détestant toutes doctrines contraires à icelle, si comme 
des luthériens, des calvinistes, et des anabaptistes et de tous autres hérétiques 
et sectaires ; et qn'en tant qu'en moi sera, je m'opposerai et contrarierai à 
icelles ; ainsi m'aident Bien et tous ses saints ! 

n Laquelle profession de foi sera renouvelée chaque année par les magistrats 
entre les mains de nos commissaires et par les officiers des villes entre les 
mains des magistrats nouveaux. Et quant aux villages, cette profession de foi 
se fera entre les mains de ceux qui y ont autorité de renouveler la loi, y 
présent le pasteur. 

n Aussi ordonnons que tous libraires, imprimeurs, maîtres ou maîtresses 
d'écoles latines ou autres, sans nuls excepter, feront semblable profession de 
foi entre les mains de l'écolâtre, dans les lieux où il y a écolâtre, et, où il n'y 
en a point, entre les mains des archiprêtres ou doyens de chrétienté; et dont 
sera tenu note par tous les susdits. » 

(Suivent différents articles ayant pour objet notamment d'interdire les jeux 
pendant les offices, comme aussi de défendre aux laboureurs, meuniers, bras
seurs, boulangers, bouchers, de faire leur besogne les dimanches ou jours 
de fête, sauf pour les cas de nécessité à déclarer par l'officier et magistrat du 
lieu, par l'avis du doyen ou en son absence du curé du lieu.) 

" Et pour ce qu'en ce temps présent il est plus que nécessaire de faire partout 
dresser les écoles dominicales pour l'instruction de la pauvre jeunesse, nous 
enchargeons bien expressément à tous officiers, magistrats et gens de loi, des 
villes et plat pays, respectivement d'assister les évêques ou leurs députés, tant 
à l'érection d'icelles écoles que au recouvrement des deniers à ce requis et 
nécessaires, et à ce que lesdites écoles soient bien fréquentées, auront à faire 
contraindre les enfants, serviteurs et servantes d'aller auxdites écoles en 
punissant les parents, maîtres ou maîtresses qui ne feront devoir d'y envoyer 
leurs dits enfants, serviteurs et servantes ayant besoin d'instruction, y, 

(Suivent d'autres articles étrangers à l'enseignement.) 

Ainsi , l'autorité civile s'en remettai t ent ièrement au clergé du 

soin de pourvoir à l ' instruction du peuple et de diriger l'ensei

gnement. Les chapitres III et IV du décret synodal indiquent 

suffisamment quels é ta ient le caractère e t la portée de cet ensei

gnement , dont le programme se réduisait , en définitive, à la con-
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naissance des prières et du pet i t catéchisme. L a fréquentation 

des écoles dominicales é ta i t obl igatoire pour les enfants et domes

tiques; les peines les plus sévères étaient appliquées aux parents 

et maîtres, rendus responsables . Les curés qui négl igeaient de 

donner l 'enseignement étaient punis d'une amende d'un florin 

(évidemment pour chaque cas) . Ce n'est pas l'autorité civi le , mais 

Vautoritéecclésiastique qui recevait le serment exigé des maîtres 

d'école et des l ibraires. Seulement, les officiers, magis trats e t 

gens de lois étaient tenus « d'assister les évêques ou leurs délé

gués ?!, afin d'assurer par la contrainte la fréquentation régulière 

des leçons données le dimanche à l 'église. 

En ce qui concerne spécialement les écoles de Bruxe l l e s , un 

décret de Phi l ippe П, en date du 12 jui l let 1 5 9 6 , confirmait les 
ordonnances émanées de Charles-Quint, portant entre autres 

(ordonnance de 1543) : 

" A R T . 27. Relativement aux treize petites écoles et leurs maîtres, personne 
de quelque état ou condition qu'il soit ne pourra instruire des enfants, gar
çons ou filles, s'il n'est autorisé à tenir l'une de ces treize petites écoles, 
ordonnées et accordées par l'ancien privilège, et ce sous peine d'une amende 
de cinq florins Carolus. 

я A R T . 28. Défendons également, sous la même peine, à tout bourgeois de la 
ville ou de la franchise de faire instruire ses enfants ou de les faire aller à 
l'école ailleurs que dans une des six écoles latines ou dans une desdites treize 
petites écoles, à leur choix. 

и Акт. 36. Chacun desdits maîtres ne pourra prendre рощ minerval plus 
de dix-huit sols par an à payer de semestre en semestre. 

n A R T . 37.Lesdits maîtres seront tenus de déclarer sous le serment qu'ils ont 
prêté en recevant la maîtrise, le nombre, les noms et les prénoms de leurs 
écoliers payant rétribution et la durée de la fréquentation de ces derniers, 
conformément à la sentence rendue en notre conseil de Brabant en l'an 1456, 
le 16 juin. л 

Par son édit de 1 5 9 6 , Phi l ippe II réglait à nouveau, de la 

manière suivante, la rétribution dans les écoles inférieures de 

Bruxelles : Les maîtres et maîtresses étaient en droit d'exiger de 

chaque garçon ou fille apprenant à l ire, trois florins du Rhin, 
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par a n ; de ceux apprenant à lire et à écrire, quatre florins du 

Rhin; de ceux apprenant à l ire, à écrire, à calculer et à tisser 

des tapis de haute l ice, c inq florins du R h i n ; les leçons de 

français se payaient un florin de plus , sans que la rétribution 

pût dépasser en tout six florins du R h i n à payer de semestre en 

semestre . 

L e s maîtres d'école de Bruxel les formaient une confrérie. En 

vertu d'un règlement de 1 5 9 8 , i ls devaient, après leur agréation 

par l'écolâtre, se présenter aux chefs de la corporation et leur 

payer six florins s'ils ense ignaient le français, quatre florins s'ils 

n'enseignaient que le flamand, o u trois florins s'ils tenaient une 

école de filles. Ils étaient tenus d'assister tous les ans à la messe 

de saint Grégoire et à l'office qui étai t célébré le lendemain pour 

les instituteurs trépassés*. 

Phi l ippe II touchait à ses derniers moments . 

D u consentement des É t a t s , i l érigea, en 1598 , la Belgique 

en souveraineté particulière conférée à t itre de dotat ion à sa 

fille Isabel le , à l 'occasion du mariage de cette princesse avec 

l'archiduc Albert. L'acte de dotat ion portait qu'à défaut de 

1 Xi1 Histoire des environs de Bruxelles (t. H , p. 617), par M. A. WAITTEBS, renferme, au 

sujet des écoles , divers détails intéressants. Nous en extrayons, comme exemple des cou

tumes du seizième siècle, le passage suivant relatif aux écoles de Vilvorde, dont noua avons 

déjà parlé à la page 152 : 

« Le 21 novembre 1668, maître Paul Vincke fut nommé éoolâtre de Vilvorde pour le 

terme d'un an. On lui accorda franchise entière d'accises pour la bière servant à sa con

sommation, et un traitement fixé à 33 florins du Rhin. Kn outre, il devait recevoir : 1» de 

chaque enfant de bourgeois 20 sous, lorsqu'il enseignait le latin, et seulement 16 sous 

lorsqu'il se bornait à enseigner le flamand; 2° de chaque enfant étranger, 25 sous au 

moins. Le maître d'école Antoine Dubois devait pouvoir instruire les enfants étrangers et 

ceux qui habitaient chez lui, à la condition de payer deux florins par an à maître Vincke. 

Celui-ci recevait douze sous par an, pour chaque fille de bourgeois apprenant ailleurs que 

chez lui ; on ne lui donnait rien pour les jeunes filles, non plus que pour les garçons âgés 

de moins de huit ans ou aUant à l'école chez des institutrices. Le 8 novembre 1569, « pour 

de grandes raisons, » son traitement fut porté à cinquante florins, à la charge par lui de 

prendre un sous-maître. L e 15 juin 1570, en lui continuant ses fonctions, et en autorisant 

«le nouveau maître Dubois à enseigner, on leur fit prêter serment d'observer le 33a article 

du placard concernant les imprimeurs, les libraires et les maîtres d'école. A quelque tempa 

de là, les échevins, conseil lers et receveurs promirent à Dubois de lui confier l'école de la 

vi l le , et, dans l'cntretempa, lui allouèrent (10 octobre 1573), u n traitement de 23 florins 

Carolus. (Registre aux adhéritances du temps.) 
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postérité des époux ( e t il paraît démontré que Phil ippe LT avait 

la certitude qu'il n'en pouvait être autrement) , la Belg ique 

ferait retour à l 'Espagne. 

Nous avons rappelé que jamais le roi n'avait remis les pieds 

en Belgique ; lu i -même fit indirectement l'aveu de cette faute en 

disant, à l'occasion de l a cession faite aux archiducs : « C'est 

pour le bien et repos desdits pays , c'est le vrai chemin pour 

parvenir à une bonne et solide pa ix e t se délivrer d'une 

ennuyeuse guerre de laquelle i ls ont été travaillés pendant u n 

si long espace d'années, et considérant, ce qu'à tous est notoire, 

que le plus grand bonheur est de se trouver régi et gouverné à 

la présence de son prince e t seigneur naturel, * 

La même année Phi l ippe LT mourai t de la phthiriase, après 

une lente e t douloureuse agonie, ce qui, aux yeux des uns, fut 

un châtiment, et, a u x yeux des autres, une dernière et sainte 

épreuve 1. 

Ainsi finit le monarque dont l e règne est, de nos jours 

encore, si diversement apprécié, b ien que l'on soit généra

lement d'accord pour condamner l e s excès commis en son n o m 

et par ses ordres. Maintenir a u x P a y s - B a s la foi catholique 

était dans les nécess i tés de sa pol i t ique comme aussi un devoir 

qu'il avait fait serment d'accomplir quand il reçut le sceptre 

des mains de son père. IL était d'ailleurs sincèrement at taché à 

la religion, ce qu'on ne peut dire absolument de Charles-Quint. 

1 Dans une vie manuscrite de Philippe LT, attribuée à Ferez, les derniers moments du 

roi sont ainsi racontés : с La mort ne voulut pas l e détruire sans lui avoir fait sentir que 

les princes et monarques de la terre ont d'ausei misérables et honteuses manières de 

sortir de la vie que ceux qui ont vécu pauvres. EUo l'inonda d'une sale phthiriasis, accom

pagnée d'un exercito innumerable de piojos... Mais le mal actuel ne lui causait pas autant 

d'appréhension que le mal à venir ; car quand il se figurait les abîmes de la justice divine, 

le compte qu'il avait à lui rendre de tant de jours, de tant d'actions, de tant de sang 

répandu en pure perte, il aurait mieux aimé être né pauvre que monarque des Espagnes.» 

— Yay. MIGNET, Antonio Pertz et Philippe II, p . 2 6 8 . 
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On a coutume do le rendre uniquement responsable des mal

heurs qui ont pesé sur le p a y s ; on attribue aux excès de sa 

polit ique, spécialement dirigée contre la Réforme, la décadence 

du commerce, de l'industrie, des arts, des sciences, des lettres 

et de l' instruction; mais , sans l e dégager en rien de la très-

large part de responsabil i té qui lui incombe, i l ne faut pas 

oubber que le créateur de cotte politique fut Charles-Quint. On 

peut, à certains égards, louer divers actes ut i les de ce dernier; 

mais plus la lumière se fera sur son règne, plus l'histoire le 

jugera sévèrement; rien ne pourra excuser le régime de réac

t ion qu'il inaugura contre l 'enseignement populaire et dont, de 

nos jours encore, on s'efforce de combattre les suites funestes. 

Ph ibppe LT, obéissant aux ordres de l'empereur, aux recomman

dations de son père, suivit la voie qui lui était tracée ; par d'hor

ribles répress ions i l compromit la double cause de la couronne et 

de l 'Église, et il se vit obligé de sacrifier non-seulement la 

moit ié de nos provinces, mais encore le repos, le bien-être et la 

prospérité du reste du pays. L'Espagne e l le -même tomba en 

pleine décadence après la mort de Phi l ippe II . 

§ 2 . L e r è g n e d e s a r c h i d u c s A l b e r t e t I s a b e l l e . 

L'érection de l a Belg ique en principauté particulière n'eut pas 

pour effet de mettre fin à la guerre. Maurice de Nassau, à la tête 

d'une armée nombreuse, ava i t envahi nos provinces flamandes. 

Après avoir remporté la célèbre batail le de Turnhout (1597) , il 

avait mis le s iège devant Nieuport . U n e nouvelle et sanglante 

batai l le fut livrée sur la p lage . L'armée des archiducs, haranguée 

par Isabel le el le-même, fit preuve de bravoure, mais après une 

lutte opiniâtre, dans laquelle Albert fut blessé, la victoire cou

ronna de nouveau les armes de Maurice. 

L'année suivante, l'archiduc Albert résolut de s'emparer 

d'Ostende, occupée par les Hollandais . Après plus de trois ans 

de s iège et grâce au génie d'Ambroise Spinola, la ville se rendit 
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aux Espagnols. Ostende n'était plus qu'un monceau de ruines. 

On a évalué la perte des ass iégés à 7 2 , 0 0 0 hommes ; celle des 

assiégeants n'était eu rien inférieure à cecluffre. La guerre n'en 

continua pas moins avec un égal acharnement de p a r t e t d'autre; 

mais la situation des archiducs devenait de jour en jour plus 

critique ; le pays appauvri avait peine à fournir les ressources 

nécessaires, et, faute d'argent, les troupes se mutinaient , refu

saient le service. A u contraire, la puissance de la nouvelle 

république ne cessait de s'accroître. Couvertes de rivières et de 

places fortes, les Prov inces -Unies étaient devenues, pour ainsi 

dire, inattaquables. Leur marine avait pris une consistance solide, 

et leurs récentes conquêtes dans les Indes mettaient l 'Espagne aux 

abois. Les archiducs résolurent enfin d'entrer en arrangements . 

Après de longues négociations plusieurs fois rompues, une trêve de 

douze années fut conclue à Anvers ; aux termes des conventions, 

les archiducs, tant pour eux qu'au nom du roi, traitaient avec 

1RS États-Généraux des Provinces-Unies , comme avec des pro

vinces et Etats libres sur lesquels i ls ne prétendaient rien. L a 

fierté espagnole, aussi bien que l 'amour-propre des Be lges , dut 

cruellement souffrir des conditions auxquel les il avait fallu se 

résoudre à souscrire. L a Belgique y trouva du moins cette com

pensation de pouvoir goûter enfin quelques moments de calme 

et de repos après tant d'années de luttes et de guerres . 

Mais que do pla ies à guérir ! L'agriculture abandonnée, la 

plupart de*nos industries perdues ou détruites, le commerce 

ruiné, les caisses publ iques épuisées , les masses populaires je tées 

dans une détresse extrême, abruties par l'ignorance et les su

perstitions, les routes infestées de bandits , les villes dépeuplées , 

des nuées de mendiants et de vagabonds se répandant partout, 

la justice désorganisée, nos viei l les coutumes abolies ou mépri 

sées, tels étaient les m a u x q u i accablaient notre malheureux pays 

et auxquels on devait se hâter de porterremède. Pour atte indre 

ce but, ce qu'il fallait avant tout, c'était, d e l à part des gouver

nants comme de la part do la nation entière, un dévouement 

complet, basé sur une confiance i l l imitée, mutuelle . Malheurcu-

16 
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s è m e n t il n e p o u v a i t en ê t r e a ins i . L e s a r ch iducs , formés à la 

cou r p e u t o l é r a n t e de P h i l i p p e I I , n e p o u v a i e n t t e l l emen t échap

p e r a u vice de l eu r o r i g ine , qu ' i l ne dû t en r e s t e r que lque chose, 

e t l a n a t i o n ava i t p l u s d 'un mot i f de n ' ê t r e p a s complè tement 

r a s s u r é e . L e p a s s é l ' a v a i t r e n d u e méf i an te ; les b û c h e r s ra l lu

m é s p o u r les p r o t e s t a n t s e t l 'exi l imposé p a r des éd i t s de 1607 

e t de 1 6 0 9 à q u i c o n q u e n e p rofessa i t p a s l a re l ig ion ca thol ique , 

n ' é t a i e n t p a s de n a t u r e à fa i re cesser t o u t e s les c r a in t e s . Quoi 

qu ' i l en soit , u n e fois la t r ê v e a s s u r é e avec la Ho l l ande , t rêve 

q u i s t i pu l a i t des g a g e s d e t o l é r a n c e r é c i p r o q u e e t a s su ra i t la 

l i b e r t é des t r a n s a c t i o n s e n t r e les d e u x p a y s , A l b e r t e t Isabelle, 

t o u t en s 'efforçant d ' i m p r i m e r a u x i n s t i t u t i o n s e t a u x m œ u r s un 

c a r a c t è r e conforme a u s e n t i m e n t r e l i g i e u x d o n t ils donna ien t 

e u x - m ê m e s l ' exemple p a r u n e fe rveur p e u t - ê t r e excessive, s 'at

t a c h è r e n t auss i à fa i re r ev iv re l ' a g r i c u l t u r e e t le commerce , à 

r e l eve r l ' i ndus t r i e de ses r u i n e s e t à r e n d r e a u x lois l ' a scendant 

m o r a l qu 'e l les a v a i e n t p e r d u . L a j u r i s p r u d e n c e du p a y s fut codi

fiée sous le n o m d 'éd i t p e r p é t u e l . 

L e s l e t t r e s , les sc iences et les a r t s b r i l l è r e n t d 'un nouvel 

éc la t . D ' a i l l e u r s , m ê m e a u x p lu s m a u v a i s j o u r s , la Rena i s sance 

n ' a v a i t j a m a i s cessé d 'avoi r s a p a r t d ' in f luence : sous Ph i l i ppe H, 

c o m m e sous C h a r l e s - Q u i n t , les c lasses supé r i eu re s a v a i e n t compté 

b e a u c o u p d ' h o m m e s d 'un savoi r é m i n e n t . I l suffit de c i ter comme 

exemples , d 'une p a r t , G r a n d v e l l e , h o m m e d 'une é r u d i t i o n et d 'une 

h a b i l e t é d ' e spr i t e x t r a o r d i n a i r e s , qu i conna i s sa i t p r e s q u e tou tes 

les l a n g u e s de l ' E u r o p e ; d ' a u t r e p a r t , M a r n i x de S a m t e - A l d e -

gonde , h o m m e p r o f o n d é m e n t i n s t r u i t , conna i s san t sept l angues 

différentes e t t o u t à la fois poë t e e t pub l i c i s t e , théo logien , d ip lo

m a t e e t g u e r r i e r . N o m b r e u s e est l a l is to des g r a n d s h o m m e s qui 

b r i l l e r o n t a u t e m p s des a r c h i d u c s . 

N o u s p o u r r i o n s c i te r e n c o r e C l é n a r d , le s a v a n t p rofesseur e t 

p h i l o l o g u e ; A n d r é Vésa le , le pè r e de l ' a n a t o m i e , médecin de 

C h a r l e s - Q u i n t e t d e P h i l i p p e H ; D o d o e n s , le cé lèbre bo tan i s t e , 

G é r a r d M e r c a t o r , l ' i l lus t re g é o g r a p h e , e tc . 

A l ' époque d ' A l b e r t e t d ' I sabel le n o u s p o u v o n s r a t t a c h e r , en 
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premier lieu, le nom de Juste-Lipse , ancien secrétaire de 

Grandvëlle et conseil ler d'État de l'archiduc, rival du célèbre 

controversiste Casaubon et de Scaliger, l e créateur de la science 

chronologique. Nous citerons ensuite Puteanus, disciple e t 

successeur de ce dernier, et André Valèrc, le b iographe érudit. 

Dans les sciences, nous voyons briller de l 'Écluse, Van He lmont 

et tant d'autres; dans les arts , d'immortels gén ies te l s que 

Roland de Lattre , le prince des musiciens; P ierre -Paul Rubens , 

le roi de la peinture ; puis V a n Dyck, son digne élève et son 

émule ; Jordaens, Crayer, etc., etc. *. 

L'université de Louvain avait acquis une très-grande impor

tance et le nombre des co l lèges étai t considérable. Déjà , sous 

Philippe IT, à l a faveur de Marguerite de Parme et du cardinal 

de Grandvëlle, les jésuites , inst i tués en haine de la Réforme, 

avaient obtenu l 'autorisation de résider en Belg ique . Grâce à de 

nouvelles prérogatives obtenues du pouvoir, ils n'avaient pas 

tardé à ériger, d'abord à Louvain et ensuite dans la plupart des 

autres villes, des collèges auxquels , malgré l'opposition de l'uni

versité de Louvain e t des membres du clergé régulier, i ls 

réussirent à donner une vogue qui assurait leur prééminence 

sur les autres établ issements . On s'occupait aussi, à certains 

égards, de l 'enseignement populaire, mais c'était à peu près 

exclusivement en vue de l'éducation rel igieuse ; s'il é tai t question 

do l'enseignement l ittéraire, ce n'était pas tant pour l'étendre 

et le vulgariser, comme l'avait fait le c lergé moins d'un siècle 

auparavant, que pour empêcher qu'il ne devînt une source de 

dangei's pour la conservation de la foi catholique. 

Nous avons vu qu'à l'époque de l a soumiss ion des provinces 

méridionales de la Belgique, un concile avait eu l ieu à Mons e t 

avait rendu une ordonnance suivie d'un édit confirmatif de 

Philippe II, réglant notamment tout ce qui avai t rapport aux 

livres et aux écoles. Ces dispositions n'étaient applicables qu'aux 

localités wal lones . Il fallait qu'elles fussent étendues à celles 

1 Rubens avait été successivement l'élève d'Adam Van Oort et d'Otto Venius. 
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des provinces flamandes rentrées à leur tour dans le giron de 

l 'Église romaine . C'est ce que l'on fit.sous l 'administration des 

archiducs. U n concile , réuni à Marines, le 2G juin 1607 , porta, 

sous la date du 19 jui l let , une longue ordonnance dont voici, en 

ce qui concerne plus spécialement les l ivres et les écoles, la 

traduct ion à peu près l ittérale : 

TITKE I. — CHAP. I. — Le synode de Malines statue et de'cide que tous 
les professeurs (confessarii) et tous ceux qui étant tombés dans l'hérésie 
rentrent dans le giron de l'Eglise, devront, outre les abjurations et les autres 
obligations auxquelles ils sont tenus, faire devant l'ordinaire (diocésain) ou 
son vicaire général, ou devant une antre personne désignée par eux, la 
profession de foi indiquée par la bulle de Pie IV, puis promettre et jurer de 
rester dans l'obéissance de l'Église romaine. 

CHAP. IL — 

CHAP. III. — Les maîtres d'école feront profession de foi d'après la formule 
prescrite par Pie IV de sainte mémoire. Quant aux typographes et aux 
libraires, ils feront cette profession conformément à la formule ci-jointe. 
Cependant, si celui qui doit recevoir leur serment avait quelque raison de 
douter de leur foi, il les avertirait et les interrogerait sur quelques-uns des 
points les plus controversés en ce moment. Les instituteurs et institutrices, 
ainsi que leurs assistants, feront cette profession devant l'écolâtre, dans les 
endroits où il y en a un, et ailleurs, devant l'archiprêtre. Les imprimeurs et 
les libraires feront profession entre les mains de l'ordinaire ou de son délégué; 
ils prêteront en outre le serment de ne point transporter, distribuer ou même 
relier des livres défendus. Les instituteurs, institutrices ainsi que leurs assis
tants, indépendamment de la profession de foi qu'ils auront prêtée, ne seront 
admis à ouvrir une école que si l'écolâtre, ou dan3 les endroits où il n'y en a 
pas, l'archiprêtre est suffisamment éclairé (édifié) par des témoignages dignes 
de foi, de la pureté de leur doctrine et de la probité de leurs mœurs. 

CHAP. IV. — (Formule du serment.) Moi , j'accepte et je professe sans 

hésitation toutes et chaque choses qui sont renfermées dans te tymbole de ta 

foi dont se sert ta sainte Eglise romaine et qui ont été transmises, définies 

et expliquées par les sacrés canons et les conciles généraux, et particuliè

rement par le synode sacro-saint de Trente. Je promets et jure en outre une 

obéissance sincère aupontife romain, souverain vicaire de Jésus-Christ sur 

la terre. En même temps, toutes les hérésies qui ont été condamnées et rejetées 

par l'Eglise, je les condamne et rejette pareillement. Ainsi m'assistent Dieu 

et ces saints évangiles de Dieu. 

CHAP. V. — Excepté les imprimeurs et libraires jurés, personne ne pourra 
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imprimer on exposer en vente aucun livre. Les imprimeurs et les libraires eux-
mêmes ne pourront imprimer d'autres livres que ceux qui auront été examinés 
et approuvés par l'ordinaire ou un censeur autorisé, ni exposer en vente ôu 
distribuer secrètement d'autres livres que ceux dont le catalogue a été vu et 
approuvé par l'ordinaire ou un censeur autorisé, et ce sous les peines à 
infliger proportionnellement aux circonstances ou à la gravité du délit. 

CHAP. VI. — Les livres ne pourront pas être enlevés des maisons mortuaires 
avant qu'un censeur autorisé ou un délégué de l'ordinaire ne les ait visités et 
n'en ait autorisé la vente. Cette visite se fera gratuitement. 

CHAP. VII. — Les curés avertiront avec soin leurs paroissiens qu'il leur est 
défendu absolument de lire ou de posséder des livres hérétiques ou inten
tionnellement licencieux. Ils leur rappelleront les propositions renfermées dans 
les index des livTes défendus, et publiées après le concile par l'autorité du 
saint-siége. 

CHAP. VHI. — Les curés s'appliqueront à connaître leurs troupeaux, et si 
parmi leurs ouailles ils en découvrent une qui se laisse entraîner par des 
doctrines étrangères ou qui répande de faux dogmes, ils la dénonceront 
aussitôt à l'ordinaire ou à son vicaire général ou à l'official, ainsi que ceux 
qui ne fréquentent pas régulièrement l'église, les divins offices et les sacre
ments, ou qui sont suspects d'hérésie à un autre titre, à moins qu'après 
un avertissement, les coupables ne se corrigent et ne s'amendent immédia
tement. 

CHAP. IX — Les représentations théâtrales ne seront permises que si 
l'ordinaire ou son délégué le juge convenable; il en sera de même des mimes 
et histrions qui sont vulgairement appelés camerspeelders, ainsi que des 
chants, couplets ou écrits quelconques qui sont vendus ou mêmes chantés 
publiquement en différents endroits par des hommes inconnus et étrangers. 
Et pour que toutes ces choses soient observées exactement, le synode décide 
qu'il suppliera les princes sérénissimes d'interposer leur autorité... 

TITRE XX.—Desécoles.—CHAP.I. — Le salut de l'État dépend en grande 
partie de la bonne éducation et de l'instruction données à la jeunesse. C'est 
pourquoi, partout où des écoles, tant quotidiennes que dominicales, manquent 
encore, les archiprêtres, magistrats et autorités des lieux feront en sorte qu'il 
en soit créé promptement ; en même temps ils aviseront aux moyens de pour
voir les maîtres de rémunérations annuelles. 

CHAP. II. — Les pauvres, sous peine de perdre les secours de la table, 
les autres, sous d'autres peines, seront forcés par les magistrats et autorités 
locales d'envoyer leurs enfants et leurs domestiques aux écoles dominicales et 
aux leçons de catéchisme. Pendant que les enfants reçoivent l'instruction 
dans les écoles, on s'abstiendra de la danse (tripudiis) et autres choses incon
venantes qui pourraient détourner les jeunes gens de l'école. 
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CHAP. I I I . — Le synode désire que dans tontes les écoles, dominicales ou 
autres, les garçons soient instruits uniquement par des hommes, et les filles 
uniquement par des femmes. Partout où cela ne pourrait s'exécuter, les garçons 
seront tout au moins séparés des filles, soitpar la distrihution des locaux, soit 
par l'établissement de cloisons. 

CHAP. IV. — Toutes les écoles seront inspectées avec soin, au moins une 
fois par semestre, savoir : les écoles soumises à l'autorité du chapitre, par ses 
écolâtres; toutes les autres, par les archiprêtres ou par d'autres personnes 
déléguées par l'ordinaire. On n'emploiera dans ces écoles aucun livre qui ren
ferme quelque chose d'immoral ou d'obscène, ou qui ne soit pas approuvé par 
l'ordinaire. 

CHAP. V . — Ceux qui fréquentent l'école dominicale n'apprendront pas 
seulement à lire et à écrire, mais ils seront instruits principalement dans les 
principes de la foi et, avant tout, ils apprendront l'oraison dominicale, la 
salutation angélique, le sj'mbole des apôtres, les commandements de Dieu et 
de l'Églis'e, la manière de se confesser et de servir la messe, et, les plus grands, 
la manière de se préparer à la première communion. 

CHAP. V I . — Le synode désire, en outre, que l'on enseigne le chant 
grégorien dans les écoles latines et que, dans les écoles où l'on enseigne 
les langues vulgaires, les maîtres et maîtresses conduisent leurs élèves, cer
tains jours, à la leçon de catéchisme et les y maintiennent en bon ordre'. 

Les archiducs confirmèrent ces ordonnances par un édit daté 

du 31 août 1608 , dont voici, en ce qui concerne notamment les 

l ivres et les écoles, la traduction d'après le t exte flamand: 

1. H ne sera permis à qui que ce soit de tenir école ni de donner l'instruction 
à aucun enfant, garçon ou fille, avant d'avoir obtenu une autorisation spéciale 
de l'écolâtre dans les localités où il y en a un, ou, dans les autres, du curé-
doyen (Lantdeken) et de notre officier principal. Cette autorisation ne sera 
délivrée qu'aux personnes au sujet desquelles toute satisfaction aura été 
donnée quant à leurs bonnes mœurs, leur religion, leur aptitude et leur intel
ligence, et après qu'elles auront fait la profession de foi ordonnée et statuée 
par le synode de Malines. 

4 Indépendamment du aynode provincial de Cambrai, tenu en lGRfi, et dont noua avons 

rapporté ci-deaaus les décrets, d'autres synodes se sont également occupés des mêmes 

matières pendant les seizième ef d i x - s e p t i è m e siècles, ce sont entre autres : 

«Les synodes provinciaux de Malines, do 1570 et de 1G07, et de Oambrai, tenu en 1G31 

(titre XXI1T), ainsi que les synodes diocésains d'Anvers, de Bruges, de Gand et d'Yprea 

(1571), de Cambrai (1G04), d'Anvers (1610), de Gand (1G13), de S i m u r (1G2S) et d'Ypres 

(1629). 
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2.Tous les imprimeurs, éditeurs ou libraires, après avoir été régulièrement 
autorisés par 'nous et par nos officiers, feront également semblable profession 
de foi entre les mains de l'ordinaire ou de toute autre personne déléguée à 
cet effet. 

3. Es promettront et jureront aussi par serment de n'importer, vendre, 
débiter ou relier aucun livre défendu. 

4. En outre, ils ne pourront imprimer aucun livre ou traité avant d'avoir 
obtenu nos lettres-patentes ou actes de permission dans la forme voulue. 
Ces lettres-patentes ou autorisations ne seront accordées qu'après examen et 
approbation préalable des livres ou traités précités. 

5. Il est défendu à quiconque n'aurait pas été admis en qualité d'impri
meur ou de libraire de se mêler ou de s'occuper de la vente ou du débit de 
livres. 

6. Principalement dans les maisons mortuaires de savants ou d'autres 
personnes où l'on trouverait des livres, il est défendu aux héritiers ou aux 
exécuteurs testamentaires, s'il y en a, do vendre ces livres avant d'en avoir 
obtenu l'autorisation. Cette autorisation ne sera accordée qu'après examen 
des livres par les délégués de l'ordinaire et sans frais pour la mortuaire. 

7.Nous ordonnons également qu'aucune pièce théâtrale, comédie ou autre 
jeu de récréation, danse ou chanson ne pourra être imprimée ou représentée 
qu'après examen convenable et autorisation, ainsi qu'il a été statué d'une ma
nière spéciale par nos lettres-placards du 25 mai 1601*. 

15'. Et voulant aussi prévenir toute occasion de superstition, nous défen
dons à tous et à chacun, de quelque qualité ou condition qu'il soit, de s'occu
per ou de se mêler de prédictions de choses futures ou de divulgation de 
choses cachées. Nous ordonnons très-expressément à tous nos juges et à ceux 
de nos vassaux de bannir à perpétuité de nos pays et provinces les gens 
accusés ou trouvés coupables de pareilles fautes, et de punir de fortes amendes 
ou arbitrairement ceux qui auraient consulté ou consulteraient ces derniers. 

14. On procédera aussi rigoureusement et avec tout le zèle possible contre 
les personnes suspectes ou accusées de sortilèges ou maléfices, en suivant 
toutefois le règlement porté sur ces matières et envoj'é tant aux évoques et 
prélats qu'à ceux de nos conseils et autres cours de justice, le 20juillet 1592. 

19. Dans les localités où jusqu'à présent des écoles dominicales ne sont 
pas encore organisées (bien qu'elles soient très-nécessaires pour l'instruction 
des pauvres enfants), nous voulons et nous ordonnons formellement à tous 

1 Déjà un premier décret avait été porté sur ces matières par leH archiducs, l e 5 avril 
1597, et un nouveau décret restrictif fut publié sous la date du 31 décembre 1609. Les 
livres, pasquilles et écrits satiriçtues avaient d'ailleurs fait l'objet, du temps de Pbi-
lippe II, de nombreuses ordonnances et notamment des ordonnances spécialea du 1 « mai 
1566 et du 19 février 1693. 
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nos officiers, magistrats, échevins et à ceux de nos vassaux, d'aider et de 
secourir les évêques ou leurs délégués, tant pour l'organisation de ces écoles 
que pour la réunion des fonds nécessaires, et aussi pour procurer un salaire 
annuel aux maîtws et aux maîtresses. Nous ordonnons à tous ceux que la 
chose concerne, d'envoyer leurs enfants à ces écoles, sous peine de telles 
amendes qu'on jugera convenable d'appliquer. 

E n 1 6 1 6 , l es archiducs crurent devoir renouveler les disposi

t ions préventives et coercit ives prises au sujet des l ivres. Aux 

ternies d'un placard du 2 0 février, pour pouvoir exercer une des 

professions se rat tachant directement à l ' imprimerie ou à la 

librairie, il fallait non-seulement fournir les preuves d'une bonne 

conduite et d'un sincère a t tachement à la rel igion catholique, 

apostol ique et romaine, mais il fallait, de p lus , subir un examen 

et faire preuve de capacités requises devant deux commissaires 

nommés, l'un par l'évêque, l'autre par le magis trat de la ville. 

Les contraventions étaient punies d'amendes de cent à trois cents 

florins. « Nul , dit aussi le placard, ne peut imprimer, acheter, 

livrer, vendre ou distribuer aucun livre ancien ou nouveau, sans 

autorisation, sous peine de bannissement à perpétuité et d'une 

amende de 3 0 0 florins. » 

L e règ lement rappelé dans l'édit confirmatif de 1 6 0 8 (art. 

14), est une pièce des plus curieuses e t dont la l ec turepeutdonner 

une idée de l 'état de superst it ion dans lequel étaient tombées les 

populat ions à cette époque. Ce document se trouve dans les 

placards de Flandre, 2 e l ivre, p. 2 5 . V u sa longueur, nous nous 

bornerons à en citer le préambule , déjà assez é tendu: 

v Comme entre autres grands péchés, malheurs et abominations que ce 
misérable temps nous apporte chaque jour, à la ruine et confusion du monde, 
sont les sectes de diverses maléfices, sorcelleries, impostures, illusions, pres
tiges et impiétés, que certains vrais instruments du diable, après les hérésies, 
apostasies et athéismes s'avancent journellement mettre en avant, lesquels 
usent d'innumérables impostures, de sortilèges, enchantements, imprécations, 
vénéfices et autres semblables maléfices et abominations qu'ils apprennent et 
exercent par l'instinct et communication particulière des malins esprits, les 
uns sous ombre de mathématiques , magie et astrologie judiciaire, et par 
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pronostication, autres comme genethliagues par observation des planètes 
dominantes à l'heure de la nativité des personnes, autres par l'art de divina
tion, inspection de main, et aultrement s'avancent de vouloir prédire les 
bonnes et les mauvaises fortunes des hommes, aussi les saisons du temps à 
venir, voire par autres inventions superstitieuses et damnables, s'efforcent de 
vouloir troubler l'air, ensorceler et charmer les personnes, les occuper de vi
laines amours et les rendre comme démentes, et autres enseignent par art 
diabolique de recouvrer les choses perdues, montrer les personnes absentes, 
les uns par miroirs, les autres par eau, par phioles de voarre, dire quelques 
paroles à l'oreille, faire parler h diable, sous la forme d'un roi ; aussi en
chanter les personnes par filets, aiguilles, aiguillettes, drapeaux, faire diverses 
illusions par fascination des yeux, s'aidant semblablement de cartes et autres 
choses, inventions illicites et détestables, et s'attribuant divers n o m s selon les 
espèces et sortes de leurs maléfices et enchantements qui se délaissent ici à 
réciter pour la détestation de s i méchants et malheureux actes et impostures 
à quoi ils parviennent pour s'être dévoués et dédiés du tout au diable, en 
renonçant à Jésus-Christ notre Sauveur et Rédempteur. Et de plus non c o n 

tents de se perdre eux-mêmes si misérablement, attirent encore les autres aux 
mêmes erreurs et impiétés, sous couleur de dire que ce sont choses naturelles 
et arts mathématiques selon les influences des planètes et astres célestes 
dominant sur les personnes, voire osent affirmer que ce sont opérations divines 
et saintes pour y mêler quelque eau bénite ou de fonts de baptême insérant 
(pouT mieux abuser) en leurs billets et charmes le nom sacré de Dieu, ou de 
ses saints, prenant aussi certaines paroles de l'Écriture sainte, y apposant 
divers caractères inconnus, voire l'effigie de la sainte croix pour avec cola 
curer les plaies, guérir les fièvres et faire (comme ils disent) cures superna
turelles et miraculeuses tant sur les hommes que sur les bêtes. De quoi toute
fois la fin en est toujours pernicieuse et infauste comme les-expériences l'ont 
démontré et démontrent journellement par toutes lesquelles frivoles, perverses 
et méchantes persuasions, font que plusieurs ne pensent m a l faire d'user 
desdites pratiques, impostures et diaboliques inventions, aucuns pour guérir 
eux et leurs bêtes, autres pour recouvrer les choses perdues, et autres par 
passe-temps (comme ils disent), jusque-là que aucuns hommes, femmes et en
fants s'en veulent mêler, si comme de tirer l'esguillette aux marians, de 
prononcer paroles qu'ils appellent les hauts noms, les porter chez eux pour 
soi garder de tous périls et accidents, semblables choses de quoi trouvent 
livres et papiers par écrit, ne pensant mal faire de les lire ou pratiquer, ou 
toutefois c'est d e s plus grands crimes et impiétés qui se puissent perpétrer 
contre Dieu, contre son honneur et sa doctrine, que l'Écriture sainte a en 
telle abomination, horreur et détestation qu'elle ne les veut laisser vivre 
aucunement sur la terre, comme le même est aussi ordonné par les canons 
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ecclésiastiques et les lofs civiles. Tellement que la chose est si claire qu'il n'est 
aucunement besoin d'en l'aire aucune défense ou édit prohibitif, par quelque 
opposition de peines nouvelles, pour aussi ne scandaliser plusieurs gens de 
bien qui ne savent ces méchancetés et ont telles choses en horreur et détesta-
tion. Pour cette cause „ 

L a recommandat ion suivante se trouve dans le dispositif : 

'< Notre intention est que, quand lesdits pasteurs et prédicateurs exhorte
ront le peuple d'eux garder de semblables crimes détestables, il ne sera pas 
besoin de spécifier aucun d'iceux par quelque démonstration ou explication 
par où le peuple pourrait apprendre comme ces impostures se font, ou mettre 
les auditeurs en quelque curiosité de le vouloir savoir, mais en termes généraux 
que toutes ces choses et spécialement les plus fréquentes sont actes diabo
liques, damnés et réprouvés de Dieu, inventions des esprits malins pour perdre 
et damner perpétuellement les personnes... „ 

Ce triste cortège de superstit ions, dont les s iècles antérieurs 

m ê m e s offraient peu d'exemples, était le résultat de l'ignorance 

excessive des classes inférieures, parmi lesquelles dominait 

encore le vague et instinctif sent iment de peur qu'avaient surex

cité dans les esprits les controverses et les lut tes rel igieuses, les 

r igueurs do la répression et les perpétuel les menaces faites an 

nom do deux cultes dont les sentences éta ient contradictoires. 

D'ailleurs, la misère exerçait aussi sa fatale influence ; le paupé

risme faisait chaque jour de nouveaux progrès, témoin la multi

tude d'ordonnances prises en vue de réprimer le vagabondage et 

la mendici té . 

L a trêve avec la Hol lande expirait le 9 avril 1 6 2 1 . Albert fit 

en vain des efforts pour arriver à une paix définitive ; la trêve ne 

fut prolongée que de quelques mois seulement . A u moment où d 

s'occupait des préparatifs de la guerre, l'archiduc vint à mourir . 

H n'avait pas d'enfant, et, a u x t ermes du contrat de 1598 , la 

Be lg ique fit immédia tement retour à l 'Espagne; toutefois 

Isabelle cont inua de gouverner le pays au nom de son neveu 

Phi l ippe IV. Les hosti l i tés furent reprises et continuèrent avec 

des alternatives de succès e t de revers jusqu'en 1 6 3 3 . D e nou-
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Telles négociations entamées à cette époque en vue d'une nouvel le 

trêve, donnèrent naissance à un projet conçu en Hol lande , et 

appuyêpar plusieurs députés belges . Ce projet consistait à former 

des dix-sept provinces une seule et même république d'après les 

bases de la pacification de Gand. Ce projet fut déjoué; mais les 

négociations pour la trêve continuaient lorsque survint la mort 

d'Isabelle. Les caisses publiques étaient dans une détresse tel le 

qu'dfut impossible de rendre à la princesse les honneurs funèbres 

dus à son r a n g suprême. 

Beaucoup d'historiens sont d'accord pour vanter les bienfaits 

du gouvernement d'Albert e t d'Isabelle. 

L'archiduchesse surtout mourut très-regrettée : « Quoiqu'elle 

ait régi nos provinces dans des temps bien désastreux, dit M. de 

Gerlache, il y a peu de noms qui soient restés plus populaires et 

plus vénérés en Be lg ique que celui d'Isabelle. » Certes, l 'adminis

tration des archiducs, succédant à une domination abhorrée, 

marque, à certains égards, une ère de réparation pour le pays . 

Là est le secret de la popularité dont ils ont joui et de la 

renommée qui s'attache à leur nom. Mais , d'autre part, n'avons-

nous pas eu le regret de constater que, sous bion des rapports, 

les archiducs n e furent que les très-humbles continuateurs du 

régime précédent? B s ne cessèrent d'ailleurs d'exécuter les ordres 

du roi d'Espagne qui, en parlant de la Belgique, continuait de 

dire : Mes Etats. 

Aussi, que de mesures contraires à tout esprit de saine t o l é 

rance, et que d'obstacles à la diffusion de l 'enseignement populaire ! 

Nous l isons dans un ouvrage publié récemment : 

« N e pouvant vaincre par la force des armes une nation avide 

de liberté, on résolut de l'endormir par la ruse, afin de river 

ses chaînes plus sol idement L'archiduc Albert, animé des 

meilleures intent ions , inconscient de l'acto barbare qu'il al lait 

accomplir, fut, dans cette oeuvre d'anéantissement moral du 

peuple belge, l ' instrument aveugle d'un roi qui, à son h t de mort, 

ne se préoccupait encore que du tr iomphe de ses deux passions 

dominantes : le fanatisme et le despot isme. 
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„ Les jésuites eurent en lui un protecteur constant et zélé; il 

les protégea ouvertement; i l leur donna le monopole de l'instruc

t ion, sans songer qu'il leur l ivrait ainsi l'avenir des populations'. 

n L'archiduc Albert , inte l l igence honnête mais atrophiée, 

réalisa les vues de Phi l ippe II. . . A u l ieu de gloire , de repos et 

de prospérité , il légua a u peuple , dont il désirait s incèrement le 

bonheur, deux siècles de misères 

n Le règne des archiducs en Be lg ique , dit l 'écrivain auquel 

nous empruntons ces l i g n e s 8 , aurait p u être une dos plus belles 

pages de l'histoire nat ionale , tandis qu'elle demeure, par suite 

des erreurs déplorables d'Albert, une de celles que l'on interroge 

avec le plus d'ennui et de tristesse, n 

§ 3 . L a B e l g i q u e d a n s l e s d e r n i e r s t e m p s d u r é g i m e e s p a g n o l . 

Pendant une période de cent années, depuis la mortd'Isabellc, 

l ' instruction é lémentaire , tout entière aux maius du clergé e t 

des corporations rel igieuses, est complètement délaissée par 

l'autorité civile. Même les anciennes ordonnances e t les règlements 

locaux n e tardent pas à tomber en désuétude. Seul, le clergé 

dirige, inspecte et donne l 'enseignement ; les populations ne 

tardent pas à se faire à l'idée que le droit d'enseigner appartient 

exclusivement au prêtre. On envisage d'ailleurs l'instruction 

comme devant être réservée à ceux qui se dest inent à la clérica-

ture ; on suppose inuti le e t même dangereux tout ce qui ne tend 

pas directement à cette fin. Les écoles primaires n e sont, à quel

ques exceptions près, que les écoles préparatoires des collèges 

ou des séminaires . Tout le programme se borne à l'étude du 

catéchisme. Les rares exercices de lecture ou d'écriture qu'on y 

jo int quelquefois sont purement matérie ls . Aucune méthode ne 

1 Les statuts de l'ordre fondé èn 1534, par Ignace de Loyola, avaient été approuvés par 
Paul IV, en 1540. Institués spécialement en vue de combattre la Réforme, les jésuites 
n'avaient pas tardé à créer en Belgique de nombreux établissements. 

2 A U B T E N C A S T P A N . Introduction à l'Abrégé historique du règne d'Albert et d'Isabelle. 
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préside aux leçons ; l ' instituteur n'a d'autre guide que la routine. 

Si, par hasard, on rencontre quelque institution qui mérite l e 

nom d'école, et où l 'enseignement, un peu plus complet, réunit 

àla lecture et à l 'écriture les é léments du calcul et de la gr ammuire, 

on en est redevable au zèle de rares particuliers et plus encore 

aux avantages qu'ils en retirent personnel lement. A peine avons-

nous à mentionner un édit du 17 octobre 1 7 0 3 , renouvelant 

certaines dispositions deséd i t santér i eurs ; dé fendantauxmaî tres 

et maîtresses d'école de se servir de l ivres contraires à lare l ig ion 

ou aux bonnes mœurs ; obligeant les élèves à ass ister à la messe , 

aux vêpres et ensuite au catéchisme, tous les dimanches et jours 

de fête, et à aller à confesse une fois par mois ; réservant au curé 

le soin de veiller à ces prescriptions et de punir à son gré les 

enfants incorrigibles, etc. 

L'engourdissement devient bientôt général e t s'étend à toutes 

les branches de l'activité inte l lectuel le . 

Au point de vue de la s ituation polit ique, morale et matérie l le 

dupays,' que de malheurs et d'humiliations nous aurions en outre 

à enregistrer, s'il nous fallait suivre pas à pas l'histoire de la 

Belgique, durant la même période de cent années. Part ic ipant 

aux fatales dest inées de l 'Espagne en pleine décadence, la 

Belgique n'est plus que le jouet de la diplomatie, le but de toutes 

les convoitises, l e champ clos des grandes puissances qui s'en 

disputent la possession 1 . L e trai té de Munster ( 1 6 4 8 ) met fin aux 

guerres rel igieuses et consacre l' indépendance des Prov inces -

Unies, mais il enlève à la Belg ique le Brabant septentrional et 

la navigation de l 'Escaut; l e port d'Anvers est fermé au profit 

du commerce d'Amsterdam. Louis XTV entreprend une série de 

guerres en vue de réunir la Belg ique à la France et nous enlève 

successivement l'Artois, une partie de la Flandre , du I la inant et 

du Luxembourg ; Namur est pris et Bruxel les bombardé . Les 

* Elle fut vingt fois r u i n é e d a n s les longues guerres du seizième e t d u commencement 
du dix-aepticme siècle, à tel point qu'une grande p a r t i e d e s Flandres était d é s e r t e e t que 
ees plus ricùee fermes T e s t è r e n t e n friche e t abandonnées. — D E G E S L A L H E , ouvrage 
cité, t. II, p. 130. 
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t r a i t é s d 'TJtrecht , de K a s t a d t e t d e l à B a r r i è r e ( 1 7 1 3 - 1 7 1 5 ) 

m e t t e n t le comble à n o t r e i g n o m i n i e . L e s pu i s sances d isposent 

de n o u s à l e u r g r é ; e l les d é c i d e n t q u e les Belges p a s s e r o n t du 

r é g i m e e spagno l a u r é g i m e a u t r i c h i e n . E n m ê m e t e m p s , elles 

m a i n t i e n n e n t l a f e r m e t u r e de l ' E s c a u t ; b i en p l u s , el les nous 

i m p o s e n t la d o u b l e h u m i l i a t i o n de voi r l a g a r d e de nos for te

re s ses confiée à des t r o u p e s h o l l a n d a i s e s e t d e p a y e r a u x P rov inces -

U n i e s u n e r e n t e de 1 ,250 ,000 florins des t inée à l ' en t re t i en de 

ces t r o u p e s « e t ex ig ib le a u beso in p a r c o n t r a i n t e e t voie de 

fa i t ! » Q u ' é t a i e n t donc d e v e n u s des B r e y d e l , les D e Koninek, 

les Nico las Z a n n e k i n , les V a n A r t e v e l d e e t t a n t d ' au t r e s? 

Qu ' é t a i en t devenus les fiers dé fenseur s des vieilles l iber tés 

b e l g e s ? 
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C H A P I T R E X I . 

LA DOMINATION A U T R I C H I E N N E . 

S 1 . L e r é v e i l de l ' e s p r i t flamand. 

Tout sentiment de courage et d'honneur civique, toute con

science du droit, toute aspiration d'indépendance nationale 

n'étaient pourtant pas éteints parmi les Belges . Le Brabant 

avait conservé entières ses viei l les chartes communales, et, 

pendant l e s premières années de la domination autr ichienne, 

on vit de courageux citoyens défendre contre l'étranger les droits 

publics méconnus et leur sacrifier fièrement leur vie. Le brave 

Anneesscns, martyr de nos bbertés , ne préfôra-t- i l pas l'échafaud 

à la honte de subir les lois arbitraires du marquis de Pr ié ! 

Nous pouvons nous dispenser de décrire ces événements 

célébrés à la fois par nos historiens, par nos auteurs drama

tiques, par nos artistes , par nos penseurs et par nos poètes 

Le marquis de Prié, cet h o m m e au caractère dur et altier qui, 

à certains égards, rappelle celui du duc d'Albe, ne tarda pas à 

être remplacé par l 'archiduchesse Marie-Él isabeth, sœur de 

l'empereur. 

* Voyez, entre autres, le poëine dû à la plume de notre savant et brillant poète M. A. 
MATHIEU. — (Brochure in-32. Ixel les , chez Truyts.) 
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Sous l 'administration de cette princesse, la Be lg ique jouit 

enfin des douceurs d'une pa ix réel le qui prépara les voies au 

règne de Marie-Thérèse , dont les bienfaits furent plus grands 

encore. 

§ 2 . L e r è g n e d e M a r i e - T h é r è s e . 

Marie-Thérèse monta sur le trône à la mort de son père 

en 1 7 4 0 . Malgré ses droits reconnus par la pragmatique sanction, 

la plupart des monarques de l 'Europe lu i disputèrent la pos

session de ses Éta t s . L a jeune et vai l lante impératrice fit face à 

tous les péri ls . 

E l l e s'appliqua ensuite avec une ardeur infatigable à réparer 

les m a u x causés par les guerres récentes e t à faire renaître tous 

les bienfaits d'une civilisation depuis longtemps interrompue. 

L e commerce, l'industrie, l 'agriculture reprirent bientôt un 

heureux déve loppement; lés arts Kbéraux furent remis en hon

neur. D a n s chacune des branches de l 'administration, on apporta 

d'importantes réformes auxquel les n'était pas étranger l'esprit 

phdosophique et novateur qui marqua la seconde partie du 

siècle. Prises dans l ' intérêt général , introduites avec fermeté 

ma i s auss i avec une sage mesure , elles furent accueil l ies avec 

reconnaissance par la grande majorité du pays, bien qu'elles 

ne respectassent pas toujours les coutumes locales et d'antiques, 

privi lèges . Ces réformes, dont l'honneur revient en grande 

part ie au prince Charles -Alexandre de Lorraine chargé du 

gouvernement général du pays, eurent pour effet d'imprimer une 

meil leure direct ion à la gest ion des intérêts publics à tous les 

degrés de la hiérarchie, d'établir l a régularité des subsides, de 

consacrer l 'égalité des droits là où était l 'égalité des charges, 

d'assurer l ' indépendance du pouvoir civil, d'enlever la censure 

au clergé, de soumettre à l 'approbation du gouvernement les dona

tions e t l egs faits au profit d'établissements de main-morte , etc. 

A la véri té , i l se manifes ta quelque opposit ion d e la part du 

clergé ; mais cette opposit ion ne tarda pas à céder en présence 
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du respect et de l'amour qu'inspirait aux populations une po l i 

tique basée sur l'intérêt général et procurant au pays une 

somme de bien-être et de prospérité depuis longtemps inconnue. 

Au nombre des ac tes importants du règne do Marie-Thérèse, 

figure la création d'une jointe ou conseil chargé de s'occuper des 

intérêts financiers des communes (3 octobre 1 7 6 4 ) . 

La mission de la jointe était ainsi définie : 

» A R T . 1 5 . Débrouiller le chaos de la comptabilité des administrations et 
communautés ; former un tableau général de tous leurs revenus et charges. 

n ART. 1 6 . Découvrir soigneusement et relever tous les vices qui infectent 
la gestion municipale, tels que la lenteur, la négligence, la partialité, la 
dissipation des deniers, etc. 

» A R T . 1 7 . Tâcher de remonter jusqu'aux: époques de l'origine des aides, sub
sides et impôts, pour en développer la nature et en fixer le montant et les quo
tités, tant dans les commencements que par tous les degrés de leurs accrois
sements successifs, avec les causes qui les ont effectuées. Elle débrouillera 
l'histoire intéressante de l'ancienne forme de consentements actuellement 
subsistante, tant des Etats de chaque province que de chaque corps d'Etats ou 
de ville en particulier, et sur quoi cette forme est fondée. „ 

Quant aux besoins intel lectuels , i ls firent l'objet de disposi

tions encore plus importantes . • 

On sait dans quel é tat de dégradat ion la Belgique était 

tombée sous ce rapport . L a gloire de Marie-Thérèse est d'avoir 

en quelque sorte inauguré un rég ime nouveau, régime consistant 

à accorder une protect ion entière, efficace, dévouée, à tout ce 

qui pouvait contribuer à relever le n iveau de nos connaissances 

et assurer les progrès de la civil isation. D a n s l'intérêt des arts, 

des sciences, des lettres et de l'instruction, elle prit de nombreuses 

et importantes mesures , toutes empreintes du même esprit 

libéral. 

Le patronage de l' impératrice e t des encouragements 

spéciaux sont acquis à de nombreuses académies dont elle a 

facilité la création *, e t pour remettre en honneur l es arts 

* Voir le remarquable travail de M. L. A L V U T , Intitulé : Les Académies et Ecoles de dessin 

de la Belgique. 
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l i b é r a u x , t e l s q u e l a p e i n t u r e , l a g r a v u r e , la s cu lp tu re , l 'a rchi-

t e c t u r e , M a r i e - T h é r è s e d é c l a r e , p a r u n éd i t d e 1 7 7 3 , q u e ces 

profess ions n e d é r o g e n t p o i n t à l a noblesse ; qu 'on p e u t les 

exe rce r l i b r e m e n t e t e n v e n d r e l es p r o d u i t s s a n s ê t r e t e n u de 

s'affilier à u n corps d e m é t i e r q u e l c o n q u e . C'est à Mar i e -Thé rè se 

q u ' e s t due l ' ins t i tu t ion d e l ' a c a d é m i e d e s sc iences , des le t t res 

e t des b e a u x - a r t s de B e l g i q u e 1 . L a qua l i t é de m e m b r e de l 'aca

démie conféra i t les d i s t inc t ions e t les p r é r o g a t i v e s a t t a chées à 

ce t t e époque a u x t i t r e s de noblesse p e r s o n n e l l e . 

C'est é g a l e m e n t sous ce r è g n e q u ' e u t l i eu l a r e s t a u r a t i o n de 

la b ib l io thèque r o y a l e , d i t e B i b l i o t h è q u e d e B o u r g o g n e . Le3 

r e s t e s p r é c i e u x de ce t t e b ib l i o thèque , é c h a p p é s à l ' incendie qui 

a v a i t dévore le p a l a i s en 1 7 3 1 , é t a i e n t d e m e u r é s long temps 

enfouis d a n s u n obscur caveau . P l u s i e u r s o u v r a g e s i m p o r t a n t s 

en a v a i e n t é té enlevés en 1 7 4 6 , l o r s d e la p r i s e d e Bruxe l l e s p a r 

le m a r é c h a l d e Saxe , c o m m a n d a n t g é n é r a l do l ' a r m é e française. 

Ma i s , à p a r t i r de 1 7 5 3 , le c o m t e d e Gobenzl , nxinis tre p lénipo

t e n t i a i r e de l ' impé ra t r i ce - r e ine a u x P a y s - B a s , et son successeur 

le p r i n c e d e S t a r h e m b e r g s 'occupèren t a c t i v e m e n t d u soin de 

r e s t a u r e r l a B i b l i o t h è q u e e t de lu i p r o c u r e r u n local conve

n a b l e . Sous l a d i rec t ion d u s a v a n t e t zélé M. G é r a r d , secré ta i re 

p e r p é t u e l de la Société l i t t é r a i r e , la b ib l i o thèque fut r e m i s e en 

é t a t e t r e n d u e p u b l i q u e , en 1 7 7 2 . D e p u i s ce t t e époque , g r âce 

à d iverses r e s t i t u t i o n s , à des a c c r o i s s e m e n t s cons idé rab le s e t à 

l a b o n n e d i r ec t i on qu i y p r é s i d e , elle es t d e v e n u e l 'une des plus 

i Par lettres-patentes du 16 décembre 1772, l'impératrice Marie-Thérèse avait érigé à 

BruxeUes une Acad(.mie impériale et royale des sciences et des telles-lettres. 

L'Académie, supprimée par les événements politiques, en 1794, a été rétabUe par le roi 

Guillaume I«r, le 7 mai 1816, sous le titre cVAcadimie royale des sciences et belles-lettres 

de Bruxelles. Réorganisée avec adjonction d'une classe des beaux-arts, par un arrêté du roi 

Léopold It»r, du 1er décembre 1845, eUe porte depuis cette date le titre d'Académie royale 

des sciences, des lettres et des heaux-arts de Belgique. 

Le jubilé centenaire de l'Académie a été célébré e» grande pompe à BruxeUes,le 28 et le 

29 mai 1872. La plupart des académies et sociétés savantes étrangères y étaient représentées 

par des sommités de la science. Le roi Léopold II, protecteur de l'Académie, a assisté à 

chacune dos séances et a prononcé à la séance d'ouverture une brillante et chaleureuse 

improvisation qui a été vivement applaudie par l'assemblée entière. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



riches, des plus importantes et des mieux organisées de 

l'Europe. 

Grâce à l' impulsion donnée par une administration b ienve i l 

lante et éclairée, la Belg ique , obéissant d'ailleurs à ses instincts 

naturels trop longtemps comprimés, ne tarda pas à sortir de son 

engourdissement. 

Écoutons à cet égard le témoignage d'un historien contem

porain : « Depuis quelques années, les Belges sont sort is de ce 

long assoupissement qui annonçait quelque chose de plus que 

la seule indifférence. I ls ont voulu connaître leur histoire : après 

cent ans d'un sommeil léthargique, i ls ont recherché avec empres

sement les l ivres et les manuscrits où étaient contenues l e s 

parcelles d'un tout qui n'existait pas . Dans le seizième et le 

dix-septième siècle, pendant la trompeuse aurore de la l i t téra

ture belgique, au mil ieu des horreurs de nos guerres civiles, et 

sous les faibles gouvernements qui leur succédèrent, on a v a i t vu 

éclore un nombreux essaim de productions historiques et g énéa 

logiques: tout a été enlevé par les curieux. . . E n'est point de 

grande ville où plusieurs particuliers ne montrent leur b ib l io

thèque : depuis que l 'académie a proposé des questions, i l s'est 

présenté des concurrents dans toutes les classes de citoyens ; 

quarante ans plus tôt personne n'eût répondu, personne n'eût 

compris ce qu'on demandait , ni pourquoi on l e demandait *. » 

Un point qui û x a principalement l 'attention de l' impératrice, 

ce fut l'instruction publique. 

Les gouvernements des derniers siècles, craignant que les 

connaissances l i ttéraires n'augmentassent l'esprit de l iberté, 

l'amour de l ' indépendance inné chez les Be lges , avaient cherché 

à restreindre l 'enseignement ; tous les efforts de Marie-Thérèse 

eurent a u contraire pour but d'étendre et de propager 

l'instruction. * 

L'enseignement supérieur, donné à l'université de Louvain , 

* D E S ROCHES. Préface de l'Histoire ancienne des Pays-Bas autrichiens.— Xous aurons 
l'occasion de reparler du sa vaut Des Roches dans les pages suivantes, où l'on trouvera 
quelques notes biographiques qui le concernent. 
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fut complètement réorganisé 1 . Voulant d'ailleurs que l'éducation 

fût empreinte du caractère national, l'impératrice renouvela pour 

les Be lges l'obligation de faire leurs études en Belgique. Quant à 

l 'enseignement moyen ou secondaire, il fut non-seulement réor

ganisé, mais complètement transformé. Pour des raisons que 

nous n'avons pas à rappeler ici, et qui sont détail lées dans la bulle 

de Clément X I V du 20 juil let 1 7 7 3 , Marie-Thérèse, par lettres-

patentes du 20 septembre de la m ê m e année, avait ordonné 

l'expulsion des jésui tes , mesure dont le par lement de Paris 

avait déjà donné l 'exemple onze ans auparavant (6 août 1762) . 

Mais la suppression des nombreux col lèges organisés par cette 

compagnie , la issait dans l 'enseignement u n vide considérable que 

ne pouvaient combler les établ issements tenus par d'autres ordres 

rel igieux, tels que les dominicains, les oratoriens , les augustins et 

les récollets . B y avait donc tout à faire. L e gouvernement écrivit 

aux magis trat s des villes et des provinces, aux évêques ,aux abbés 

et à tous les ordres de l'État, pour les engager à concourir au 

bien-être général en communiquant leurs vues e t en s ignalant les 

candidats les plus aptes à occuper les emplois vacants . U n e note 

ayant pour but de faire connaître au public quelles étaient les 

intentions de Marie-Thérèse , fut ensuite imprimée sous ce titre : 

Note touchant les changements résolus par S. M. Vimpératrice-

reine, à l'égard des études-et de Véducation de la jeunesse aux 

Pays-Bas. Nous donnerons ici une courte analyse de cette pièce; 

mieux qu'aucune réflexion, elle fera voir l' importance qu'attachait 

Marie-Thérèse aux développements de l' instruction. L'impératrice 

annonçait que « par suite de la sollicitude particulière qu'elle por

ta i t à ses sujets , « elle al lait s'occuper, non- seu lement de pour

voir abondamment à l'instruction et à l 'éducation des habitants 

1 Dana un rapport daté du 7 avril 1772, Charles de Lorraine écrivait à l'impératrice : 
< A. l 'université de Louvain-, l 'étude de l'histoire et des beUes lettres est entièrement 
négligée, pour ne pas dire tombée. Cette université, comblée de bienfaits et enrichie de 
fondations considérables et nombreuses , ne remplit point ce qu'on devait attendre d'un 
corps si bien doté et composé d'un grand nombre de personnes bien salariées, dont 
l 'unique occupation se réduit à l'instruotion ; et Ton ne voit qu'avec douleur qu'on y 
néglige tout ce qui excède la routine et les termes ordinaires des écoles— » 
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de la Belgique, mais aussi de perfectionner l 'enseignement et de 

faciliter le retour de ces temps heureux où l'on abondai t en 

maîtres exce l lents e t où les lettres étaient cultivées avec une 

émulation et un succès presque universels . Sa résolution tendait 

à mettre les choses à tous égards sur le pied le plus durable et à 

leur assurer tout l'essor, tout l'éclat dont elles pouvaient être 

susceptibles. L a route et les principes tracés par cet te résolution 

étant convenablement suivis par le gouvernement , devaient infail

liblement conduire à une transformation des plus heureuses et 

des plus favorables au bien des lettres et de la chose publique 

L'un des points essentiels , c'était d'attirer les meil leurs sujets vers 

la profession l i t téraire, de dégager celle-ci des gênes multipl iées 

qui devaient arrêter beaucoup de personnes dans le dessein de la 

suivre; c'était, enfin, de favoriser l a concurrence, d'inspirer et 

d'entretenir l 'émulation parmi les maîtres . Concentrer la profes

sion littéraire dans une seule classe ou u n seul ordre d'individus, 

eut été véritablement contraire au but proposé; le bien d'une 

entreprise aussi intéressante demandait essentiel lement que tous 

ceux qui réunissaient les qualités nécessaires à cette profession 

fussent regardés comme habiles à l 'exercer, sans distinction d'état; 

dans la pensée de Marie-Thérèse, on frayerait ainsi une nouvelle 

carrière à des personnes de toutes classes et par conséquent une 

ressource nouvel le avec les moyens d'acquérir des t i tres à la 

bienveillance du souverain et à l 'estime publique. Afin d'assurer 

aux professeurs une subsistance honnête et durable, i l conve

nait de leur donner des tra i tements fixes. D e plus, le gouverne

ment général étai t chargé d'accueillir de la manière la plus 

distinguée, les fruits du savoir et de l 'application, et d'honorer 

l'utilité e t l 'ancienneté des services ainsi que les talents supé

rieurs, par des gratifications extraordinaires et m ê m e par des 

pensions. 

Une Commission royale des études fut établie à Bruxel les . Ses 

premiers travaux eurent pour résultat immédiat la création, aux 

frais du trésor public, d'établissements appelés collèges théré-

siens, répartis entre les principaux centres d'agglomération e t 
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se lon les besoins des local i tés . Des sommes considérables furent 

consacrées à l 'amélioration des différents collèges existants. Tous 

ces établ issements furent soumis à la double inspection des évêques 

et des magis trats ; mais en même temps la haute surveillance de 

l'instruction fut remise aux mains du gouvernement, qui se 

réserva auss i la nomination du personnel des col lèges royaux. Les 

places furent mises au concours ; le résultat des épreuves fournit 

l'occasion de constater combien étai t profonde l'ignorance d'un 

grand nombre de candidats , bien qu'ils fussent gradués à divers 

t i t re s . 

L a commiss ion porta ensuite toute son attent ion sur les livres 

c lass iques . Là aussi il y avait , on le comprend, de grandes 

réformes à introduire, d'immenses lacunes à combler. 

Cette tâche, à la fois longue, laborieuse et délicate, la commis

s ion m i t à la remplir, un zèle, une intel l igence, un dévouement 

dignes d'éloges. L a plupart des livres furent réformés d'après un 

p lan méthodique; on s'attacha surtout à en faire disparaître les 

absurdités , les faux principes , les définitions puériles dont ils 

fourmillaient. 

On rédigea même des ouvrages ent ièrement nouveaux 

dest inés à rempl ir au moins quelque partie du vide. Puis , afin 

de régénérer le goût d'une bonne et saine littérature, on fit un 

cho ix des écrivains les plus éloquents et les plus purs de 

l 'ant iquité; on en publ ia de nouvel les édit ions dans un for

m a t commode et peu coûteux . L a l i s te de ces divers ouvrages 

fut envoyée à tous les chefs d'établissement, avec recommanda

t ion expresse de ne point faire usage d'autres l ivres. Il paraît 

que, du moins dans les premiers temps , cette prescription ne 

fut pas exactement observée . E n effet, par un circulaire du 

2 1 jui l le t 1 7 7 9 , la commiss ion royale crut devoir renouveler 

s e s recommandat ions à ce t égard. Cotte circulaire, s ignée, au 

n o m de la commission, par M. J. Des Roches , actuaire, porte ce 

qui suit : 

« L'uniformité dans l ' instruction e t par conséquent l 'usage des 

m ê m e s Livres est un des principes fondamentaux sur lesquels 
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on a posé la réforme des études, le gouvernement ne voit 

qu'avec peine qu'on s'attache à une pratique contraire qu'il ne 

doit pas tolérer. Pour cette raison, il a été résolu de donner un 

dernier avertissement à tous les supérieurs et préposés des 

collèges anciens et nouveaux. . . » 

Après avoir ainsi assuré l'es moyens d'instruction, la commis

sion, ou plutôt le gouvernement, pour compléter une œuvre si 

bien conduite, et lui donner un ressort énergique e t durable, 

arrêta un règlement d'ordre et de discipline ainsi qu'un plan 

complet d'études comprenant la répartit ion des cours et l 'em

ploi du temps. « Ces deux actes, a dit un de nos bons écr iva ins 1 , 

attestent hautement la sagesse des vues du gouvernement 

général des P a y s - B a s à cette époque et l 'excellent esprit qui 

dirigeait les membres éclairés de la commission royale des 

études. Par le premier, les verges et les chât iments corporels, 

plus propres à avilir qu'à corriger la jeunesse, furent proscrits 

des écoles et remplacés par des punit ions plus douces et moins 

nuisibles à la formation du caractère. P a r le second, les études 

reçurent un degré d'extension inconnu jusqu'alors, e t qui doit 

faire époque dans les annales l i ttéraires de la Be lg ique . » 

L'ardeur des élèves, comme le zèle des professeurs, était s t i 

mulée par des examens publics substitués aux anciennes et vaines 

représentations théâtrales , et en même temps qu'on modifiait 

le système des punitions, on établissait une large échelle de 

récompenses. L'élève qui remportait le prix de sa classe était 

décoré en public d'une médai l le d'argent à l'effigie de Marie-

Thérèse, e t i l avai t le droit de porter partout cette marque 

honorable d'application e t de succès. 

U n fait b ien digne d'attention et qui prouve une fois de plus 

la louable volonté qu'avait le gouvernement de national iser 

l'enseignement, c'est une disposition complémentaire ayant 

entre autres pour objet spécial de régler l 'enseignement de la 

1 Feu M. RArxuo. Voyez Bon Mémoire sur l'instruction publique, couronné par l'Aca

démie eu 1827. 
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langue maternel le (le flamand, l'allemand ou le français, selon 

les localités) . Enfin, pour faciliter encore la marche des études, 

les jours de congés arbitraires furent réduits à un très-petit 

nombre . 

N o u s nous sommes quelque peu étendu sur cet exposé des 

mesures prises à l'égard de l 'ense igaement moyen, parce qu'il 

permet d'apprécier combien était rée l lement large et généreuse 

l'idée des réformes entreprises, en matière d'instruction, par la 

grande impératrice. Malgré son désir, il ne lui fût pas donné de 

réaliser également les amél iorat ions qu'elle projetait dans le 

domaine de l 'enseignement primaire en Belg ique . 

L e s anciennes ordonnances civiles et ecclésiastiques tombées 

en désuétude ou plus ou moins appl iquées selon les convenances 

locales, composaient encore toute la légis lat ion scolaire. Lorsque 

le conseil de la province de Luxembourg , qui réunissait aux 

fonctions judiciaires une partie de l 'administration civile, porta, 

l e 5 décembre 1 7 7 1 , à la requête des doyen, officiai, assesseurs 

et curés du doyenné de Stavelot , un décret sur l'instruction 

élémentaire, i l ne fit, en réalité, que remettre en vigueur 

quelques-unes des disposit ions comprises dans les anciennes 

ordonnances . 

Ce décret enjoint à tous père e t mère, tuteur e t curateur et 

autres ayant charge de surveil lance sur les enfants, de les 

envoyer d i l igemment au catéchisme qui se fait à l'église 

et à l'école, à l 'âge de huit ans au plus tard, jusqu'à ce 

qu'ils a ient été admis à la première communion, et ce depuis 

le 1 e r novembre jusqu'à Pâques , à peine contre les négl igents 

de 7 sols d'amende pour chaque enfant, à décréter par ceux de 

la justice sans ultérieurs frais, sur les l i s tes s ignées qui leur 

seront données par les curés dos l ieux. Défense à tous et un 

chacun de s'ériger en maî tre d'école, sans avoir été préalable

m e n t examiné et approuvé par lesdi ts curés e t admis par 

l'officier, à peine de 10 florins d'or d'amende, « E t sera le 

présent décret publié chaque année au prône, pour que chacun 

s'y conforme. » 
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E résulte de ce décret : 1° Que dans le Luxembourg la fré

quentation des cours élémentaires était obligatoire à partir de 

l'âge de huit ans, jusqu'à l'époque de la première communion ' ; 

2° que l 'enseignement se donnait à l'église et à l'école ; 3° que 

cet enseignement n'avait guère pour objet que le catéchisme, et 

ne durait que depuis le 1 e r novembre jusqu'à Pâques (trois ou 

quatre mois au plus par année) ; 4° que l 'enseignement n'était pas 

libre ; 5° que le certificat d'aptitude était délivré par le curé, et 

l'autorisation d'exercer la profession de maître d'école, accordée 

par l'officier c ivi l ; 6° que les contraventions étaient constatées 

par les curés, et les peines prononcées par la justice ordinaire. 

Parmrles anciens dossiers de l'époque, déposés aux archives 

générales du royaume, i l en est un qui est de nature à nous 

éclairer sur la portée des vues qui avaient présidé à la rédaction 

du décret de 1 7 7 1 . On y voit ce qui suit : 

En 1 7 8 1 , le curé de la paroisse de Langsur, province de 

Luxembourg, adressa une requête à l'empereur Joseph II, à 

l'effet d'obtenir « de nouvel les disposit ions qui assurent une 

fréquentation plus large et plus régulière, et une meil leure 

instruction pour la jeunesse de la paroisse e t des antres vi l lages 

dans le Luxembourg, я Cette requête ayant été renvoyée à l'avis 

du conseil du L u x e m b o u r g , les président et gens du conseil 

donnèrent, le 22 octobre, un avis défavorable, en ces termes : 

« Nous croyons, dirent- i ls , qu'il a été suffisamment pourvu à 

cet objet par le décret que nous avons porté d'après d'anciennes 

ordonnances, le 5 décembre 1 7 7 1 . 

» Le curé de Langsur voudrait, ajoute le consed, que les 

enfants ai l lent à l'école pendant toute l'année et même jusqu'à 

ce qu'ils se soient rendus capables de tout, comme s'il ne suffisait 

pas à un homme de la campagne de savoir les principes de la 

rebgion, Иге et écrire, et qu'il ne pût y parvenir en fréquentant 

* C'est le système qui est епсоте appliqué de nos jours dan3 la plupart des pays pro
testants, notamment eu Danemark, où la prenuère communion est remplacée par la confir

mation. Seulement on n'est admis à la confirmation qu'à u n âge plus avancé et après avoir 
fourni la preuvo de connaissances suffisantes en matière d'instruction primaire. 
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assidûment l'école pendant quatre à cinq mois chaque année, 

depuis l 'âge de hui t jusqu'à douze ou quatorze ans , indépen

damment des catéchismes qui doivent se faire les fêtes et 

dimanches à la paroisse . L e reste de l'année étant destiné aux 

travaux de la campagne, les parents sont obligés d'y employer 

leurs enfants su ivant leurs forces, ne fût-ce qu'à leur porter le 

boire et le manger ; ces gens se croient fort heureux lorsqu'ils 

voient leurs enfants en état de leur rendre quelque service et de 

leur épargner les journées qu'ils devraient p a y e r a des étrangers; 

ceux qui n'ont pas d'ouvrage à faire par e u x - m ê m e s n'en sont 

pas moins dans le cas d'employer leurs enfants à celui qu'ds 

entreprennent pour les autres ; en tout cas, i l s servent à garder 

le béta i l et contribuent pour autant à l 'entretien du ménage. — 

Les curés, loin de vouloir les arracher à ces occupations, devront 

y engager les parents et les enfants en leur représentant avec 

force tous les m a u x qui résultent -de l'oisiveté à laquelle on 

accoutumerait la jeunesse si on l'ôloignait trop longtemps des 

travaux auxquels el le doit se faire insensiblement pour pouvoir 

s'y livrer entièrement lorsque ses forces le lui permettent . 

* L e décret c i -devant ment ionné a également pourvu à ce 

que les maîtres d'école soient suffisants; c'est aux curés à les 

examiner et approuver ; il leur appart ient aussi de veiller à leur 

conduite, et à ce qu'ils remplissent exac tement leurs devoirs. 

» Il serait donc superflu, à ce que nous est imons, de faire à 

cet égard des disposit ions ultérieures. N o u s nous en remettons 

néanmoins à ce qu'il plaira à V. M. d'en ordonner et nous 

sommes, sire, e tc . » 

Comment s'étonner après cela du manque de progrès dans 

l 'enseignement ? 

S'il faut en croire une relat ion fournie, en 1 8 2 9 , par la com

miss ion d'instruction du grand-duché , l ' instruction primaire, au 

t emps de Marie-Thérèse, avai t continué de rester languissante 

et stérile; trois ou quatre mois au plus y étaient consacrés par 

an. L'enseignement étant individuel, chaque élève recevait de 

6 à 8 heures de leçons dans l'espace d'un hiver, e t de 20 à 25 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



heures pour toute sa jeunesse , faibles leçons bientôt oubliées. 

Aussi était-ce moins pour instruire les enfants que pour s'en 

débarrasser qu'on les envoyait à l'école. Dans beaucoup 

d'endroits, c'est le vicaire qu'on en institue le gardien ; ail leurs, 

on loue un maître à cet effet, comme on loue un pâtre pour le 

troupeau commun. L e bienvenu, l e préféré, est celui qui se 

donne au meil leur marché . Le plus capable est souvent repoussé 

à cause de s e s ex igences , quelque raisonnables qu'elles soient, 

ou, s'd est admis, i l est tenu de se renfermer dans le cercle d'un 

enseignement très- l imité : les prières et les préceptes du déca-

logue, le chant grégorien e t la manière de servir la messe , 

composent tout le programme ; parfois on y ajoute les é léments 

de la lecture et de l'écriture, appliqués à la connaissance des 

lettres et des chiffres, mais c'est accessoirement et à la condition 

de n'y employer que fort peu de temps . Tout procédé nouveau 

est interdit à l ' inst ituteur; il est' obhgé de se traîner dans 

l'ornière de l 'ancienne rout ine; il ne peut se servir que du 

catéchisme, de l 'abécédaire et de quelques v ieux bouquins d'un 

langage suranné e t barbare. Dans la plupart des écoles des 

campagnes^ savoir lire son catéchisme et son livre de prière est 

10 nec plus ultra de l'instruction, rarement on apprend à écrire 

au delà de son nom, et plus rarement encore à chiffrer. 

A part les exagérat ions qu'il peut renfermer, ce tableau de la 

situation de l'instruction primaire dans une partie des Pays -Bas 

autrichiens étai t éga lement applicable au reste du pays . Si ce 

n'est dans quelques vi l les et local ités populeuses , les écoles 

étaient en très-pet i t nombre, mal dirigées et fort peu fréquen

tées. Y avait- i l mauvais vouloir de la part du gouvernement? 

En aucune façon. L a suite nous en fournira des preuves mani 

festes. 

Ce qui est surtout évident, c'est qu'il eût été dangereux, i m -

pobtique d'entreprendre la transformation de l' instruction pr i 

maire en même temps que celle des autres degrés d'enseignement. 

11 fallait d'abord former l'opinion, préparer les vo ies ; or, les 

changements apportés dans les deux branches supérieures de 
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l 'enseignement conduisaient nécessairement au but. Ce n'est pas 

sans peine que déjà la commiss ion et le gouvernement , animés 

d'un sage esprit de persévérance, forts de leurs bonnes inten

tions et soutenus par l'approbation de tous les bons esprits, 

avaient pu accomplir des réformes qui, rompant avec les préju

gés et la routine, ne la issaient pas que de froisser des opinions 

et certains intérêts prompts à s'alarmer e t à susciter des obs

tacles. Si, malgré ces difficultés, l'œuvre de l 'enseignement supé

rieur et moyen s'était accomplie d'une manière à la fois prompte 

et efficace, d n'en pouvait être de même à l 'égard de l'instruc

t ion élémentaire ; l a longue habitude de considérer les ordres 

re l ig ieux comme seuls aptes à s'occuper spécialement de l'ins

truction du peuple et mille préjugés de toute nature, étaient au

tant d'obstacles contre lesquels (l'expérience l'a démontré plus 

tard et à deux reprises différentes) on se fût inévitablement 

brisé. D'ail leurs, une autre difficulté consistait dans l'absence 

à peu près complète des é léments nécessaires à l 'organisation de 

l 'enseignement primaire en Belg ique , si difficile encore à com

pléter de nos jours. U n e parei l le organisat ion ne s'improvise 

pas . B faut des méthodes , il faut des instituteurs, i l faut des lo

caux, un mobilier, des l ivres, et, pour obtenir tout cela, l'ar

gent , fut-il même très-abondant , ne suffit p a s ; i l faut aussi le 

concours des volontés , des apti tudes et des circonstances, toutes 

choses qu'un bon gouvernement peut contribuer à rendre favo

rables, mais qu'il ne saurait cependant créer par lui-même ; et 

sous ce rapport l 'administration de Marie-Thérèse fut loin de 

rester inact ive . 

D'abord, il est à remarquer que non seulement les idées gé 

nérales d'amélioration, hautement manifestées par les actes re

latifs à l'instruction secondaire, devaient inévi tablement exercer 

une influence plus ou moins prochaine sur l 'enseignement po

pulaire, mais que la plupart de ces actes lui étaient applicables, 

au moins moralement . Par exemple , le gouvernement ayant 

proscrit l'emploi de chât iments corporels dans les collèges, eut-

il pu en tolérer l 'usage dans les écoles pr imaires? E t ce raison-
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nement ne s'applique-t-i l pas, jusqu'à un certain point, aux ques

tions touchant le personnel , les l ivres, les programmes, les 

méthodes, les récompenses, etc. ? Ajoutons même qu'il est plus 

d'une mesure spéciale prise en faveur de l'instruction primaire. 

Ainsi, en vertu d'une disposition dont nous avons déjà parlé , 

c'est-à-dire, en vertu de l'art. 8 du règlement royal du 17 sep

tembre 1 7 7 8 , relatif à l'ordre et au temps à observer dans 

l'exécution du plan provisionnel d'études imposé « à tous les 

enseignements » des provinces belgiques, les heures déterminées 

(art. 5) pour l 'enseignement de l'histoire et de la géométrie , 

branches dont on ne s'occupait pas en s ixième, peuvent être d é 

sormais employées à perfectionner les enfants dans la connais

sance des langues vulgaires du pays ; par exemple, les demi-

heures du mardi et du vendredi au mat in sont employées à la 

langue française ; celles du mercredi e t du samedi au mat in sont 

destinées à ense igner respectivement la langue al lemande ou la 

langue flamande à tous les écoliers de cette classe pendant toute 

l'année « jusqu'à ce que, dit le règlement , les maîtres d'école 

instruisant les enfants avant qu'Os soient envoyés au collège, 

fassent leur devoir à cet égard. » 

Les soins donnés au perfectionnement du langage vulgaire, 

cette partie si essentiel le del 'éducat ion, arrêtèrent, d i tM. Itaingo, 

la corruption de l'idiome flamand qui, par défaut de culture, 

était dégénéré en un mélange confus de dialectes presque aussi 

variés que les local i tés . U n e prononciation exacte e t régulière, 

des expressions choisies et correctes, sontsubt i tuées à la bigar

rure et à la trivialité qui régnaient dans cette langue. L'idiome 

français, dont l'étude avait aussi été fort négl igée dans le pays 

wallon, est cultivé avec un soin égal à son util ité, et l'on voit 

al or dans les P a y s - B a s une infinité de personnes écrire et parler 

cette langue avec une é légance e t une pureté qui auraient fait 

honneur aux Français mêmes . E n même temps, le cercle étendu 

des nouvelles études propage éga lement les connaissances h i s to 

riques et géographiques . U n e preuve évidente du mouvement 

imprimé aux esprits , ce sont les nombreuses fondations créées à 
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cette époque en faveur de l 'enseignement des pauvres , par des 

particuliers, par des curés, par des associat ions, etc. Nous nous 

bornerons à citer les suivantes : 

Fondat ion , par Baudescot , curé e t chanoine de Leuze, d'une 

école destinée à former des inst i tutrices . L e s iège de l'établisse

ment était à A t h . 

Fondat ion de Marie-Madeleine Greyson,de Wervicq, en faveur 

des filles orphelines e t pauvres de cette commune . 

Fondat ion en faveur do l'instruction des enfants pauvres de la 

vil le d'Anvers. 

Fondat ion V a n Dae l , à Courtrai. 

Fondat ion à Inge lmunster . 

Fondat ion Antoine , à Sa int -Hubert . 

Fondat ion Marci, à Chasepierre. 

Autre fondation pour l 'enseignement dans la même commune, 

par un nommé Blondeau, établi à Vienne : « 4 , 0 0 0 florins 

d'Allemagne pour l 'entretien d'une fille vertueuse chargée de 

l'instruction de s ix filles de huit à douze ans (lire, écrire, coudre et 

une bonne arithmétique), e t 1 ,000 florins dont 5 0 0 pour l'achat 

ou la construction d'une maison d'école convenable » ; la rente 

des 5 0 0 autres florins « pour l a fourniture de l ivres, papier, 

p l u m e s , encre, etc. » 

L e legs ayant été accepté p a r l a commune de Chassepierre, 

Marie-Thérèse, par décret daté de Vienne, l e 3 0 avril 1765 , 

approuva l 'établissement de l'école en exemptant cel le-ci , par 

grâce spéciale, du payement de l a reconnaissance à laquelle cet 

amort issement aurait été soumis . 

Cette fondation, probablement à cause de son importance, a 

donné l ieu dans la suite à de nombreuses difficultés. 

Fondat ions à Bruxe l les , en faveur de l'instruction des enfants 

pauvres des paroisses de Sainte-Gudule et du Finisterre \ 

Nous avons à ment ionner ici une particularité re lat ive aux 

1 Toutes ces fondations font l'objet d'anciens dossiers déposés aux Archives du 
royaume. 
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enfants pauvres de la ville de Gand, particularité qui rappelle 

divers traits des coutumes de cette époque où dominaientencore 

les jurandes et les maîtrises . 

Par un décret du 29 jui l let 1 7 1 1 , il avait été déclaré que la 

demeure de deux ans chez un franc-maître, requise pour les 

apprentissages dans un corps de métier, ne devait pas être exigée 

des enfants admis dans les pauvres écoles de cette ville. Par un 

autre décret daté du 13 juin 1 7 5 7 , il avait été ordonné « aux 

gouverneurs et directeurs des pauvres écoles » de faire annoter 

à l'avenir et gratis les enfants qui se destinaient à quelque métier, 

au registre du m ê m e métier, avant que ces enfants puissent com

mencer leur apprentissage. 

Mais par l'art. 1 e r d'un règlement porté le 17 septembre 

1766, pour la direction du corps des orfèvres de la ville de 

Gand, il é tai t s tatué : Qu'outre les formalités d'usage, personne, 

à l'avenir, ne pouvai t être admis dans lo corps do métier s'il 

n'avait demeuré et « habité fixement » chez un maître pendant 

le terme de quatre années consécutives pour y faire ses appren

tissages. 

Le corps de métier des orfèvres prétendit que par cette d i spo

sition il était dérogé au décret de 1 7 1 1 , aussi bien pour l e s 

enfants de la pauvre école que pour tous autres, et ils refusèrent 

de laisser annoter « au registre de leurs apprentifs * un n o m m é 

Jean D e Bock, enfant de la pauvre école, at tendu qu'en cette 

qualité il ne pouvait fixersademeurechezunfranc-maîtrecomme 

le voulait le règlement . 

Les « gouverneurs et directeurs n des pauvres écoles adres 

sèrent une requête au gouvernement pour qu'il fût déclaré que 

le règlement de 1 7 6 6 ne concernait pas les enfants entretenus 

dans les pauvres écoles. Consultés au sujet de cette requête, les 

échevins de la Keure de Gand émirent l'avis « que la disposition 

JT de ce règlement étant générale et sans exception de personne, 

» les enfants des pauvres écoles y é ta ient compris et assujett is 

n aux devoirs prescrits , et que, comme l'exercice du métier des 

» orfèvres avai t pour objet des matières précieuses (l'or, l 'argent, 
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n les pierreries), dans lesquel les se peuvent commettre de grandes 

• fraudes au préjudice du public, la saine police paraissait 

» exiger qu'on en devrait exclure des personnes dont la basse 

* naissance et la pauvreté' pourraient faire appréhender quelque 

v malversation. » 

L e conseil privé, auquel l'affaire fut soumise , trouva ces 

principes « jus tes et v r a i s » , et, en conséquence, il fut décidé 

que le règlement de 1766 devait sortir son plein et entier effet; 

la demande des gouverneurs et directeurs des pauvres écoles fut 

rejetée et il en fut donné avis aux écbovins de la Kcure de 

Gand. 

Malgré cette décision, les gouverneurs et directeurs des pauvres 

écoles intentèrent un procès au corps de mét ier des orfèvres, 

qui avaient refusé de laisser annoter Jean D e Bock au registre de 

leurs apprentifs, a t tendu que, comme enfant de la pauvre école, 

il ne pouvait fixer sa demeure chez un franc-maître. L e magistrat 

de la Keure de Gand fut appelé à se prononcer. Soit qu'il eût 

perdu de vue la décision interprétative du gouvernement, soit 

qu'il fut revenu à d'autres idées que celles exprimées dans l'avis 

sur lequel étai t basée cette décision, ' le magis trat soumit de 

nouveau la quest ion au roi, « en suppliant Sa Maj esté de vouloir 

déclarer que la demeure aux pauvres écoles pouvait suppléer à la 

demeure chez un franc-maître . » L'affaire revint donc de nouveau 

devant le conseil privé, qui, se référant à son premier avis , disait: 

B est surprenant que les écbevins, « oubl iant les vrais principes 

qu'ils avaient posés eux-mêmes par leur premier avis, aient pu 

s'aviser ensuite de demander le contraire. » B est très-certain, 

ajoutait le conseil, » que le mét ier d'orfèvre ne convient nullement 

à des pauvres e t qu'il serait dangereux de leur en faciliter 

l'entrée. » Cette dernière phrase fut textuel lement insérée dans 

la décision prise en jui l let 1 7 7 4 , confirmant la décision précé

dente. 

D e nos jours , une pareil le décis ion serait à bon droit taxée 

d'arbitraire. B en était tout autrement à cette époque où n'exis

ta i t point encore l 'égalité devant la loi. 
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Cependant, comme nou3 le constat ions tout à l'heure, le zèle 

pour l'instruction des masses , secondé par l'administration cen

trale, s'était ranimé parmi les administrations locales, les maîtres 

dus pauvres et les particuliers. Ce n'étaient à vrai dire que des 

faits isolés, mais i ls ne témoignaient pas moins du réveil de 

l'opinion en faveur d'intérêts trop longtemps délaissés. Les 

bourgmestre et échevins de Houffalize (province de Luxembourg) 

font un procès aux rel igieux du couvent pour les contraindre à 

satisfaire à l 'obligation qui, paraît-il , leur incombait d'ouvrir 

une école pour l ' instruction et l 'éducation de la jeunesse . A 

Bruxelles, l es maîtres des pauvres de la paroisse de Saint-Géry 

sollicitent de Marie-Thérèse l'autorisation d'acquérir, avec les 

secours de personnes charitables, une propriété destinée à servir 

de maison d'école. Il ne sera pas sans intérêt de reproduire ici, 

comme spécimen des actes du même genre, l 'ordonnance portée 

par l ' impératrice-reine, le 12 septembre 1 7 6 3 . Voici cette ordon

nance: 

" Noua avons reçu l'humble supplication et requête des maîtres des pauvres 
de la paroisse de Saint-Géry, en notre ville de Bruxelles, par laquelle ils 
exposent qu'étant chargés de veiller à l'éducation des pauvres écoliers de ladite 
paroisse, ils perdent tout le fruit de leurs soins, à cause des mauvais exemples 
que ces enfants reçoivent de leurs parens et des impressions peu convenables 
qu'ils contractent par l'habitude où ils sont do courir les rues ; que poux obvier 
à ces inconvénients, ils désireroient avec l'assistance de personnes charitables, 
d'acquérir dans ladite paroisse un terrain commode, situé dans une rue à, l'é
cart, pour y construire un bâtiment où ces enfans vivront en communauté, sous 
les yeux de bons maîtres et maîtresses, qui les instruiront dans les principes 
de la religion, leur apprendront à lire, à écrire et leur enseigneront différens 
métiers convenables à l'âge et aux dispositions de chacun. Nous suppliant 
très-humblement à ces causes, de leur accorder nos lettres d'octroi et d'amor
tissement afin qu'ils puissent acquérir le même terrain à cet effet, et d'agréé* 
certaines règles de direction qu'ils ont projetées pour cet établissement. Nous, 
ce que dessus considéré, et vu, sur le tout, le sentiment, tant des députés des 
états de notre province et duché de Brabant, que de ceux du magistrat de notre 
ville de Bruxelles, inclinant favorablement à la requête des supplians et vou
lant seconder un dessein si louable, leur avons, de l'avis de notre gouverne
ment général des Pays-Bas, et ouï notre conseil suprême établi près de notre 

is 
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personne royale pour les affaires des mêmes pays, permis, octroie et consenti, 
qu'ils puissent, à l'effet susdit, acquérir ledit terrain nommé le Loup, situé 
dans la paroisse de Saint-Géry. Avons pour Nous, nos hoirs ot successeurs ducs 
et duchesses de Brahant, de notre certaine science,autorité et grâce spéciale, 
amorti et amortissons par ces présentes le susdit terrain avec ses appendances 
et dépendances, par lesdits supplians, et ceux qui leur succéderont être pos
sédé héritahlement et à toujours, comme d'autres biens amortis; au surplus, 
Nous agréons et approuvons les règles suivantes pour la direction et admi
nistration de ladite maison des pauvres de la paroisse de Saint-Géry : 

" 1. Qu'il y aura un chef perpétuel qui sera le bourgmestre servant des 
lignages de la ville de Bruxelles, qui aura voix. 

» 2. Qu'il y aura deux maîtres des pauvres à perpétuité, qni auront voix. 
„ 3. Qu'en outre il y aura quatre maîtres des pauvres, pour faire le service, 

dont deux descendront annuellement comme do coutume, et que les deux 
anciens auront voix à l'exclusion des deux jeunes. 

» 4. Que lorsqu'il viendra à manquer un des deux maîtres des pauvres per
pétuels, l'on en choisira un nouveau, à la plurialité des voix, hors du nombre 
de eaux qui auront servi, et dont on en présentera trois au corps. 

n 5. Que s'agissant de choisir des maîtres, maîtresses, valets ou autres per
sonnes nécessaires, comme aussi d'admettre des enfants pour les placer dans 
cette maison, ou de les renvoyer, tout cela se fera à la pluralité des voix à la 
présentation néanmoins desdits deux maîtres perpétuels. 

n 6. Que le corps entier s'assemblera indispensablement tous les trois mois, 
pour prendre inspection de ladite maison, ordonner ce qui selon raison et 
convenance sera nécessaire, et choisir les enfans que l'on jugera à propos 
d'admettre à la présentation préalable des deux maîtres perpétuels, comme 
il est dit ci-dessus. 

» 7. Que les pauvres enfans demeureront en ladite école, jusques ils seront 
en âge et en état de se pourvoir et gagner la vie. 

» 8 . Que les comptes de l'administration dé cette maison se rendront annuel
lement par devant la suprême charité de la ville de Bruxelles, à l'interven
tion et a la convocation dudit bourgmestre des lignages, et en présence du 
curé de la paroisse. 

a 9. Que l'on ne fera aucun repas ou traitement à l'occasion du service des 
pauvres écoliers, mais que le tout se fera gratis *. » 

1 II existait une coutume au moins singulière et pourtant généralement admise dans 
les Pays-Bas : c'est qu'à propos d'uno nouvel le élection, les membres d'un conseil ou 
d'une commission pouvaient se payer la bienvenue sur les fondi de la caisse confiée à 
leur gestion. On s'efforçait parfois de prévenir cet abus en insérant dans les règlements 
une défense spéciale du genre de celle que nous venons de rapporter. 
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Ces dispositions e t d'autres semblables , bien que purement 

locales, témoignaient du bon vouloir de radministration. Mais il 

est un acte d'une haute portée, qui semble généralement peu 

connu. Nous voulons parler d'une ordonnance impériale du 

6 décembre 1 7 7 4 1 . Cette ordonnance avait pour objet de régler 

l'enseignement é lémenta ire dans tous les Éta t s de la maison 

d'Autriche; toutefois, quant à la Belgique, outre les difficultés 

d'organisation dont nous avons parlé , l'ordonnance, pour lui être 

rendue applicable, devait faire l'objet de formalités et subir 

certaines modifications réc lamées par les lois et coutumes du 

pays*. Nous reviendrons sur ce sujet; en attendant, nous mettrons 

le lecteur à m ê m e de juger de l'acte important dont il s'agit : 

ORDONNANCE GÉNÉRALE P O U R LES É C O L E S . 

« Marie-Thérèse , etc. 

n N'ayant rien plus à cœur que le véritable bien-être des pays 

que Dieu Nous a confiés, et ayant toujours eu le regard attentif 

à tout ce qui peut contribuer à atteindre ce but, Nous avons re 

connu que l'éducation de la jeunesse est la base la plus solide 

du bonheur des nations et qu'elle exige un soin particulier. 

T. Cet objet si important doit d'autant plus attirer l'attention 

générale que la destinée future de tous les hommes , le perfection

nement de leur intel l igence et la manière de penser des peuples 

1 nans son Mémoire sur les changements, etc., M. RAXNGO, et un autre écrivain après 

lui, se bornent à mentionner un édit du fi décembre 1774, concernant l'institution des 

écoles normales. S'ils avaient eu connaissance de Vordonnance générale dn G décemhre 1774, 

qui concerne non-seulement les écoles normales,mais bien toutes les écoles élémentaires, 

il est probable qu'ils ne se seraientpoint bornés à une simple mention d'un document de 

cette importance. 
2 Dans le remarquable discours qu'il a prononcé à la séance solennelle de l'Académie 

royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique (classes réunies), le 7 mai 

1866, M. Ch. l'aider a fait allusion aux difficultés de la tâche réparatrice tentée par 

Marie-Thérèse : « Elle n'y réussit qu'en partie », dit l 'éminent jurisconsulte et écri

vain, » à cause des lenteurs, des scrupules, des oppositions qu'elle rencontrait souvent, » 
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entiers dépendent absolument d'une bonne éducat ion ët de la 

manière d'élever les enfants dès leur tendre jeunesse. 

u On ne parviendra jamais à atteindre ce b u t si l'on ne dissipe 

les ténèbres de l ' ignorance au moyen d'une éducation et d'une 

instruction bien ordonnées, de manière que chacun soit instruit 

se lon sa capacité et son état . 

» Afin d'obtenir ce résultat, dont l'utilité est si généralement 

reconnue, N o u s avons trouvé bon d'arrêter l e règlement suivant 

pour toutes les écoles de nos royaumes et E t a t s héréditaires : 

1. Création d'une commission des écoles, dans chacun des Mats de la 

monarchie. 

Dans chacun des États de la monarchie, il sera formé une commission des 
e'coles composée de deux ou de trois conseillers de régence, d'un subdélégué de 
l'ordinaire et d'un secrétaire, avec l'adjonction de l'inspecteur général des 
écoles normales. 

Cette commission est chargée de veiller aux intérêts des écoles, tant à 
l'égard du personnel que du matériel, et de s'assurer que l'on emploie la méthode 
prescrite par l'ordonnance, etc. Elle est chargée de rédiger du fréquents rap
ports sur la situation des écoles. 

2. Des diverses catégories d'écoles et de leur siège. 

Les écoles sont de trois catégories : Les écoles normales, les écoles princi
pales (écoles primaires supérieures) et les écoles triviales (écoles inférieures ou 
écoles .primaires proprement dites). 

Il y a une école normale par province C'est sur cette école que doivent se 
guider tous les autres établissements. Le personnel se compose d'un directeur 
et de quatre ou cinq maîtres, parmi lesquels un catéchiste. 

Chaque chef-lieu de canton doit posséder une école principale. 
Enfin, des écoles triviales doivent être établies " dans toutes les petites 

villes ou bourgs du plat pays et dans tous les villages où il y a une paroisse 
ou une église filiale éloignée du centre, n 

3. Meglcs à suivre pour l'établissement des écoles. 

Il ne s'agit pas de créer partout des écoles nouvelles, mais il faut tâcher 
d'améliorer les écoles existantes d'après les nouveaux principes. A l'avenir, 

4 C'est-à-dire dans chaque Mat distinct. Tel était le geus des mots province cire'qencg 

employés dans ce document. 
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aucun instituteur ne sera admis s'il ne connaît la méthode prescrite et s'il n'a 
été jugé capable, à la suite d'un examen à subir devant le personnel do l'école-
normale. 

Le droit de tenir école et d'instruire la jeunesse reste acquis à tous les 
laïques ou ecclésiastiques qui exercent aujourd'hui la profession d'instituteur ; 
mais ils devront so mettre le plus tôt possible au courant do la nouvelle 
méthode et se conformer aux principes de la présente ordonnance. 

Des écoles ne seront créées que là où il n'y en a point et pour autant que 
cela soit nécessaire; de même aussi dans les endroits où la jeunesse est trop 
nombreuse pour que les écoles existantes puissent suffire à recevoir tous les 
enfants ou pour que les maîtres puissent leur donner les soins nécessaires. Mais 
l'insuffisance étant constatée, des écoles nouvelles devront être érigées ou les 
anciennes écoles réparées selon les besoins, aux frais de la communauté (com
mune), " qui en retire un profit direct, „ à moins que les seigneurs (chefs do 
la communauté ou commune) " qui ont l'avantage d'obtenir de ces écoles des 
sujets capables de se bien conduire, „ n'interviennent eux-mêmes dans les 
dépenses, ou, enfin, par tout autre moyen. 

La commission des écoles est chargée de constater les besoins réels et de 
fixer la part pour laquelle chacun doit contribuer dans les frais. 

4. Bèyles ci suivre pour la construction des hâtiments d'école. 

Lorsqu'il s'agira de construire de nouvelles écoles ou d'améliorer d'anciens 
bâtiments, on aura soin de ménager autant de salles distinctes qu'il doit y 
avoir de maîtres donnant des leçons à la même heure, attendu qu'il n'est pas 
possible que deux ou plusieurs personnes enseignent en même temps et dans 
la même place 

Et comme il est nécessaire que l'attention des enfants ne soit pas distraite 
par les affaires domestiques des instituteurs, les salles d'école ne pourront servir 
à d'autres usages qu'à ceux de l'enseignement, et elles seront, même dans les 
villages, séparées de la demeure du maître. Là où cette séparation n'existe pas, 
elle devra être établie dès l'été prochain si c'est possible. 

Dans une instruction ultérieure, il est dit : " Si, après une enquête exacte 
de la part des commissaires de cercles, il est constaté que les seigneurs et les 
communautés n'ont pas les revenus suffisants, le supplément nécessaire sera 
prélevé sur le fonds des écoles ou sur la caisse de religion. „ 

On fera en sorte non-seulement que le nombre des places soit suffisant, 
que les chambres soient bien éclairées, et que, dans les écoles principales il y 

i De nos jours, dans divers États, notamment en Hollande, l e système contraire a 

prévalu pour les écoles primaires* 
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ait une place convenable pour les examens, mais on veillera à ce que chacune 
des salles soit pourvue des bancs, tables, tablettes, écritoires et autres usten
siles nécessaires, ainsi que d'une armoire fermée pour conserver les livres. 

5. Matières de l'enseignement dans chacune des trois catégories d'écoles. 

Écoles normales. — A. La religion. 
L'enseignement do la religion doit être donné : 
1° D'après le catéchisme particulier introduit par l'évêque du diocèse, sinon 

d'après le catéchisme ds Vienne, à l'usage des écoles normales, approuvé par 
les évêques. 

2° D'une manière systématique. Le livra de lecture est composé à celte fin. 
3 ° Historiquement. Pour que les enfants apprennent à quelle occasion et % 

quelle époque les révélations divines ont eu lieu ; quelles leçons nous en devons 
tirer relativement à nos actes, etc. 

4° Au moyen d'explications données relativement aux passages du livre do 
lecture traitant des principaux points de morale et de ce qui regarde l'état do 
chacun. 

B. La lecture, l'écriture et l'orthographe ; le calcul et son usage et, en 
général, tout ce qui peut contribuer à inspirer une conduite régulière et à 
former les bonnes mœurs. 

C. Les matières scolaires qui peuvent servir de préparations aux études 
latines, en partie pour ceux qui se destinent à la carrière politique ou écono
mique et principalement pour ceux qui veulent se vouer à l'économie rurale, 
aux arts et aux métiers. On doit enseigner aux élèves la langue maternelle, les 
exercer à la rédaction et leur donner une connaissance suffisante de la langue 
latine pour qu'ils puissent commencer les études humanitaires, apprendre la 
chirurgie et la pharmacie ou se former à la position d'écrivain. Il faut leur 
indiquer les meilleurs principes d'économie et spécialement d'économie rurale. 
On leur enseignera l'histoire des arts et métiers, ainsi que l'histoire naturelle 
dans les limites de ce qu'il leur est ntile et nécessaire de savoir. On leur fera 
connaître les éléments de l'histoire et de la géographie, principalement de la 
géographie et de l'histoire de la patrie. On leur donnera des notions d'arpen
tage, d'arithmétique et de mécanique, et on les exercera à tracer un dessin 
avec le compas ; avec la règle et sans instruments. 

D. A ceux qui aspirent à un emploi dans l'enseignement, on s'attachera 
surtout a faire connaître et à expliquer quels sont les devoirs et les qualités 
requises d'un bon maître ; on leur enseignera la méthode et les moyens pra
tiques les plus nécessaires pour conserver l'ordre et la discipline dans les 
classes ; comment " les registres de l'école doivent être tenus et de quelle 
manière il faut interroger dans les examens »; enfin, ce qui estoxigé des in
stituteurs publics et de ceux qui vont enseigner en particulier. 
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Ecoles principales. — Le programme dos écoles principales comprend les 
matières indiquées sous les litt. A et B, et, autant que possible, les matières 
comprises sous l e litt. C, si le nombre et la capacité des maîtres le permettent 
et si le temps prescrit peut y suffire. 

Écoles triviales. — Les matières de l'enseignement dans les écoles des pe
tites Ti l les , bourgs et villages, comprend : 

A. La religion et son histoire ; la morale tirée du livre de lecture. 
B. La lecture, tant des écrits que des imprimés ; l'écriture courante ; les 

quatre premières règles de l 'arithmétique avec l a règle de proportion simple. 
C. Au plat pays, on f e r a usage d'un petit livre qui est composé pour former 

« un honnête citoyen, n et lui apprendre l'économie. 

0. Far qui doivent être données les diverses branches d'enseignement. 

Aux ecclésiastiques seuls appartient le droit d'enseigner la doctrine chré
tienne. Les écoles normales et principales ont un professeur spécial chargé 
de donner tous les jours au moins une heure d e leçons sur le catéchisme, sur 
l'histoire sainte et sur la morale, et d'expliquer les épîtres et les évangiles. I l 
est du.devoir des curés de catéchiser deux ou au moins une fois par semaino 
dans les écoles triviales. S'ils n'y peuvent suture non plus que leurs vicaires dans 
les écoles des petites villes, des bourgs et du plat pays, i l y sera suppléé, avec 
l e consentement des évoques, par des T c l i g i e u x désignés parles supérieurs de s 

couvents voisins. Les maîtres d'école se trouveront aux leçons de catéchisme 
et y seront bien attentifs afin de pouvoir répéter aux enfants les explications 
qui auront été données. En cas d'empSchement du curé ou du vicaire, les 
maîtres seront eux-mêmes obligés d 'interroger l e s enfants sur ce qu'ils ont 
entendu ou appris par cœur, par exemple, sur des passages de l'Ecriture s a i n t e , 

etc., ou sur ce qu'ils ont étudié dans le livre de lecture relativement à la reli
gion. 

Toutes les autres matières peuvent être enseignées tant par de s ecclésias
tiques que des laïques, pourvu qu'ils aient satisfait a u x épreuves de l'examen. 

Le personnel des écoles principales se compose du directeur et de quatre ou 
cinq instituteurs. 

Dans les autres e'coles des villes, on peut admettre autant de maîtres que 
l ' e x i g e n t le nombro et la distribution des matières et des classes, s e l o n les 
catégories indiquées dans les listes a, 6, c et d, annexées à la présente ordon
nance, mais qui pourront être modifiées au besoin. 

7. Livres à employer. 

Voulant que l'enseignement soit donné d'une manière uniforme, nous avons 
prescrit la composition de livres et de tableaux à l'usage des écoles. Les in-
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strnctions nécessaires y seront données pour guider les maîtres dans chacune 
des obligations qui leur incombent. On ne pourra faire usage dans l'enseigne
ment que des livres prescrits : mais les maîtres désireux de compléter leur 
propre éducation, pourront se procurer des livres en rapport avec ceux dont il 
s'agit. 

8. De la manière d'enseigner. 

L'enseignement doit être donné simultanément àtousles élèves d'une même 
classe. Le maître aura particulièrement soin que tous les élèves lisent en
semble. Il se conformera ponctuellement aux instructions données dans le 
livre des méthodes, n s'attachera bien moins à charger la mémoire des en
fants qu'à développer leur esprit en leur expliquant tout avec clarté et pré
cision. Il habituera les enfants à s'exprimer eux-mêmes avec facilité et exac
titude à l'égard des choses qui leur auront été expliquées. 

9 . Division des classes. 

Tous les enfants d'âge et de sexe différents qui veulent apprendre les mêmes 
matières se trouveront dans une même classe. Chaque classe comprendra trois 
divisions : une division supérieure, une division moyenne et une division in
férieure. 

10 . Des heures d'école. 

En hiver, les heures seront de 8 à 11, le matin ; en été, au plat pays, de 7 
à 10 au moins ; l'après-midi, de 2 à 4 partout et durant l'année entière. 

Dans les villes, les cours du premier semestre commenceront le 3 novembre 
et finiront la veille des Rameaux ; les cours du second semestre commenceront 
le lundi après le premier dimanche de Pâques et dureront jusqu'à la fête de 
Saint-Michel. 

Au plat pays, les écoles s'ouvriront le premier décembre et resteront 
ouvertes au moins jusqu'à la fin de mars. On y recevra surtout les enfants 
âgés de neuf à treize ans, parce que la plupart d'entre eux peuvent être 
appelés à aider leurs parents pendant la bonne saison, motif pour lequel ils ne 
seront pas obligés de fréquenter l'école à d'autres époques. Les cours du 
second semestre commenceront le lundi après les Pâques pour finir à la 
Saint-Michel. Au temps de la moisson, les cours seront suspendus pour les 
élèves âgés do plus de huit ans; mais ils continueront pour les enfants âgés 
de six à huit ans. . 

En hiver, les enfants pauvrement vêtus ne pouvant pas toujours^ à cause 
des mauvais chemins et de la rigueur de la saison, se rendre à l'école, n'y 
seront pas obligés; cependant les parents ou tuteurs seront libres d'envoyer 
leurs jeunes- enfants à l'école en hiver de mêine que les grands en été. Les 
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maîtres choisiront uno heure spéciale pour instruire ces enfants afin de no 
pas interrompre ou retarder les cours donnés aux autres élèves. 

(N. B. Par une instruction adressée aux membres do la commission des 
écoles, on a entièrement modifié la division du temps dans les classes du plat 
pays.) 

11 . Du temps à consacrer à chacune des matières. 

Les matières devront être entièrement et convenablement expliquées dans 
le délai fixé pour la durée de chaque cours. Les élèves qui, pour l'écriture, 
n'auraient pas assez de dextérité, ou, pour d'autres branches, assez de concep
tion, pourront doubler un ou divers cours. 

12. Obligation pour les enfants de fréquenter l'école. 

Dans les villes, tous les enfants des deux sexes dont les parents ou tuteurs 
ne veulent ou ne peuvent prendre un maître particulier à domicile, doivent, 
sans exception, fréquenter les écoles publiques, et cela dès l'âge de six ans, 
jusqu'à ce qu'ils soient assez instruits pour pouvoir se choisir un état ou une 
profession. Comme ils atteindront difficilement ce degré d'instruction avant 
l'âge de douze ans, Nous verrions avec satisfaction que les parents les 
envoyassent à l'école au moins pendant six ou sept ans. Il leur sera loisible 
de les y laisser même plus longtemps. 

Les enfants qui désireront entrer dans une école latine avant leur douzième 
année, devront subir un examen public et être munis d'un certificat do 
l'inspecteur des écoles constatant qu'ils ont les capacités requises. 

Là où il y a des écoles distinctes, les filles seront instruites séparément. 
On leur enseignera, autant que possible, la couture, le tricot et tout ce qui 
est convenable à leur sexe. S'il n'existe pas d'école distincte, les filles fréquen
teront l'école mixte, non pas mêlées aux garçons, mais placées sur des bancs 
séparés. 

1 3 . Obligation pour les parents et tuteurs d'envoyer les enfants aux écoles; 
recommandations aux magistrats et supérieurs. 

L'éducation et l'instruction de la jeunesse ayant uno extrême influence sur 
le bien-être général, Nous no voulons pas que le bon succès de nos soins 
maternels à cet égard soit compromis par la négligence des parents ou 
tuteurs. En conséquence, Nous ordonnons que ceux-ci envoient sans faute aux 
écoles les enfants ayant l'âge voulu ou qu'ils les fassent instruire chez eux; 
Nous recommandons aux magistrats et supérieurs de veiller à l'exécution de 
cette ordonnance, d'admonester au besoin et de contraindre à l'obéissance les 
parents ou tuteurs qui négligeraient ce soin. 
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Apres que les dispositions nécessaires auront été priaeg pour former des 
sujets capables dans les écoles normales, personne ne pourra enseigner en 
particulier s'il n'est porteur d'un certificat d'aptitude délivré par les préposés 
d'une école normale ou d'une école principale, faute de quoi il sera exclu de 
l'enseignement et puni avec rigueur selon les circonstances. 

1 4 . Le travail des orphelins oit tout autre besoin ne dispense pas de 
fréquenter l'école. 

Pour que le service des orphelins ne soit pas un obstacle à leur instruction, 
les seigneurs ne pourront les obliger à ce service avant leur treizième année, 
ou ils permettront tout au moins à ceux qui n'auront pas cet âge de fréquenter 
les écoles pendant l'hiver. Les autres personnes qui prendraient à leur service 
des orphelins âgés de moins de treize ans, seront obligées de les envoyer à 
l'école le matin et l'après-midi ; si elles ne sont pas reconnues insolvables, elles 
devront payer la moitié du prix de l'écolage, 

1 5 . Des répétitions (écoles d'adultes). 

Au plat pays comme dans les villes, les jeunes gens qui ont cessé d'appar
tenir aux écoles primaires, et particulièrement ceux qui sont en apprentissage, 
doivent, surtout en été, le dimanche aprèg l'ofiico divin, si c'est possible, se 
trouver à l'école ordinaire, où, pendant deux heures, le maître fera une répé
tition, sous l'inspection du curé ou du vicaire. Ils assisteront à ces répétitions 
jusqu'à l'âge de vingt ans. On leur dira d'abord l'épître et l'évangile du jour; 
on les exercera ensuite à la lecture, à l'écriture, à l 'arithmétique; afin qu'ils 
renouvellent et fortifient les connaissances qu'ils avaient acquises à l'école. 
Pour ces répétitions, on choisira dans les livres classiques des passages traitant 
de la religion,de la morale, enfin de tout ce qui peut être de nature à stimuler 
les goûts honnêtes et l'économie tant domestique que rurale. On aura soin 
d'interroger fréquemment la jeunesse sur ces divers sujets. L'obligation pour 
les apprentis de prendre part aux répétitions dont il s'agit, sera telle qu'ils 
ne puissent être déclarés sortis d'apprentissage avant d'avoir obtenu d'un 
inspecteur des écoles un certificat constatant qu'ils ont assisté à ces répéti
tions avec fruit, après avoir fait, dans le cours ordinaire, des progrès en 
religion, en lecture, en écriture et en arithmétique. 

16. De la tenue du registre servant h annoter l'application et les 
progrès des élèves. 

Dans le double intérêt de savoir si tous les enfants obligés d'aller à l'école 
suivent les cours, et de constater si le manque de progrès chez les élèves doit 
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être imputa au maîtro ou aux fréquentes absences des élevés, il sera tenu dif
férents registres. 

Dans les villes, les magistrats viseront deux fois par an, à Pâques et à la 
Saint-Michel, la liato des enfants en âge d'école, c'est-à-dire, de ceux qui ont 
atteint leur sixième année. Chaque fois, cette liste sera communiquéo au 
maître d'école, afin qu'il sache quels sont les enfants dans le cas de devoir 
fréquenter l'école. 

Au plat pays, le maître, s'il est sacristain, sera à même de connaître par la 
registre baptistère l'âge de chaque enfant né dans l'endroit, et de savoir quels 
sont les enfants en âge d'école. 

Ce moyen lui permettra aussi de contrôler les assertions des parents qui 
s'efforcent souvent d'échapper à l'obligation d'envoyer leurs enfants à l'école. 

Pour que le but soit réellement1 atteint, chaque maître sera obligé de tenir-
un registre alphabétique dans lequel il inscrira les noms des enfants portés 
dans les listes, avec indication de leur âge, du jour de leur entrée ou de leur 
passage d'une classe ou d'une matière, à une autre classe ou à une nouvelle 
matière. On annotera aussi les absences de chacun. Au commencement ou à la 
fin du même registre, on fora connaître le nombre de leçons que le maître aura 
données pendant chaque mois et les matières qu'il aura expliquées. A divers 
points de vue, ce registre sera utilement consulté dans les examens, notam
ment pour faire connaître les paresseux qui auront été fréquemment absents. 

Un deuxième registre servira spécialement à recevoir les indications rela
tives à l'application et aux progrès. Il sera examiné tous les mois. On s'assu
rera chaque jour, après les prières, tant le matin que l'après-midi, de la 
présence des élèves. A cette fin, il suffira que le maîtro lise leurs noms d'après 
le catalogue ; il annotera les présents au moyen d'un trait, et les retardataires 
au moyen d'un point ; pour les absents, il laissera la place en blanc. 

Ce registre devant servir à distinguer les paresseux des diligents, doit être 
tenu par le maître avec exactitude, justice et bon ordre. Si, par un sentiment 
d'animosité ou par négligence, le maître manque à ses devoirs à ce sujet, il 
sera puni suivant le cas. Enfin, chaque maître fera parvenir, huit j ours après 
les vacances, un extrait du registre à l'inspecteur que la chose concerne. 

17. Des inspecteurs ordinaires chargés de s'assurer de l'état des écoles. 

Afin que les prescriptions du présent règlement soient suivies, les autorités 
désigneront dans chaque village des inspecteurs spéciaux dont le rapport, 
adressé à la commission des études, devra faire connaître les noms. Dans les 
écoles normales et principales, la surveillance appartient au directeur. Il con
vient en outre qu'un bourgeois de l'endroit, zélé pour l'instruction, soit nommé 
par les magistrats afin de veiller aux progrès des écoles et de s'assurer que le 
règlement soit exécuté avec fruit. Cet inspecteur tiendra note des enfants 
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diligents et de ceux qui ne fréquentent pas régulièrement l'école. Il constatera 
si le maître se montre zélé ou négligent, et s'il se conforme à l'ordonnance. 
Point n'est convenable que les inspecteurs fassent leur visite à une époque 
fixée, mais à l'improviste et quand ils le jugent à propos, sans que les maîtres 
soient avertis. 

Dans les villes, bourgs et au plat pays, seront nommés inspecteurs le curé 
(de la paroisse), un officier du seigneur et un homme prudent choisi parmi 
les échevins ou habitants de la commune. Ils se conformeront à ce qui est 
ordonné aux inspecteurs dans les grandes villes. Chaque inspecteur adressera 
à l'inspecteur général des écoles normales un rapport exact au sujet des écoles 
de son ressort. 

1 8 . Nomination des inspecteurs généraux. 

Les commissions scolaires auront soin de choisir pourinspecteurs généraux 
des hommes parfaitement capables. Un certain district sera assigné à chacun 
des inspecteurs généraux pour y faire ses tournées et y instituer des écoles. 
Ces inspecteurs s'attacheront à découvrir les défauts existants dans les établis
sements. Ils examineront les enfants en présence des maîtres. C'est à ces fonc
tionnaires que les inspecteurs locaux adresseront leurs rapports, aux Pâques 
et à la Saint-Michel. Les inspecteurs généraux transmettront les rapports au 
gouvernement, qui les fera parvenir à la commission des écoles. Ils y joindront 
un extrait des tableaux qu'ils auront reçus, ainsi que des observations portant 
sur les objets suivants : 

1° Dans quels endroits et en quels points les magistrats, les seigneurs et 
les habitants (sujets) agissent-ils contrairement à l'ordonnance. 

2 ° Quels sont les obstacles au succès des écoles. 
3 ° Quelles sont les localités où les bâtiments d'école ne sont pas en état ou 

exigent des réparations ; quels sont les endroits où les domestiques des écoles 
sont salariés. 

4° Quelles seraient les mesures à prendre pour améliorer le service de l'en
seignement. 

5° Quels curés, vicaires, catéchistes et maîtres d'école se sont distingués 
par leur application et leur zèle dans l'enseignement et méritent d'être récom
pensés. 

G" Quels sont les maîtres qui négligent leurs devoirs et devraient être 
punis ; quels sont ceux qui sont incorrigibles et qui devraient, en conséquence, 
être destitués. 

19 . Se la manière d'introduire la réforme dans les études. 

Ce paragraphe insiste pour la création des écoles dès l'été suivant et pour 
la prompte instruction des maîtres. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



20. Obligation, pour les postulants à des bénéfices à charge d'âmes ou pour 
les candidats à unétat monastique, de connaître préalablement tout ce 
qui concerne les écoles. 

Comme il est d'une grande importance que le3 ecclésiastiques aient uuc 
connaissance parfaite du nouveau plan scolaire, afin qu'ils puissent pratiquer la 
méthode prescrite, leur devoir étant particulièrement de donner l'instruction 
religieuse et de veiller au progrès desecóles du plat pays, Nous ordonnons par 
la présente, comme législateur, que nul prêtre ne soit proposé pour nn bénéfice 
à charge d'âmes, B'ÏI n'est muni d'un certificat du professeur catéchiste des 
préparants (praeparanden) constatant qu'il possède suffisamment les matières 
faisant l'objet de la méthode d'enseigner. 

Notre volonté est que, désormais, une fois les écoles établies, nul, les laïques 
exceptés, ne soit admis dans un couvent s'il n'est instruit dans les matières 
scolaires et s'il n'a produit à ce sujet une attestation d'une des écoles nor
males. 

Nous comptons avec assurance sur le zèle de tous les évoques et ordinaires 
pour les intérêts de la religion et sur le soin qu'ils apportent et qui nous est 
connu, à rechercher les moyens d'améliorer l'éducation; ils contribueront avec 
empressement à faire exécuter et observer nos ordres. 

21. Défense aux maîtres de tenir cabaret. 

Bien que nous consentions volontiers à accorder aux maîtres du plat pays 
l'autorisation d'exercer un commerce honnête, pour autant que cela ne soit 
point un obstacle à leur devoir essentiel, Nous voulons et Nous ordonnons pai
la présente qu'aucun maître suffisamment salarié et jouissant d'une subsis
tance honnête, ne puisse tenir cabaret, sous peine de révocation. 

(N. B. De fait, et malgré ces mots : " Quand il est suffisamment salarié n, 
aucune exception n'était admise, attendu qua dans l'instruction adressée aux 
commissaires, il est dit que " ceux-ci doivent examiner quel est le revenu et 
le montant des rétributions dont jouissent les maîtres et sous-maîtres, afin de 
déterminer quel doit être le supplément à leur accorder sur le fonds des ocoles 
ou de la caisse de religion. „) 

Nous ne pouvons pas permettre non plus que les maîtres d'école fassent de 
la musique ou jouent des airs aux fêtes, aux noces ou à toute autre occasion, 
dans des cabarets ou autres maisons semblables. Cela leur sera dorénavant 
défendu, également sous peine de destitution. Nous défendons aussi aux curés 
de se faire accompagner par les maîtres d'école dans leurs visites aux malades; 
il leur est enjoint de s'adresser pour cela à d'autres personnes. 
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22. Des examens et des récompenses. 

Tous les ans, dans les diverses e'coles, un examen portant su -, toutes les 
matières qui auront été' expliquées, aura lieu à l'effet de s'assurer du progrès 
des élèves. 

Dans les villes, cet examen se fera en présence des membres députés des 
magistrats, et, au plat pays, en présence du curé, des officiers du seigneur et 
de quelques écbevins. 

Chaque élève pourra y faire apprécier son degré d'instruction. Le public 
sera admis à ces examens, et pourra interroger les élèves en se renfermant dans 
le cercle des matières contenues dans les livres de classe. 

Dans les villes, il est du devoir d'examiner si les jeunes gens qui veulent 
entrer dans les collèges latins ou se vouer à l'étude des sciences, ont les con
naissances requises. On s'assurera si les convenances des parents, ou autres 
circonstances, permettent de faire entrer ces jeunes gens dans les gymnases. 
Si, à la suite de l'examen, il est reconnu que des écoliers paresseux n'ont pas 
acquis l'instruction voulue, les inspecteurs pourront les obliger à continuer, 
malgré leur âge, à fréquenter l'écule. 

L'examen terminé, les fondations ou autres bénéfices qui existeraient, seront 
distribués aux élèves les plus méritants, afin de les encourager et de stimuler 
le zèle des autres. On choisira : 1° Les élèves qui auront donné des preuves 
convainquantes de leurs progrès dans chaque branche ; 2° ceux qui surpassent 
les autres en bonne conduite. 

23. Rapports sur la situation des écoles. 

Ce paragraphe ne fait que résumer les prescriptions insérées dans les §§ 17 
et 18, en ce qui concerne la rédaction et l'envoi des rapports semestriels. 

24. Le zèle des inspecteurs et des maîtres pris pour hase des promotions. 

Bienqu'il soit du devoir même de chacun de remplir dans toute leur étendue 
les obligations inhérentes à l'emploi qui lui est confie, Nous sommes disposée 
à donner les meilleures places à ceux qui se seront distingués par leur zèle et 
leur bon enseignement. 

Nous voulons que les maîtres et tous ceux qui enseignent prennent rang, 
dans les villes, immédiatement après les magistrats ; au plat pays, après les 
échevins, de sorte que dans les solennités ils aient le droit d'exiger lepas avant 
toutes autres personnes. 

Les ecclésiastiques qui donnent l'enseignement du catéchisme ou ceux qui 
ont montré du zèle pour les écoles, auront la préférence dans les bénéfices qui 
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dépendent de notre patronage. Noua entendons par là, non-seulement les 
bénéfices dont Nous avons la collation, mais aussi tous les bénéfices, tant en 
patronage ecclésiastique qu'en patronage laïque, notre intention étant que les 
patrons secondent nos vues bienveillantes et concourent au bien-être gé
néral. 

Nous espérons également que chacun saura apprécier avec reconnaissance 
le soin maternel que nous avons mis à régler les principes de l'éducation et de 
l'instruction générale de la jeunesse. 

Nous ordonnons à toutes les régences et à tous les gouvernements qui nous 
sont subordonnés, de faire exécuter dans les provinces et de suivre ponctuelle
ment les prescriptions de la présente ordonnance. 

Nous ordonnons également à tous les supérieurs ecclésiastiques et, en géné
ral, à tous les supérieurs civils, aux magistrats, aux seigneurs et à leurs 
employés, aux maîtres d'école et à tous nos fidèles sujets de se conformer au 
contenu de cette ordonnance, en tout ce qui les concerne. 

Fait dans Notre capitale et résidence, ville de Vienne, le 6 décembre 1774. 

C'était, on lo voit , une législation complète de l 'enseignement 

primaire, considéré comme devant développer les sent iments 

religieux, les facultés morales et intel lectuelles e t même les 

aptitudes professionnelles des populations. 

Que si l'on se reporte àl'êpoque où cette législation fut donnée, 

que sil'on t ientcompte en outre des nulles difficultés que suscitaient 

à l'œuvre de l'impératrice, les préjugés et le mauvais vouloir, on 

ne manquera pas de reconnaître que cette œuvre était aussi 

parfaite qu'il fût possible de le souhaiter. El le atte ignait à une 

hauteur de vues que les légis lat ions modernes n'ont guères sur

passée. Ce qui nous paraît la caractériser surtout, c'est un senti

ment de volonté, de fermeté que n'exclut en rien l'esprit de 

modération dont elle est pénétrée. Il est peu de points en mat ière 

déréglementation scolaire qui n'y soient prévus ou ne s'y trouvent 

en germe ; il en est même qui, de nos jours, ont été délaissés ou 

négligés et que l'on s'efforce de reprendre en sous-œuvre, tels par 

exemple que l'instruction obligatoire et l 'enseignement des 

adultes. On aura remarqué notamment l'heureuse division des 

écoles en trois degrés et le système qui les relie entre elles pour 

fane rayonner les lumières de l'école normale jusque sur les plus 

petites écoles des vi l lages ; la l iberté d'enseigner, l imitée seule-
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ment par la condit ion d'aptitude qui fait encore aujourd'hui la 

base de diverses législations, notamment de la législation hollan

daise ; l 'enseignement obligatoire, s'appuyant bien plus sur les 

exhortat ions et sur les encouragements que sur la contrainte ; 

les règles pour la construction des écoles; les locaux réservés à 

leur destination spéciale; l es maîtres astreints à s'occuper avant 

tout de leurs classes et à ne rien négl iger dans l'intérêt de leurs 

élèves ; les suppléments de traitement accordés en vue d'éviter 

les cumuls; la bonne distribution des matières d'enseignement; 

les soins donnés non seu lementà l ' instruction mai s à l'éducation ; 

l a recommandat ion faite aux maîtres d'habituer les élèves à 

« s'exprimer eux-mêmes avec facilité et exact i tude » ; les intérêts 

professionnels ménagés et secondés ; la soll icitude pour l'ensei

gnement s'alliant à l'intérêt de la santé des enfants et particuliè

rement de celle des pauvres ; la séparation des sexes et l'enseigne

m e n t spécial des filles, élevées pour leur état futur ; les soins 

donnés aux adultes; le double contrôle exercé sur le progrès des 

élèves et sur le zèle des maîtres , tenus sans cesse en haleine ; les 

inspecteurs obligés de faire do fréquents rapports ayant pour 

but de signaler les besoins nouveaux de l 'enseignement; l'auto

rité centrale, les autorités locales, le clergé, appelés à veiller 

constamment a u x intérêts de l ' instruction. Observons enfin que 

l'ordonnance se montre bien plus désireuse de récompenser que 

de punir : on y voit l ' intell igence e t le zèle pris pour base de 

l 'avancement, la dignité du maître relevée, et, comme marque de 

la prééminence lég i t ime de l 'enseignement, les fonctions d'ins

t ituteur donnant droit à la première place dans les cérémonies 

publiques. Tout cela, joint au mérite de l'initiative, constitue 

dans son ensemble une œuvre grande et généreuse . Dans la liste 

malheureusement restreinte des monarques qui ont franchement 

favorisé l 'enseignement populaire, il faut placer le nom de Marie-

Thérèse à côté de celui de Charlemagne, le premier législateur 

des écoles. 

L'ordonnance générale de 1774 ne tarda pas à produire dans 

les E t a t s d'Allemagne les plus heureux résultats . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Eu présence d e l à situation déplorable où se trouvait l 'ensei

gnement élémentaire en Belgique, rien n'était plus désirable que 

d'y voir substituer aux anciens règlements accordés à la plupart 

des villes, mais variant à l'infini e t peu ou point observés, une 

législation sage et uniforme quipût s'barmoniser avec les mœurs 

et l'opinion du pays. Malgré les difficultés de la tâche, le g o u 

vernement s'y appliquait avec ardeur lorsque des événements 

funestes vinrent mettre obstacle à la réalisation d'un projet si 

utile. 

Pendantune période de trente-cinq années, Charlesde Lorraine, 

secondant les vues bienveil lantes de Marie-Thérèse, s'était 

attaché à gouverner la Belgique avec sagesse et avec dévouement ; 

à la faveur d'une pa ix profonde, il avait fait fructifier les diverses 

branches de l'activité nationale. La mort d e c e t excellent prince 

survenue l e 4 juil let 1780 fut une première entrave au projet 

d'organisation des écoles. El le causa d'ailleurs parmi les Be lges 

une affliction qui n'était point encore apaisée lorsque, trois mois 

plus tard, on apprit que l'impératrice e l le -même venait de suc

comber. Marie-Thérèse était morte le 29 novembre, après avoir 

fait preuve dans ses derniers moments d'une grande rés ignation 

et d'une sérénité d'esprit que suffit à expliquer la conscience de 

ses devoirs vai l lamment accomplis, à la fois comme impératrice 

et reine, comme épouse et comme mère. 

En effet, les peuples n'avaient eu qu'à se féliciter do son 

gouvernement. Sincèrement attachée à la foi catholique, minu

tieuse même dans ses prat iques rel ig ieuses , elle n'avait pas 

négligé de porter divers édits ayant pour objet de réprimer de 

nombreux abus qui s'étaient introduits dans l 'Eg l i se ; elle avait 

supprimé le droit d'asile dans les temples , aboli la taxe de dix 

pour cent que, dans certains de ses Éta t s , et sous le n o m de 

droit de mitre, tout abbé nouvel lement nommé imposait à ses 

vassaux ; réduit l e nombre des re l ig ieux des deux sexes en 

fixant à vingt-c inq ans accomplis l'émission des vœux, et , afin 

1 Une statue de bronze, érigée à la mémoire de Charles de Lorraine, décore la place 

du Musée, à Bruxelles. 
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d'éviter que des actes b lâmables ne fussent commis à l'occasion 

de l egs pieux, elle avait défendu à tout ecclésiastique d'être 

présont à la rédact ion d'un tes tament . L a veil le m ê m e de sa 

mort et malgré les souffrances qui l 'accablaient, elle signa encore 

les dépêches d'État, prodigua ses remerciements à tous ceux 

qui l 'avaient secondée ou servie durant son règne laborieux, et 

part icul ièrement à la nat ion hongroise qui lui avait donné des 

preuves du plus grand at tachement . Sa dernière pensée fut 

pour les personnes que soutenaient ses charités secrètes : « Si 

je pouvais désirer l ' immortal ité , d i sa i t -e l l e au moment d'expi

rer, ce serait pour soulager les malheureux ! » 

Marie-Thérèse é ta i t citée c o m m e un modèle de tendresse 

conjugale . Depui s la mort de son époux, arrivée en 1775 , elle 

n'avait cessé de porter le grand deuil ; el le passait fréquemment 

de longues heures dans le caveau o ù étaient déposés les restes 

de l 'empereur. 

E l l e avait prodigué à chacun de ses enfants , qu'elle aimait 

avec une égale tendresse , tous l es soins d'une bonne mère, 

vei l lant surtout à leur éducat ion et à leur instruction, s'atta-

chant à corriger leurs défauts. A u sujet de son fils Joseph, qui 

éta i t appelé à lui succéder, elle dit un jour à un artiste célèbre : 

«J'apprends à mon fils à aimer les arts qui peuvent adoucir 

son âme. . . я 
Marie-Thérèse ava i t régné pendant quarante et un an. 

Grande et universel le fut la douleur de B e l g e s en apprenant sa 

mort . On lui fit, dans la vaste basiHque de Sainte-Gudule, à 

Bruxel les , de magnif iques funérail les ; tous les prédicateurs, 

l e s écrivains, les poètes s 'attachèrent à célébrer sa mémoire. Lo 

peuple entier conserva le souvenir de ses bienfaits. 

§ J o s e p h I I e t s e s r é f o r m e s . 

Le règne réparateur de Marie-Thérèse avai t ravivé toutes 

les sources de progrès matér ie l s et intellectuels*. U n e nouvelle 

1 « Quiconque & connu depuis de longues années l'état do ce pays, dit un document 
contemporain, conviendra qu'il ne s'est jamais trouvé dans un degré de prospérité et de 
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ère de paix, de b ien-être et de prospérité étai t ouverte à la 

Belgique, quand Joseph II, qui déjà avait reçu du vivant de sa 

mère la qualité d'empereur, à titre honorifique, prit en mains 

les rênes de l 'État. Malheureusement , le nouveau monarque, 

tout entier aux idées phi losophiques qui avaient envahi la 

plupart des cours de l'Europe, ne crut pas devoir apporter dans 

les réformes qu'il médita i t depuis longtemps, l'esprit de ména

gement e t de modération qui avait caractérisé l 'œuvre de l'im

pératrice. Il voulut innover en toutes choses , brusquement et 

sans tenir compte de l'état des moeurs et de l'opinion, non plus 

que des libertés et des tradit ions du pays . Il ne réussit qu'à 

soulever des tempêtes ; toutes ses entreprises échouèrent devant 

l'animadversion générale, et, après quelques années de règne, 

il vit. son pouvoir même tomber sous le s coups d'une révolution. 

Nul gouvernement, plus que celui de Joseph II, n'a fourni 

la preuve des périls que peuvent entraîner des innovations, 

même généreuses, si elles n'ont pour base la volonté nationale. 

» Le règne du fils de Marie-Thérèse, dit M. Borgnet , nous 

montre un prince animé d'intentions droites et rendant son 

peuplo malheureux ; un prince qui n'avait étudié la science du 

gouvernement que dans les Livres et qui crut qu'une mesure 

était bonne parce que lui -même la trouvait juste . Il arriva au 

trône avec un système arrêté. Il débuta en accumulant édits 

sur édits, et a v o i r son empressement , on eût dit, que, pressen

tant la brièveté de son règne, i l se croyait responsable envers 

la postérité de l ' inexécution de ses projets. » 

bonheur te! que depuis un certain temps, soit qu'on l 'envisage du côté de la population, 
de l'agriculture, des fabriques, du commerce, des arts et des sciences* soit du côté des 
mœurs, de la police et de la tranquillité publique. Un étranger est extasié en parcourant 
nos belles campagnes cultivées comme des jardins et peuplées à l'instar des vi l les : les 
bras ne manquent pas ici aux terres ; mais celles-ci manquent aux bras. Nos fabriques 
de toile sont portées à la dernière perfection ; les autres prennent des accroissements 
successifs et ont déjà acquis u n degré de consistance inconnue ci-devant... Au milieu 
d'une population immense, qui augmente tous les jours, on voit polir les vi l les , civiliser 
les mœurs, cultiver les arts et les sciences, et diminuer les sources de la procédure. En un 
mot, on voit régner partout une- abondance, u n e activité industrieuse, une sérénité 
dont on n'avait pas l'idée depuis longtemps..* » 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Un grand nombre des réformes tentées par Joseph II étaient 

réclamées par des besoins rée l s ; seulement il eût fallu, a 

l'exemple de Marie-Thérèse, les introduire avec ménagement, 

d'une manière successive, et après y avoir préparé l'opinion. Cela 

est si vrai qu'on vit ces réformes se réaliser plus tard, lorsque la 

nation eu eut compris le besoin et la portée . 

Mirabeau disait avec raison: « Quand il ne faut que vouloir 

pour être obéi, on s'égare dans un labyrinthe de contradictions. 

Voyez la multiplicité e tr ins tab i l i tô des ordonnances de Joseph II 

et de tous ses frères les despotes ! » 

A aucune époque on ne vi t porter plus loin la marne de la 

réglementation. L'empereur se mêle de régler le costume des 

religieuses, leur chant, leur discipline, les heures de leurs prières; 

i l réforme la l iturgie de l 'Eghse cathol ique ; il invente et impose 

un nouveau catéchisme moral et phi losophique; il dépouille les 

images des saints de leurs ornements ; i l interdit aux évêques 

de publier aucune bulle sans son consentement et aux ecclésias

tiques de tous rangs, soit séculiers, soit réguliers, de reconnaître 

aucun supérieur établi hors de ses Eta t s : i l abolit les proces

sions, les pèlerinages et les confréries; i l interdit les offrandes, 

et, sous prétexte que tous les rangs de la société se nivellent 

dans la tombe, i l défend de rendre aux morts l e s honneurs funè

bres, ex igeant que tous soient inhumés avec la même simplicité. 

Cette propension incessante de Joseph II à tout remanier, sur

tout en des matières qui eussent dû rester étrangères à son 

action, a motivé cette réflexion satirique de la part de Frédéric 

le grand : « Chez moi, chacun reste comme il est, et je respecte 

le droit de possession sur lequel la société se fonde. II en est 

tout autrement de mon frère le sacristain. » 

Aux êdits dont nous venons de rappeler l'objet et qui n'étaient 

certes pas de nature à concilier au gouvernement les sympa

thies du clergé (déjà peu solides sous Marie-Thérèse), il faut 

ajouter les disposit ions tracassières, puériles, qui eurent pour 

objet la suppression des cavalcades et des kermesses . Tous ceux 

qui savent à quel degré nos populations ont été, de tout temps, 
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attachées à ces coutumes de réjouissances si anciennes et, à bon 

droit, si renommées, comprendront combien cette suppression 

dut exciter de mécontentement parmi les masses . 

U n des édits célèbres du successeur de Marie-Thérèse est 

celui du 13 octobre 1 7 8 1 , qui proclame la liberté de conscience; 

il accorde le l ibre exercice de leur culte à tous les membres des 

Églises grecque et protestante, qualifiées de noïi catholiques. Il 

permet aussi aux juifs d'exercer les arts et métiers , de se l ivrer 

à l'agriculture et de fréquenter les écoles publiques. 

Par d'autres édits , l 'empereur retire au clergé le soin de t e 

nir les registres de l'état civil et remet ce soin aux magistrats 

municipaux; le mar iage n'est plus désormais considéré que 

comme contrat civil, et il est permis entre personnes de religions 

différentes; le divorce est facultatif. Ce sont là toutes mesures 

admises dans nos lois actuelles ; mais, à l'époque où elles furent 

introduites par JosephlT, elles soulevèrent l' indignation du clergé 

qui les déclara impies et sacrilèges. 

Dans le rapide exposé que nous venons de faire, nous avons 

dû passer sous si lence, afin de pouvoir les présenter dans leur 

ensemble, les faits relatifs à l 'enseignement élémentaire. Nous 

verrons qu'ils témoignent d'un intérêt réel de la part de Josojili II 

en faveur du développement de l'instruction des classes infé

rieures. 

L'un des premiers soins de Joseph LT avait été de supprimer 

les maisons rel igieuses Il voulait, disait-i l , rendre des terres 

à la circulation e t des bras au travail . Il transforma les bât i 

ments en casernes, en hôpitaux, en maisons d'école et , du pro 

duit des biens vendus, il forma un fonds spécial appelé caisse 

de religion, dest iné entre autres à pourvoir aux frais d'instruc

tion des enfants pauvres . Celles des maisons rel igieuses qui 

s'occupaient d'enseignement furent cependant maintenues 2 . E n 

j En 1 7 3 0 , 2,024 couvents furent supprimés dans les États autrichiens. Il n'en resta 
plus alors que 7 0 0 ; et 3G,Q00 religieux des deux sexes furent réduits à 2,700. PEZZL, 
p. 107. Voyez Cox, Histoire de la maison d'Autriche, t. V, p. 4 4 5 . 

3 II résulte de divers rapports du comité de la caisse de religion que l'édit du 1 7 mari 
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même t e m p s t pour faciliter l'exercice du culte public, Joseph II 

fonda quatre cents paroisses nouvel les . 

N o u s ayons à mentionner ensuite un rescrit du conseil privé 

aulique dô la guerre, en date du 11 janvier 1 7 8 1 , dont voici 

textue l lement les termes , et qui s'appliquait à tous les États de 

l'empire : 

« Afin que r ien ne manque nulle part pour rense ignement et 

l' instruction des enfants de soldats , tant à l 'égard de la doctrine 

chrét ienne que pour la lecture, l'écriture et l'arithmétique, Sa 

Majesté a trouvé bon d'ordonner que de toutes les casernes et 

quartiers mil itaires, so i t au plat pays ou dans les yi l les grandes 

ou pet i tes , les enfants de soldats qui pourront s'y trouver en âge 

suffisant pour fréquenter l'école, seront conduits journellement 

1783 ne portait que sur la suppression des communautés religieuses « dont les biens 
pouvaient être employés plus ut i lement à l'augmentation du nombre des prêtres et à 
d'autres établissements utiles. On s'appuya sur les termes mêmes de cet édit pour obte
nir le maintien de diverses maisons enseignantes, notamment du prieuré des chanoines 
réguliers de Saint-Augustin, à Vocert, » à la condition que le mambour de fi-ueldre 
[Queldre autrichienne, petite province) se concerte avec les prieur et religieux de cette 
maison, sur les moyens de rendre leur existence plus utile, nommément en ouvrant des 
petites écoles o ù les enfants du Hexe masculin et les pauvres gratuitement, tant de Vocert 
que des autres villages voisins, pourraient y apprendre les principes de îa religion, à 
lire, à écrire, et les premiers é léments de l'arithmétique. La maison de Vocert ne jouis-
aait que d'un revenu annuel d'environ 1,900 florins, dont quatra à cinq cents provenaient 
des biens situés sur les domaines du roi de Prusse et des États-Généraux des Provinces-
Unies, et l 'on faisait valoir cette circonstance qu'en cas de suppression du prieuré, uu 
quart des biens do cette maison était perdu sans retour, n y avait là une quarantaine 
d'élèves. 

Au monastère d'Oignies, il y avait une école gratuite, tenue dans niie place particuliè
rement destinée a cet effet ; les pauvres, sans distinction de paroisse y étaient admis. On 
enseignait à lire, à écrire et la religion ; lorsque parmi ces é lèves , il s'en trouvait mon
trant des dispositions à l 'étude, on leur enseignait l e s é léments de là langue latine. 
L'église de la maison était Ta paroisse de l 'endroit; le premier remontrant en était le 
curé. Les revenus étaient de 8,000 florins. 

Par décision prise de l'avis de la commission des études, les religieux du prieuré de 
Bois-ScigneUr-Isaac furent autorisés à conserver leur établissement, à la condition, 
posée par eux-mêmes , de perfectionner les écoles qu'ils tenaient déjà, de recevoir fie 
plus douze enfants au choix du gouvernement , pour être logés, nourris et instruits 
gratuitement dans les principes de la» religion, de la lecture, de l'écriture, de L'arithmé
tique et de la géographie. 

Une circonstance assez curieuse, c'est que le» religieux de Nivelles^ également auto
risés, mais craignant la concurrence de la maison de Bois-Seigneur-Isaae, réclamèrent 
la si*îipressJon de cette dernière. I l s furent « éconduits. » 
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et aux heures ordinaires à Yécole provinciale la plus prochaine 

du quartier, et que l'on aura soin que dans ces écoles ils soient 

tenus à tous égards et sans exception comme les autres enfants 

bourgeois. Qu'au surplus, c'est l ' intention de Sa Majesté qu'à 

l'avenir les aumôniers des régiments se servent dans leurs ca té 

chismes uniquement du catéchisme scolastiqiie approuvé et que 

les jours de fête et l e dimanche, au heu de sermon, ils se bornent 

à prélire un chapitre de l 'Evangile et d'un livre de morale, à 

l'effet de quoi il leur sera remis de la part du vicaire général un 

exemplaire dudit catéchisme ainsi que de l 'Evangile et des autres 

livres de morale usités dans les écoles , pour autant que l'un ou 

l'autre desdits aumôniers n'en serait pas encore pourvu. » 

Le conseil privé établi près la cour de Bruxelles , chargé de 

donner son avis au sujet de la mise à exécution de cette mesure 

dans les provinces be lges , fit remarquer que les écoles provinciales 

établies dans les pays héréditaires de Sa Majesté, en Al lemagne, 

n'existant pas dans les P a y s - B a s , i l n'était pas possible d'y 

appliquer à la lettre le contenu dudit rescrit à l 'égard des 

écoles; que tout ce que l'on pouvait faire re lat ivement à cet 

objet, c'était d'adresser aux magistrats des villes où il y avait 

garnison des troupes de Sa Majesté, les recommandations néces 

saires. À la suite de cet avis) le gouverneur général adressa la 

circulaire ci-après aux magistrats des vi l les do garnison' : 

« "Georges Adam, etc. 

B Sa Majesté ayant ordonné, dans l a vue do procurer aux 

enfants des soldats de ses troupes l ' instruction convenable tant 

pour ce qui regarde la doctrine chrétienne que pour la lecture, 

l'écriture et l es premières règles de l 'arithmétique, que ceux de 

ces enfants qui sont en état de fréquenter l'école, soient conduits 

aux heures ordinaires aux écoles publiques les plus prochaines 

des casernes et quartiers mditaires , nous vous faisons la présente 

pour vous charger de donner incessamment les ordres requis où 

il appartient, à l'effet que dans les écoles publiques gratuites qui 

1 Les vil les de garnison étaient Bruxel les , Anvers, Limhourg, Luxembourg, Eure-

monde, Mona, Ath, Qand, Bruges, Oatende, Isieuport, Termondc, Malinos et Charleroi. 
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peuvent se trouver établies dans votre ville, les enfants do soldats 

que la garnison y enverra en conséquence des ordres susdits, 

soient reçus et traités à tous égards comme ceux des autres 

citoyens pauvres. » 

A l'époque dont nous nous occupons, i l est fréquemment ques

t ion d'écoles pies (pieuses), de maisons de charité', ou de pauvres 

enfants. Qu'il nous soit permis de mentionner ici un fait relatif 

à l'une de ces écoles. Nous y rencontrerons quelques particula

rités intéressantes, notamment au sujet de la valeur des locaux. 

E n 1 7 8 4 , les curés Boustal et Roels , à Audenarde, de concert 

avec Charles Van der Meere, bourgmestre de cette ville, et 

Léonard Van Verren, « en qualité de surintendants de l'école 

(pensionnat) des pauvres fils y fondée e t érigée, » exposèrent au 

gouvernement « que la maison do fondation servant à ladite 

école étant trop peu spacieuse pour contenir un grand nombre 

d'élèves, l e s surintendants , leurs prédécesseurs , avaient acquis, 

en 1 7 6 2 , quand ce nombre se trouvait à quatorze, pour la somme 

de florins 3 6 7 , 1 5 , 3 de gros argent de change, la maison y atte

nante, qui n'en es t séparée que par une murail le en dedans, 

étant toutes deux sous un même toit et une même façade, de 

manière qu'au moyen d'une porte de communication qui se ferait 

dans ladite muradle, ces deux maisons n'en feraient qu'une ; 

mais comme on a négl igé de demander les lettres d'amortisse

ment, les suppliants ont recours à l'empereur et roi, afin 

d'obtenir ces lettres d'amortissement grat is » , en considération 

de ce que les enfants pauvres habitant la maison y sont instruits 

dans la religion ainsi que dans toutes sortes de métiers. 

Le conseil ler fiscal de Flandre, C.-B. de Haverskercke, con

sulté au sujet de la demande, émit l'avis suivant : Ayant reconnu 

la vérité de cet exposé, nommément quand il s'est agi d'établir 

« une inspection permanente sur tous les pensionnats, écoles et 

hôpitaux » , d'après l'avis rendu par les fiscaux sur cette matière, 

le 17 février dernier, e t considérant l'utilité de l'établissement 

des maisons de charité, « si notoirement et si universellement 

reconnue" » , que les instituteurs de ces maisons sont partout 
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accueillis et protégés, « j 'est ime que rien n'empêche d'accorder 

aux suppliants leur demande e t en même temps des lettres 

d'amortissement. » 

Voici un autre fait relatif aux encouragements accordés aux 

élèves des écoles pauvres : le chanoine du chapitre cathedral 

de Saint-Eavon et écolâtre de la ville de Gand, demande, en 1 7 8 5 , 

que le magistrat de la ville soit autorisé à lui payer annuellement 

une somme de vingt l ivres de gros , ou cent v ingt florins, pour 

l'achat de prix à distribuer aux élèves, « afin de les engager à 

fréquenter le catéchisme, et pour leur donner des encourage

ments dans les visites des écoles publiques. » Les membres du 

magistrat de la keure , entendus sur cette demande, donnent 

l'avis s u i v a n t : « Par un règlement du 10 décembre 1672 , nos 

prédécesseurs ont été autorisés à payer annuel lement soixante 

livres de gros pour être employées à des distributions à faire a u x 

enfants que l'on instruisait dans les principes de notre rel igion, 

soixante l ivres de gros, dont quarante étaient mises à la dispo

sition des curés, et v ingt l ivres à la disposition de l'écolâtre. * 

Le payement des soixante l ivres fut suspendu pendant grand 

nombre d'années, mais , en 1 7 3 6 , les curés en avaient de nouveau 

obtenu la continuation, à concurrence de quarante livres de 

gros; tandis que les écolâtres, n'ayant pas fait d'instances pour 

obtenir le payement des autres vingt l ivres, i ls n'avaient plus 

rien touché. 

« Le motif pour lequel cette somme leur avait été payée autre

fois subsistant toujours et portant sur un objet uti le à la religion, 

les avisants ne trouvent aucune difficulté à ce que le gouverne

ment les autorise à payer au suppliant par provision, sur un 

plaise à présenter par lui tous les ans, une somme annuelle do 

vingt livres do gros , n 

Le conseil privé, qui no manquait jamais d'être consulté , 

même au sujet des affaires d'un intérêt b ien plus minime, dél i 

béra à son tour au sujet de la demande de l'écolâtre de Gand-

Il émit les conclusions suivantes : « Ceux du magis trat de la 

keure, annonçant que leur administration peut faire face aux 
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charges énoncées dans le règlement du 10 décembre 1672 , esti

ment que , vu l'utilité de l'objet de ce payement , la modicité de 

la charge qui en résulte pour l 'administration do la ville do Gand, 

le bon plaisir de L L . AA. 11R. pourrait être d'autoriser le paye

m e n t de la somme annuelle réclamée par l'écolâtre, pour être 

employée par lui en distribution de pr ix a u x enfants qui se 

dis t inguent dans les catéchismes et dans les petites écoles. 

P a r dépêche du 11 avril 1 7 8 5 , adressée au magistrat de la 

k e u r e d e Gand, les archiducs Marie et Albert prirent une décision 

conforme, avec cette restrict ion, qu'il no pouvait rien être payé 

à t i tre d'arrérages, mais uniquement pour l'année courante, par 

provis ion, moyennant qu'à chaque fois l 'écolâtre s'adresse au 

mag i s t ra t pour obtenir cet te rétribution, « et que ce magistrat 

soit chargé de la refuser dans le cas où les impôts seraient d'un 

faible produit . » 

Les mesures prises en faveur de l 'extension de l'enseignement 

populaire dans le pays de Ter-monde témoignent également du 

bon vouloir do l'empereur et du zèle de ses conseillers pour les 

déve loppements de l' instruction. On en j u g e r a par la relation 

suivante : 

E n 1 7 8 5 , les hauts échevins de Termonde 1 adressèrent à 

Joseph II l a requête c i -après: « Les h a u t s échevins de Termonde 

ayant reçu des plaintes au sujet des v i l lages de leur ressort qui 

se trouvent dépourvus de maîtres d'école, ont recherché, parune 

information secrète, quel le est la cause de cet état de choses. 

I ls ont appris que les gens de loi e t autorités y refusent de 

payer une pension honnête et proport ionnée aux services que les 

maîtres d'école rendent au public. Ils ont alors employé avec 

toute l a soll icitude possible , les moyens qui leur ont paru les 

plus propres à remédier au mal ; i ls ont commencé par agir 

avec douceur, t â c h a n t de faire entendre aux gens de loi combien 

4 La Flandre principalement était divisée à cette époque encore en plusieurs circons
criptions à la fois administratives et judiciaires, soumises à la juridiction de hauts éche
vins . C'était là une des divisions mult iples et bizarres établies depuis longtemps dans le 
pays et qui justifièrent jusqu'à un certain point les réformes que Joseph II ne tarda pas 
à introduire, dans le dessein de les rendre plus régulières e t uniformes. 
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il importe et à l 'État et à l 'humanité de pourvoir les communes 

de bons maîtres d'école et qu'ainsi, comme bons régisseurs, 

ils soient tenus d'y pourvoir en donnant même à ces gens une 

pension honnête des deniers publics, et voyant avec regret que 

la voie de la douceur fut inefficace, ils ont ensuite, mais en vain 

jusqu'ici, tenté de menacer les gens de loi, leur insinuant que, 

préposés à la direction de co pays , les suppliants seront obligés 

d'employer la voie do coact ion. Mais, Sire, no se croyant pas 

assez autorisés par une loi souveraine (allusion au règlement de 

Marie-Thérèse) pour obliger leurs subalternes à se pourvoir de 

maîtres d'école, du moins pour les contraindre à leur donner une 

pension honnête des deniers publics, et qu'ils désirent infiniment 

d'y remédier pour prévenir, autant que possible, les suites 

fâcheuses que tels défauts , abus et négl igence n e causent que 

trop souvent surtout parmi .les pauvres et les manants d'une 

condition médiocre, lesquels n'ayant point le moyen de mettre 

leurs enfants en pension dans une école hors du vil lage, les 

élèvent dans uno stupidité profonde, les suppliants prennent 

leur respectueux recours vers Votre Majesté, la suppl iant en 

toute humilité que, eu égard aux raisons ci-déduites et al léguées, 

son bon plaisir soit de porter un décret attribuant et donnant 

aux suppliants le pouvoir et l'autorité nécessaires, pour autant 

que de besoin, d'obliger e t de contraindre les gens de loi des 

communautés de leur ressort, de se pourvoir d'un bon maître 

ou plusieurs là où les circonstances et le nombre des habitants 

l'exigent, avec injonction de leur donner uno pension honnête 

et proportionnée aux services qu'ils rendent au public en 

observant toujours tout ce que les êdits prescriront ultérieu

rement sur la mat ière . 

« C'est la grâce, e t c . . (signé) J . -C. D e M u l d e r , 1 7 8 5 . » 

Le grand conseil émit l'avis suivant: « Nous no pouvons 

qu'applaudir aux vues des suppliants et au zèle qu'ils t émoignent 

1 Dans toute cette affaire, il s'agit tout à la fois d'instituer des maîtres d'école et des 

sages-femmes; nous avons laissé de côté ce qui est dit au sujet de l'institution de ces 

dernières. 
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dans cette représentation pour le b ien public ; il n'est point 

douteux qu'un maître d'école à la campagne où la jeunesse a 

moins d'occasions de s'instruire, est de première nécessité, sans 

cela elle croupit dans une crasse ignorance, elle fournit moins de 

sujets uti les à l 'État, les habitants pour la plupart se bornent à 

l'agriculture qu'ils ne suivent que par routine, sans la porteràla 

perfection, par l'incapacité où ils sont de pouvoir s'instruire des 

moyens de l'améliorer. E importe m ê m e q u e , dans chaque endroit, 

il y ait un maître d'école, parce que comme c'est principalement 

en hiver que les gens de la campagne envoient leurs enfants à 

l'école, i l ne serait point possible dans une saison rigide que 

ces enfants puissent se rendre de chez eux dans des endroits un 

peu é lo ignés . 

» E t pour que tel é tabl issement puisse être uti le à toutes les 

c lasses des habitants de l'endroit, il n'est pas moins nécessaire 

que ce maître d'écolo soit pourvu d'une pension convenable, 

parce qu'il importe qu'on lui inflige l 'obligation d'enseigner gratis 

les enfants de ceux que les gens de loi ou le curé du lieu jugeront 

être pauvres, et parce que comme ce maî tre d'école sera obligé 

d'y donner, pour ainsi dire, tout son temps, il faut qu'il puisse 

subsister; i l faut à cet effet qu'il puisse compter « sur un fixe », 

ce qu'il ne pourrait point faire surtout en été que les parents 

ret iennent pour la plupart leurs enfants pour les occuper aux 

travaux de la campagne. . . 

» Les suppliants, p lus instruits , s'en acquitteront avec plus do 

discernement que des gens do loi subalternes ; i l est, d'ailleurs, 

ic i question d'objets de pol ice; ces lo is subalternes sont soumises 

à la surveil lance des suppliants, qui sontvra iment les régisseurs 

de leur ressort, de façon que ce n'est même que pour autant que 

de besoin, que ceux-ci doivent avoir cette autorisation. 

» Nous nous remettons néanmoins à ce qu'il plaira à Votre 

Majesté de disposer. 

» Les très-humbles et très-obéissants serviteurs et sujets. 

n Les conseillers fiscaux de Votre Majesté en son grand conseil, 

» D E S T A S S A R T - D E N O I H M O N T et H . Diu. * 
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Remarquons en p a s s a n t combien les louables idées de M a r i e -

Thérèse ava ien t fai t de p r o g r è s en si p e u d ' années . 

De son côté, le consei l p r i v é , à Bruxe l l e s , émi t u n avis é g a l e 

ment favorable : 

« Pour pourvo i r à l ' éduca t ion de la j eunes se , d isa i t le r a p p o r 

teur, M. de la Vie l leuze , i l e s t nécessa i re qu' i l y a i t des m a î t r e s 

d'école établis à l a c a m p a g n e ; e t il es t c e r t a i n que , p o u r former 

des é tab l i ssements convenab le s , les m a i n t e n i r e t les r e n d r e 

utiles a u x p a u v r e s comme a u x r i c h e s , il faut q u e les c o m m u 

nautés a s s u r e n t a u x p e r s o n n e s q u i se v o u e r o n t a u x fonctions 

d' insti tuteur, u n e p e n s i o n q u i a ide a u moins à l eur subs i s t ance ; 

mais comme d 'un a u t r e cô té l e s a d m i n i s t r a t i o n s de ces c o m m u 

nautés do iven t ê t r e m é n a g é e s e t q u ' o n ne p e u t l es s u r c h a r g e r 

sans qu' i l en r é s u l t e des i nconvén ien t s , il p a r a î t q u e le p ro j e t 

des suppl ian ts , qu i es t d ' é t ab l i r a u moins u n m a î t r e d'écolo 

dans c h a q u e vi l lage i n d i s t i n c t e m e n t , p o u r r a i t souffrir q u e l q u e 

restriction p o u r les v i l lages qu i son t p e u é lo ignés les u n s des 

autres . 3 

Les g o u v e r n e u r s g é n é r a u x , M a r i e et Alber t , se r a n g è r e n t à 

cet avis, e t le décre t s u i v a n t fut a d r e s s é a u x h a u t s échevins du 

pays de T e r m o n d e , le 20 j u i n 1785 : 

« Ayan t eu r a p p o r t d e v o t r e r e p r é s e n t a t i o n qu i a p o u r ob je t 

l 'é tablissement des m a î t r e s d 'école d a n s les c o m m u n a u t é s de 

votre r e s so r t , e t de l 'avis r e n d u p a r les consei l lers f iscaux de 

notre g r a n d consei l , n o u s vous fa isons l a p r é s e n t e à l a d é l i b é 

rat ion e t p o u r vous d i re q u e nous vous avons au to r i sé s e t a u t o 

risons d 'obl iger les c o m m u n a u t é s de v o t r e r e s so r t , où vous le 

jugerez néces sa i r e , d e se p o u r v o i r d 'un m a î t r e d 'école, e t de lu i 

assigner u n e p e n s i o n h o n n ê t e e t p r o p o r t i o n n é e a u x services 

qu'il r e n d r a a u pub l i c , l aque l l e p e n s i o n s e r a p a y é e de l a ca isse 

des deniers de s t i né s à f ou rn i r a u x c h a r g e s domiciliaires (c 'est 

à dire locales, en f l a m a n d binnen cassai), b i en e n t e n d u n é a n 

moins q u e d a n s les v i l lages peu peup lé s e t p e u é lo ignés l 'un de 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



l'autre, vous ne ferez établir qu'un maître d'école pour deux 

communautés e t en chargeant ces communautés de contribuer 

dans les pensions que vous assignerez à proportion de l'étendue 

des paroisses et du nombre des habi tants . Vous veillerez au 

surplus à l'exacte observation de ce qui est prescrit par les 

édits re lat ivement aux maîtres d'école, e t notamment à ce que 

personne ne soit admis à ces places s'il n'a avant tout fait 

conster de sa capacité dans un e x a m e n à subir à cet effet ; de 

tout quoi il sera donné part aux conseil lers fiscaux du grand 

conseil , n 

On ne peut qu'applaudira des actes de l'espèce, surtout si l'on 

t ient compte des divergences nombreuses et bizarres qui, de 

province à province et souvent de commune à commune, existaient 

à cette époque dans les privi lèges e t les coutumes, et formaient 

autant d'obstacles presque insurmontables sans cesse opposés 

aux réformes même les plus uti les . 

Comme toujours , la quest ion financière exerçait une grande 

influence sur l'état de l 'enseignement. U n nombre considérable 

de communes se trouvaient te l lement obérées qu'elles n'étaient 

plus à même de fournir les aides ou subsides nécessaires au 

gouvernement . Il est vrai de dire que, l e plus souvent, l e parti 

v ictorieux dans les élections dépensait en folles orgies le peu 

d'argent dont pouvait disposer le budget de la communauté '. 

E n présence de cette situation, i l fut ordonné, par un décret du 

17 octobre 1 7 8 5 , qu'à l'avenir aucune dépense no pourrait plus 

être faite par les administrations locales sans avoir fait l'objet 

d'une autorisation expresse e t préa lab le , Cette disposition 

s'appliquait nécessa irement aux dépenses scolaires comme à 

toute autre. C'est ainsi que le comte d'Astier, se igneur de Zetrud-

Lumay , voulant remédier à « l ' ignorance crasse des enfants de 

l a commune» , adressa, sous la date du 9 novembre 1786 , une 

requête au gouvernement , à l'effet de pouvoir affecter un trai

t ement do 50 florins à un emploi de maî tre d'école. 

1 C ' e s t l à u n t r a i t de mœurs a u q u e l n o u s a v o n s d é j à f a i t a l l u s i o n à l a p a g e 2 6 6 . 
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La réponse faite par les archiducs prouve que, déjà à cette 

époque, le gouvernement s'occupait de l'organisation générale 

de l 'enseignement élémentaire. Il y est dit, en effet : « Nous 

avons résolu de n e pas disposer q u a n t a présent sur la demande, 

vu que, par les arrangements à prendre, i l sera pourvu à ce qui 

regarde les écoles . » 

Une autre décision, intéressante surtout au point de vue des 

coutumes, est celle qui fut portée, sous la date du 29 juil let 

1786, relativement à la demande d'un nommé Jean-François -

Marie Baret , né à Boulogne-sur-Mer , maître ès-arts de l 'uni

versité de Paris , rédacteur du Courrier de l'Escaut. L a déci

sion, signée par les archiducs Albert et Marie, au nom de 

l'empereur et roi, et adressée au magistrat de Malines, étai t 

ainsi conçue : 

« Sur le compte qui nous a été rendu de votre avis par lequel 

vous vous expliquez sur la requête de Louis Baret , tendant à ce 

que vous lui procuriez un emplacement et quelques avantages 

à condition qu'il t ienne une école gratuite de langue française 

et de belles-lettres en notre ville de Malines , nous vous faisons 

la présente à la délibération.des sérénissimes gouverneurs g é n é 

raux, pour vous dire que nous agréons que vous procuriez à 

Louis Baret pour tenir l'école qui fait l'objet de sa requête, la 

chambre pupillaire, que vous lui procuriez gratui tement les avan

tages attachés à la bourgeoisie , les franchises sur les pet i tes 

espèces fie consommation et la pleine exemption (sauf les droits 

de comptoir) pour une a ime de vin et s ix tonneaux de bierre 

forte ; que vous employiez tous les ans uno somme qui ne pourra 

cependant pas excéder celle de 50 florins pour distribuer cinq 

prix selon le plan proposé par le suppliant, et finalement que 

vous payiez le salaire de la personne qui sera employée à nettoyer, 

à ouvrir et à fermer l'école (tout cela avait été consenti préala

blement par le magistrat de Malines); notre intent ion étant au 

surplus que le premier bourgmestre ait la surveil lance supérieure 

de cette école et que les avantages quelconques dont le suppliant 

doit jouir, en conséquence de notre présente dépêche, ne soient 
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que provisoires et n e durent que pour autant que le suppliant 

t iendra ut i lement la même école*. 

Avant de poursuivre l 'examen des actes posés par Joseph II 

au suj et de l 'enseignement élémentaire et de rappeler les réformes 

qu'il voulait introduire dans cet ense ignement , nous devons éta

blir quelles étaient la nature et l ' importance des fonctions attri

buées aux écolâtres dont il est si fréquemment question jusqu'à 

l a fin du dix-huit ième siècle. 

Des e'colâires et de leurs attribidions. 

N o u s avons vu que les fonctions d'écolâtre étaient d'origine 

fort ancienne ; leur institution remontait aux premiers temps du 

christianisme*. El les constituaient une dignité ecclésiastique 

donnant droit de juridict ion ou d'inspection sur l e s écoles d'une 

égl ise , d'une ville ou d'un diocèse. Pour désigner l'écolâtre, on 

se servait , aussi del'expressionTIfaçrïsier scliolce,maître d'école 3. 

Les droits et les fonctions de l'écolâtre, souvent confondus avec 

ceux du chantre, du capiscol ou des archidiacres , n'étaient pas 

déterminés d'une manière uniforme ni m ê m e certaine dans le 

droit canonique, b ien que les conciles de Tolède et de Mérida, 

tenus en 666 e t le concile de Trente, Sess. 2 3 , de refor., cap. 18, 

se fussent occupés à certains égards de leurs attributions. Nous 

avons vu que, jusque vers la fin du moyen âge , les écolâtres 

1 Dans sa requête, ce Louis Baret résumait de la sorte ses principes en matière d'édut 
cation ; Il faut élever les jeunes gens pour cetqWils doivent être un jour. 

U aj cutait : 

c Tous sont appelés à être citoyens et pères . Une m ê m e morale leur suffit à tous ; mais 
l'un doit servir son prinee et sa patrie par les armes, l'autre par son éloquence. C'est 
lorsqu'on les voit dans l'âge de se déterminer, qu'on doit varier l'application des pre
miers principes suivant l'état auquel ils se destinent. Il n'y a qu'un honneur, qu'une 
probité; mais l 'honneur, la probité d'un magistrat doivent s'exprimer autrement que 
l'honneur, que la probité d'un militaire. Le militaire, le magistrat doivent être également 
humains ,mais on doit apprendre au soldat à ne jamais étouffer la voix de l'humanité 
même au milieu des horreurs de la guerre, mais on doit apprendre au magistrat à se raidir 
quelquefois contre le cri de la pitié, a (8 juin 1786.) 

* E U S È B E , lib. V , cap. 10, et K U E I N , UV. V , ch. v i l . 

S BAKI3OSA, de jur. eccks., lib. I, cap. xxx . 
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instruisaient eux-mêmes ; ils é ta ient principalement chargés d'en

seigner aux clercs la philosophie et de donner gratui tement aux 

enfants pauvres, notamment aux enfants de chœur, l'instruction 

élémentaire. Mais, depuis la disparition des écoles episcopales, 

les titulaires des bénéfices ou prébendes attachés aux écolâtries 

cessèrent d'enseigner et se bornèrent à exercer leur juridict ion 

sur les écoles élémentaires des vi l les , les écoles paroiss ia les ou 

de charité restant d irectement soumises à l'autorité des curés. 

A l'époque de la Renaissance , sous l'influence des institutions 

communales et des l ibertés qui marquèrent les derniers s ièc les 

mo}-en âge, l'autorité des écolâtres, leurs fonctions m ê m e s avaient 

à peu près entièrement disparu. 

Mais pendant la réformation, après que le concile de Trente 

eut porté ses décrets attr ibuant à l'autorité ecclésiast ique les 

pouvoirs les plus étendus au sujet des écoles élémentaires, et 

plus tard, la révolution du seizième siècle terminée, quand les 

provinces méridionales se furent de nouveau soumises à l 'auto

rité du roi d'Espagne, le gouvernement central s'était empressé 

de fortifier, an détr iment des magis trats communaux dont il 

redoutait l'influence, les anciens pouvoirs rendus aux é c o l â t r e s 1 . 

Insensiblement ceux-ci étaient parvenus à faire admettre , de 

fait sinon absolument de droit, leur omnipotence en matière 

d'écoles é lémentaires . 

Les évêques avaient en soin de nommer des écolâtres dans 

toutes les principales vi l les de leurs diocèses. Cependant, les 

évêques de Gand et de Bruges , usant des droits conférés aux ordi

naires diocésains par le concile de Trente , dans des décrets sanc

tionnés par l'autorité civile, disposaient à leur gré , en faveur de 

1 Yoyez notamment les É D I T S confirmatifs des décrets synodiaux de Cambrai et de 

Malines, insérés P A G E 2 2 6 et 2 3 6 . Le procureur général DE B A 3 U . I . L E S , d'après D U A H E N , (de 

Eccles. ministr., lib. I, cap. xv ) , dit dans B E S arrêts manuscrits que l'établissement des 

maîtres des écoles P U B L I Q U C B pour les enfants appartient aux écolâtres. I l rapporte un 

arrêt du parlement de Flandres, rendu le 6 décembre 1 C 9 2 , entre lo chapitre d'Aire et 

les gens de loi de Wallons-Cappellc, châtellenie de Cassel. Yoyez aussi V A N E S P E N , de Jur. 

eccles. univers., part. 2 , t i t . II, cap. V , et les édita rapportes par A N S E L M O , in Cod. belg.,u 

iïchole. 
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t e l s c h a n o i n e s qu ' i l s j u g e a i e n t conven i r , des fonctions a t t r ibuées 

à l ' éco lâ t r i e . 

A A n v e r s , i l y a v a i t d e u x ôcolâ t res , n o m m é s l 'un p a r l 'évêque, 

l ' a u t r e p a r le s o u v e r a i n s u r l a p r é s e n t a t i o n d u m a g i s t r a t . Leurs 

fonc t ions p r i n c i p a l e s é t a i e n t « d ' avo i r soin des écoles, de les 

e x a m i n e r , d 7 i 7 i v i g i l e r s u r les l ivres et su r les m a t i è r e s ense ignées . » 

u s a v a i e n t le d r o i t de v i s i t e r les écoles aus s i souven t qu'ils le 

j u g e a i e n t convenab le . 

E n v e r t u d e s anc i ens r è g l e m e n t s l o c a u x , n o t a m m e n t d'une 

o r d o n n a n c e d u 6 j a n v i e r 1 5 6 3 , l ' éco lâ t re d u c h a p i t r e de Sain te-

G u d u l e , à Bruxe l l e s , é t a i t n o m m é p a r le souve ra in , s u r la p ré 

s e n t a t i o n d e t ro i s c a n d i d a t s , « p a r le c h a p i t r e e t p a r les maî t res 

de l a f a b r i q u e de la col légiale ». L a p l ace d ' éco lâ t r e é t a n t deve

n u e v a c a n t e , le c h a p i t r e e t la f a b r i q u e s ' empres sè ren t de faire 

va lo i r l eurs d r o i t s de p r é s e n t a t i o n ; i ls p r é t e n d i r e n t m ê m e qu'en 

v e r t u des r è g l e m e n t s , il y a v a i t e n g a g e m e n t d e la p a r t des 

s o u v e r a i n s à n o m m e r l ' un dos c a n d i d a t s p r é sen t é s p a r e u x ; et 

que le t i t u l a i r e deva i t ê t r e n é c e s s a i r e m e n t u n m e m b r e du clergé. 

Ils r a p p e l è r e n t , à l ' appu i d e c e t t e p r é t e n t i o n , « q u e les fonctions 

d ' éco lâ t r e c o n s t i t u a i e n t u n e v é r i t a b l e d i g n i t é ecc lés ias t ique et 

l 'une des p l u s élevées d e s c h a p i t r e s des ég l i ses d u p a y s ; que 

les pourvus, à B ruxe l l e s , en p r e n a i e n t possess ion au g r a n d autel 

du chœur , en p r o n o n ç a n t le s e r m e n t p r ê t é p o u r les bénéfices, 

e t en p r o m e t t a n t obé issance à l ' a r c h e v ê q u e , a u doyen e t au cha

p i t r e ». I l s a j o u t è r e n t q u e l ' o r d o n n a n c e « d u ro i d 'Espagne, 

P h i l i p p e I I », en d a t e du 6 j a n v i e r 1 5 6 3 , « n ' a j a m a i s eu force 

de loi e t e s t d e m e u r é e s a n s effet ». 

C e t t e d e r n i è r e a f f i rmat ion é t a i t a u m o i n s s ingu l i è re ; les 

anc iens m e m b r e s du c h a p i t r e e t de l a f ab r ique n 'avaient 

j a m a i s n é g b g é d ' invoquer , à l ' appu i de l eu r s p résen ta t ions , 

c e t t e m ê m e o r d o n n a n c e , en v e r t u d e l aque l l e « les chanoines 

de l a col légia le de S a i n t e - G u d u l e a v a i e n t le d r o i t de présenter 

t r o i s c a n d i d a t s , a ins i q u e les m a î t r e s de la f ab r ique mais 

» a v e c ce t t e d é c l a r a t i o n de la p a r t d u souvera in qu ' i l ne sera 

n u l l e m e n t a s t r e i n t de chois i r e n t r e ceux qu i lu i seront dé-
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nommés 1 . » D e sorte, faisait remarquer le conseil privé, que 

cette présentation « n'est autre chose qu'un avis ou témoignage 

donné par le chapitre et la fabrique au sujet de candidats qui 

leur paraissent réunir l e s qualités convenables ». Aussi le 

gouvernement ne s'était pas toujours renfermé dans le cercle 

de ces présentat ions; i l lui était même arrivé, comme le 

prouvent certains rétroactes, de nommer des titulaires n'ayant 

été proposés ni par le chapitre ni par la fabrique. On citait 

trois écolâtres qui avaient été mariés : 

1° François D e Eye , qui mourut l'an 1527 et fut enterré dans 

l'église du Sablon où se trouvait encore son épi taphe; 

2° Adolphe de Briedere, qui fut nommé écolâtre en 1 5 8 3 

« par le magistrat de Bruxel les , à ce autorisé par les Éta t s de 

Brabant clans le t emps des troubles de ce pays n ; 

3° Charles de Bourse , qui avait été écolâtre pendant 34 ans, 

ainsi que ses pet i ts-enfants l'ont déclaré en 1 6 6 5 . 

L'affaire se termina par la nominat ion de Guillaume Heyns-

mans, l'un des candidats présentés , mais lo gouvernement de 

Marie-Thérèse eut soin de stipuler des réserves formelles dans 

lo sens de l'ordonnance de 1 5 6 3 . 

Il y avait éga lement un écolâtre à Louvain. Le 1 e r octobre 

1783, sur la proposit ion du conseil privé et de l'avis de cet éco

lâtre, le gouvernement rejeta la demande d'un n o m m é Marlet, 

natif d'Orgeo (province de Luxembourg) , domicilié à Louyain, 

tendant à être autorisé à tenir dans cette ville une école publique 

et à y enseigner l'écriture, la langue française, la langue f la

mande et la l angue lat ine. L'écolâtre avait émis l'avis suivant : 

1 Dans un protocole du conseil privé, d'une époque postérieure (26 avril 1791), on lit 
au sujet de ce droit de présentation la réflexion suivante : « Ce droit diffère totalement 
de celui qui a été attribué aux conseils de justice quand il [s'agit d'un consulat vacant, 
parce qu'à l'égard de ceux-là, le souverain, se reposant sur les connaissances et sur 
l'intégrité, des membres qui les composent, a bien voulu fixer le eboix du nouveau con
seiller à l'un ou à l'autre de ceux qui lui sont ainsi présentés , au lieu que le chapitre et 
les maîtres de la fabrique sont simplement autorisés, par l'acte précité du 6 janvier 1563, 
à présenter trois personnages, soit laïcs, soit ecclésiastiques, avec cette réserve que... » 
(Suit la réserve que nous venons de mentionner.) 
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« Il y a ici plus de maîtres d'école qu'il n'en faut ; le suppliant 

sait fort peu de flamand (pour un wal lon c'était déjà plus qu'ils 

n'en savent généralement aujourd'hui), i l n'a ni caractère, ni 

orthographe; c'est pour ces raisons que moi , ccolâtre, je l'ai 

déjà éconduit, ainsi qu'il l'a été par le magis tra t de Louvain. 

Récemment , ajoute l'écolâtre, « l 'admission des maîtres a été 

abandonnée aux écolâtres, parce que ce sont eux qui partout 

peuvent le mieux apprécier si les sujets sont dignes d'être admis 

ou refusés. 

Malgré toute l'autorité attribuée aux écolâtres , depuis le sei

zième siècle, on avait cependant cru devoir, dans quelques 

grandes villes, soumettre leur juridiction à un certain contrôle. 

D'après les règlements locaux de la plupart des grandes villes, 

il existait , notamment à Namur, une sorte de commission des 

écoles. 

L e 18 septembre 1 7 5 3 , à la requête même du chanoine éco-

lâtre de Namur , Charles do Lorraine avait porté le décret sui

vant : 

" S. E. ayant eu rapport du contenu de cette représentation et de l'avis que 
ceux du conseil de Namur y ont rendu, prenant en considération les raisons 
y exposées, a déclaré comme elle déclare par ce décret que le suppliant, en 
sa qualité d'écolâtre de Namur, doit jouir du droit et de la prérogative d'éta
blir et de commettre les maîtres et h s maîtresses d'école dans la ville de 
Namur ; ordonne en conséquence Sadite Excellence à ceux et à celles qui 
voudront tenir école dans ladite ville, de s'adresser au suppliant, qui, après 
les avoir examinés sur leurs vie et mœurs, sur leur religion et sur les autres 
qualités propres à inspirer aux enfants les vrais principes de la sainte reli
gion catholique, apostolique et romaine, pourra donner la commission requise 
à ceux et à celles qu'il jugera les plus capables et les plus qualifiés. 

„ Déclare en outre Sadite Excellence que le maître ou la maîtresse d'école 
étant une fois établis et commis, soit depuis quelque temps par d'autres, soit 
pour l'avenir par le suppliant ou ses successeurs dans ladite écolâtrie, ne 
pourront être dépossédés ou destitués que par jugement concursif du con
seil de Namur moderne et ses successeurs, que S. E. a autorisé comme elle 
autorise à cet effet, et d'un échevin à nommer au même effet par ceux du 
magistrat de la ville de Namur. 

n Ordonne au surplus S. E. au suppliant de visiter souvent les écoles, de 
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veiller sur la conduite des maîtres et maîtresses, de même que sur celle des 
enfants, de redresser les abus s'il s'en trouve, et enfin de faire tout ce qui 
convient pour y introduire et faire observer le bon ordre. 

» De'clare finalement Sadite E. que les maîtres et maîtresses des écoles de
vront tous les ans, le jour de saint Grégoire pape, se trouver avec leurs 
enfants dans l'église à désigner par le suppliant pour y assister à la messe 
qu'il devra y célébrer ; lesdits maîtres et maîtresses seront obligés de payer 
au suppliant la même rétribution qu'ils étaient accoutumés de donner aux 
prêtres particuliers qu'ils employaient pour célébrer ce jour-là le saint sacri
fice de la messe. 

n Et sera copie de ce décret envoyée à ceux du conseil de Namur, pour kur 
information, et au conseiller procureur dudit conseil, ainsi qu'à cçnx du ma
gistrat de la ville de Namur, afin qu'ils aient à s'y conformer. B 

Mais il paraît que les larges attributions dévolues à l 'éco

lâtre de Namur ne pouvaient point lui suffire. Moins de deux 

années après, i l proposait un nouveau règlement renfermant les 

prescriptions suivantes : 

« I o A l'avenir, personne, de quelque état , science et capa

cité qu'elle puisse être , ne pourra, sous aucun prétexte , tenir 

école publique ou privée dans la ville de Namur, sans un dû. 

examen, approbation e t lettres patentes de l'écolâtre, sous peine 

de payer sommairement et sans figure de procès, trente-c inq 

florins d'amende. 

» 2° Les maîtres et maîtresses qui auront interrompu leurs 

fonctions pendant un mois, et les maîtresses qui se marieront, 

seront, par le seul fait, déchus; l'écolâtre disposera de leurplaco . 

Outre la destitution, les contrevenants payeront sommairement 

aussi vingt florins d'amende. 

> 3° Les seuls enfants d'une pauvreté reconnue et âgés de 

quatre ans au moins, seront admis à l'école dominicale, sous 

peine, pour les maîtres et maîtresses, do payer trois florins 

d'amende pour chaque contravention et par enfant. 

» 4° Autorisation à l 'écolâtre de régler ses droits , préroga

tives, fonctions e t revenus d'accord avec le chapitre de Saint-

Aubin. 
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n 5° Toute contes ta t ion entre maîtres et maîtresses d'école 

sera j u g é e et v idée par l 'écolâtre. 

» 6° Il ne sera p e r m i s aux maîtres d'enseigner aucune fille, 

ni aux maîtresses aucun garçon culotté, sous peine de trois flo

rins d'amende, e tc . , e tc . 

n 7° L'écolâtre aura le droit de prononcer contre les maîtres 

et maîtresses d'écolo l a peine de la suspension pour trois, six 

et neuf jours , et, au beso in , de renouveler la pe ine . 

» 8° L e s enfants d e toutes les écoles devront assister non-

seulement à l a messe d e saint Grégoire, mais à l a messe de 

l'ange gardien (le 2 octobre) . L a rétribution desdites messes 

sera, par t o u s les maî tres et maîtresses , sans en rien retenir à 

leur profit, ni autrement disposer, rest i tuée tel le qu'ils l'auront 

reçue et la recevront d e chaque enfant, pour ladite rétribution 

être mise dans la bourse des écoles, après déduct ion préalable 

des frais nécessaires d u service divin, selon que l'écolâtre le 

déterminera. . . 

» 9° L'écolâtre est chargé de faire « selon sa conscience, selon 

D i e u e t pour le bien publ ic », tous les règ lements qu'il jugera 

convenables . . . pour ê tre approuvés par l e conseiller procureur 

général du conseiï do Namur , chargé de seconder au besoin 

l'écolâtre dans ses fonct ions en étant requis. » • 

Par son rapport du 1 E R ju i l l e t 1 7 5 5 , l e conseil privé (président 

de Steenhault; secrétaire d e Reul) , montrèrent combien ces pré

tent ions éta ient exorb i tantes . Charles de Lorraine avait déjà 

approuvé les conclusions peu agréables du rapport, lorsqu'à la 

prière de l'écolâtre m ê m e , d permit que la demande fût consi

dérée c o m m e non-avenue . 

A Bruxel les , la commiss ion des écoles étai t composée de trois 

surintendants , savoir: u n conseil ler de la province, un chanoine 

du chapitre et un délégué du magis trat ; l'écolâtre devait en 

référer à cette commiss ion chaque fois qu'il s'agissait de poser 

un acte de quelque importance . Ainsi , l 'ordonnance de 1596, 

déjà ment ionnée à la p a g e 2 2 9 , portait : 
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1° Que l'écolâtre pourra, avec le consentement des surinten

dants, augmenter ou diminuer l e nombre des écoles selon l 'exi

gence du cas et les c irconstances du temps, et qu'il distribuera 

les écoles par quartiers ; 2° que personne ne sera admis à tenir 

école sinon après avoir été examiné par l'écolâtre sur sa capa

cité et bonnes mœurs , du su et du consentement des surinten

dants; 3° que l'écolâtre fera, tous l e s trois mois , l es visites des 

écoles, percevra trois sols par an de chaque enfant, sans plus, 

pour ces visites et pour l'entretien et la réparation de la haute 

école ; mais qu'il sera obligé de notifier aux surintendants les 

défauts qu'il aura rencontrés afin qu'il puisse y être remédié ; 

4° que lorsqu'une école sera vacante, elle sera conférée par le 

chapitre et l'écolâtre qui dépêchera l e s le t tres de commiss ion, 

avec la clause du serment que le pourvu devra faire au chapitre 

et en présence de l'écolâtre. Au siècle suivant, b ien que la c o m 

mission des surintendants cont inuât d'exister, et qu'aucune des 

dispositions de l 'ordonnance de 159G n'eût été rapportée, l 'éco

lâtre nommait ou dest i tuait à son gré les maîtres d'école de 

Bruxelles. E n 1 6 7 6 , les surintendants avaient adressé à ce 

sujet une réclamation au conseil de Brabant ; i l s avaient même 

obtenu un arrêt provisoire faisant défense à l'écolâtre de conférer 

lui-même les p laces v a c a n t e s de maître ou de maîtresse d'école. 

Mais cette interdict ion avait é té levée le 8 août do la même 

année, l'écolâtre ayant prouvé « qu'il avait toujours conféré les 

places». Depuis lors , l'écolâtre avait continué de disposer seul 

des emplois dans l e s écoles et d'admettre les maîtres e t les 

maîtresses au serment . 

En 1 7 6 0 , un n o m m é Nogent ayant soll icité l 'autorisation 

d'ouvrir une école à Bruxel les , l'écolâtre consulté émit l'avis 

suivant: « l i a demande est contraire aux privi lèges et statuts de 

l'écolâtrie; les écoles en cet te vil le sont au nombre de quarante-

six, partagées dans leurs respectifs quartiers de l a ville, pour

vues chacune de son maître ou maî tresse d'école juré, où ils 

ont droit d'enseigner l'écriture à l 'exclusion de tout autre, 

conformément aux statuts ; i l n'y a aucune de ces places 
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vacantes en ce moment ». E t en conséquence, la demande fut 

rejetée. 

A u sujet des ressources que pouvaient procurer les fonctions 

d'écolâtre, on no lira pas sans intérêt le relevé suivant, dont 

nous avons trouvé l a minute dans le dépôt des archives du 

royaume : 

É t a t des revenus et émoluments dont jouit l'écolâtre de Bruxelles. 

C H A P I T R E I E R . — D E S R E V E N U S E N D Î M E S . 

1. Appart ient à l 'écolâtre de Bruxel les la moit ié de la grosse 

dîme de la paroisse d'UccIe dont l'autre moit ié appartient à la 

fabrique de Sainte-Gudule en la même ville. N. B. Les ving

tièmes sont à la charge des fermiers. Cette dîme a rapporté 

pendant les dix dernières années, pour la part do l'écolâtre, 

fl. 5 ,108 6, et par conséquent, par année commune de dix, la 

somme de 510 16 2 

2 . Appartient encore à l'écolâtre la moit ié de la 

grosse dîrne de Boondael , l'autre moii.ié appartenant 

à la fabrique de Sainte-Gudide . Cette dîme a r a p 

porté pendant les dix dernières années la somme de 

florins 1 ,902 10 pour la moit ié , et par conséquent, 

par année commune de dix, la somme de. . . . 190 5 0 

3 . Appart ient encore à l'écolâtre de Bruxel les la 

moitié d'une rente annuelle de fl. 5 18 2 ; capital 

168 13 12 de change, à charge de Pierre Cloets, 

hypothéquée sur une censé à Merchtem, donc ici 

pour la moitié 2 19 1 

Nota. Que ce capital provient d'un rachat des 

3/1- de la dîme d'un bois de raspe, nommé le Grooten 

Beer ou Vanden Ryen, à Boondael , appartenant à 

Sa Maje.-té, lesquels 3/4 do dîmes appartenaient en 
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commun à la fabrique de Suinte-Gudule et à l'éco

lâtre, et le quart restant au couvent d'Audergem. 

Ce rachat fut fait l'an 1 7 7 4 , par ordonnance des 

États de Brabant du 3 février de l a même année, 

et ce fut le conseiller receveur général des domaines 

au quartier de Bruxel les , d'Hannosset, qui acquit ta 

le capital. 

4 . Appartient encore à l'écolâtre un florin et cinq 

sols par an que le chapitre de Sainte-Gudule lui 

paye hors du produit de la dîme de Molenbeke, 

donc ici 1 5 0 

L'écolâtre de Bruxel les n'est tenu à aucune 

charge des décimateurs pour la dîme d'Uccle et de 

Boondael (qui est de la même paroisse) vu que par 

une transaction passée au conseil de Brabant le 2 4 

mai 1 7 5 3 , l'abbaye do Forêt s'est chargée privati-

vernent et à perpétui té de l'église, de la maison 

pastorale, de la compétence du curé et de toutes 

les autres charges inhérentes à la dîme . . . . Mémoire. 

Nota. Que l'écolâtre avait c i -devant environ 1/3 

de la dîme de Saint-Gilles près de Bruxel les , qui lui 

rapportait environ(80f l .paran) , - mais il a déguerpi 

en 1756 , au profit de l'église de Saint-Gil les , et son 

déguerpissement fut décrété par sentence du conseil 

de Brabant du 13 février 1756 Mémoire. 

C H A P I T R E I L — D E S R E V E N U S D E L'ÉCOLÂTRE E N R E N T E S P O U R 

M E S S E S J O U R N A L I È R E S . 

1. U n e rente de 1 4 4 fl. par an, à charge de Pierre Miche, 

affectée sur une maison nommée l a Tête d'Or, dans la rue de 

Schaerbeek, en cette ville, donc ici 1 4 4 0 0 

2. Item. U n e rente annuelle do fl. 100 , réduite à 

présent à 70 fl., à charge de J a vil le de Bruxel les , 
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ici 7 0 0 0 

3 . I t em. U n e autre rente annuel le de 8 0 fl. r é 

duite à 56 il. à charge de la m ê m e ville, cotée à 

présent № 1 5 2 9 , donc ici 56 0 0 
Nota. Ces trois rentes ont été l éguées à l'écolâtre 

de Bruxel les par le t e s tament de Marie de Moor, 

endossé le 21 mars 1 6 9 7 et ouvert le 13 janvier 

1 6 9 8 , par le notaire T'Servrancx, à charge de dire 

journel lement une messe dans le chœur de Notre -

Dame dans l'église de Sainte-Guduîe, avec un De 

profundis pour l 'âme de la testatr ice . 

C H A P I T R E I I I . — D R O I T S D E L ' É C O L Â T R E P O U R L E S A N N I V E R S A I R E S . 

1 . 1 fl. 4 sols pour sa présence dans l 'anniversaire du sieur 

Vinquels , à charge d'une collecte dans la messe , et d'un Miserere 

et De profundis avecune col lecte après la messe . 1 0 4 

2 . Pour l'anniversaire de Donnet iers 0 10 

3 . Pour l'anniversaire du duc d'Archos. . . . 0 14 '/s 

4. P o u r l'anniversaire de N . N igr i 0 08 

C H A P I T R E I V . — E M O L U M E N T S D E L ' É C O L Â T R E . 

1. Il a droit de percevoir tous les ans trois sols do chaque 

enfant dans toutes les écoles sauf des pauvres , pour les visites 

qu'il doit faire de trois en trois mois . 

H y a v ingt- trois écoles de garçons tant dans la ville que dans 

les banl ieues , qui sont sujettes à ce droit, et v ingt - sept écoles 

de filles Mémoire. 

Il n'est pas poss ible de faire une année commune 

de ce droit, parce qu'il paraît que quelques maîtres 

d'école, à cause de leur pauvreté, ne le payent pas 

cotée or ig inairement N° 7 0 8 e t à présent 61S , donc 
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exactement, cependant en le prenant, l'un parmi 

l'autre, à 3 fl. par école, ce droit rapporterait par 

an pour les c inquante écoles, fl. 150 150 0 0 

Ce droit a été accordé à l'écolâtre par le règ le 

ment du roi d'Espagne du 2G jui l let 1 5 9 6 , à charge 

de faire tous les trois mois les vis i tes des écoles, et 

à condition d'entretenir et réparer la haute école, 

qui n'existe plus. 

L'écolâtre perçoit encore des prévôts des écoles 

le premier jour de l'an, quatre mains de papier e t 

deux bottes de plumes Mémoire. 

Item le premier dimanche du carême, des mêmes 

prévôts, 7 florins . . . - 7 00 

Item une pistole pour l a grand'messe de saint 

Grégoire 1 0 1 0 

Item une pistole pour celle de sainte Catherine. 10 10 

Item l'écolâtre perçoit de chaque maître ou maî 

tresse d'école qu'il admet , fl. 16 2 s. pour l e droit 

de l'admission et la dépêche de la commission . 

A Bruges , c'est la corporation des maîtres d'école qui e l l e -

même exerçait l e monopole ; leurs privi lèges avaient été confir

més, à certains égards , par un règlement du 6 avril 1 7 7 3 . P e u 

de temps après, les maî tres des pauvres réclamèrent en faveur 

de l 'enseignement des enfants confiés à leurs soins. Leprotocole 

du conseil privé, en date du 13 mars 1 7 7 5 , relatif à cette récla

mation, s'exprimait a i n s i 5 : 

* Comment pouvait-on concilier cela avec les lois ecclésiastiques ? Une décrétale du 

pape Alexandre TII voulait qu'on punît sévèrement, exigeait même que les évoques pri

vassent de leurs offices, ceux qui, ayant le nom et la dignité d'écolâtre, exigeaient de l'argent 

pour accorder à des personnes aptes à enseigner la permission de tenir des écoles. ( D ' H É B I -

COUUT, œuvres posthumes, t. IV, p. 162.) — Les Mémoires du clergé, p . 1010 ,1 .1 , disent aussi 

que l'écolâtre devait accorder gratis les lettres de permission. 
2 Le lecteur nous pardonnera cette insertion de textes inédits ; ils offrent, pensons-

nous, un intérêt que ne pourrait présenter u n e froide analyse. 
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« Le comte Phi l ippe de Neny a fait rapport de la requête des 

maîtres des tables des pauvres égl ises de Notre -Dame et de 

Saint-Jacques en la ville de Bruges , tendant à ce qu'il plaise à 

Sa Majesté de déclarer qu'il sera permis à l'avenir à un chacun, 

à Bruges , d'instruire les pauvres gratis, sans être admis dans 

la société des maîtres et maîtresses d'école, et moyennant une 

permissioii préalable de l'évêque et du magis trat ; et, au surplus, 

qu'il sera permis à ceux que les tables des pauvres employeront 

à cet effet, de recevoir les récompenses que les gens charitables 

voudront leur donner de leur propre mouvement . 

n Ceux du magis trat de Bruges , entendus sur cette requête, 

disent que le bien que produisait le zèle de quelques personnes 

qui se sont dévouées dans leur ville à l' instruction gratuite des 

pauvres, les a déterminés à donner, par une ampliat ion de règle

ment pour les maîtres et maîtresses d'écolo du 6 avril 1773, 

une déclarat ion pareil le à celle que les suppliants voudraient 

obtenir du gouvernement ; mais que le corps des maîtres d'école 

menaçant de s'adresser au conseil de F landre pour en appeler 

comme étant contraire à leurs privilèges, les suppliants ont cru 

devoir recourir à Sa Majesté pour que le 'prétexte des franchises 

de la société des maîtres d'école ne prive point les pauvres de 

la ville de Bruges des instructions qu'on leur donne gratuite

ment depuis quelques années. 

v Ceux du magistrat de Bruges insistent pour que la demande 

des suppliants leur soit accordée. 

» Le conseil observe que les avantages à résulter de ce que 

les lumières soient plus généralement répandues parmi le peuple, 

sont incontestab'es ; qu'il convient de saisir les occasions de 

prouver ce bien au public, et de restreindre d'ailleurs autant 

que possible les privilèges des corps de métieri; et des sociétés de 

même nature qui gênent l'industrie en tout genre, et étouffent 

l'émulatiûn. 

» E n cQnséquenco, le conseil propose à Son Altesse i loyale 

d'accorder aux suppliants la déclaration qu'ils sollicitent. » 

Conformément à cet avis, on porta le décret suivant, signé 
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par Charles de Lorraine et contresigné par De Reul, secrétaire 

du conseil privé : 

« Sa Majesté, ayant eu rapport de cette requête et de l'avis y 

rendu par ceux du magis trat de la vil le de Bruges , a déclaré et 

déclare à la délibération du sérénissime duc Charles Alexandre 

de Lorraine et de Bar , gouverneur général des P a y s - B a s , qu'il 

sera permis, à Vavenir, à гиг cliacun dans la ville de Bruges 
d'instruirelespauvres.Décision dont il sera fait part au m a g i s 

trat de Bruges . » 

Ce décret étai t court et bon, c'était un premier pas vers le 

retour à la l iberté de l 'enseignement. On ne pouvait mieux 

sanctionner les idées généreuses émises par les magistrats de 

Gand et par les membres du conseil privé. 

D'ailleurs, quand Marie-Thérèse eut porté le règlement géné

ral du 6 décembre 1 7 7 4 , et en attendant qu'd pût être rendu 

applicable à la Belg ique , c'est dans l'esprit de ce règlement 

général que le gouvernement prit ses décisions à l'égard des 

cas particuliers qui vinrent à se produire. L'autorité que 

s'étaient arrogée les écolâtres et les corporations d'instituteurs, 

fut considérablement réduite. C'est ainsi que, le 31 mai 1 7 7 9 , 

Charles de Lorraine avait accordé à un instituteur, malgré 

l'avis contraire de, l'écolâtre de Bruxel les , l 'autorisation de 

tenir une école dans laparo isse de Caudenberg, pour l 'enseigne

ment du français, du flamand et de l 'allemand, « nonobs tant , 

disait la décision, que le nombre des écoles c i -devant fixé 

serait actuel lement rempli, я 

Mais nous avons à citer un autre exemple ; l ' importance de 

la situation qu'il révèle, nous obl igera à entrer dans quelques 

détails. 

Depuis plus d'un siècle, les August ins avaient créé à Bruxel les 

un collège auquel ils avaient annexé dans les derniers temps une 

section préparatoire ou école primaire qui était très-fréquentée. 

Mieux tenue e t donnant un enseignement plus complet que les 

écoles primaires environnantes, elle faisait à ces dernières une 

rude concurrence. Les maîtres d'école réclamèrent auprès do 
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l'écolâtre, qui mi t les August ins en demeure de fermer leur 

école primaire, leur infligea une amende de 36 florins, et les 

actionna devant le conseil de Brabant pour l e payement de 

cette amende, en vertu d'un règlement du 2 7 juil let 1647'. 

Mais les August ins en appelèrent au gouvernement . L'affaire, 

qui fait l'objet d'un vo lumineux dossier déposé parmi les 

archives du conseil privé, donna l ieu à une instruction appro

fondie et à de vives controverses, tant de la part des Augus

tins que de la part du chanoine écolâtre. Celui-ci prétendait 

que le frère Josse, inst i tuteur de la section préparatoire, était 

tail leur de profession; qu'en tout état de cause, les Augustins 

étant « destinés à des ouvrages servi les , te ls que d'entretenir 

les jardins , les bât iments , les to i ts , e t c . » , i l était infiniment 

préférable de confier l 'ense ignement à des laïques et surtout à 

des pères de famil le , ainsi que lui, écolâtre, l'avait toujours 

fait de préférence. Il ajoutait : « Cette qualité de père de 

famille, jointe à c e l l e d'une mère qui partage avec le même soin 

l 'éducation de tous ses jeunes élèves, donne aux maîtres un 

avantage qu'un frère non plus qu'un rel igieux n'a pas et ne 

peut avoir. » Cette réflexion, faite par un ecclésiastique, ne 

laissera pas que d'étonner. D u reste , il faisait ressortir l'impor

tance de ses propres fonct ions; l e soin qu'il mettai t à les 

remplir lui é ta i t inspiré par les devoirs de son état et pai

sa conscience, surtout, disait-i l , » que depuis plusieurs années 

quantité d'étrangers et de rel igionnaires étant venus se fixer 

en cette ville, leurs enfants pourraient corrompre les mœurs 

de ceux qui sont élevés dans l'esprit de notre sainte religion. Cet 

objet intéresse tous les citoyens, pères de famille, ainsi que 

l 'État en général . L'on s'attend que les August ins et tous les 

autres ordres répandront qu'ils pratiquent la même religion 

catholique et qu'ils auront soin de la faire inculquer à la jeu-

1 Le texte de ce règlement, porté par l'écolâtre, de concert avec les intendants de la 
T i l l e et les prévôts des écoles, figure parmi les manuscrits de la Bibliothèque de Bour
gogne, No 17560. Nous croyons inutile de le reproduir" ic - . 
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nesse qu'ils se proposent d'instruire ; mais , dans ce cas , à quoi 

servira l'office de l 'écolâtrie?. . . 

De leur côté, l e prieur et les re l ig ieux du couvent des Augus-

tins faisaient valoir que, « d'après leurs s tatuts , il leur est 

enjoint, depuis deux siècles, de donner l'instruction à la jeunesse 

et que c'est pour se conformer au plan provisionnel d'études 

(dont nous avons parlé à la page 2 6 1 ) qu'ils ont ouvert une 

classe préparatoire et chargé l'un des frères d'y donner rense i 

gnement élémentaire, ce dont il s'acquitte depuis douze ans, 

d'une manière très- louable, » comme le prouvaient le succès de 

ses cours, l 'empressement que mettaient les parents à lui 

envoyer des élèves et les difficultés qu'on lui suscitait. 

En conséquence, i ls demandaient à être dispensés de payer 

l'amende infligée par l'écolâtre et à pouvoir ouvrir de nouveau 

leur écolo é lémentaire ou section préparatoire. 

Le conseiller de Agui lar fit, au sujet de cette affaire, un 

important rapport au conseil privé (séance du 19 avril 1 7 7 9 ) . 

Selon lui, le prieur eût été en droit de se refuser à fermer l'école, 

attendu qu'il pouvait exciper sur la possession qui était notoire ; 

mais le prieur " n'ose contester l'action de l 'écolâtre». A la 

vérité, il aurait dû prévenir cette action, en s'adressant d'avance 

au gouvernement afin d'obtenir, comme il le demande maintenant, 

la permission d'avoir un sept ième professeur chargé d'enseigner 

à hre et à écrire aux jeunes garçons. U n grand nombre de 

parents du vois inage at tes tent qu'ils ont soll icité du prieur la 

réouverture de l'école, mais que, par crainte de l'écolâtre, il ne 

veut pas condescendre à leurs v œ u x . 

La commission des études, dit AL de Aguilar, a fait observer 

que l'état des écoles é lémentaires laisse infiniment à dés irer; 

elle signale l'insuffisance et l ' incapacité des maîtres institués en 

vertu des anciens règlements . D'après la note du prévôt de 

Louvain, Marci , rapporteur de cette commission, « s'il é tai t 

ordonné à l 'amman ou an bourgmestre.d'examiner conjointement 

avec l'écolâtre le nombre et l 'é loignemcnt des écoles qui sont 

dans le quartier des August ins , on trouverait vraisemblablement 
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bon, pour le b ien-être du vois inage de ces religieux, d'établir 

chez eux une école é lémentaire à soumettre à l'inspection de 

l'écolâtre comme toutes les autres écoles de Bruxel les . » 

L a discussion au sein du conseil privé amena l'observation 

suivante : « L e s ordonnances de police, invoquées par l'écolâtre, 

doivent d'autant moins empêcher de donner à la reqriête des 

August ins une suite conforme aux principes généraux d'intérêt 

public, que ces ordonnances se rapportent toutes à un état de 

chose notoireinent différent de l 'état où elles se trouvent actuel

lement, et, comme on a p u engager les August ins à ouvrir des 

écoles en 1G01 sans consulter l'écolâtre et sans son aveu, rien 

n'autorise ce dernier à s'opposer aujourd'hui à ce qu'on leur 

permette d'avoir une école de plus, si déjà ce droit ne leur 

appart ient par la première concession ou plutôt par suite de ce 

fait que le magis tra t de Bruxel les leur a payé presque tous les 

ans, mais précairement cependant, » comme l'arrêt rapporté par 

le conseil ler d e W y n a n t s le prouve, * une somme qui, fixée d'abord 

à 7 5 0 florins par an, a varié dans la suite, pour cesser depuis 

quelques années. L a privation de cette indemnité contribue 

même à mettre la communauté et le col lège des Augustins dans 

un état de misère sur lequel les suppliants font autant des plaintes 

que l'écolâtre en fait sur la misère des maîtres d'école de leur 

vois inage ; il y a cependant une différence : les parents déclarent 

que ces maîtres ne jouissent d'aucune confiance; ceux-ci doivent 

donc imputer à e u x - m ê m e s leur pauvreté , et il ne serait d'ailleurs 

pas jus te que les pères de famille soient obligés d'envoyer leurs 

enfants chez des ignorants pour donner à ces derniers de quoi 

vivre. D'un autre côté, ces mêmes parents expriment le désir de 

pouvoir continuer à envoyer leurs enfants chez les Augustins 

pour y apprendre, comme par le passé, à l ire et à écrire. » 

L e procès-verbal du conseil privé continue en ces termes: 

s C'est avec raison que la commiss ion des études regrette que 

les premières instructions de la jeunesse sont négl igées dans les 

écoles, e t que souvent même elle y apprend de mauvaises maniè

res, des principes contraires aux bonnes mœurs , à la politesse 
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et à la douceur du caractère, mais il ne semble pas que, dans 

ces circonstances, i l convienne de ranger l'école des August ins 

dans la même classe, en la soumettant comme toutes les autres 

écoles de la ville à l'inspection de l'écolâtre, et i l paraî t , au 

contraire, qu'il serait plus conforme aux règles que le professeur 

chargé de l 'enseignement élémentaire fût, comme ceux qui 

enseignent le grec et le latin, le français et le catéchisme, sous 

la même direction et inspect ion. 

n La commission des études croit que si le nombre et l'éloi-

gnement des écoles étaient examinés , il en résulterait que la 

demande des suppliants devrait être accordée pour le b ien-être 

du voisinage ; mais puisque les pères de famille de ce vois inage 

attestent ce b ien-être par un acte produit à la suite du rapport 

fait à la commission des études, et d'où il résulte que la connais

sance des lettres, de la lecture, de l 'orthographe et de l'écriture 

parmi les enfants du quartier, t ient à l 'enseignement qu'ont 

toujours donné les August ins dans une section préparatoire 

instituée d'après le règlement du nouveau plan des études, ne 

peut-on pas regarder la chose pour suffisamment éclaircie et 

avérée? Le conseil croit qu'oui, et, envisageant cette affaire comme 

un objet de police dont il a essentiel lement à connaître en vertu 

des règles décrétées en dernier lieu par rapport aux études et à 

l'instruction de la jeunesse ; ayant au surplus égard aux t itres 

et à la possession des suppliants , i l conclut au projet de résolu

tion suivante : 

s Son Altesse Royale ayant eu rapport de la requête des 

prieurs et rel igieux du couvent des August ins de Bruxel les , a, 

par provision, permis et permet aux suppliants d'enseigner dans 

leur collège à lire, écrire et orthographier, en les dispensant à cet 

effet, pour autant que de besoin, du prescrit des ordonnances 

en vertu desquelles on pourrait les inquiéter à cet égard, bien 

entendu que les suppliants devront se conformer exactement à 

tout ce qui leur sera enjoint sur cet objet commo sur tous autres 

concernant les études, par la surveil lance à laquelle leur collège 

est soumis, moyennant quoi toute quest ion relat ive au même 

2 1 
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objet doit venir à cesser. D e quoi il sera donné part tant à ceux 

du conseil do Brabant qu'au magis trat de Bruxel les et à l'éco

lâtre du chapitre de Sainte-Gudule . » 

Cette résolution a été sanctionnée par Charles de Lorraine, 

sous la date du 10 mars 1 7 7 9 . 

U n e décision à peu près semblable fut prise à l'égard d'un 

nommé François Duplessis , de Neufchâteau, qui, depuis quelques 

années, enseignait à Bruxel les , à des jeunes gens âgés de plus 

de quatorze ans, la ca l l igraphie e t l 'arithmétique, sans jamais, 

disait-i l , avoir été inquiété de ce chef. L'écolâtre, outrepassant 

év idemment les droits qu'il s'attribuait aux termes mêmes d'un 

règ lement reconnu i l légal (celui du 27 juillet 1 6 4 7 ) , venait aussi 

d'interdire à l' instituteur Dupless is de continuer ses leçons, et 

lui avait infligé l'amende de 36 florins. M. le conseiller 

de Limpens, chargé de présenter âu consei l privé un rapport 

sur la réclamation de Dupless is , se montra très-sévère à l'égard 

de l'écolâtre : « C'est en vain, disai t -d , que l'écolâtre prétend 

n'être guidé que par le désir de maintenir les écoles dont la sur

veil lance lui est confiée et de soutenir les maîtres légalement 

nommés ; l ' intérêt pécuniaire que lui procurent ces écoles mal 

dirigées et encore plus mal distribuées, la rétribution qu'il 

perçoit des pauvres inst i tuteurs, semblent être pour une bonnepart 

dans les interdictions qu'il a prononcées . L e règlement invoqué 

contre Duplessis ne lui est d'ailleurs pas apphcable ; d concerne 

uniquement les écoles élémentaires dest inées aux enfants âgés de 

moins de quatorze ans, e t non des établissements qui, étant 

du ressort de l'instruction moyenne, sont soumis à des disposi

t ions tout autres. » 

Au surplus, on avait obtenu des renseignements très-favorables 

au sujet de la conduite de Dupless is , dont l'enseignement était 

signalé par les parents comme rendant de véritables services et 

comme digne d'être encouragé. Aussi le consei l privé émit l'avis 

suivant : « Si les règ lements produits par l'écolâtre au conseil et 

au procureur général pouvaient être obstatifs à la demande du 

suppliant Dupless is , encore serait- i l juste de lui accorder une 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



dispense spéciale, eu égard à l 'utilité que le public peut retirer 

de ses talents ; mais sa demande ne tombant pas sous le dispositif 

de ces mêmes règlements , qui pour la plupart sont fort anciens 

et non revêtus du sceau de l'autorité légitime, le bon plaisir d e 

S. A. E . pourrait être de déclarer « que le suppliant peut 

enseigner l'écriture et l 'arithmétique dans des maisons par t i cu 

lières et chez lui aux garçons âgés de quatorze ans et plus, e t 

d'enjoindre à tous ceux à qui il peut appartenir de se régler eu 

conséquence, s 

La décision prise par Charles de Lorraine fut ent ièrement 

conforme à cet' avis . 

Les difficultés suscitées par l'écolâtre avaient donc eu u n 

résultat, entièrement contraire à celui qu'il s'était proposé. L e s 

instituteurs rel igieux ou laïques qu'il avait poursuivis c o m m e 

n'étant pas dans une posit ion légale, avaient vu sanctionner, p a r 

l'autorité supérieure, leur droit à donner l 'enseignement sans 

être tenus aux visites de l'écolâtre ni au payement des n o m 

breuses imposit ions qu'il percevait à son profit. De plus, l 'étude 

approfondie à laquelle s'étaient l ivrés les différents consei ls 

appelés à connaître de ces affaires, avait révélé des actes e t 

fait entrevoir une situation qui était de nature à évei l ler 

l'attention du gouvernement. 

A la faveur des réformes opérées dans l 'enseignement moyen 

par les sages règlements de Marie-Thérèse, les études h u m a n i 

taires avaient repris un certain développement ; une partie de l a 

Belgique sortait enfin des ténèbres intellectuelles qui l 'avaient 

enveloppée pendant tant d'années; les sciences et les let tres 

étaient remises en honneur parmi les gens aisés, et, sous ce 

rapport, l'ancienne fécondité qui avait illustré nos provinces 

semblait devoir renaître. Mais, hélas ! les améliorations n'étaient 

pas générales ; el les ne s'étendaient point aux classes ouvrières 

et pauvres. Sous la direction exclusive d'écolâtres qui se m o n 

traient peu soucieux de le faire progresser, l 'enseignement pr i 

maire était tombé dans une situation qui exigeait de prompts 

remèdes. 
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L'instruction des masses n'était pas seule à souffrir de cet 

état de choses ; les écoles élémentaires étant mauvaises, les 

j eunes gens qui sortaient de ces écoles pour entrer dans les 

collèges, n'avaient aucune des connaissances préliminaires indis

pensables pour commencer des études humanitaires . 

E n présence des dispositions locales qui régissaient les écoles 

é lémentaires , et en attendant qu'd fût possible de procéder à 

une organisation générale, i l fallait nécessairement agir par 

r intermédiaire des écolâtres. L a quest ion se résumait donc, 

pour le moment , à ne désigner pour ces fonctions, en cas de 

vacance de places , que des personnes présentant les garanties 

nécessaires d'aptitude, d'activité et de dévouement. L'occasion 

s'en présenta à Bruxel les , en 1 7 7 9 , par suite du décès de l'éco

lâtre t i tulaire. 

L e conseil privé rappela que c'était une erreur de croire que 

la charge d'écolâtre appartenait de droit et de rigueur au clergé. 

Mais le gouvernement de Marie-Thérèse , toujours désireux de 

ménager autant que possible les susceptibil ités du clergé, appli

qua à l'écolâtrie de Bruxel les le système en vigueur à Anvers ; 

le 2 3 mai 1 7 8 0 , il n o m m a à la fois deux écolâtres, l'un ecclésias-' 

tique, M. le professeur D u Beaurepaire, l'autre laïque, M. Des 

Roches , actuaire de la commission royale des études'. 

1 Jean des Hoches, né à la Haye, en 1740, avait été d'abord un simple et ignorant ouvrier, 
Placé successivement en apprentissage chez un peintre, chez un tailleur, chez un brodeur, 
chez nn confiseur, il n'avait pu se faire à aucune de ces professions; sa vocation l'appe

lait dans d'autres sphères. Doué de grandes facultés naturelles, avide d'instruction, Triais 

ne pouvant consacrer à l'étude que quelques moments à la dérobée, il était cependant 
parvenu, par d'énergiques efforts, à posséder, à l'âge de dix-sept ans, un certain degré de 
connaissances élémentaires, principalement dans la langue néerlandaise. Alors, il vint en 
Belgique pour y chercher un modeste emploi dans l 'enseignement primaire. Le hasard lui 
fit faire la rencontre d'un moine, maître d'école, dont il devint non-seulement le S O U B -

maître, mais plus tard, l'ami et le successeur. Des Roches avait mis le plus grand zèle à 
remplir ses fonctions, tout en s'appliquant a développer chaque jour davantage ses propres 
connaissances. 11 sut bientôt, outre le français et le flamand ou néerlandais, le latin et 
l'iialien. n avait acquis une telle perfection dans la langue flamande qu'il publia, en 1761 
et en 1763, deux ouvrages qui devinrent classiques: lo Nieutoe nederduytsche spraek-ltonst! 

2o Nieuwe fransche spraei-konst. TravaiUeur infatigable, il fit paraître de 17G9 à 1786 un 
dictionnaire complet français-flamand. En m ê m e temps, il faisait une étude très-appro-
fondie des annales et des antiquités du pays, préparait des mémoires en réponse aux 
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Des ^Roches, débarqué à Anvers, est engagé 
comme sous-maitrc, 
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État (IBS écoles élémentaires à Bruxelles, à l'avènement de Joseph I I . 

Par ses antécédents , 'par ses connaissances, par son immense 

activité et son dévouement, nul plus que Des Roches n'était à 

même de rendre d'importants services dans sa posit ion d'écolâtre. 

Au sein de la commiss ion des études, qui avait joué un grand 

rôle dans la réforme de l 'enseignement moyen, si heureusement 

accomplie, D e s R o c h e s avait montré combien était grand son 

dévouement à l ' instruction en général et à l'enseignement pr i 

maire en particulier ; il avait recherché et obtenu la mission de 

composer à lui seul, indépendamment d'autres onvrages, l es 

divers hvres élémentaires dont on avait le plus pressant besoin. 

Des Roches et D u Beaurepaire se mirent immédiatement en 

devoir de remplir la mission qui leur était confiée, et qui était 

d'autant plus importante qu'elle devait servir de guide dans les 

réformes générales que l'on méditai t . Ils firent une inspection 

minutieuse de toutes les écoles de Bruxel les et des faubourgs 

soumises à leur juridiction. 

Dans un mémoire très-détai l lé , adressé au gouvernement, et 

dont nous donnons ci-après une courte analyse, suivie d'un rap

port du conseil privé, ces deux hommes dévoués signalèrent, 

avec sincérité et franchise, l'état déplorable des écoles de la 

capitale des P a y s - B a s autrichiens, et les réformes qui, à leur 

avis, devaient y être introduites. 

Le mémoire se divisait en quatre parties. 

L a première partie ayant pour titre : Des abus relatifs à l'in

struction de la jeunesse, peut se résumer comme suit : Les écoles 

questions proposées par la Société littéraire de Bruxelles et obtenait le prix trois années 
de suite (17G9-1771). Élu en 1773, membre de l'Académie impériale et royale des bel les-
lettres (ancienne Société littéraire), i l fut, trois ans après et par u n e disposition Tovale 
toute exceptionnelle, nommé secrétaire perpétuel de la même compagnie. Ces fonctions 
ne donnaient droit à aucun traitement ; mais le gouvernement alloua à Iles Ttocbes une 
pension de 400 florins et lui donna eu outre une place d'attaché au déxjartement des 
archives avec 1,300 florins de traitement. Peu de temps après, i l lui confia les délicates 
fonctions d'actuaire de la commission royale des études. 
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se t iennent dans des endroits peu convenables ; elles sont presque 

toutes dirigées par des maîtres ineptes ; on n'y suit aucune 

bonne méthode d'enseignement; enfin, les maîtres sont si mal 

payés qu'on ne peut rien exiger d'eux. 

L a seconde partie , intitulée : Flan de réforme pour l'instruc

tion de la jeunesse, s'attache à démontrer la nécess i té de diviser 

chaque école en trois classes (comme le prescrivait l'ordonnance 

générale de Marie-Thérèse) , et s ignale divers moyens pédago

giques utiles à employer. 

L a troisième partie traite du nombre, de l'emplacement des 

écoles et de leur arrangement intérieur. Les écolâtres proposent 

de réduire à sept le nombre des écoles, soit une par paroisse, 

mais, dans chaque école, il devrait y avoir trois places contiguës, 

dont une pour chaque classe . Si l'on ne peut réunir les trois 

classes dans un même local , rien n'empêcherait de les établir 

dans des bât iments distincts, sans pour cela cesser de les consi

dérer comme formant une seule école. Au surplus, dit le mé

moire, il n'est pas nécessaire que les maîtres aient leur loge

ment dans les bât iments d'école. 

La quatrième part ie a pour objet de démontrer l'urgente né

cessité d'assurer aux instituteurs une rémunération suffisante : 

« Sans un traitement convenable, i l n'y a pas de bons maîtres 

à espérer. » E n supposant que la proposition de réduire à sept 

seulement le nombre des écoles, divisées chacune en trois classes 

fût agréée, il faudrait en tout v ingt et un maîtres , et il suffirait 

de donner à chacun des maîtres en chef un tra i tement de 300 

florins, à charge et à condition de salarier les deux sous-maîtres; 

au besoin même, 200 florins pourraient suffire pour les maîtres 

en chef, si on leur donnait d'ailleurs un logement gratuit . « Mais 

que faire des maîtres d'école actuels dont la plus grande partie 

est des plus ineptes , et comment en trouver de bons ? » Le mé

moire propose de choisir pour les nouvel les écoles, parmi les 

maîtres en fonctions ceux qui sont en état d'enseigner, et de 

laisser aux autres les école? qu'ils t iennent actuellement. « Si le 

nombre de sujets capables est insuffisant, ou pourrait, à tout 
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Événement, commencer par n'établir qu'une ou deux écoles sur 

le pied indiqué. » Le mémoire se termino par l a proposition 

suivante : Les écolâtres, convaincus de la nécessité de réformer 

les écoles de Bruxel les , e t désirant, pour autant qu'il dépend 

d'eux, de mettre la première main à cette réforme, offrent, si l'on 

veut bien leur procurer un emplacement dans la paroisse de la 

Chapelle, qui est la plus nombreuse en enfants pauvres, et four

nir des bancs et autres objets indispensables , d'y ouvrir à leurs 

frais une école gratuite dans laquelle on instruirait les dimanches 

et fêtes deux à trois cents enfants pauvres. 

Dans un rapport, en date du 4 août 1 7 8 1 , adressé au prince 

de Stahremberg, l ieutenant gouverneur et capitaine général des 

Pays-Bas , les écolâtres Des B o c h e s et D u Boaurepaire renou

velèrent leurs réclamations, à propos de l'avis qui leur était 

demandé sur la requête d'un nommé A n t o i n e D e la Coste, ancien 

officier d'artillerie, tendant à pouvoir ouvrir une nouvelle 

école. ' 

« Telle est , disaient les écolâtres , la situation des écoles de 

Bruxelles, qu'on ne peut en augmenter le nombre, dans la con

joncture présente, sans aggraver le malheureux sort des maîtres 

jurés, qui a été exposé à V. A. dans un rapport général. U n e 

nouvelle admission exciterait des plaintes e t d e s murmures parmi 

les pauvres maîtres d'école déjà écrasés par les Augustins, ainsi 

que par le nombre prodig ieux des personnes qui enseignent sans 

autorisation, et réduits à la nécess i té par l'excessive modicité 

du salaire qu'ils reçoivent. Toute l'espérance d'un heureux 

changement et toute la perspective d'une réforme salutaire sont 

renfermées dans la résolution que V. A. a tenue en suspens dans 

le principal article de notre rapport général . Nous avons l ieu de 

croire qu'elle ne perdra point de vue cet objet intéressant. Quand 

les circonstances lui auront permis d'agréer ou le moyen p r o 

posé ou quelque autre que sa prudence supérieure lui pourra 

suggérer, i l sera peut-être convenable d'établir quelques nou

velles écoles, ce qui maintenant serait prématuré ; et, dans ce 

cas, le suppliant pourrait se présenter à notre examen avec les 
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autres postulants , pour être admis dans la forme ordinaire, et 

soumis au règlement et aux charges des maîtres d'école. » 

Joseph II venait de succéder à la grande impératrice, et, sans 

perdre de temps , il faisait paraître chaque jour de nouveaux 

édits , dont la mise à exécution ne permetta i t guère de s'occu

per du rapport et des propositions des écolâtres de Bruxelles. 

Toutefois, avant que le conseil privé eût émis un avis définitif à 

ce sujet, parut l'ordonnance suivante : 

" Ordonnance de l'empereur et roi, portant défense de tenir des écoles pu
bliques en cette ville et sous son ressort, sans une permission spéciale. 

» Sa Majesté étant informée que plusieurspersonnes se permettent de tenir des 
écoles publiques en cette ville et sous son ressort, dans lesquelles elles ensei
gnent le catéchisme, la lecture, l'écriture, les premiers principes de l'arithmé
tique et en général ce qui est à la portée de l'enfance, sans y avoir été préa
lablement autorisées ; qu'il arrive de là que plusieurs de ces enseignements 
sont négligés, dirigés par des personnes ineptes et sur les mœurs desquelles 
l'on n'a pas les apaisements convenables, et voulant y pourvoir, elle a, de 
l'avis de son conseil, ordonné en Brabant, et à la délibération des sérénissimes 
gouverneurs généraux, statué et ordonné, statue et ordonne les points et arti
cles suivants : 

n 1- Toute personne de l'un ou de l'antre sexe qui s'est permis d'ouvrir en 
cette ville et sous son ressort des écoles publiques pour enseigner en tout ou en 
partie les objets réclamés dans le préambule de cette présente ordonnance, 
sans y avoir été légalement autorisée, cessera de tenir une pareille école dans 
le terme de huit jours, à peine de cent éens d'amende, dont une moitié sera 
au profit de l'officier exploiteur, et l'autre au profit de la caisse des maîtres 
et maîtresses d'école. 

n 2.Tous ceux qui dorénavant se permettraient d'ouvrirde pareilles écoles sans 
permission spéciale des écolâtres, encourront également une amende de cent 
écus partageables comme à l'article précédent. 

„ 3. Les amendes comminées ci-dessus seront exécutoires en vertu de la pré
sente ordonnance, sur les poursuites et à la diligence du conseiller et procureur 
général de Brabant, sans que personne puisse être admis en opposition avant 
d'avoir consigné l'import de l'amende au payement de laquelle elle aura été 
sommée. 

n Ordonne Sa Majesté à tous ceux qu'il appartient de se régler et de se con
former selon ce. Fait à Bruxelles, sous la cachet secret de Sadite Majesté, le 
27 septembre 1783. » 
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Plus tard, c'est-à-dire le 2 4 janvier 1785 , une ordonnance dans 

le même sens fut prise à l 'égard des pensionnats et d e m i - p e n 

sionnats *. 

Sans entreprendre de justifier en rien la sévère ordonnance 

du 27 septembre, i l importe d'en résumer les causes, intéres

santes à plus d'un t i tre, car elles nous fourniront l'occasion de 

voir combien était réel lement déplorable l 'état des écoles et la 

situation des maîtres. 

E y avait à Bruxel les 49 écoles primaires l éga lement établies, 

dont 23 pour les garçons et 2G pour les filles 1. 

1 Entre autres, une décision du 30jui l let 1781 avait autorisé l'ouverture d'un pension

nat sous la direction d'un sieur J. F. Van Soust de Borkenfeld. 

n existait dans le pays un assez grand nombre de pensionnats primaires. Tel était notam
ment le caractère des pcnsidnnata tenus « par les hermites de Wilhours, à Cockart, villag» 
d'Élougcs, et à Sainte-Apoline de Buvrinne, paroisse d'Espinoy lez-BJhche. » Il résulte 
d'un rapport fait par l 'abbé Mann, au conseiï privé, le 18 décembre 1793, que ce3 deux 
pensionnats étaient très-uti les; ils étaient placés dans des cantons où, sans e u x , l 'ensei
gnement eût fait entièrement défaut. On y enseignait la lecture, l'écriture, l'orthographe» 
la grammaire française, la civilité, l'arithmétique, u n p e u d'histoire et le catéchisme!; * a 

pension pour la table entière n'était que de trente-six couronnes de France, et celle d e la 
demi-table d'une demi-couronne par mois. Les gens de la campagne et ceux dont la 
fortune n e permettait pas de placer leurs enfants dans des pensions coûteuses , recevaient 
à ce prix modique l'éducation et l 'enseignement nécessaires à leur état et à leur condi
tion. Le pensionnat des Hermites de Wilhours, près d'Ath, avait obtenu, e n 1775, un 
subside de 5,000 florins, prélevé Bur les fonds appelés fonds jésuitiques ; en 1777, u n 
secours pareil de 12,000 florins, et en 1780, 6,000 florins, hypothéqués sur ses biens-
fonds et à charge de remboursement, n jouissait aussi à titre gratuit d'une ferme et de ses 
dépendances. 

2 Voici quelle était la distribution des divers quartiers des écoles de BruxeUes sou-
«lises à la juridiction dea écolâtres. (Nous avons conservé l'orthographe du manuscrit qui 
contient co renseignement.) 

Quartiers des écoles de garçons. Quartiers des écoles de filles. 

1. Quartier du Gantersteen. 1. Quartier du Grand-Béguinage. 
2. — de la Putterie et Haute école, 2. — du Petit-Béguinage. 

3 . — de la Berghstraet. 3 . — de Sainte-Gertrude. 

4. — de la rue aux Fourches, 4. —- de la maison des Pucelles 

au marché aux Trippes. ou Sainte-Catherine, 

5. — de la rue de l 'Évêque. 5. — du Yieux-Marcné-aux-Bôtes. 

6. — du Samedi. 6 . — du Waernioesbroeuk. 

7. — du Waennoesbroeck. 1. —- de la Putterie ou rue de la Made

8. — de Bruyt. leine. 

S. — de Sainte-Catherine. 8 . — de la Berghstraet. 

10. — de Saint-G-eri. 9 . — de la rue aux Eourches. 

11. — du Vollestraet. 10. de SaintoCatherine. 
(Voir pour la suite à la page suivante.) 
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À côté de ces écoles, excess ivement médiocres , e t dont les éco-

lâtres Des Roches et D u Beaurepaire avaient fait le désolant 

tableau, il existait , malgré les règ lements , et en assez grand 

nombre, d'antres écoles moins dignes encore de ce nom, sortes 

d'asiles infects (nous ne trouvons pas d'autre nom à leur appli

quer), où les parents , appartenant d'ordinaire aux classes les plus 

pauvres, plaçaient leurs enfants pendant la journée, uniquement 

afin d'en être débarrassés , et non pour leur procurer une instruc

tion que les maîtres ou les maîtresses ne possédaient point eux-

mêmes . 

À peine éta i t -on parvenu à fermer quelques-unes de ces préten

dues écoles sur divers points, que bientôt on les voyait se rouvrir 

sur d'autres. L e s poursuites , les chât iments , rien n'y faisait. 

Dans un dossier déposé aux archives du royaume, et relatif aux 

réclamations des maîtres d'école de Bruxel les contre la non-exécu

t ion de l'ordonnance même du 2 7 septembre, se trouvent diverses 

pièces qui témoignent à la fo is des efforts t entés en vue d'obliger 

les individus tenant des écoles non autorisées à se conformer à 

cette ordonnance, et de l'embarras croissant du procureur général 

à ce sujet. Les délinquants, après avoir subi un emprisonnement 

Quartiers des écoles de garçons (suite). Quartiers des écoles de filles (suite). 

12. — de la chausge'e d'Anderlecht. 11. — du ïïnîaterrae ou de Bruyt. 

13. — de la place "Walonne. 12. — derrière l'église du Finisterrae. 

14. — de Saint-Jean. 13. — de Saint-Geri. 

15. — de la Chapelle à la Haute m e . 14. — de la chaussée d'Anderlecht. 

16. — des Minimes. 15. du marché aux Charbons. 

17. — du Sablon. 16. — de Saint-Jean. 

la. •— de Saint-Gilles. 17. — du vieux Salazar. 

19. — d'Excelles (Ixelles). 18. — de la Cour. 

20. — de Saint-Joos-ten-Noode. 13. — du gabion. 

21. — de Schaerebeeck. 21). — de la Chapelle à la Haute rue. 

22. —• de Molenbeeck. 21. — de la Chapelle. 
23. — de Montserat. 22. — de la place TValonne. 

23. — du Rempart-des-Moines. 

24. — de Montserat. 
25. _ de la rue au Lait. 

26. de Sainte-Catherine. 
En fait, cette division n'était pas toujours observée, et les parents réclamaient au sujet 

du trop grand éloignement de l'école do leur quartier. Toutefois, il leur était loi&iWe 
d'envoyer leurs enfanta à d'autres écoles. 
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au Treurenberg, ne manquaient pas de rouvrir de nouveau leur 

école. Leur misérable mobil ier ne valait pas les frais de sais ie . 

De guerre lasse , le procureur général en vint à réclamer des 

peines excessives. Il demanda que ceux qui ne pourraient payer 

l'amende fussent condamnés à s ix mois de prison à Vilvorde 

(prison provinciale). U n rapport du conseiller et procureur 

général du Brabant, en date du 20 février 1786 et signé De Lannoy, 

renferme le passage suivant, qui fait voir combien était misérable 

la position de ces instituteurs. B y est dit : » En revanche, ces 

gensdàne seraient pasfort affectés de leur détention ; i ls sont déjà 

assujettis à une espèce de réclusion chez eux pour leur école, et 

la somme de onze sols par jour qu'ils percevraient pour se 

nourrir, excéderait peut-être celle qu'ils dépensent journel lement 

dans leur ménage , surtout si l'on y ajoute les aumônes et autres 

douceurs casuelles dont jouissent les détenus. ». 

Quelque misérables que fussent les écoles dirigées par ces 

malheureux individus, elles ne la issaient pas , à cause de leur 

multiplicité, d'occasionner un grand préjudice aux écoles légales , 

un peu mieux organisées, mais où le prix de la rétribution étant 

plus élevé, le nombre des élèves était souvent très-faible. L e s 

maîtres, privés d'un traitement fixe, se trouvaient ainsi réduits 

à uue détresse e x t r ê m e 1 . » 

Le conseil privé émit enfin son avis au sujet du mémoire général 

des écolâtres; il ne fut pas moins explicite que ceux-ci à l 'égard 

de la situation de l 'enseignement élémentaire à Bruxel les . Voici 

comment il s'exprime dans son rapport aux gouverneurs généraux, 

l'archiduc Albert et l 'archiduchesse Marie : « L'état des pet i tes 

écoles en cette ville est si déplorable que l'on ne peut guère se le 

représenter sans frémir, puisqu'il n'est que malheureusement trop 

* Le 9 décembre 1783, les sieurs N. Coopéra et N. Vernier avaient adressé au gouverne
ment une requête tendant à pouvoir « continuer de tenir école, ainsi qu'ils font depuis 
seize ans dans le Borgcndael. > Leur demande fut rejetéo par décision du 9 décembre 
1783, K en vertu de l'ordonnance du 27 septembre. > La décision s'appuyait en outre sur 
les motifs suivants : « Il leur avait été permis, par faveur spéciale, d'avoir seize écoliers; 
mais ils t iennent filles et garçons au détriment des maîtres légalement admis et déjà trop 

nombreux pour pouvoir vivre.. » 
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vrai que tout ce qui t ient à la rel igion, aux mœurs et aux ensei

gnements quelconques de ce qui est à la portée de l'enfance, est 

complètement négligé. U n e réforme absolue est, par conséquent, 

essentiel le . Б existe d é j à ' d e s projets d'établissement d'écoles 

normales et d'écoles tr iv ia les; l es premières doivent être desti

nées à former des maîtres et les dernières a u x enseignements 

des enfants ; mais l'exécution de ce grand ouvrage, tant à désirer, 

paraît d'autant moins prochain qu'il doit porter sur la généralité 

du pays. E n attendant , Bruxel les , qui est la ville la plus peuplée et 

cependant la plus mal pourvue d'enseignements pour les enfants," 

conservera longtemps ses anciennes écoles s'il n'y est pas pourvu 

en particulier. U n e disposition pour les écoles de cette ville, loin 

de contraster avec le plan général , ne peut que présenter un 

véhicule qui y mène, parce que, si les phoses réussissent, la façon 

dont elles auront été montées pourra servir de règle générale. 

Si l'on y rencontre, au contraire , quelque chose de défectueux, 

ce qui aura été châtié empêchera que l'on ne retombe dans les 

mêmes défauts lors de l'exécution du projet général. 

» Les écolâtres croient qu'une école publique dans chaque 

paroisse peut suffire, et qu'il n'en faudrait, par conséquent, que 

sept pour la ville de Bruxel les . Nous n'hésiterions pas à penser 

comme eux, s'il n'était pas absolument nécessaire qu'il y eût dans 

chaque paroisse des écoles dist inctes pour les garçons et pour les 

filles ; mais la réunion des enfants des deux sexes dans une même 

école étant trop dangereuse, Д nous paraît qu'il faudra porter, du 
moins plus tard, le nombre des écoles à deux dans chaque 
paroisse, dont l'une serait destinée pour les garçons et l'autre 
pour les filles, я 

D u reste , le rapport se rallie ent ièrement au plan de réforme 

proposé par les écolâtres, e t se termine ainsi : 

« В est inuti le de représenter l ' importance d'avoir de bonnes 

petites écoles, puisque dans tous les états de la vie i l est néces

saire d'avoir de bons principes de la religion et des devoirs dont 

l'homme a à s'acquitter, toujours utile de savoir bien lire et 

écrire, de manière que l'on puisse être lu, et de connaître au 
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moins les premiers principes de l 'arithmétique et de la g r a m 

maire ; tout cela est même de nécess i té première pour ceux qui 

veulent continuer ensuite leurs humanités . Nous ne nous é t e n 

drons pas davantage pour démontrer la vérité de tout ce que 

nous venons de dire, parce qu'elle s'établit par l'exposé du fait 

même. 

» La conséquence que nous devons en tirer, c'est que, puisqu'il 

faut des écoles bien montées , il est nécessaire pour exécuter la 

chose d'avoir desTonds pour faire face à la dépense qu'elle ex ige . 

L'octroi pour l 'établissement d e s c i -devant jésui tes en ce pays , 

de 1584, donnait des ressources à espérer, le cas de l 'extinction 

de la société arrivant, puisqu'il y est dit : « Et s'il advenait 

que le général de ladite société, ou autre agent de ce pouvoir 

venait à dissoudre quelque collège ou ne voidait continuer 

l'instruction de la jeunesse y commencée, ils seront tenus quitter 

lesdits collèges et biens à iceux donnés et assignés pour être appli

qués à autre semblable fondation pieuse, etc. » L'établissement 

de la caisse de rel igion paraît présenter aujourd'hui des 

ressources encore plus abondantes, et ce sont les uniques que 

nous connaissons pour fonder de bonnes écoles; mais comme 

toute chose doit avoir son commencement , quelques écoles bien 

dirigées pourraient, en étant infiniment uti les dès leur origine, 

servir de règle à l 'augmentation du nombre à effectuer plus 

tard. Nous pensons que le bon plaisir de W . AA. R E . pourrait 

être d'agréer qu'd soit établi provisoirement deux écoles en cette 

ville, l'une pour les filles et l'autre pour les garçons de la paroisse 

de Sainte-Gudule, et deux autres pareilles écoles dans la paroisse 

de la Chapelle, dont l 'enseignement, divisé en trois classes 

pour chaque école, serait dirigé de la manière proposée par 

les écolâtres à qui l'on en confierait la surveillance, et que 

pour monter et entretenir ces écoles, et salarier les maîtres , la 

caisse de religion devrait fournir annuellement à chacune d'elles 

une somme de 4 0 0 florins, pour être répartie en objets de dépense 

et soudoicment des maîtres , d'après un plan intérieur à présenter 

par les écolâtres à l 'approbation du gouvernement. » 
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Projet d'organisation de Venseignement primaire sous Joseph II. 

Si l'état des écoles , à Bruxel les , était te l que le représentent 

les documents que nous venons de citer, on peut juger de ce que 

devait être l'instruction primaire dans les autres villes et 

communes du pays . On a vu, par ces mêmes documents, que 

l 'organisation générale del 'enseigncment élémentaire enBelgique, 

déjà à l'étude sous Marie-Thérèse, n'avait point cessé de faire 

l'objet des préoccupations du gouvernement de Joseph II. L'idée 

de prendre pour base de cette organisation les principes inscrits 

dans le règlement de 1 7 7 4 , qui, dans* les Éta t s d'Allemagne, 

produisait déjà d'excellents fruits, était constamment reproduite, 

ainsi que l'attestent d'autres documents encore. Mais la pierre 

d'achoppement, c'était l ' institution d'une ou de plusieurs écoles 

normales, sur lesquelles devait reposer tout le système. D'une 

part, le c lergé nourrissait de grandes préventions contre les 

écoles normales , et, d'autre part, la création de ces établissements 

présentait par e l le -même de grandes difficultés, comme on le 

verra plus loin. 

L'empereur n'en insistait pas moins pour leur prompte orga

nisation dans le'sens du règlement de Marie-Thérèse . Les instruc

tions adressées au gouvernement des Pays -Bas , en 1782 , par 

M.» De Kaunitz , chancelier de cour et d'État, portaient : 

« Quant à l ' instruction de la jeunesse, objet auquel d faut 

pourvoir principalement des deniers jésuit iques, Sa Majesté, 

considérant que les écoles normales fondées dans les provinces 

héréditaires d'Allemagne et de Hongrie ont pour bases des 

maximes plus conformes au but de l 'éducation des citoyens, 

veut que le gouvernement général s'y conforme dans ses opéra

tions pour la réforme des études1... » 

A la suite de ces recommandat ions , on se remit de nouveau à 

1 Lettre à M. de Neny. Manuscrits de là BibUothèque de Bourgogne, no ?90-1flo (cata_ 
logue H-ilîhem). 
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l'œuvre. E u effet, les recliercb.es longues et m i n u t i e u s e s 1 que 

nous avons faites dans les archives du royaume, nous ont mis à 

même de découvrir divers actes importants , non publiés jusqu'à 

ce jour, e t d'où résulte la preuve manifeste que le gouvernement 

s'occupa activement du projet d'organisation de l 'enseignement 

populaire. On examina de près, paragraphe par paragraphe, le 

règlement général de Marie-Thérèse . Il ne donna l ieu qu'à des 

observations de détails, mais qui ne manquent point d'intérêt. 

On se proposait d'établir l'école normale à Bruxel les , mais 

on considérait comme très-dur d'obliger tous les instituteurs à 

y venir étudier la méthode, « ces gens étant ordinairement 

pauvres. » On faisait remarquer que, même en Al lemagne, l a 

disposition de l'ordonnance (§ 2) qui oblige tous les maîtres à 

se former ou à compléter leur instruction à l'école normale ava i t 

été modifiée dans la pratique ; les écoles supérieures, établ ies 

dans les villes municipales, recevaient des aspirants pour y être 

formés et y subir leur examen. 

On n'admettait p a s qu'il pût y avoir aucune exception à la 

règle prescrivant que la demeure de l'instituteur fût séparée de 

l'école. 

On devait supprimer la disposit ion qui oblige à distr ibuer 

« des écritoires n aux écoliers ; cela donnant heu à trop d'in

convénients. Les armoires dest inées à enfermer les l ivres de

vaient être éga lement supprimées, et l'on ajoutait avec ra i son : 

« Il vaut infiniment mieux que les élèves emportent leurs l ivres 

avec eux, afin que les parents puissent faire ou charger des ré

pétiteurs de faire des répét i t ions à domicile. » 

On pensait qu'il ne fallait rien spécifier quant au choix du 

catéchisme, ni obl iger les maîtres d'école du plat pays à se ren

fermer dans les matières prescrites sous le l i t t . B de l 'ordon

nance, » parce qu'un maître instruit peut, selon la capaci té des 

1 Ces recherches U O U H ont été facilitées jjar MM. Gacliarcl, archiviste général, et Piot, 

chef de division, et nous nous faisons un devoir de leur en témoigner ici notre recon- ^ 

naissance. 
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enfants, étendre son enseignement, même aux matières expli

quées dans les écoles principales . » 

L a disposit ion ex igeant que tous les enfants l isent ensemble 

(§ 8), soulevait de nombreuses objections. « Cette méthode, di

sa i t -on, ne permet pas de reprendre les é lèves , de corriger les 

fautes qu'ils commettent , ni de distinguer si la prononciation 

est bonne ou mauvaise , si l'enfant donne la force convenable à 

chaque mot, s'd observe la ponctuat ion. L'élève qui a la voix 

forte, gêne et gâte l'oreille de son voisin ; quand on les entend 

lire tous ensemble, cela forme une monotonie affreuse. Il existe, 

d'ailleurs, un moyen plus simple et plus nature l d'appliquer tous 

les enfants en même t emps . » 

On faisait remarquer que les heures de classe pour le plat 

pays étaient actuel lement de huit heures à d ix le matin, et de 

une heure à quatre l 'après-midi. 

On insistait aussi pour une plus grande régularité dans la 

fréquentation, et l'on disait: « Dans nos provinces, la mauvaise 

saison n'est pas si rude, les difficultés par rapport aux chemins, 

montagnes et rivières ne sont pas telles qu'il soit indispensable 

de maintenir dans le règlement une dispense aussi formelle que 

celle qui fait l'objet du § 10. Ce serait donner aux parents trop 

d'occasions d'élever leurs enfants dans l'oisiveté. » 

Il paraissait indispensable que, du moins dans les villes, il y 

eût des écoles distinctes pour les filles, attendu que souvent les 

enfants de différents sexes fréquentent l'école jusqu'à l'âge de 16 

à 17 ans, » et cola est dangereux. > 

L e § 14 (travail des orphelins) n'était pas applicable aux 

P a y s - B a s . 

Les répétit ions du dimanche, pour les jeunes gens de 20 ans, 

seraient difficiles * à cause de la coutume de consacrer scrupu

leusement les d imanches et jours de fêtes aux plaisirs. » En 

Al lemagne même, on a éprouvé beaucoup de difficultés à cet 

égard, bien qu'on y dispose de m o y e n s qui n'existent pas ici. 

On préfère pour inspecteur un officier du seigneur ou une 

autre personne dévouée aux intérêts de l'instruction », attendu 
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qu'il est déjà du devoir essentiel du curé de surveiller les 

écoles. 

» D'ailleurs, dit l'auteur de ces observations, que peut-on 

attendre des curés qui sont si contraires et qui déclament si 

hautement contre cet établissement qu'ils ne connaissent pas?» 

On faisait observer que dans le § 18 de l'ordonnance, on avait 

confondu la mission de l'inspecteur général avec celle des inspec

teurs de cercles. Ces derniers devaient, dans l'espace de huit 

mois, visiter toutes les écoles, tandis que l'inspecteur général 

n'était obligé de vis iter que les écoles principales . 

On faisait remarquer également qu'ü ne devait point être 

fait d'exceptions au sujet de l'interdiction de cumul inscrite 

dans le § 2 1 . L'interdiction devait être d'autant plus formelle 

que ce paragraphe ne s'accorderait guère avec la disposition 

du § 24 qui donne aux maîtres , dans les vil les, l e premier rang 

après le magis trat et au plat pays après les échevins. 

Enfin, les vacances étant fixées en Belg ique aux mois de 

juillet et d'août, il fallait également changer l'époque des e x a 

mens et celle de l'envoi des rappor t s 1 . 

Le conseü privé, la commission des études , les diverses bran

ches de l 'administration, notamment le conseil des finances, la 

chambre des comptes, etc. , furent appelés, chacun au point de 

vue de son service spécial, à examiner et à émettre son avis au 

sujet de l 'organisation des écoles. Mais par suite de la polit ique 

fiévreuse de Joseph II, les ordres et les contre-ordres se croisant 

et se multipliant sans cesse au sein d'une administration déjà 

fort compliquée, souvent même appelée à se prononcer sur des 

détails du plus mince intérêt, ü était difficile à chacun des 

corps consultés de donner leur avis avec la maturité désirable 

au sujet d'une organisation si compliquée et si importante que 

celle de l 'enseignement populaire. De là des lenteurs d'autant 

plus inévitables que le règne de Joseph II semblait justifier cet 

aphorisme : « Plus on est pressé moins on avance . » 

1 Rien dans le document n'indique qui est l'auteur de ces observations, généralement 

fort j ustes. Noua sommes portés à croire qu'elles sont de Des Roches. 
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L e 3 s e p t e m b r e 1 7 8 5 , la commiss ion r o y a l e des é tudes fut 

s u p p r i m é e . L e s motifs de ce t t e déc is ion son t i nd iqués dans la 

dépêche des g o u v e r n e u r s g é n é r a u x , M a r i e e t Alber t , adressée 

a u conseil p r i v é e t conçue en ces t e r m e s : 

" C o m m e i n d é p e n d a m m e n t des vues que S a Majesté a déjà, 

annoncées p o u r l ' é t ab l i s sement d e s écoles n o r m a l e s , le nouveau 

p l a n d e s é tudes é t ab l i à la su i t e d e l a suppres s ion des ci-devant 

j é su i t e s es t dé j à p o r t é à u n p o i n t q u i n ' ex ige p lus l e maint ien 

d u d é p a r t e m e n t é t ab l i p o u r y su rve i l l e r , S a Majes té a t rouvé 

b o n de faire cesser l a commiss ion des é t u d e s e t de déc l a r e r qu'il 

suffira q u e l e s e c r é t a i r e D e s R o c h e s , a c t u a i r e de ce t te com

miss ion , c o n t i n u e , p a r p rov is ion , seul l a su rve i l l ance de la pa r 

t i e q u i p o r t e s u r l ' i n s t ruc t i on d a n s les écoles, t a n d i s que, d'un 

a u t r e côté , le conse i l le r d u consei l L i m p e n s , p o u r l a p a r t i e de la 

pol ice , le conseil ler d u conseil des finances d e L i m p e n s , pour 

la p a r t i e des finances s co l a s t i ques , e t l ' a u d i t e u r de l a chambre 

d e s c o m p t e s V a n d e r Dilf t , p o u r les ob je t s de comptab i l i t é , con

t i n u e r o n t d e s ' a ssembler d e t e m p s à a u t r e a u cho ix du p r e 

mier , p o u r s ' en t end re e t se c o n c e r t e r s u r les obje ts de ces res

pec t i ve s ca t égor i e s e t en faire ensu i t e r a p p o r t a u x corps dont 

i ls son t m e m b r e s , s u i v a n t l a n a t u r e des différentes affaires. » 

L a dépêche i n d i q u e ensu i t e la m a r c h e à su ivre p a r l e nouveau 

c o n s e i l ; elle fa i t r e s s o r t i r d ive r s a v a n t a g e s q u i r é su l t e ron t du 

serv ice a ins i o r g a n i s é , te ls q u e r é d u c t i o n des employés , écono

m i e , e t c . E l l e d i t , e n t r e a u t r e s : « L e t r a i t e m e n t de l'évêque 

d 'Anvers , r e t o u r n é à son évèché cesse, a ins i q u e celui du prévôt 

de L o u v a i n M a r c i . E t le n o u v e a n conseil , en se c o n c e r t a n t avec 

ce lu i des finances, n o u s p r o p o s e r a les d i spos i t ions e t a r r ange

m e n t s q u e l c o n q u e s qu i p o u r r o n t en r é su l t e r , en p a r t a n t du 

p r i n c i p e de c h e r c h e r à é t ab l i r les choses de m a n i è r e à abréger 

s u r l es formes qu i n e s e r a i e n t p a s a b s o l u m e n t essent ie l les et à 

a p p o r t e r à t o u t ce qu i conce rne l 'ob je t d o n t il s 'agi t , toutes les 

facil i tés e t l a s impl i f ica t ion poss ib le s . » 

L a d i r ec t i on des é tudes p a s s a a ins i t o u t en t i è r e à Des Roches, 

d o n t les b u r e a u x p r i r e n t le n o m d e d é p a r t e m e n t d e s é c o l e s , 
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L'idée d e chois i r B ruxe l l e s c o m m e siège de l a p r e m i è r e école 

normale à c r ée r ava i t , p a r a î t - i l , é t é a b a n d o n n é e , e t l 'on s ' é ta i t 

a r rê té a u p r o j e t d ' é tab l i r p r o v i s o i r e m e n t u n e école n o r m a l e à 

L u x e m b o u r g , c o m m e l ' i nd ique la p ièce s u i v a n t e , qu i ne p o r t e ni 

date ni s i g n a t u r e : 

« N o t e s u r l ' é t a b l i s s e m e n t d e s écoles n o r m a l e s . 

» R ien n ' e s t p lu s u t i l e q u e le p ro je t d ' é tab l i r d ' a b o r d à 

L u x e m b o u r g , e n s u i t e en d e u x a u t r e s end ro i t s , des écoles v r a i 

ment n o r m a l e s , . qu i p u i s s e n t se rv i r de modè l e à t o u t e s les 

au t res . Mais celui d ' envoyer à l 'école de L u x e m b o u r g t ous les 

maî t res déjà é tab l i s , t ous les cu rés ou v ica i res p o u r y a p p r e n d r e 

la m é t h o d e d ' ense igne r , d e ca téch i se r , es t a b s o l u m e n t i m p r a t i 

cable. 

n On c o m p t e d a n s l a seule ville de Bruxe l l e s 2 3 m a î t r e s d ' é 

cole a d m i s d a n s les fo rmes e t d ' ap rè s les règ les us i tées d a n s 

ces provinces . B y en a a u m o i n s a u t a n t à Anve r s e t d a n s les 

au t res g r a n d e s vil les. C h a q u e v i l lage a l e s ien. On t r o u v e a u 

moins 3 , 000 m a î t r e s d 'école a u x P a y s - B a s , do n t u n e g r a n d e 

pa r t i e a u r a i t à fa i re u n voyage d e 50 l ieues p o u r se r e n d r e à 

l 'endroit où i ls do iven t c h e r c h e r l ' ins t ruc t ion , l aque l le suppose 

d 'ai l leurs q u e ces m a î t r e s f a ssen t que lque séjour à L u x e m b o u r g . 

On n e v o y a g e p o i n t , e t on n e se loge p a s à t r è s bas p r i x d a n s 

ces provinces ; e t de p lu s , i l f a u d r a i n d e m n i s e r ces m a î t r e s de 

ce qu ' i ls p e r d r o n t p a r l e u r absence . L e s frais sont effrayants , 

s'ils sont à la c h a r g e de l a caisse des é t u d e s ; i l s e ra i t i n ju s t e 

d 'exiger qu ' i l s fussent p o u r le c o m p t e des m a î t r e s , e t le p lu s 

souvent ce t t e p r é t e n t i o n s u p p o s e r a i t u n e imposs ib i l i t é . 

» I l es t des m o y e n s p l u s faciles, moins c o û t e u x , p o u r exécu 

ter les vues de Sa Majes té , quo iqu 'on n e doive p a s d i s s imu le r 

que ce t t e e x é c u t i o n occas ionne ra t ou jou r s u n e c e r t a i n e dépense . 

Quand l 'école de L u x e m b o u r g s e r a m o n t é e , on p e u t y envoyer 
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pour une huitaine de jours l'écolâtre de Bruxel les , Des Roches, 

e t lui donner ensuite la commission et les pouvoirs de réformer 

conformément au modèle toutes les écoles du duché de Brabant. 

On peut y envoyer dans le même temps ou un peu plus tard une 

personne intel l igente qui fera ensuite cette même opération 

dans l e comté de Flandres , et l'on suivra la même marche dans 

les autres provinces. Pour l'avenir, à mesure qu'il s'agira d'une 

nouvel le admission de maître d'école, lorsqu'on aura trois écoles 

normales , une à Luxembourg , une en Hainaut , une en Flandres 

ou dans le Brabant , on pourra prescrire aux écolâtres do n'ad

met tre absolument que des candidats qui auront fréquenté avec 

succès l'une ou l'autre de ces écoles, e t les écolâtres seront 

responsables envers le gouvernement de l'observation de la 

méthode dans toutes les écoles de leur distr ict . 

» L a seule quest ion essentielle en tout ceci e s t de savoir aux 

frais de qui subsisteront ces nombreux candidats pendant le 

temps de leur instruction. Si c'est aux frais de Sa Majesté, tout 

es t dit ; i l n'y a plus de difficultés. Si c'est à leurs propres 

dépens, tout est manqué; rien ne réussira. Les places de maîtres 

d'école, nommément à Bruxel les , ne sont pas assez lucratives, et 

les gens qui se destinent à les remplir, n'ont pas assez de moyens 

pour qu'on puisse exiger d'eux qu'ils subsistent ainsi à leurs 

frais un an ou plus sans r ien gagner. » 

P a r dépêche du 11 septembre 1786 , D e s Roches fut mandé à 

Vienne , « à l'effet, dit la dépêche, de prendre sur les lieux 

m ê m e s les connaissances requises pour l' introduction auxPays-

B a s des écoles normales et des écoles triviales, ainsi que pour 

mettre lesécoles lat ines sur l e m ê m e p i e d que celles d'Allemagne. * 

Il partit accompagné d'un jeune homme n o m m é Enge l s , qu'il 

avait élevé chez lui et auquel il avait confié un emploi dans 

l 'administration de son département . 

Quelque temps après, i l envoya de Vienne des exemplaires 

dos divers livres en usage dans les écoles normales et dans 

les écoles élémentaires. Selon l'intention de l'empereur, ces 

ouvrages devaient être traduits en langue flamande et en langue 
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française, pour être employés dans toutes les écoles publiques, 

tant des vi l les que du plat pays . 

Le 7 novembre, Des Roches adressa au gouvernement de 

Bruxelles la relation suivante : 

« Samedi dernier, 4 de ce mois , l 'empereur me fit appeler à 

la secrétairie du cabinet , où j e fus tê te à tête avec ce monarque 

pendant une heure. Comme j'avais déjà fréquenté ass idûment 

l'école normale depuis le 9 octobre, j e pouvais parler avec con

naissance de cause. Je répétai à Sa Majesté ce que j 'avais dit à 

M . le baron Van Swieten, à M. le baron de Lederer, à plusieurs 

conseillers auliques, savoir : que la méthode me paraissait con

çue par des hommes de génie, et s ingulièrement adaptée aux 

facultés de l'enfance et à la marche de la nature : qu'il n'y avait 

nulle comparaison à faire entre cette école normale e t les ché-

tives écoles des Pays -Bas , qui à l 'exception d'un pet i t nombre, 

étaient dans un état déplorable ; qu'enfin, si Sa Majesté voulait 

porter ses soins paternels sur cet objet dans les Pays -Bas , on 

pouvait espérer que la réforme y produirait les mêmes fruits 

qu'en Autriche. Là-dessus , l 'empereur me dit, « qu'il était bien 

aise de me voir dans ce sentiment, que cela n'était pas ordinaire 

aux gens des P a y s - B a s , qui croyaient qu'il n'y avait r ien de bon 

que chez eux, et que ce qu'on avait trouvé ail leurs ne pou

vait être raisonnable. Combien, ajouta- t - i l , n'ai-je pas essuyé de 

contradictions dans la réforme de la chambre des comptes , 

dans celle des procédures.de just ice , dans celle de l 'université! 

Et cependant, dans les opérations de la première, il était i m 

possible de s'y reconnaître; dans la seconde, vous conviendrez 

qu'on n'a pas besoin de soixante écritures quand d n'en faut que 

quatre ; dans la troisième, vous savez aussi bien que moi que lès 

études étaient mauvaises, n Ma réponse fut qu'un prince qui 

portait la réforme dans toutes les branches de l 'administration 

devait s'attendre à des difficultés, et qu'il ne pouvait compter 

sur le suffrage de la nat ion qu'après un certain temps, lorsqu'une 

expérience heureuse a convaincu ce l le-c i de l'utilité et de la 

sagesse de la réforme. * C'est ainsi que je compte , répliqua 
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l 'empereur; la nat ion m e rendra j u s t i c e quand elle aura trouvé 
que m e s vues sont celles que j 'annonce ; que je n'ai point de 
vues secondaires, point de motifs cachés . Je dois croire, ajou-
ta- t - i l , que M. le comte de Belg iojoso s'empressera de faire 
réussir les écoles normales ; car, dans les let tres qu'il m'écrit, 
i l en a paru sentir la nécess i té , я Ensui te , Sa Majesté me fit 

plusieurs quest ions sur l'état des écoles dans les Pays-Bas , sur 

la manière de former les nouveaux établ issements , sur l'état de 

nos collèges lat ins ; el le me dit , à ce sujet, qu'elle aimait les 

bonnes études, les bons collèges, mais qu'elle n'aimait point les 

pensionnats. E l l e me demanda ce que je pensais des écoles que 

j 'avais vues à Vienne, e t m e chargea de m e rendre à la campagne 

pour examiner quelques écoles de v i l lage . El le m'ordonna sur

tout de liro avec soin tous les l ivres publiés à l 'usage des écoles 

normales et d'indiquer l ibrement en quoi on pourrait les cor

riger et les perfectionner. . . » 

On voit par cette relation combien était réel l'intérêt que 

prenait Joseph II à la question d'organisation de l'enseignement 

primaire en Be lg ique . 

D a n s la lettre que D e s B o c h e s écrivait , le même jour, à son 

ami Crumpipen, il disait encore : « Sa Majesté m'a ordonné bien 

expressément de me rendre auprès d'elle très-souvent et toutes 

les fois que j 'aurais fait de nouveUes observations, et cela sans 

attendre qu'on m'appelle. Ces observat ions rouleront d'abord 

sur les livres déjà publ iés à l 'usage des écoles normales. J'ai 

été chargé de les examiner et d'indiquer l ibrement en quoi 

l'on pourrait les corriger ouïes perfectionner. M. Van Swieten 

m'a dit que c'est là une des principales raisons pour lesquelles 

j'ai été appelé à Vienne1, я ' 

1 Пев Roches termine sa lettre par ces paroles : « M. de Lederer continue comme il a 
commencé. Je ne parle pas seulement de l'accueil charmant qu'il me fait; 11 m'est utile 
de plus d'une manière. Priez M. de Lederer de mettre un terme à sea bontés pour moi, 
sans q n o i j e l'aimerai encore plus que T O U S ; cependant, il me paraît que cela serait 
Impossible. » 

Ces derniers mots ne peignent-Us pas d'un trait toutes les heureuses qualités d'esprit 
et de cœur dont Des Roches était doué? 
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Des Roches et Enge ls visitèrent ensemble toutes les écoles de 

Vienne e t la plupart des écoles voisines de cet te capitale. E n peu 

de temps, i ls se mirent au courant des méthodes , de manière 

à pouvoir s'engager à les faire connaître en Belgique. Des 

'Roches reçut de l'empereur sa nomination d'inspecteur général 

des écoles des P a y s - B a s , avec la miss ion d'introduire dans les 

établissements normaux à organiser les méthodes si avantageu

sement appliquées en Allemagne. 11 était alloué à l'inspecteur 

général un traitement de 2 ,800 florins, qui, jo int à ses émolu

ments de secrétaire perpétuel de l 'Académie, de directeur des 

écoles latines e t d'écolâtre de Bruxel les , lui faisait un très-joli 

revenu. 

Des Roches revint au mois de mars 1 7 8 7 . D è s l e mois suivant, 

Bruxelles étai t doté par ses soins d'un nouvel établissement 

qui prit de nom d'École normale principale e t dont Enge ls fut 

nommé directeur avec jouissance d'un trai tement de 2 ,000 flo

rins. Dos Roches s'occupait déjà de l'organisation d'autres 

écoles normales, dont une à établir à Luxembourg, lorsque, 

malheureusement, une maladie vint le surprendre au mil ieu de 

ses importants travaux ; i l mourut prématurément le 2 0 mai, 

plein de regrets de n'avoir pu mettre la dernière main à l'œuvre 

qui, selon lui, devait régénérer l 'enseignement primaire dans 

son pays d'adoption ; mais il eut sans doute la consolation de 

penser que son digne ami Engels serait appelé à lui succéder et 

achèverait une œuvre si digne de soins e t d'efforts, et si bien 

commencée 1 . 

1 L'Académie fit les fraie dea honneurs funèbres rendus à Des Boches. On lit dans le 
discours prononcé par l'abbé Mann, à la séance du 13 mai 1787 : 

« L'on ne peut refuser à M. Des Roches un grand fond d'érudition et une connais
sance peu commune des langues anciennes et modernes, de celles surtout des pays 
septentrionaux de l'Europe, n était doué d'un jugement ferme et éclairé, de beaucoup 
de pénétration et d'esprit d'analyse, qui le mettaient en état de saisir le fort et le faible 
de tant d'écrits, dont il a dû rendre compte, et d'exposer avec clarté et précision ce 
qu'il y avait de plus saluant. Son style était pur, mâle, souvent énergique et toujours 
clair. En un mot, la postérité ne refusera pas de reconnaître M. Des Roches comme un 
des ornements de l'Académie de BruxeUes. » 

A Des Roches appartient l'honneur d'avoir entrepris le premier une histoire générale. 
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L e gouvernement avait, en effet, l ' intention de confier à Engels 

le soin de poursuivre l'œuvre de Des Roches et de lui donner 

les mêmes attributions dans l 'enseignement; mais les boulever

sements et les agitat ions polit iques qui vinrent à se produire, 

firent ajourner la décis ion à prendre à cet égard. 

La Révolution brabançonne. 

A la suite de mille réformes ordonnées, pour la plupart, en 

dépit de l'opinion publique, le mécontentement s'était manifesté 

à la fois dans tous les rangs de la nation. 

de la Belgique. M. Dewez a rendu à es sujet un juste hommage à l'historien, son prédé
cesseur, qui jouissait d'un grand crédit même à l'étranger. Dans l'espace de Bit ans, 
Des Konhes avait publié, comme il le dit lui-même, un nombre de volumes qui semblait 
demander la vie d'un homme. 11 ne composa pag moins de douze grands ouvrages et 
un pareil nombre de mémoires fort important. Malgré les distinctions dont il était l'objet de 
la part du gouvernement autrichien et de l'empereur même, U se signala toujours par 
son ardent patriotisme : Tous les thèmes insérés dans sa grammaire : Kieuwe franscM 

spraêk-konst, ont pour sujet l'histoire du pays, n se désolait surtout de voir négliger la 
langue flamande, et il eut le courage de réagir ouvertement contre cet abandon, n fit 
remarquer au gouvernement combien il importait que les populations flamandes 
cultivassent leur langue matcrneUe, et il rendit l'ëtudo du flamand obligatoire dans 
toutes les écoles placées sous sa surveillance. « Cette langue, riche et originale comme 
toutes les langues du monde, disait-Il, ne demande en ca siècle qu'un homme de 

génie ! » 

La biographie de Des Roches est une de celles qui, à l'égal de l'histoire de Benjamin 
Franklin, devrait être répandue à profusion dans nos écoles. Certes, il existe de 
notables différences dans les facultés intellectueUes des divers individus, et les hommes 
aussi heureusement doués que les Franklin et les Des Roches ne sont pas fort nom
breux; tous ne peuvent par conséquent espérer obtenir un égal succès; mais l'étude 
tend à réparer ces inégalités InteUectueUes. L'exemple de Des Boches, comme celui de 
de Franklin, est de nature à inspirer une salutaire émulation, notamment parmi cette 
classe de travailleurs, si nombreuse, en faveur desquels le gouvernement, comme les 
communes et les associations privées, s'efforce d'ouvrir des cours spéciaux ou écoles 
d'adultes. 11 peut à bon droit être cité comme exemple à l'appui de la réflexion suivante,faite 
par M. Le Play dans un ouvrage des plus remarquables : « Les développements de l'activité 
physique sont toujours bornés par l'étendue du soL, par la force des bras et par la quantité 
de matières à ouvrer, tandis que l'essor des facultés do l'âme est véritablement sans 
Umites. Aussi, lorsqu'on étudie la vie de ces hommes utiles qui s'élèvent journellement 
des derniers rangs de la société au mil ieu des classes supérieures, on constate presque 
toujours que leurs succès sont dus à l'énergie toute morale qui triomphe des passions et 
dea fatigues du travail, encore plus qu'à la connaissance des lois scientifiques et des meil
leures méthodeffde production. » (La RéfcrMô sociale enFrancet 1 . 1 , p. 6 .) 
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Une faute capitale de Joseph LT étai t de vouloir administrer 

tous les Éta t s de son vaste empire d'après des lois uniformes, 

sans tenir compte des différences de mœurs et de" coutumes. 

Dans une monarchie comptant autant de nations que de pro 

vinces, différant entre elles sous tous les rapports, il prétendait 

introduire l'unité de légis lat ion, l'unité de mœurs, l'unité de 

langage, ne faire de tant d'États et de peuples divers qu'un 

seul corps gouverné par un même système d'administration. Il 

savait qu'à aucune époque les Be lges n'avaient consenti à se 

dessaisir du droit de voter les subsides ' ; i l ret ira néanmoins 

aux États provinciaux leur ant ique prérogative à ce sujet. U n 

tel grief, ajouté à tant d'autres, suffisait pour déterminer les 

plus graves événements, quand les célèbres édits de 1786 et de 

1787, dont nous allons parler, vinrent mettre le comble à l 'exas

pération des esprits . 

L ' é d i t d u l 6 octobre 1786 créait un séminaire général à 

Louvain et un séminaire filial à L u x e m b o u r g ; il supprimait 

tous les séminaires épiscopaux pour les convertir en presby

tères, et obl igeait tous les élèves du clergé séculier des provinces 

belgiques et ceux qiù S B destinaient à entrer dans u n ordre rel i

gieux, à suivre les cours des nouveaux établ issements . 

Quant aux édits de 1 7 8 7 , ils modifiaient ent ièrement l'orga

nisation administrative, polit ique et judiciaire du pays , substi

tuaient de nouvel les divisions aux divisions anciennes , abol i s 

saient les tr ibunaux ecclésiastiques et toutes les justices se igneu

riales, remplaçaient enfin les conseils et la secrétairie d'État 

par des commissions royales, les députés provinciaux par les 

intendants, etc . 

Le conseil de Brabant et les É t a t s des provinces , d'un côté, 

1 Chacune de nos provinces formait encore à cette époque nne souveraineté particu

lière, représentée par les Etats ou assemblées qui, sauf en Flandre, se composaient dq 

députés du c l e r g é , de la noblesse e t de la bourgeoisie ; c ' e s t aux É t a t s qu'appartenait lg 

droit de voter les impôts et d'en régler la l evée et l'emploi. Rappelons aussi que le 

prince souverain était représenté p a r un gouverneur général. Ce dernier était assisté 

d'un ministre plénipotentiaire, qui le suppléait en c a s d ' A b s e n c e , 
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l es évoques de l ' au t r e , p r o t e s t è r e n t é n e r g i q u e m e n t ; de leur 

oppos i t ion c o m m u n e a p p u y é e p a r le m é c o n t e n t e m e n t des popula

t i o n s en t i è res , à q u i l 'on s'efforçait d 'a i l leurs d ' insp i re r les plus 

vives i n q u i é t u d e s , s o r t i t la r évo lu t ion connue sous le nom de 

Révolution brabançonne. 

T o u t e s les r e m o n t r a n c e s , t o u t e s les p l a i n t e s a y a n t été r e 

poussées , les É t a t s d e B r a b a n t r é u n i s a v a i c n t r e f u s é l e s subsides; 

le conseil s o u v e r a i n a v a i t a d h é r é à l e u r r é so lu t ion , e t les gou

v e r n e u r s g é n é r a u x e u x - m ê m e s s ' é t a ien t vus obl igés de suspendre 

l ' exécu t ion d e s é d i t s c o n t r a i r e s à la c o n s t i t u t i o n b rabançonne . 

Déjà à l a su i t e des p r e m i e r s t r o u b l e s qu i a v a i e n t éclaté à 

L o u v a i n e t à Bruxe l l e s , u n g r a n d n o m b r e de pe r sonnes , en proie 

à de vives a l a r m e s , a v a i e n t é m i g r é en H o l l a n d e e t dans le pays 

de L i è g e . L ' a g i t a t i o n c o n t i n u a n t à B r u x e l l e s , le min i s t r e p léni 

p o t e n t i a i r e T r a u t m a n s d o r f f vou lu t f a i r e d é s a r m e r les h a b i t a n t s ; 

le g é n é r a l d 'Al ton , u n d e ces h o m m e s o p i n i â t r e s e t durs qui 

c o m p r o m e t t e n t les g o u v e r n e m e n t s p l u t ô t qu ' i l s n e les servent, 

m o n t r a son m é p r i s p o u r les b o u r g e o i s en r é p l i q u a n t avec dédain: 

« S'ils m a n q u e n t d ' a r m e s , j e l eu r e n d o n n e r a i . » Sur son ordre, 

l a t r o u p e t i r a sur le p e u p l e , t u a ou b l e s s a p l u s i e u r s personnes. 

U n g r a n d n o m b r e d e j e u n e s g e n s a y a n t t e n u des d iscours sédi

t i e u x fu ren t a r r ê t é s , et , s a n s q u ' a u c u n j u g e m e n t fût r e n d u contre 

e u x , on les envoya en H o n g r i e , p o u r ê t r e i nco rporés d a n s l'ar

m é e . E n p r é s e n c e ?d'un ac t e d ' a u t o r i t é si a r b i t r a i r e , une foule 

de c i toyens q u i t t è r e n t l e p a y s p o u r a l l e r r e jo ind re les premiers 

é m i g r é s , a u n o m b r e desque l s se t r o u v a i t l ' avoca t V a n d e r Noot, 

d e B r u x e l l e s , à l ' i n s t iga t ion de q u i le t i e r s - é t a t ava i t refusé les 

subs ides . 

P o u r l a p r e m i è r e fois les c a t h o l i q u e s , sous l a condui te de 

l ' avocat V a n d e r Noot , e t les l i b é r a u x , a y a n t à l e u r t ê t e l'avocat 

Vonck , s ' u n i r e n t p o u r le s a lu t c o m m u n . I ls o rgan i sè ren t une 

a r m é e n a t i o n a l e sous le c o m m a n d e m e n t d u colonel Vander 

M e r s c h , b a t t i r e n t l e s A u t r i c h i e n s à T u r n h o u t e t à Gand , les 

c h a s s è r e n t d u p a y s e t p r o c l a m è r e n t l ' i n d é p e n d a n c e des Etats-

Unis de BelgiqueAe 11 j a n v i e r 1 7 8 9 . 
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L ' e m p e r e u r a p p r i t ces é v é n e m e n t s avee u n e p ro fonde d o u l e u r . 

H fit tous ses efforts p o u r se réconc i l i e r avec l e p a y s . A p r è s 

avoir abol i le s é m i n a i r e g é n é r a l , il r é t a b l i t les d r o i t s e t p r i v i 

lèges de l a J o y e u s e e n t r é e , a c c o r d a u n e a m n i s t i e p le ine e t 

entière a u x i n s u r g é s , e t r e n o n ç a c o m p l è t e m e n t à son sys tème 

de réformes ; m a i s ce fut en v a i n : à l ' inc i t a t ion d u f a m e u x 

chanoine V a n E u p e n , s e c r é t a i r e d ' É t a t d u c o n g r è s s o u v e r a i n , 

toutes ces o u v e r t u r e s f u r en t r epoussêes . L a voix de J o s e p h LT e t 

celle du p a p e qu i , à s a p r i è r e , c o n s e n t i t à se fa i re e n t e n d r e 

dans l ' i n t é r ê t d ' u n a c c o m m o d e m e n t , se p e r d i r e n t a u mi l i eu d e s 

c lameurs de l a r é v o l t e . 

D 'une c o n s t i t u t i o n n a t u r e l l e m e n t r o b u s t e , m a i s a l t é r ée p a r 

les n o m b r e u s e s f a t i gues d e corps e t d ' e sp r i t qu ' i l a v a i t eu à 

suppor ter , J o s e p h LT sen t i t s ' é chappe r en ce m o m e n t , avec ses 

dernières e s p é r a n c e s , le p e u de s a n t é q u i lu i r e s t a i t encore . EL 

assembla ses m é d e c i n s qu i lu i a n n o n c è r e n t sa fin p r o c h a i n e ; i l 

reçut cet a r r ê t avec la p lus g r a n d e f e rme té , e t e x p r i m a le dés i r 

qu'on inscr iv î t su r sa t o m b e : « Ci-gît un souverain dont les 

intentions étaient pures, mais qui a eu le malheur de voir échouer 

tous ses projets. » 

Quelques h e u r e s a v a n t de m o u r i r , il écr iv i t d ive r se s l e t t r e s 

où se m o n t r a i e n t à la fois l a s é r én i t é d e son e s p r i t e t l a s ens i 

bilité d e son â m e . I l e x p i r a en a d r e s s a n t a u p r i n c e d e L i g n e ces 

paroles t o u c h a n t e s : " V o t r e p a y s m ' a t u é . G a n d p r i s a é té m o n 

agonie ; B ruxe l l e s a b a n d o n n é , m a m o r t . Quel le a v a n i e ! que l l e 

avanie p o u r m o i ! J ' e n m e u r s ! Allez a u x P a y s - B a s ; fa i t es - les 

reveni r à l e u r souve ra in , e t si vous n e le pouvez , r e s t e z - y ; n e m e 

sacrifiez p a s vos i n t é r ê t s ; vous avez des e n f a n t s . . . 1 » . 

F a u t e d ' avo i r t r o p voulu e t d ' avo i r voulu d ' une fag^n à l a fois 

* Lettres et Pensées du prince de Liant, publiées par Mme DE STAËL. — Josepn II expira 

le 20 février 1790. 
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brusque, inconsidérée, despotique, Joseph II n'avait pu réaliser 

aucune des réformes qu'il s'était proposées. C'est là un des grands 

ense ignements que présente le règne d'un monarque dont les 

vues élevées et généreuses , à certains égards , n'étaient point 

tempérées par l'esprit de tac t et de prévoyance, indispensable 

aux gouvernements comme aux individus, et sans lequel doivent 

échouer les entreprises même les mei l leures . 

U n de nos historiens, tout en déclarant que « les belles qua

l ités » du fils de Marie-Thérèse « furent) perverties par de 

mauvais principes et par l'amour désordonné du pouvoir et de 

la célébrité », ne laisse pas de reconnaître qu'il avait « un fond 

de grandeur d'âme, de générosité et de bonté naturelles, un 

esprit de feu, d'une vivacité incroyable, et m ê m e , en général, 

d'excel lentes intent ions 1 . » 

Quant aux écrivains qui s'occuperont spécialement de l'his

toire de l ' instruction du peuple, i ls ne manqueront pas de recon

naître combien étai t utile le projet de réforme des écoles, au 

sujet duquel Joseph II ava i t montré tant de sollicitude, dans 

l 'entretien dont D e s Roches nous a donné la relation intime. Ce 

projet, basé sur le règlement de Marie-Thérèse , règlement qui 

dans les Éta t s d'Allemagne avait déjà reçu la sanction de l'expé

rience, répondait, en effet, à des beso ins réels et urgents; il 

ava i t été arrêté, non avec précipitation, mais avec une prudenco 

* DE (TT.RLACKE, ouvrage cité, t. Ter, p. igs. — Joseph n encouragea les sciences et 
les arts; dans le peu de temps qu'a duré son règne, il a concouru, plus qu'aucun Butro 
«ouverain de l'Europe, à leur avancement. Il fonda des établissements d'instruction, 
créa des bibliothèques publiques et institua des chaires de médecine, de physique, de 
botanique, etc. n était économe et tempérant; U avait une vie très-régulière. A la 
guerre, et partout, il bravait aisément los fatigues et les dangers. Pendant sos fréquents 
voyages, U examinait la situation de ses sujets, surtout de ceux de la dernière classe, 
n visitait les chaumières, s'informant de besoins des malheureux et les soulageant. Par 
«on testament, il fit différents legs aux personnes attachées à son service particulier. 
L'art, lfi de ce testament était ainsi conçu : «J'ordonne que le présent écrit, contenant 
mes dernières volontés, soit rendu public après ma mort; et je prie ceux à qui, contre 
mon intention, je n'aurais pas rendu une pleine justice, de me pardonner, soit comme 
chrétien, soit par humanité. Je les prie de réfléchir qu'un monarque sur son trône, 
ainsi que le pauvre dans sa chaumière, est homme, et que tous deux sont sujets aux 
mêmes erreurs. » Voyez Cox, Histoire de la maison d'Autriche, t. V, p . 533. 
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peu habituelle à Joseph LT, avec sagesse et maturité , après avoir 

été étudié dans tous ses détai ls par un homme dont le dévoue

ment, la science e t le patr iot i sme ne pouvaient être suspects, 

par un des hommes , enfin, dont la Hol lande, son pays natal , e t 

la Belgique, sa patr ie d'adoption, peuvent être fiers à juste 

titre. 

. H est donc permis de croire que si l 'organisation générale dos 

écoles primaires entreprise par Joseph II eût pu se réaliser, nos 

populations fussent enfin sort ies de l'état d'apathie et d' igno

rance où elles é ta ient plongées depuis le règne de Charles-Quint . 

Aussi, de toutes l es réformes rêvées par Joseph II, ce l le - là est 

une de cel les qu'il semble avoir abandonnées avec le plus de 

regrets. Déjà il touchai t à ses derniers moments , quand il char

gea le comte de Cobenzl d'adresser, en son-nom, ce t te dernière 

dépêche aux É t a t s du Luxembourg : « L'établissement des écoles 

normales é tant resté jusqu'à présent en termes de projet, on 

n'insistera pas pour son exécut ion; mais on a tout l ieu de s'at

tendre que les É t a t s et tous ceux que la chose concerne s'occupe

ront, sans perte de temps, avec tout le zèle que l'intérêt de la 

religion e t du bien pubbe exige, de l'emploi des moyens propres 

à favoriser, étendre et assurer l'éducation et l ' instruction de la 

jeunesse, et à procurer à cette partie si intéressante , mais trop 

négligée, toute l 'amélioration et la solidité qu'elle ex ige , sans 

s'attacher à une méthode exclusive, et le gouvernement verra 

avec satisfaction les projets qui auront été formés à ce point de 

vue dans la province. » 

Cette dépêche est datée du 12 février 1 7 9 0 , hui t jours avant 

la mort de Joseph LT. 

§ 4 . L e s d e r n i è r e s a n n é e s de l a d o m i n a t i o n a u t r i c h i e n n e . 

Joseph LT eut pour successeur son frère Lêopold II, qui avait 

gouverné avec sagesse pendant v ingt -c inq ans le grand-duché 

de Toscane. La monarchie autrichienne, ébranlée jusqu'en ses 
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fondemen t s , n 'offrait q u e des pé r i l s . A l ' i n t é r i eu r , les É t a t s de la 

B o h ê m e e t de l a B a s s e - A u t r i c h e é t a i e n t p r o f o n d é m e n t agi tés , la 

H o n g r i e é t a i t en p l e ine révo l t e , les P a y s - B a s , cons t i tués en répu

b l i q u e , s e m b l a i e n t p e r d u s à j a m a i s p o u r l ' A u t r i c h e . A l ' ex tér ieur , 

l a F r a n c e r é v o l u t i o n n a i r e , le r e g a r d t o u r n é ve r s le B h i n , susci

t a i t à l ' A u t r i c h e , dé j à en g u e r r e avec l a p u i s s a n c e o t t o m a n e , les 

p l u s g r a v e s difficultés, t a n d i s q u e l a P r u s s e convo i t a i t l a Galli-

c ie . U s a n t d e l a po l i t i que q u i a v a i t c a r a c t é r i s é le r ègne de sa 

d i g n e m è r e , L é o p o l d I I fit p r e u v e à l a fois d e d o u c e u r , de p ru 

d e n c e e t d ' éne rg i e . I l p a r v i n t en p e u d e t e m p s à r é t a b l i r le bon 

a c c o r d a v e c l a P r u s s e e t à fa i re r e n t r e r le ca lme d a n s ses É t a t s . 

L a H o n g r i e se soumi t , e t , q u a n t à l a r évo lu t ion b rabançonne , 

q u e n o u s avons v u e si g lo r i euse à son d é b u t , e l le se t e r m i n a d'une 

façon s u b i t e e t p r e s q u e r i d i cu l e . A l a faveur des divisions intes

t i n e s qu i v i n r e n t à éc la te r , l es A u t r i c h i e n s r é t a b l i r e n t sans coup 

fér ir l eu r a u t o r i t é en B e l g i q u e (2 d é c e m b r e 1 7 9 0 ) . V a n d e r Noot, 

V a n E u p e n , V o n c k e t que lques a u t r e s chefs de l a révol te se hâ 

t è r e n t de q u i t t e r le p a y s . L a nouvel le r é p u b l i q u e ava i t eu à 

p e i n e u n e a n n é e d ' ex i s t ence 1 . 

A l a d e m a n d e d u c a b i n e t d e Vienne , l 'Ang le t e r r e , la Hollande 

e t l a P r u s s e a v a i e n t a c c o r d é l e u r m é d i a t i o n e n faveur de la paix 

e n t r e l ' A u t r i c h e e t l a T u r q u i e . U n a r m i s t i c e e t des bases d 'ac

c o m m o d e m e n t a v a i e n t é t é a r r ê t é s à ï t e i c h e n b a c h . L e s plénipo

t e n t i a i r e s des p u i s s a n c e s m é d i a t r i c e s , r é u n i s ensu i te à la Haye, 

s i g n è r e n t , d ' acco rd a v e c l e r e p r é s e n t a n t de l 'Au t r i che , une conven

t i o n r e l a t i v e a u x affaires d e Be lg ique e t p o r t a n t en subs tance : 

L ' e m p e r e u r r e c e v r a d a n s l a fo rme a c c o u t u m é e l 'hommage 

d e s p rov inces b e l g i q u e s : il conf i rmera les cons t i tu t ions , les privi

lèges e t les c o u t u m e s d e l a m ê m e m a n i è r e que Char les VI et 

M a r i e - T h é r è s e les a v a i e n t confirmés à leur inauguration. Usera 

1 La principauté dé Liège avait en aussi sa révolution, mais dans le sens des idées qui 
dominaient en ï r a n c e . Les Liégeois avaient chassé le prince-évêque, détruit ses 
armoiries, saisi ses revenus, nommé un Hambourg et armé des volontaires. Mais, après 
le retour des Autrichiens dans les provinces belgiques, Us crurent devoir consentir à la 
restauration du prince-évêque, confiants d'ailleurs dans la proteotion de l'empereur 
Léopold, dont ils connaissaient les nobles sentiments. 
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publié une amnist ie dont peu de personnes seront exemptes . 

Pour satisfaire à l'opinion sur plusieurs points de discipline 

ecclésiastique, les ordonnances de Joseph II concernant les 

séminaires, les process ions et les confréries, seront rapportées, 

« quoique la plupart de ces ordonnances en el les-mêmes n'aient 

rien de contraire au sens le plus strict de l a constitution des 

provinces belgiques . » L'université de Louvain , ainsi que les 

abbayes ayant droit de représentation aux É t a t s , seront ré ta 

blies. Les biens des couvents supprimés seront appliqués à des 

œuvres pieuses. L a conscription mil i taire sera abolie . L a levée 

des milices et des impôts ne pourra se faire sans le consente 

ment des État s . Les juges des tribunaux supérieurs seront 

déclarés inamovibles ; enfin, tout sera remis sur le même pied 

qu'avant les troubles. 

Moyennant ces conditions, l es puissances contractantes garan

tissaient à l 'Autriche la souveraineté des provinces belg iques , 

et, à celles-ci, la ple ine jouissance des const i tut ions, privilèges 

et coutumes rappelés dans la convention. 

L'empereur (Léopold II avait été élu à l 'unanimité des suf

frages) ratifia la convention, avec la seule réserve qu'il garan

tirait aux Be lges leurs constitutions, tel les qu'elles existaient, 

non pas à l 'avénement de Marie-Thérèse, mais à l 'avénement de 

Joseph H. H écartait ainsi les réformes qui avaient provoqué la 

révolution, tout en conservant les changements réalisés sous 

Marie-Thérèse. 

Les puissances médiatr ices n'admirent point cette réserve, 

et retirèrent, en conséquence, l 'engagement qu'elles avaient pris 

de garantir à l'Autriche la possess ion des P a y s - B a s . Plus tard, 

l'Autriche eut à regretter de ne pouvoir invoquer une pareille 

garantie. 

Léopold II t int fidèlement chacune de ses promesses ; son 

inauguration eut heu selon l'ancien usage , d'abord à Bruxel les , 

le 30 juin, et success ivement dans toutes les capitales des pro

vinces; un édit du 27 jui l let rétablit l es anciennes institutions, 

telles qu'elles ex i s ta ient sous Marie-Thérèse . 
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Rentrés en possession de leurs privi lèges et coutumes, les 

Be lges se montraient sat is fa i ts ; le libre exercice de leurs con

st itutions semblait alors devoir tenir l ieu de tout, même de 

l ' indépendance nationale. Désormais , point de réforme ; dans 

l 'enseignement moins que partout ailleurs ! L a réforme de l'en

se ignement , y compris, à la vérité, l 'enseignement théologique, 

n'avait-el le pas été l'un des principaux griefs du clergé contre 

le gouvernement de Joseph H , et l'une des causes déterminantes 

de la révolte? Toute idée d'organisation relat ivement aux 

écoles élémentaires fut donc abandonnée, aussi bien par le 

gouvernement que par les É t a t s des provinces . 

Quant aux écoles normales, " il ne doi tp lus en être question, J 

disait le conseil pr ivé 1 . D e leur côté, les É t a t s du Luxembourg, 

au l ieu de répondre à la recommandat ion si pleine de sagesse et 

de modération faite par Joseph II à ses derniers moments, prit 

la résolution suivante, au mois de décembre 1 7 9 1 , après avoir 

employé deux ans en exceptions dilatoires : 

« Il sera présenté, par MM. les députés, au gouvernement,le 

décret du conseil de cette province, en date du 5 décembre 1771, 

en le suppliant d'y donner sa sanction, et , en conséquence, en

joindre audit conseiï de faire imprimer dans les deux langues, 

publier et afficher, à la manière accoutumée, ledit décret, 

auquel il sera, an surplus, ajouté que les communautés auront 

à entretenir un maître d'école dans chaque paroisse, et plusieurs 

s'd est possible. » 

C'était, comme le dit plus tard ^ m e commiss ion instituée 

dans le grand-duché*, décliner en deux mots la question des 

écoles normales , et celle même de toute autre amélioration 

recommandée dans la dépêche du comte de Cobenzl. C'était 

de plus remettre purement et s implement en vigueur les décrets 

synodaux que Phil ippe II .d'Espagne avait confirmés en 1587 

(voyez p. 2 2 7 ) . La résolution des É t a t s ne fut pas exécutée. Par 

1 Séance du 17 août 1791. Rapport de M. de Berg, conseiUer. 
3 Voyez VloTon Cous is , De l'Instruction publique en Hollande, t. n, p. 98. Bruxelles 

1838. 
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contre, l 'enseignement se trouva livré au plus complet abandon. 

C'est à peine si nous avons à mentionner quelques actes qui 

indiquent la marche suivie par l 'administration centrale . 

Pendant les troubles, l'école normale de Bruxel les avait été 

fermée, et Enge l s s'était vu obligé de s'enfuir. Le chapitre de 

Sainte-Gudule, avec la sanction des E t a t s de Brabant , avait dis

posé des fonctions d'écolâtre en faveur du chapelain et confes

seur Bossi , qui « d'aucun chef n'était propre à remplir cette 

place \ » E t lorsqu'après la restauration du gouvernement 

autrichien, Enge l s , revenu à Bruxel les , voulut reprendre pos 

session de l'écolâtrie, le chapitre de Sainte-Gudule et Ross i 

lui-même y firent opposit ion. I ls s'attachèrent à démontrer de 

nouveau que ces fonctions constituaient une dignité ecclésias

tique, et demandèrent la sanction des disposit ions prises p o n 

dant la révolution. 

Circonstance digne d'être notée, la corporation des inst i tu

teurs prit part i ,dans cette affaire, enfaveur de l 'écolâtreEngels . 

Les doyen, anciens, régnant et maîtres d'école jurés, adressèrent 

à LL. AA. RR. les archiducs gouverneurs généraux une requête 

dont nous trouvons l'analyse dans un protocole du conseil privé, 

du 2 août 1 7 9 1 : n. Par cette représentation, dit le rapporteur, 

M. de Berg, les suppliants informent qu'ils ont appris par la 

voix publique qu'il pourrait être question de subst i tuer un ec 

clésiastique pour écolâtre à la place de l'écolâtre actuel Enge ls ; 

que cette nouvelle alarmante les auraitjetés dans la plus grande 

consternation par la ra ison qu'ils n'auraient jamais été dirigés 

ou gouvernés avec autant de désintéressement, de zèle et 

d'avantage pour le bien public, que depuis que cette place a été 

confiée tant au feu secrétaire Des Roches qu'au pourvu (titulaire) 

actuel, tous deux séculiers. 

« Pour apprécier ce fait, ils observent que les ecclésiast iques 

qui ont c i -devant occupé cette place, n'ont eu pour la plupart 

que leur intérêt particulier en vue, et supplient L L . AA. R R . de 

4 Protocole du conseil privé du 26 avril 1791. Rapporteur, M. de Lippens. 
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vouloir maintenir en fonctions le sieur Enge l s dont ils font l'éloge 

en observant qu'il serait dangereux, tant pour l'État que pour 

la tranquil l i té publique, de confier à des ecclésiast iques la direc

t ion des écoles . Us rappellent, à cette occasion, l 'exemple de la 

malheureuse révolution où ceux-c i ont manifesté leurs prin

cipes , s 

L e conseil privé exprima l'opinion qu'il ne fallait tenir compte 

ni de la demande du chapitre en faveur de Itossi, dont la nomi

nat ion étai t i l légale, ni de la démarche des inst i tuteurs en faveur 

d'Engels, qui venait d'être nommé aux fonctions de secrétairede 

la jointe des monts -dc-p ié té et pourvu d'une pension de 1,600 

florins. 

L e conseil recommanda en même temps l e maint ien des surin

tendants des écoles, « désignés, au nom de S. M., par le conseil 

de Brabant , et , pour et au nom de l a ville, par le magistrat de 

Bruxel les , à cause de l' intérêt évident que S. M. et la ville de 

Bruxel les ont à surveiller l 'éducation de la jeunesse ; comme 

aussi à l'effet d'empêcher par l 'entremise de ces surintendants 

que le chapitre de Sainte-Gudule , qui n'en fait aucune mention 

dans sa représentat ion du 11 mars, n e s'arroge insensiblement 

l ' inspection immédiate et exclusive sur l'écolâtrie. E n consé

quence, dit l e conseil , * i l serait convenable de notifier que la 

place d'écolâtre de la ville de Bruxel les , occupée en dernier heu 

par le sieur Enge l s , est devenue vacante par la promotion dè 

celui-ci ; qu'on les charge de faire connaître cette vacance ainsi 

et dans tel le forme us i tée qu'il appart ient , afin qu'd s'établisse 

un concours d'aspirants, et que la place puisse être remplie le 

plus tôt possible. L L . AA. RR. s' informeraient en même temps 

si les commissions des surintendants de l'écolâtrie se trouvent 

actuellement occupées e t par qui. » 

U n e dépêche dans ce sens fut adressée, le 17 août 1 7 9 1 , au 

magistrat de Bruxel les , au conseil de Brabant e t au chapitre de 

Sainte-Gudule. IL résulte de la réponse du conseil de Brabant 

que la vacance de la place d'écolâtre a été notifiée par affiche 

à la maison de ville ; que le chapitre et l es maîtres de la 
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fabrique de l'église des SS. Michel et Gudule avaient fait, dans 

la forme ordinaire, la présentation de candidats, et enfin que 

les places de surintendants étaient régulièrement occupées par 

un chanoine-chantre du chapitre, par un membre du conseil de 

Brabant, et par un membre premier pensionnaire du m a g i s 

trat. 

Les archiducs nommèrent aux fonctions d'écolâtre, le doyen 

de Sainte-Gudule, « eu égard à ses qual i tés e t à son mérite 

personnel, mais sans préjudice du droit dont S. M. est en posses

sion de conférer l'écolâtrie à un séculier. » 

U n fait ayant certaine analogie avec le précédent, s'était 

produit à Gand. Dans cotte ville, l es écoles des pauvres étaient 

placées sous l a surveillance do directeurs laïques, dont les fonc

tions purement gratuites étaient conférées par le gouvernement. 

Pendant les troubles, l'un des t itulaires, le comte d'IIane de 

Steenhuyse, étant venu à décéder, le magistrat , sur la proposi

tion des gouverneurs des pauvres, avait pourvu à son remplace

ment par la nominat ion du fils du titulaire. E n 1791, les 

gouverneurs des pauvres demandèrent la confirmation du 

choix qu'ils avaient fait, mais le conseiller procureur géné

ral émit au sujet de cette demande un avis très-défavorable 

« à cause de la conduite tenue par le sieur d'Hane pendant la 

révolution, n E n conséquence, par une décision du 19 janvier 

1792, l a demande des gouverneurs des pauvres fut rejetée, et 

l'on nomma un autre directeur. Cependant le même comte d'Hane 

de Steenhuyse fut réintégré dans ses fonctions le 3 septembre 

1793. 

Ces faits isolés prouvent que le gouvernement avait soin de 

faire respecter les minces prérogatives que lui laissaient les 

constitutions du pays, mais ne songeaient guère à améliorer 

l'état des écoles. Léopold U n e laissa pas cependant de marquer 

son règne par quelques mesures uti les. Les changements qu'il 

introduisit dans le code criminel sont cités avec éloges ; il mit 

fin à diverses entraves que subissait le commerce d'importation, 

et non-seulement il maintint l'êdit de tolérance religieuse, mais 
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il lui donna une portée plus l ibérale. L a modération de ses ac

tes , la sagesse de son gouvernement , avaient beaucoup contri

bué à faire renaître le ca lme et la prospérité du pays ; et il 

s'était concilié les cœurs des Be lges , lorsque la mort vint le 

surprendre le 1 e r mars 1 7 9 2 . 

Au moment où son fils et successeur François II monta sur le 

trône, la guerre avec la France était imminente, et de nombreux 

émissaires de la révolution ne cessaient de se répandre dans nos 

provinces pour préparer la réunion des deux peuples. Les pré

occupations du gouvernement autrichien au sujet de cette pro

pagande se montrent no tamment dans divers actes relatifs à 

l 'enseignement, les seuls , du reste, que nous ayons à mention

ner pour le peu de t emps que devait durer encore la domination 

autrichienne dans les P a y s - B a s . A u sujet de la requête . d'un 

instituteur, français d'origine, t endant à pouvoir exercer les 

fonctions de maître d'école, le conseil privé, tout en reconnais

sant que « l ' instruction est fortnégl igée dans le pays dePerwez, » 

déclare que la demande doit être rejetée, * attendu. . . 3° qu'en

tre les étrangers de toutes les nations, les Français ont toujours 

été les plus dangereux ; 4° que le choix d'instituteurs français 

paraît plus dangereux que jamais , à cause des principes qui 

ont opéré la révolution française, » 

Voici un autre fait de ce genre, qui rappelle en même temps 

le régime auquel les écoles sont soumises . 

E n janvier 1 7 9 1 , au commencement du règne de Léopold, un 

nommé Delpeyron, né à Paris , était venu habiter Jemmapes, 

près de Mons, et y donnait l 'enseignement sans y être autorisé. 

Instruit de ce fait, le conseil ler fiscal avait présenté un réqui

sitoire au conseil du Hainaut , afin de faire interdire à Delpeyron 

d'instruire la jeunesse avant d'avoir produit « des témoignages 
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de bonne vie, mœurs et conduite, et fait sa profession de foi, 

aux termes de l'art. 4 du placard du 1RT juin 1587, sur les syno

des de Cambrai. Ce réquisitoire ayant été communiqué à l'in

téressé, avec interdict ion provisionnelle, celui-ci avait recueilli 

les différents actes et t émoignages dont il était muni ; il avait 

fait « sa profession de foi entre les mains du doyen de chré

tienté du district de Mous, comme il est d'usage quand on 

l'exige; » i l avai t produit son baptistaire et divers certificats 

fournis « par des pasteurs, bailli , gens de loi et notables du vi l

lage, constatant sa bonne conduite et ses capacités » ; i l avait 

produit, en outre, un certificat du marquis de Lascere , colonel 

français demeurant alors à Bruxel les , attestant qu'il avait servi 

sous ses ordres avec distinction, pendant quinze ans consécutifs. 

D'après ces témoignages , le conseil de Hainaut avait déclaré, 

par arrêt du 8 jui l let 1 7 9 1 , que le sieur Delpeyron était auto

risé désormais à tenir école à Jeminapes, « sous l'inspection du 

curé et des gens de loi du l i eu n , à la condit ion de borner son 

enseignement aux garçons, en attendant qu'on se fût assuré da

vantage encore de sa bonne conduite. L'année suivante, le mar-

guillier de Jemmapes , sans faire ment ion de l 'autorisation dont 

Delpeyron étai t porteur, adressa une plainte « au prévôt 

de Mons ï , portant « qu'au préjudice du droit d'enseigner que 

lui, marguill ier, exerçait depuis v ingt-quatre ans dans le v i l lage , 

le nommé Delpeyron, natif de Paris , e t ayant servi dans un corps 

de chasseurs insurgents , s'avisait depuis un certain temps de 

tenir école publique n . L e prévôt se préparait à faire sortir 

Delpeyron du pays , lorsque celui-ci montra l'autorisation dont 

il était porteur. 

Information de ces faits fut donnée au gouvernement . Le con

seiller fiscal, entendu, déclara qu'à tous égards on était fort 

content de Delpeyron, et quo la dénonciation faite contre lu i 

devait être attribuée à une jalousie de métier. D e son côté, le 

conseil privé émit le curieux avis que voici : 

> L e conseil a observé dans la délibération, que quoiqu'il serait 

peut-être bon d'éloigner un pare i l sujet qui, é tant n é França i s , 
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doit toujours être suspect dans la c irconstance présente, i l serait 

difficile de le faire sortir du pays et même de lui interdire de 

continuer l 'enseignement, T U que la faculté d'habiter dans le pays 

et d'y enseigner lui est accordée par un décret du conseil souverain 

de Hainaut . 

* Que si, au mépris de ce décret, on faisait sortir cet homme 

du pays , ou qu'on lui interdît l 'enseignement, le conseil, les Etats 

et le peuple après lui, crieraient à la violence, à l'infraction de 

la constitution, et que ces corps accableraient le gouvernement de 

représentations, toujours fort embarrassantes dans les moments 

actuels . 

» Pour prévenir cet inconvénient , le conseil est ime que l'on ne 

peut donner d'autre suite à cette dénonciation du l ieutenant 

prévôt de Mons, que de charger l e fiscal de Hainaut de veiller 

à la conduite et à l 'enseignement de cet homme, et , dans le cas 

o ù il le trouverait en défaut, de lui interdire de tenir école, et 

m ê m e de le faire sortir du pays , suivant l 'exigence du cas. » 

L e gouvernement crut devoir montrer plus de fermeté, et 

l 'é loignement de Delpeyron fut décidé par une simple note ainsi 

conçue : « L e requérant ayant porté les armes contre le souve

rain pour les insurgents , i l serait d'un trop dangereux exemple 

e t d'une mauvaise conséquence de lui confier l'instruction de la 

jeunesse . » 

C'est à des actes de l'espèce que se bornait • l ' intervention du 

gouvernement . Do la part des autorités provinciales et commu

nales , i l n'y avait guère qu'indifférence ou mauvais vouloir à 

l'égard de l ' instruction des masses . Quant a u x parents, il 

res ta ient livres à leur apathie ; leur insouciance était plus déplo

rable que coupable; en effet l a plupart des communes étaient 

dépourvues d'écoles, et là où il en existait , le caprice et l'arbitraire 

des autorités locales tenaient lieu de toute organisat ion. Pas le 

moindre discernement ne présidait au choix des inst i tuteurs; 

l 'enseignement étai t essentiel lement vicieux, donné sans goût, 

sans méthode, sans efforts. Sauf dans quelques grandes vi l les , les 

écoles, affranchies de contrôle et de toute survei l lance, même 
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locale, étaient laissées à l'arbitraire des maîtres, généralement 

moins aptes à donner l'instruction qu'à manier la verge, le fouet 

ou la férule, moyens d'une origine fort ancienne et employés 

dans leur simplicité primit ive , si ce n'est avec accompagnement 

de bonnets d'ânes ou autres inventions plus modernes, d'un 

genre tout aussi humil iant , et dont le triste usage s'est longtemps 

conservé. Quant aux encouragements , i l n'en existait non plus 

pour les maîtres que pour les élèves. Abandonné à la bonne 

volonté des parents , le salaire des inst ituteurs se réduisait 

souvent à fort peu de chose et les metta i t dans un grand dénû-

ment. Aussi nulle posit ion n'était moins enviable ni moins 

enviée; nulle n'était entourée de moins de considération. Qu'on 

était loin, hélas ! de cette époque où Marie-Thérèse voulait que 

l'instituteur occupât la première place dans les cérémonies 

publiques! 

L'instruction élémentaire avait donc rétrogradé vers l'état de 

choses antérieur même au régne de la grande impératrice (voyez 

p. 258) . D u reste , les études humanitaires et les études supé

rieures e l le -mêmes subissaient les coups d'une réact ion fatale . 

L'université de Louvain était peu florissante. Quant a u x collèges, 

il étaient loin de progresser . Depuis 1 7 9 0 , la plupart des profes

seurs, profitant des troubles qui avaient agité l 'État, s'étaient 

soustraits aux sages règlements deMarie-Thérèse ,pourreprendre 

toutes leurs anciennes habi tudes . 

Le peu d'initiative laissée au gouvernement ne lui permetta i t 

guère de porter remède à cette s ituation. D'ailleurs, des préoccu

pations d'un genre bien différent assiégeaient François II, et les 

graves événements qui al laient s'accomplir, devaient avoir pour 

effet de mettre fin à la domination de l'Autriche dans notre 

pays. 

Depuis le commencement de la révolution française, une foule 

d'émigrés, réfugiés sur le territoire autrichien, y préparaient, sous 

la protection du cabinet de Vienne, une lutte armée contre la 

révolution. L'Autriche e l le -même faisait des armements considé

rables et soll icitait le concours des autres puissances , en vue du 
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même but à atteindre. Le 20 avril 1 7 9 2 , l 'Assemblée législative 

vota, à l 'unanimité, un décret ainsi conçu : 

" Considérant que Franço i s II, roi de Hongr ie et de Bohême, 

a refusé de renoncer au concert des puissances l ignées contre la 

France ; que, de plus , il a continué des préparatifs host i les et 

attenté à la souveraineté nationale. . . , et qu'il a cherché à diviser 

les c itoyens entre eux, — après avoir décrété l 'urgence, décrète 

la guerre contre François n. „ 

Les hostil ités commencèrent immédiatement par la Belgique, 

champ clos habituel des luttes entre les puissances. 

Quelques succès couronnèrent d'abord les armes autrichiennes, 

mais le 6 novembre el les furent vaincues à Jemmapes . L'armée 

de Dumouriez, poursuivant ses succès, se rendit bientôt maîtresse 

de la Belgique entière. U n e nouVelle campagne fut ouverte au 

mois de mars . Les troupes impériales , sa is issant un moment 

favorable, se j e tèrent avec ardeur sur les forces françaises, et 

cel les-ci , bat tues à Neerwinden (18 mars) , se virent obbgêes 

d'abandonner leurs conquêtes. Mais , l 'année suivante, l'armée 

républicaine remporta sur les armées combinées de l 'Allemagne, 

de l 'Angleterre et de la Hol lande une nouvel le et éclatante 

victoire. L a journée de F leurus (26 juin) obl igea François H à 

abandonner définitivement les Pays -Bas . E t la malheureuse 

Belg ique , toujours convoitée par ses puissants voisins, ne cessa 

d'être province autrichienne que pour devenir département 

français . L a réunion est décrétée par la Convention nationale le 

1 e r octobre 1 7 9 5 (9 vendémiaire an TV). 

Les constitutions et coutumes que Joseph H avait entrepris de 

modifier, et pour la conservation desquelles les Be lges s'étaient 

révoltés contre l'autorité du monarque réformateur, se trouvaient 

à jamai s détruites et remplacées par' les ins t i tut ions républi

caines de l'an nT. 
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C H A P I T R E X I I . 

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE. 

La révolution française a proclamé les grands principes qui 

forment la base des inst i tutions modernes , principes si souvent 

invoqués, si souvent éludés et si longtemps négl igés , surtout en 

matière d'instruction. 

Pour bien se rendre compte de la nouvel le situation faite à la 

Belgique et connaître la portée du régime sous lequel elle se 

trouvait placée, i l importe de jeter u n rapide coup d'œil sur les 

événements antérieurs, sur les diverses phases déjà parcourues 

par la légis lat ion. N o u s verrons successivement apparaître en 

matière d'instruction les projets l es plus hardis , les plus ex tra

vagants même, essent ie l lement différents dans leur ensemble e t 

leur portée, ma i s se rel iant entre eux par un principe commun, 

celui d'un ense ignement public donné aux frais de l 'État. 

Rappelons tout d'abord quelle était l a situation générale de 

la France au m o m e n t de la révolution. 

La royauté était abso lue ; les parlements , au nombre de douze, 

établis sur divers points de la France, n'avaient guère, depuis 

Louis XIV, qu'un vain droit de remontrance, auquel le roi n'était 

point tenu d'obéir. L a just ice était basée sur d'innombrables 

législations et coutumes. L a masse des propriétés territoriales 

appartenait à la noblesse et au clergé, qui jouissaient de privi

lèges et d'immunités sans fin. L e clergé percevait à son profit 

les dîmes ou dix ième des produits ou récoltes. L a l iberté indi-
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viduel le était à la merci des lettres de cachet. L'artisan, l'ouvrier, 

courbé sous l e joug des maî tr i ses e t des jurandes , devait payer 

fort cher la faveur d'être admis en apprentissage et acquitter 

une infinité des droits pour pouvoir obtenir le t i tre de compagnon 

ou de maître . Le nombre des mendiants é ta i t évalué à plus de 

trente pour cent de la populat ion. Quant aux paysans, ils étaient 

tenus de travailler, sans aucune indemnité , à la construction ou 

à la réparation des routes . 

Les al iments les plus indispensables à la vie étaient affermés 

par l 'État. Douze cents l ieues de barrières intérieures entra

vaient la circulation des produits . L'industrie, le commerce, 

l 'agriculture éta ient écrasés par le fisc. L' impôt frappait par

tout , et tandis que les ordres privi légiés savaient s'y soustraire, 

le peuple, « tail lable et corvéable à merci n , comme le disaient 

les ordonnances, était soumis aux impôts de l a gabelle, des 

aides , des traites, aux capitat ions, v ingt ièmes , etc. L'impôt de 

la gabel le amenait , année moyenne , l 'arrestation de douze mille 

individus. E t malgré la multiplicité des impôts , le trésor public 

accusait un déficit de cent douze mil l ions. 

Quant aux richesses intel lectuel les , qui avaient je té un si vif 

éclat sous le règne de Louis XD7, elles avaient continué de se 

développer au sein des classes a isées; mais la masse du peuple 

y étai t restée étrangère. Tandis qu'en Ecosse , et dans diverses 

contrées du N o r d et du centre de l'Europe, te l les que l'Alle

m a g n e l , l 'enseignement populaire se développait, i l était , quant 

à l ' instruction proprement dite , entièrement délaissé en France, 

si ce n'est par quelques corporations rel igieuses comme celle des 

Frères des écoles chrétiennes, auxquel les on ne peut se refuser 

de payer un jus te tribut de grat i tude, mais dont les efforts géné

reux n e pouvaient suffire à l ' immense tâche qu'il s'agissait 

d'accomplir 2 . 

1 Voir ce que noue avons dit précédemment à ce sujet. 
* L'institut des Frères des écoles chrétiennes doit sa création à De la Salle, qui ouvrit 

à Reims, le 15 avril 1679, la première « école chrétienne gratuite pour IGB garçons. » Un 
assez grand nomore d'écoles de ce genre, dest inées à l'instruction gratuite des enfants 
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Telle était la situation au moment où se consommait le pre
mier acte de la révolution, la prise de cette sombre prison d'État 
qu'on nommait la Bastille et qui symbolisait toutes les servi
tudes. 

Dans la nuit du 4 août 1 7 8 9 , que l 'on a cru pouvoir appeler 
la Saint-Barthélémy des abus, les membres de VAssemblée 
constituante appartenant à la noblesse et au clergé déclarent 
spontanément renoncer à tous les privilèges dont jouissaient ces 
deux ordres. Cet exemple est bientôt suivi par les corporations, 
parles villes, par la France entière. L'Assemblée décrète l'éga-
lité des droits pour tous les citoyens, la liberté ^es cultes, la 
liberté de l'enseignement, etc., et la Constitution de 1791 vient 
consacrer ces principes. 

Un décret du 13 février 1 7 9 0 , tout en abolissant les- vœux 
monastiques, avait déclaré que rien ne serait changé à l'égard 
des maisons d'éducation publique, jusqu'à ce qu'd eût été pris 
un parti à ce sujet. Avant de se séparer, l'Assemblée constituante 
crut devoir s'occuper d'un objet si important et qui formait à 
ses yeux le complément indispensable de son œuvre. En consé
quence, le 3 septembre, elle porta le décret suivant : « Il sera 
créé et organisé une instruction publique, commune à tous les 
citoyens, gratuite à l'égard des parties d'enseignement indis
pensables à tous les hommes et dont les établissements seront 
distribués graduellement dans un rapport combiné avec les be 
soins duroyaume. » Pour l'exécution de cedécret, M. de Talleyrand, 
ancien évêque d'Autun, présenta, dans la séance du 10 , un plan 

pauvres, ne tardèrent pas à se fonder en France, principalement dans le Midi, nés 
Frères avaient érigé, dès les premiers temps, des écoles dominicales pour les garçuns 
apprentis dans les arts et métiers ; ils leur enseignaient la géométrie pratique, l'architec
ture, le dessin, l'écriture, l'orthographe, l'arithmétique et surtout la doctrine chrétienne. 
L'institut avaiî obtenu du Pape Benoît XIII, en 1725, des bulles qui l'érigoaient 
en ordre religieux, c Une foule de personnes ignorent, a dit Joseph Droz, que les Frères 
de la Doctrine chrétienne sont les disciples d'un des hommes les plus remarquables que 
l'Europe ait vu naître. L'abbé De la Sallo est à mes yeux le type du grand homme modeste. 
L'utilité de son but, l 'enchaînement de ses idées, la persévérance de son dévouement, 
tout concourt à le rendre un des plus dignes modèles à présenter aux amis de l'humanité.» 
(Joseph DBOZ, Applications de la Morale à la Politique, p. 1 3 3 . ) 
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d'organisation générale suivi d'un projet de loi composé de 

deux cent huit articles et créant des écoles publiques de quatre 

degrés, correspondant aux divisions administrat ives : 1 ° les 

écoles primaires dans chaque chef-l ieu de canton; 2° les écoles, 

dites secondaires, dest inées à remplacer les anciens collèges, 

dans chaque chef- l ieu de district ; 3° les écoles de département, 

placées dans chaque chef- l ieu de département , et destinées aux 

études du sacerdoce, de la médecine, de la jurisprudence et do 

l 'armée; 4° enfin, l ' institut, placé dans la capitale , comme cou

ronnement de l'édifice. 

La liberté de l'enseignement était garant ie par un titre spécial 

ainsi conçu : 

« Il sera l ibre à tous particuliers, e n se soumet tant aux lois 

générales sur l 'enseignement public, de former des établ isse

m e n t s d'instruction. Ils seront tenus d'en instruire les munic i 

pal i tés et de publ ier leurs règlements . » 

Les principes étaient ainsi résumés par l 'auteur du projet: 

« L'instruction réclame les principes suivants : 1° El le doit 

exister pour tous.. .; 2° ce principe se lie à un autre . Si chacun a 

le droit de recevoir les bienfaits de l'instruction, chacun a réci

proquement le droit de concourir à les répandre ; car c'est du 

concours et de la rivalité des efforts individuels que naîtra 

toujours le plus grand bien. L a confiance doi t seule déter

miner les choix pour les fonctions instruct ives; mais tous les 

ta lents sont appelés de droit à disputer le pr ix de l'estime 

publ ique. Tout privi lège est, par sa nature, o d i e u x ; un privi

l ège en mat ière d'instruction serait p lus odieux e t plus absurde 

encore. . . 

» D e ces principes na issent des conséquences ultérieures et 

déjà clairement indiquées . 

» Puisque l'instruction doit exister pour tous , il faut donc qu'il 

exis te des établ issements qui la propagent dans chaque partie 

du pays , en raison de ses besoins , du nombre de ses habitants 

et de ses rapports dans l 'association pol i t ique . 

» Puisque chacun a le droit de concourir à la répandre, i l faut 
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donc que tout privi lège exclusif sur l'instruction soit aboli sans 

retour. 

» Puisqu'elle doi t être universel le , i l faut donc que la société 

encourage, facilite tous les genres d'enseignement, et en m ê m e 

temps qu'elle protège spécialement ceux dont l'utilité actuelle 

et immédiate sera l e plus généra lement reconnue, et le plus 

appropriée à la const i tut ion e t aux m œ u r s nat ionales . » 

Talleyrand proposa i t ensuite de mettre la théorie des droits 

de l'homme, comme un nouveau catéchisme, entre les mains des 

enfants, et de déclarer que, la théologie étant immuable et la 

science progressive, i l y avai t incompatibi l i té entre elles, e t 

que le prêtre devai t rester étranger à la science qui n'enfante 

que d'ambitieuses subtd i té s . » 

Au sujet des écoles primaires, i l consacrait en ces termes les 

droits de l'autorité paternel le au sujet de l'éducation : * A p e u 

près vers l 'âge de sept ans, un enfant pourra être admis aux 

écoles primaires. N o u s disons admis pour écarter toute idée de 

contrainte. L a nat ion offre à tous le grand bienfait de l ' instruc

tion; mais elle ne V impose à personne. El le sait que chaque 

famille est aussi u n e école primaire dont le père est le chef; 

que ses instructions, si elles sont moins énergiques, sont aussi 

plus persuasives, plus pénétrantes ; qu'une tendresse active peut 

souvent suppléer jt des moyens dont l 'ensemble n'existe que dans 

une instruction commune ; elle pense, elle espère que les vrais 

principes pénétreront insensiblement de ces nombreuses ins t i 

tutions dans le sein des familles, et en banniront les préjugés de 

tous genres qui corrompent l'éducation domestique. E l l e r e s 

pectera donc ces éternelles convenances de la nature qui , 

mettant sous la sauvegarde de la tendresse paternelle l e 

bonheur des enfants, laisse au père l e soin de prononcer sur ce 

qui leur importe davantage , jusqu'au moment où, soumis à des 

devoirs personnels , i ls ont le droit de se décider e u x - m ê m e s . 

Elle se défendra des erreurs de cet te république austère q u i , 

pour établir une éducation str ictement nationale, osa d'abord 

ravir le titre de citoyen à la majorité de ses habi tants , qu'elle 
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réduisit à la plus monstrueuse servitude, e t se vit ensuite obligée 

de briser tous les Uens des familles, tous les droits de la pater

nité, par des lois contre lesquel les s'est élevée dans tous les temps 

la voix de la nature. E l l e saura atteindre au même but, mais 

par des voies lég i t imes ; elle apprendra, elle inculquera de 

bonne heure aux enfants qu'ils n e sont pas dest inés à vivre 

uniquement pour eux, et qu'un intérêt qui n'est qu'individuel, 

par là même qu'il i sole l 'homme, le dégrade e t détruit pour lui 

tout droit aux avantages que dispense la société. Enfin, elle se 

contentera d'inviter les parents, au n o m de l'intérêt public, à 

envoyer leurs enfants à l ' instruction commune comme à la 

source des plus pures leçons , e t au véritable apprentissage de la 

vie sociale, » 

N o u s verrons bientôt se produire l e s tentat ives que condam

naient par avance ces prophétiques paroles . 

Lorsque, dans la séance du 25 septembre, il fut question de 

discuter le projet, plusieurs membres demandèrent l'ajourne

ment : « Ce n'est pas dans le moment où nous touchons au 

décl in de notre existence, disait M. Buzot, qu'il nous est pos

sible de nous occuper d'un travail qui ex ige d'aussi profond es 

méditat ions. . . » M. de Talleyrand et de Beaumetz insistèrent 

pour l a discussion immédiate : « Je crois , dit ce dernier, que 

nous finirions mal .notre carrière, si nous ne donnions à l'égalité 

polit ique que nous avons établie, la première et la plus solide 

garantie qu'elle puisse recevoir ; car je nie que l 'êgahtê puisse 

ex is ter longtemps là où une grande partie des citoyens ne sont 

p a s à portée de recevoir les premières notions de la politique, 

et de prendre connaissance des lois qui doivent protéger leurs 

droits . L'Assemblée nat ionale doit un h o m m a g e de respect et de 

reconnaissance aux arts, aux lumières qui ont fait la révolution, 

et qui seules peuvent la maintenir . C'est par les lumières que 

vous avez va incu lespré jugés ; et la dissémination des lumières est 

préc isément l'objet de l'Institut national . L a France sera le 

premier peuple, l e peuple souverain, lorsque la France sera le 

peuple éminemment instruit . Je suis persuadé que si M. le rap-
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porteur réduisait son projet à un pet i t nombre de bases essen

tielles, l 'Assemblée s'honorerait de consacrer ces principes, e t de 

laisser à ses successeurs l 'achèvement d'un travail aussi utile, n 

L'Assemblée applaudi t et M. de Talleyrand consent à réduire 

son projet à trente -c inq articles dont il donne aussitôt lecture . 

Un député (M. Camus) fait remarquer qu'il n'y a aucune uti l i té 

à décréter i so lément ces articles, « ils ne peuvent au contraire 

être décrétés qu'avec les articles intermédiaires qui doivent en 

faire la l iaison ; d'ailleurs, plusieurs do ces articles peuvent 

donner l ieu à dé longs débats ». L'Assemblée finit par recon

naître la jus tesse de ces observations et ordonne l'ajourne

ment. 

Quatre jours après , c'est-à-dire le 29 septembre, l 'Assemblée 

constituante déclarait sa miss ion terminée. 

Le l o r octobre s'ouvrit Y Assemblée législative, dont les m e m 

bres, au mil ieu des applaudissements du peuple occupant les 

tribunes, vinrent prêter, sur l'acte constitutionnel, le serment 

de vivre libres ou de mourir. 

Le plan de Tal leyrand ne pouvait convenir à la nouvelle 

Assemblée. M . de Condorcet présenta, le 21 avril 1792 , u n n o u -

veau projet, ins t i tuant : 1° des écoles primaires , dont une par 

lieue carrée, ce qui doi t en porter le nombre à environ v ing t -

cinq mille ; 2° des écoles secondaires ; 3° des instituts; 4" des 

lycées; 5° une société nationale des sciences et des lettres. L a 

nomination des maîtres dans les divers degrés sera faite par les 

maîtres composant le degré supérieur ; seulement, dans les 

écoles secondaires et primaires , le choix des instituteurs doit 

appartenir au conseil de la commune ou aux pères de famille de 

l'endroit. L a loi assure leur ex i s tence en déclarant leurs places 

à vie, et elle leur donne toutes les garant ies désirables en or

donnant qu'ds ne pourront être destitués que de la même m a 

nière dont ils avaient é t é élus, e t à l a majorité des deux t iers 

des voix. Enfin, dans les quatre degrés , l 'enseignement serti 

totalement gratu i t . 

Le projet de Condorcet diffère surtout du projet de Talleyrand, 
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en ce qu'il formule net tement \anegation jîe toute religion et la 

perfectibilité indéfinie de l'espèce humaine. 

Dans les écoles élémentaires, Condorcet veut, comme Talleyrand 

qu'on prenne pour base de l 'enseignement la const i tut ion et les 

lo i s , mais dans les établ issements d'un ordre plus élevé, il ré 

clame l ' indépendance absolue des opinions . 

Condorcet n'admet pas la l ibre concurrence pour l'enseigne

ment élémentaire, parce que, à son avis , les lumières ne sont pas 

assez généralement répandues pour ne pas faire craindre que 

l'instruction élémentaire ne soit égarée par les préjugés ou par 

la haine de ces mêmes préjugés puéri lement exagérée . 

Les orages amoncelés sur la France n'ayant pas permis à 

l 'Assemblée légis lat ive de s'occuper du p lan de Condorcet, ce 

plan al la rejoindre celui de Tal leyrand. 

A u sein de la Convention, qui succéda, le 2 1 septembre 1792, 

à la Légis lat ive , le comité de l ' instruction publique fit preuve 

d'une incroyable ardeur, d'une activité dévorante. E n peu do 

temps une innombrable quantité de projets de loi sur l'instruc

tion publique se suivent sans interruption. On voit naître et 

mourir à peu près en m ê m e temps les projets de Chénier, de 

Lanthenas , de Ducos , de Lakanal , de Michel Lepel let ier , etc. 

L e projet de Chénier n'est pas même enregistré au Moniteur; 

mais le 12 décembre, les Girondins font adopter un décret ainsi 

conçu : 

" L e s écoles primaires formeront le premier degré d'instruc

tion. On y enseignera les connaissances r igoureusement néces

saires à tous les c i toyens. Les personnes chargées de l'ensei

gnement duns ces écoles s'appelleront instituteurs. » (Le mot 

maître est supprimé.) 

L e 19 , Lakanal , qui consacrera sa longue et laborieuse car

rière aux intérêts de la science et surtout au développement do 

l'instruction des masses , soumit à la Convention un système en 

partie semblable à celui de Condorcet, mais l imité aux écoles 

é lémentaires . Son projet comprenait divers t i tres, déterminant 

les objets d'enseignement, la distribution des écoles, etc. 
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Lors de la discussion, qui eut l ieu le 20 mars, on entendit se 

produire pour la première fois une doctrine que nous verrons re

paraître dans tous les plans d'éducation présentés par les mon

tagnards, à savoir, que « l'enfant appartient à l 'État avant 

d'appartenir aux parents ». Il s'agissait d'introduire dans la m o 

derne république des inst i tutions qu'avait si chaleureusement 

repoussées Tal leyrand; en un mot, d'appliquer à la société nou

velle des principes empruntés aux législations des Spartiates. 

Le député Pet i t déclare que « l'éducation en général doit aller 

chercher l 'homme dans l 'embryon de l'espèce „, et il veut que 

des écoles républ icaines soient créées pour les parents mêmes . 

Ducos ajoute que le retour des préjugés étant la véritable 

contre-révolution, il faut que l'éducation soit commune à tous et 

forcée pour tous . 

Cette motion fut vivement appuyée par Rabaut Saint -Ét ienne , 

proposant de renouveler subitement la génération présente, en 

formant en même temps la génération à venir. Le moyen, c'est 

d'ouvrir dans chaque canton un temple national où chaque 

dimanche les officiers municipaux donneront une leçon de morale 

aux citoyens, au moyen de livres approuvés par le Corps lég i s 

latif, » et suivie de chants ayant reçu la même approbation; tout 

garçon de quinze ans sera obligé de savoir par cœur « un catéchisme 

constitutionnel simple et court. » Mais Marat vient interrompre 

brusquement la discussion; il je t te dans l'Assemblée ces paroles: 

» Quelque bril lants que soient les discours que l'on débite ici sur 

cette matière, ils doivent céder la place à des i n t é r ê t s ^ M S urgents. 

Vous ressemblez à un général qui s'amuserait à planter des arbres 

pour nourrir de leurs fruits des soldats qui mourraient de faim. » 

L'organisation de l 'enseignement fut de nouveau ajournée e t 

la Convention n'en reprit l'examen qu'après le vote de la 

constitution de 1 7 9 3 . 

Dans l'intervalle, au sein de la Convention, devenue un vrai 

champ de batail le, s'accomplit la chute des Girondins. 

La constitution de 1793 garantissait" une éducat ion eommune 

à tous les c itoyens » ; elle voulait, selon la remarquable expression 

24 
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dont se servira plus tard un homme d'Etat, historien éminent 

(M. Thiers), « mouler les enfants à l'effigie de l 'État. » E n effet, 

le 26 juin, Barère ayant fait décréter « que l'on s'occupera 

chaque jour de la quest ion des écoles publiques «, un nouveau 

plan d'organisation fut présenté dans la m ê m e séance par 

Lakanal , rapporteur du comité d'instruction. 

A côté de « l'enseignement particulier et libre, » soumis à la 

« surveillance de bureaux d'inspection u , il proposait de créer 

une école nationale ,par mille habitants . Ces écoles comprendront 

deux sections, dont une pour chaque sexe. Les matières de 

l 'enseignement auront pour objet « l 'éducation intellectuelle, 

physique, morale et industrielle. Les garçons seront surtout 

formés aux exercices du corps et les filles instruites à coudre et 

à tricoter. Les fêtes communales et nationales auront pour objet 

de former les citoyens à la morale ; i l y aura au moins un théâtre 

par canton, où les citoyens et les c i toyennes s'exerceront à la 

danse. l i es instituteurs seront décorés d'une médai l le portant 

cette inscription : « Celui qui instruit est un second père. » Ce 

projet fut tour à tour approuvé par les uns et combattu par les 

autres comme « tendant à former une congrégat ion nouvelle. » 

L'Assemblée se borna à voter la publication des discours, sans 

r ien décider quant à la loi même. 

U n plan qui laissait loin derrière lui tous les projets anté

rieurs, avait été préparé par un des plus ardents montagnards . 

L'auteur, Michel Lepellet ier, ayant été assassiné l e 20 janvier, 

la veille de l'exécution de Louis XVI, c'est Robespierre qui, le 

13 jui l let , v int présenter , au nom du comité d'instruction 

publique « l 'ouvrage d'un homme il lustre que le tombeau a mis à 

couvert des traits de l'envie, a Celui qui disait : Je meurs content : 

ma mort servira la liberté, « pouvait , ajoute Robespierre, se 

réjouir aussi de lui avoir rendu d'autres services moins dou

loureux à la patrie. B ne quittait point la terre sans avoir 

préparé des hommes par un ouvrage d igne de sa vie et 

de sa mort. Citoyens, vous allez entendre Lepel let ier dissertant 

sur l'éducation nationale . Vous allez le revoir dans la plus 
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noble partie de lu i -même. » E t Robespierre donna lecture du 

projet. 

L'auteur avait exprimé sa profession de foi en ces termes, dés 

le début de son travai l : « J'avoue que ce qui a été dit jusqu'ici 

ne remplit pas l'idée que je me suis formée d'un plan complet 

d'éducation. J'ai osé concevoir une plus vaste pensée; et consi

dérant à quel point l'espèce humaine est dégradée par le vice 

de notre ancien système social, j e m e suis convaincu de la 

nécessité d'opérer une entière régénération, et, si je peux 

m'exprimer ainsi , de créer un nouveau peuple. » 

Lepelletier s'occupait avant tout de l'instruction primaire et 

des moyens de la propager jusque dans les moindres hameaux. 

« Je demande, disait-i l , que vous décrétiez que, depuis l'âge de 

cinq ans jusqu'à douze pour les garçons, et jusqu'à onze pour les 

filles, tous les enfants, sans distinction et sans exception, seront 

élevés m commun aux dépens de la république; et que tous, 

sous la sainte loi de l'égalité recevront mêmes vêtements, même 

nourriture, même instruction, mêmes so ins 1 . Je désire que, pour 

les besoins de la vie, les enfants, privés de toute espèce de super-

fruité, soient réduits à l'absolu nécessaire. Ils seront couchés 

durement; leur nourriture sera saine mais frugale; leurs vê te 

ments, commodes mais grossiers. Aucuns domestiques ne seront 

employés dans les maisons d'éducation nationale ; les enfants, 

chacun à leur tour, rempliront les diverses fonctions du service 

de la maison. Le travail des mains formera, pour les deux sexes, 

l'occupation de la principale partie de la journée. Les garçons 

seront employés à des travaux analogues à leur âge, soit à 

ramasser ou à répandre des matériaux sur les routes, soit dans 

les ateliers des manufactures du voisinage. » 

L'instruction commune sera obligatoire jusqu'à l'âge de 

douze ans seulement. « Prolonger l'instruction publique jusqu'à 

la fin de l'adolescence, disait Lepelletier, est un beau songe ; 

quelquefois nous l'avons rêvé dél icieusement avec Platon, 

1 C'était l'application des doctrines égalitaires auxqueUes nous avons déjà fait a l l u s i o n 
et dont Babeuf fut le fougueux apôtre. 
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quelquefois nous l'avons vu avec enfiioflsiasme réalisé dans les 

fastes de Lacédémone, quelquefois nous en avons trouvé l'insi

pide caricature dans nos co l lèges; mais P laton ne faisait que 

des philosophes, Lycurgue ne faisait que des soldats, nos profes

seurs ne faisaient que des écoliers. C'est dans les divers ateliers, 

c'est sur la surface des campagnes qu'il faut répandre l'instruc

t ion : toute autre idée est une chimère qui, sous l'apparence 

trompeuse de la perfection, paralyserait des bras nécessaires, 

anéantirait l'industrie, amaigrirait le corps social , et bientôt en 

opérerait la dissolution. » L a survei l lance'de chaque établis

sement d'éducation nationale doit être dévolue aux pères de 

famille domicil iés dans le canton ou la section. 

L a discussion du projet s'ouvrit l e 28 jui l let . U n e grande 

animation y présida, surtout dans la séance du 13 août. « Celui 

qui a conçu le plan, dit Robespierre, a pensé que, pour assurer 

la conservation de la république, il faut en planter le principe 

dans toutes les âmes ; il a bien senti que l' instruction était trop 

incomplète pour avoir cette influence sur les esprits , et il y a 

joint l'éducation. Il a observé que le c itoyen pauvre ne pouvant 

nourrir les enfants qu'il envoyait aux écoles, i l convenait que la 

république se chargeât à la fois de les nourrir e t de les instruire. 

Son but a été de saisir les enfants à l'époque où ils reçoivent 

des impressions décis ivespourpréparef des hommes dignes d e l à 

république. . . Jusqu'ici, j e n'ai entendu que plaider la cause 

des préjugés contre les vertus républicaines. Je vois, d'un côté, 

la classe des r i c h e s qui repousse cette loi, et, de l'autre, le 

peuple qui la demande. Jo n'hésite p lus: elle doit être adoptée.» 

L'opinion do Robespierre, faiblement soutenue par quelques 

orateurs, est v ivement combattue notamment par Raffron, 

Bréard et Grégoire. » Il y a moins de danger, dit Raffron, à 

la isser les enfants entre les mains d'un père patriote qu'entre 

celles d'un instituteur corrompu.. . Je pense qu'il faut établir des 

écoles ; que là les enfants apprennent à lire, à écrire, et qu'en

suite o n leur montre un métier qui puisse les faire vivre en les 

rendant ut i les à leurs concitoyens et à leurs familles. » Quant 
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à Grégoire, il s 'attache à démontrer l'absurdité du système, en 

établissant un parallèle entre Sparte et la France du dix-huit ième 

siècle: • Il ne suffit pas , dit- i l , qu'un système se présente escorté 

de noms il lustres, qu'il ait pour patrons Minos, P laton , Lycurgue 

et Lepel let ier ; i l faut d'abord se pénétrer de la différence 

immense qui se trouve entre la petite cité de Sparte qui conte-

naitpeut-être 2 5 ,000 individus, et un vaste empire qui en enferme 

25 ,000 ,000 ; entre un peuple qui, uniquement occupé des 

armées, abandonnait son agriculture à des I lotes , et un peuple 

qui, outre les exercices mil i taires , est agricole, manufacturier et 

commerçant ; entre un peuple qui admettai t une sorte de com

munauté de biens , de loi agraire, et un peuple chez qui ce mode 

de gouvernement- impraticable, prescrit au légis lateur le choix 

d'autres moyens pour empêcher que des fortunes colossales 

n'engloutissent la substance du pauvre, e t qu'on ne voie des 

hommes qui ont trop, tandis que d'autres ont trop peu. U n e 

loi peut être fondée même en principe, et cependant manquer 

de cette bonté relat ive qui la rend applicable à un corps social, 

possible dans son exécution et utile dans ses résultats . » 

Danton intervient à son tour avec sa fougue habituel le et 

entraînante : « Citoyens, d i t - i l , après la gloire de donner la 

liberté à la France, après celle do vaincre ses ennemis , il n'en 

est pas de plus grande que de préparer aux générations futures 

une éducation digne de la l iberté : te l fut le but que Lepelletier 

se proposa. Mais que doit faire le lég is lateur? Il doit concilier 

ce qui convient aux principes et ce qui convient aux circons

tances. On a dit contre le plan, que l'amour paternel s'oppose à 

son exécution : sans doute, il faut respecter la nature, même 

dans ses écarts . . . Mais si nous ne décrétons pas l 'éducation 

impérative, nous ne devons pas priver les enfants du pauvre de 

l'éducation... C'estàvous ,républ icains ,que j 'en appel le : met tez-y 

tout le feu de votre imaginat ion, mettez-y toute l 'énergie de 

votre caractère : c'est le peuple qu'il faut doter de l'éducation 

nationale. Quand vous semez dans le vaste champ de la r é p u 

blique, vous ne devez pas compter le prix de cette semence. 
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Après le pain, l'éducation est le premier "besoin du peuple. 

( O n applaudit . ) Je demande qu'on pose ici la quest ion: Sera-t-il 

formé, aux dépens de la nation, des établ issements où chaque 

citoyen aura la faculté d'envoyer ses enfants pour recevoir 

l'instruction publique ? » 

U n autre député, Guyomard, combat à la fois Y éducation com

mune et Yéducation forcée. « Je soutiens, d i t - i l , que le lien le 

plus sûr des répubhques est l 'attachement des enfants pour leur 

père. Je demande qu'on leur laisse le soin de leur éducation. » 

Danton reprend de nouveau la parole : » C'est aux moines, 

dit- i l , cet te espèce misérable , c'est a u siècle de Louis XIV, où 

les hommes étaient grands par leurs connaissances, que nous 

devons le siècle de la vraie philosophie, c'est-à-dire, de la raison 

mise à la portée du peuple ; c'est aux jésuites , qui se sont 

perdus par leur ambit ion polit ique, que nous devons ces é lans 

sublimes qui font naître l 'admiration. La république était dans 

les esprits v ingt ans au moins avant sa proclamation. Corneille 

faisait des épîtres dédicatoires à Montolon ; mais Corneille 

avait fait le Cid, Cinna; Corneille avait parlé en Romain, et 

celui qui ava i t dit : « Pour être plus qu'un roi, tu te crois 

quelque chose, n était un vrai répubbcain. — Allons donc à 

l ' instruction commune; tout se rétrécit dans l 'éducation domes

t ique, tout s'agrandit dans l 'éducation commune. On a fait une 

objection en présentant le tableau des affections paternelles ; 

on a dit qu'il répugnerait aux cœurs des cultivateurs de faire 

le sacrifice de leurs enfants. E h bien ! ne les contraignez pas , 

laissez-leur en la faculté seulement . Qu'il y ai t des classes où le 

cult ivateur enverra ses enfants le dimanche seulement, s'd veut. 

Il faut que les inst i tutions forment les m œ u r s . Si vous at ten

diez pour l 'Etat une régénération absolue, vous n'auriez jamais 

d'instruction. Il est nécessaire que chaque homme puisse déve

lopper les moyens moraux qu'il a reçus de la nature. Vous 

devez avoir pour cela des maisons communes, facultatives, et 

n e point vous arrêter à toutes les considérations secondaires. 

Je demande que, sauf les modifications nécessaires, vous décrétiez 
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qu'il y aura des établissements nat ionaux où les enfants seront 

instruits, nourris et logés gratuitement, et des classes où les 

citoyens qui voudront garder leurs enfants cbez eux, pourront 

les envoyer s'instruire. * 

Cette motion fut adoptée, mais, pas plus que les précédentes 

lois, elle ne fut suivie d'exécution. L a Convention continua de 

promuluger des décrets : Le 1 3 juillet, elle décide qu'au beu 

des prix distribués dans les collèges, les élèves recevront une 

couronne de cbêne et un exemplaire de la Constitution; le 

11 septembre, des commissaires sont envoyés dans les dépar

tements afin d'examiner les livres é lémentaires ; le 15 , elle 

décrète une loi en trois articles, établissant trois degrés d'in

struction e t supprimant « sur toute la surface de la république, 

les collèges et les facultés de théologie , de médecine, des arts et 

de droit; le 16 , tout en maintenant cette dernière disposition, 

eUe décide, sur la motion de Chabot, l 'ajournement des autres. 

Chabot, ancien moine défroqué, avait fait le plaidoyer suivant, 

en faveur de l'ignorance : « Ce décret, dit-i l , tend à faire revivre 

l'aristocratie des savants e t des philosophes, quand nous vou

lons la démocratie des sans-culottes ; il ne faut pas donner aux 

villes un privi lège sur les campagnes; il faut, au contraire, 

lorsque nous aurons un code civil à la portée de tous les citoyens, 

que nous fassions tout notre possible pour n'avoir plus besoin 

de procureurs, d'avocats ou de savants . » 

Mais tous les efforts de l a Convention n'aboutissaient à rien. 

« Jusqu'ici, dit Lebon, on n'a fait encore que divaguer sur cette 

importante quest ion de l'instruction publique, * L a discussion 

étant reprise le 29 vendémaire an II (20 octobre 1793 ) , le 

même député réclame une décision sur le point de savoir si l'on 

établira une' éducation nationale dans le sens du projet Lepel 

letier, et i l sol l icite la rédaction d'un catéchisme simple et 

court sur les devoirs des citoyens. Le 5 novembre, Chénier 

prend la parole en ces termes : « Vous cherchez, au mil ieu 

des orages révolutionnaires, le moyen de rendre le calme à l a 

république ; et , sans doute, le moyen le plus efficace est d'orga-
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niser l'instruction, premier besoin de l'homme en société, pre

mière dette d e l à société envers ses membres. . . Ne perdez pas 

un instant pour mettre en activité les écoles primaires, et 

bientôt vous verrez les diverses institutions, soit morales, soit 

physiques, venir, comme autant de rameaux, se réunir à ce 

tronc vigoureux dont vous aurez planté les racines. . . Vous 

avez fait les lois , faites les mœurs . Continuez à diriger, d'une 

manière forme et rapide, le grand mouvement imprimé par le 

peuple français à l'esprit humain, et complétez cet évangile de 

l'égalité qui doit tr iompher des préjugés les plus antiques et 

renouveler la face du monde ! » 

Dans la séance du 19 décembre, Fourcroy s'élève en faveur de 

la l iberté : « La liberté, dit- i l , est le premier et l e plus sûr mo

bile des grandes choses. . . Le système libre est le seul que vos 

principes vous permettent d'adopter. » Thibaudeau propose 

un décret qui consacre ce système et laisse aux parents la lati

tude d'envoyer leurs enfants aux écoles primaires. Danton 

s'élance à la tribune et s'écrie : « D est temps de rétablir ce prin

cipe que les enfants appartiennent à la république avant d'appar

tenir à leurs parents. . . Nous avons assez fait pour l e s affections. 

N o u s ne vous les arrachons pas , vos enfants ; mais vous ne pou

vez les soustraire à l'influence nationale. » U n amendement est 

adopté dans ce sens ; la loi est votée avec le double principe de 

l 'enseignement libre et de l'instruction primaire obligatoire. 

Voici l e résumé de cette loi : 

" L'enseignement est libre. Il sera fait publiquement. Les citoyens et ci
toyennes qui voudront user de la liberté d'enseignement seront tenus : 1° de dé
clarer à la municipalité, ou section de la commune, qu'ils sont dans l'intention 
d'ouvrir une école ; 2° de désigner l'espèce de science ou art qu'ils se proposent 
d'enseigner; 3° de produire un certificat de civisme et de bonnes mœurs, 
signé de la moitié des membres du conseil général de la commune, ou de la 
section du lieu de leur résidence, et par deux membres an moins du comité de 
surveillance de la section, ou du lieu de leur domicile, ou du lieu qui en est le 
plus voisin.— Les instituteurs ou institutrices sont sous la surveillance 
immédiate de la municipalité ou section, des pères et mères, tuteurs ou cura-
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tenra, et sous la surveillance de tous lea citoyens. — Tout instituteur ou ins
titutrice qui enseignerait dans son école des préceptes oumaximcs contraires 
aux lois et à la morale républicaine, sera dénoncé par la surveillance, et puni 
selon la gravité du délit. Tout instituteur ou institutrice qui outrage les mœurs 
publiques est dénoncé par la surveillance, et traduit devant la police correc
tionnelle, ou tout autre tribunal compétent, pour y être jugé suivant la loi. 
— Les pères et mères, tuteurs et curateurs qui auront négligé de faire 
inscrire leurs enfants on pupilles, seront punis, pour la première fois, d'une 
amende égale au quart de leurs contributions, et pour la deuxième, suspendus 
de leurs droits civiques pendant dix ans. — Ceux des jeunes gens qui, à l'âge 
de vingt ans accomplis, n'auront pas appris une science, un art, ou métier 
utile à la société, seront privés pendant dix ans des droits de citoyen.La 
même peine aura lien contre les pères, tuteurs et curateurs convaincus d'avoir 
contribué à cette infraction de la loi. » (29 frimaire an LT, 19 décembre 
1793.) 

Ainsi, après avoir vu se produire les systèmes les plus étranges 

et les plus extrêmes que puisse enfanter l 'exaltation révo lu

tionnaire, les farouches républicains de l'an II en étaient venus 

à voter une loi dont le double principe est considéré aujourd'hui 

par bien des esprits calmes, éclairés et prat iques , comme étant 

le seul capable de mener au but que l'on désire atte indre : l ' ex

tinction complète de l' ignorance. 

Et pourtant, la France était alors en proie à la crise la p lus 

violente. C'est le moment suprême de la lutte entre les partis 

les plus exal tés . L a république se débat dans des convulsions 

sanglantes. L a Constitution est suspendue, toute l'autorité est 

concentrée aux mains du terrible Comité de salut public. C'est 

l'époque où les hébert istes substituent au culte cathol ique le 

culte de la liaison, renversé lui-même quelques mois après par le 

culte de l'Être suprême, avec Robespierre pour pontife. Tandis 

que Lyon, Marseille, Toulon, Bordeaux, Caen et la Vendée e n 

tière se révoltent et prennent les armes contre la Convention, 

contre la république, à l'extérieur les armées des puissances 

coalisées cernent la France de toutes parts et sont prêtes à l'en

vahir. 

Mais alors se produit l'élan sublime d'un peuple entier s'ar-
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mant à ce seul cri : La patrie est en danger ! U n mil l ion deux 

cent mille volontaires, soldats improvisés, s'élancent à la fron

tière. L a France est sauvée, et la coal i t ion rendue pour long

t e m p s impuissante. A l'intérieur, le Calvados se soumet ; Caen, 

Bordeaux, Marseil le se rendent ; L y o n et Toulon sont vaincus; 

les Vendéens subissent uno défaite qui prépare leur future sou

miss ion; et la journée du 10 thermidor an II (28 jui l le t 1794) 

marque, avec la c h u t e - d e Robespierre, la fin du régime de la 

terreur. Des idées plus calmes tendent à succéder aux violences 

de l 'orage. 

L a première phase de la révolution, la période ascendante, 

étai t ainsi terminée au m o m e n t où les Autrichiens, vaincus à 

F leuras , abandonnaient le sol des Pays -Bas . Bientôt soumise 

aux lois et aux institutions de la France , la Belg ique auraà subir 

toutes les vicissitudes auxquel les la république, dans sa marche 

rétrograde mais non exempte d'excès de plus d'un genre, sera 

soumise encore. 

On conçoit qu'en présence des événements dont nous venons 

de donner une rapide analyse, l a lo i du 29 frimaire ne pouvait 

avoir reçu qu'une exécut ion bien incomplète . 

Tant de mesures successives et contradictoires, abandonnées 

auss i tôt qu'adoptées ou à peine exécutées, avaient jeté l 'enseigne

ment dans un véritable chaos . Sous ce rapport, la situation 

n'était en rien meil leure en Belgique. L'incendie de la révolution 

marchant à la suite des armées victorieuses de l a répubbque, 

avai t consumé en peu de temps l'édifice déjà fort ébranlé de 

l 'enseignement et amené la suppression totale des établissements 

à tous les degrés . L a jeune générat ion, étrangère aux écoles, 

n'entendait que les sombres clameurs dos insurrections, le bruit 

confus des idées et le lugubre retent issement des batai l les . 

D a n s la séance d u 13 prairial an H ( 1 e r juin 1794) , Barère 

s ignala la situation en ces termes : « H y a quatre ans que les 

légis lateurs tourmentent leur gén ie pour fonder une éducation 

nationale , pour ouvrir des écoles primaires, pour instituer divers 

degrés d'instruction, pour raviver les sciences et les lettres et 
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pour élever en républicains la nombreuse génération qui s'élève. 

Qu'ont-ils ob tenu? qu'ont-ils établ i? Rien encore. Les collèges 

sont heureusement fermés, mais aucun établissement ne les a 

remplacés' . » 

Pour combler le vide signalé, Barère fait adopter un décret qui 

organise l'école de Mars, « où seront admis s ix jeunes citoyens de 

chaque district de la république, de l'âge de seize à dix-sept 

ans, pris parmi les enfants dos sans-culottes les plus robustes et 

les plus intel l igents , pour y recevoir, par une éducation révolu

tionnaire, toutes les leçons et les mœurs d'un soldat républicain. » 

Peu de t emps après, Fourcroy se récria aussi contre l'état 

flagrant de l' ignorance : « Sachez, dit-il, que rien n'est plus pres 

sant que de vous occuper d'instruction publique. Faut- i l vous 

dire que même à la porte de vos séances on met partout des 

fautes d'orthographe ? On n'apprend plus a lire ni à écrire ! » 

Sur la proposit ion de Giraud, il fut décidé que trois jours par 

décade, la Convention s'occupera de l'instruction publique 

jusqu'à son entière organisation. 

U n décret du 10 thermidor (28 jui l let 1794) avait institué une 

école centrale des travaux publics, où quatre cents jeunes gens , 

choisis d'après leurs capacités e t sans aucune distinction de rang 

ni de fortune, al lèrent étudier, sous la direction des savants les 

plus distingués, les mathémat iques , la chimie, la physique, les 

principes généraux des arts de construction, et ceux de l'attaque 

et de la défense des places. Cette institution, qui prit, l'année 

suivante, le nom d'École polytechnique, parvint dans la suite à 

un haut degré de splendeur. 

Le 3 brumaire an U I ( 2 4 octobre 1794 ) , Lakanal présenta le 

projet de création d'une école normale à établir à Paris et où 

1,500 instituteurs devront être perfectionnés dans l'art d'ensei-

1 Peu de temps auparavant, la Convention, sur un rapport très-développé présenté 

par Barère, au nom du Comité de Salut pubUc, avait déorété « l'établissement d'un Insti

tuteur de langue française, au traitement annuel de 1,500 francs, dans chaque- commune 

de campagne des divers départements où les habitants parlaient unidiome étranger. » Ces 

instituteurs devaient c n'appartenir à aucune fonction de culte quelconque. » (Séance dtt 

S pluviôse an II, — ZI janvier 1794.) 
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gner. « Eentrés dans leurs districts respectifs, i ls seront chargés 

d'y établir d'autres écoles normales pour transmettre aux futurs 

aspirants l a méthode de l'école normale de P a r i s 1 , n Adopté le 

9 brumaire ( 3 0 octobre), le décret fut mis immédiatement à 

exécut ion ; les frais de voyage des instituteurs furent payés par 

la république, qui consacra, en outre, trente mil le francs à l'achat 

des l ivres nécessaires . Aucun moyen, sans doute, ne pouvait mieux 

que cette école normale donner enfin à l'instruction primaire 

la consistance et l e développement désirables ; mais la manière 

dont cette grande idée fut mise à exécution, en fit manquer le but. 

Les leçons transcendantes des savants professeurs qui en étaient 

chargés, ne furent généralement appropriées ni à l'âge ni à la 

capacité des élèves qui suivirent les cours. Cependant, si l'on ne 

forma pas autant de bons maîtres qu'on l'avait espéré, l'ensei

gnement que l'on y donna sur les mathémat iques , la physique, la 

géométrie descriptive, l'histoire naturelle, la chimie, l'agriculture, 

la géographie , l'histoire, la morale, la grammaire,, l'analyse de 

l 'entendement et la l i t térature 2 , ne laissèrent pas que d'imprimer 

une impulsion prodigieuse a u x esprits ; « et si, par suite d'un 

hiver très-rigoureux et d'une disette qui causa en grande partie 

la chute du papier-monnaio, 'cette intéressante école n'eut qu'une 

courte existence, elle n'en fit pas moins naître la plus grande 

émulation pour la culture des sciences et des l e t tres 5 . » L'école 

normale fut fermée le 30 floréal (10 mai 1795) . * 

Dans l'intervalle, l es écoles primaires avaient fait de nouveau 

l'objet d'une loi organique et spéciale due à l ' init iative de 

Lakanal . Votée dans la séance du 27 brumaire (18 novembre 

1794 ) , cette loi voulai t l 'établissement d'une école primaire 

nat ionale par mille habi tants ; soit de vingt-quatre à ving-cinq 

mil le écoles divisées en deux sect ions , dont une pour chaque 

' C'était, o u le T o i t , la réalisation d'un projet analogue à celui que renfermait le 
règlement général donné par Marie-Thérèse en 1774, et dont Joseph U avait confié 
l 'exécution à Des Roches, pour notre pays, en 1786. (Voir plus haut, p . 3 2 4 . ) 

ï Voir les Séances des écoles normales, recueil l ies par des sténographes. Paris, 1800, 
13 vol. ln-8o. 

3 RAINOO, o u v r a g e cité, p . 48. 
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sexe, et la nomination de plus de 4 0 , 0 0 0 instituteurs e t insti

tutrices devant enseigner à environ 3 , 6 0 0 , 0 0 0 enfants: la 

lecture et l'écriture, la Constitution, la morale , les éléments de 

la langue française, les règles du calcul, les éléments de la 

géographie et de l 'arpentage, le recued des actions héroïques 

et des chants de tr iomphe. Des prix devaient être décernés 

tous les ans pendant les fêtes de la jeunesse . L a liberté de 

l'enseignement était de nouveau consacrée en ces termes : » La 

loi ne peut porter aucune atteinte au droit qu'ont les citoyens 

d'ouvrir des écoles particulières et libres, sous la surveillance 

des autorités const i tuées » 

Pour compléter l 'organisation générale de l 'enseignement, 

l'infatigable président du comité d'instruction publique présenta 

ensuite un projet relatif à l ' instruction secondaire : « Citoyens, 

dit-il, si vous n'étiez pas convaincus que la république française 

ne peut se maintenir et prospérer que par l'instruction, et que la 

liberté sans les lumières ne fut jamais qu'une Bacchante effrénée, 

je vous dirais qu'un grand nombre de départements réclament les 

établissements que nous proposons; que l'unité de la république 

appelle l'unité de l 'enseignement. » E t l'Assemblée vota sans 

opposition une loi qui inst ituait des écoles centrales, dont une 

par 300 , 0 0 0 habitants . Par des décrets postérieurs, le nombre 

des écoles centrales fut porté à cent, dont cinq à Paris , et 

quatre-vingt-quinze dans les départements 2 . L'Assemblée accorda 

ensuite 2 0 , 0 0 0 francs au Lycée. Sur la proposit ion de Fourcroy, 

* Décret du 27 brumaire an III. 
2 n y a quinze professeurs par établissement, n s sont chargée d'enseigner les mathé

matiques, la physique et la chimie expérimentales, l'histoire naturelle, la méthode des 
sciences ou la logique, et l'analyse des sensations et des idées, l'économie politique et la 
législation, l'histoire philosophique des peuples, l'hygiène, les accouchements, les mala
dies des femmes en couche et des enfants, les arts et métiers, la grammaire générale, 
les belles-lettres, les langues anciennes, les langues vivantes les plus appropriées aux 
localités, les arts du dessin, l'agriculture et lo commerce, le tout d'après des livres com
posés sous les auspices du comité d'instruction. 

On le voit, nulle science utile n'est négligée. Un jury central est chargé d'examiner, 
d'élire et de surveiller les professeurs. Une bibliothèque publique, un jardin, un cabinet 
d'histoire naturelle, et une coUection de machines et de modèles pour les arts et métiers 
sont annexés à chaque établissement. 
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elle décréta la création d'une école centrale des travaux publics 

e t de trois écoles de médecine, ainsi que des écoles polytechniques 

d'artillerie, du génie , de topographie, et, sur la demande de 

Boiss ieu, des écoles de navigat ion et de canonnage marit ime. 

L à ne devaient point s'arrêter les travaux de la Convention. 

U n e nouve l le Const i tut ion avai t é té préparée par u n comité 

spécial ; après trois mois de discussion, elle fut adoptée le 1 e r 

fructidor ( 1 7 août 1 7 9 5 ) et immédiatement sanctionnée p a r l e s 

Assemblées primaires de la nation. C'est au rég ime de cette 

Constitution que fut soumise la Belg ique par le décret du 9 vendé

miaire ( 1 e r octobre 1 7 9 5 ) . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



C H A P I T R E X I I I . 

LA BELGIQUE SOUS LA DOMINATION FRANÇAISE. 

1 . L e s é c o l e s s o u s l e D i r e c t o i r e . 

La Constitution de l'an III, « la plus sage, la plus l ibérale e t 

la plus prévoyante qu'on eût encore établie ou projetée' », 

mettait fin à la dictature de l'Assemblée. A côté du Corps lég is 

latif, divisé en deux consei ls , celui des Cinq Cents, à qui étaient 

dévolues l'initiative et la discussion des lois, et celui des Anciens, 

pouvoir modérateur comprenant deux cent cinquante membres 

âgés de quarante ans au moins, la Constitution établissait un 

pouvoir exécutif, le Directoire, composé de cinq membres , nom

més et révoqués par le consei l des Anciens sur la présentation 

de celui des Cinq Cents. Dans cette nouvelle organisation, l ' ins

truction publique occupait une large place ; la Constitution lui 

consacrait un chapitre tout entier, comprenant les articles su i 

vants : 

"Art. 296. H y a dans la république des écoles primaires où les élèvea 
apprennent à lire, à écrire, les éléments du calcul et ceux de la morale. 

* MIONET, Histoire dt la Bivolution, chap. XI, p. 823. 
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n Art. 297.11 y a des écoles supérieures aux écoles primaires : il y en aura 
au moins une par deux départements. 

„ Art. 298. Il y a pour toute la république un institut national. 
» Art. 299. Les divers établissements d'instruction publique n'ont entre 

eux aucun rapport de subordination ni de correspondance administrative. 
» Art. 300. Les particuliers ont le droit de faire des établissements parti

culiers d'instruction et d'éducation. 
„ Art. 301. Il sera établi des fêtes nationales pour entretenir la fratemitd 

entre les citoyens, et les attacher à la Constitution, à la patrie et aux lois.,, 

Ainsi la nouvelle Constitution maintenai t le double principe 

d'un ense ignement public et d'un enseignement libre, sans 

plus faire ment ion de l' instruction obl igatoire. 

Pour co npléter ces disposit ions, Daunou, célèbre à la fois 

par ses talents et par sa modérat ion courageuse, vint, tant au 

nom de la commission qui avait préparé l'acte constitutionnel, 

qu'au nom du comité d'instruction, soumettre au conseil des 

Cinq Cents une nouvel le loi organique de l 'enseignement. 

D a n s un discours qui passe pour un des chefs-d'œuvre de l'é

loquence parlementaire, Daunou rend hommage aux travaux de 

Talleyrand et de Condorcet, critique le projet de Lepelletier et 

flétrit la tyrannie stupide de Robespierre, « qui voulait arracher 

l'enfant des bras de son père, et faire une dure servitude du 

bienfait de l 'éducation. » Pu i s il ajoute: « Cinq années pleines 

do tourments , de secousses, de sacrifices, sont passées ; et main

tenant le besoin l e plus universel lement senti est, sans doute, 

celui de la bienvei l lance, du rapprochement, de la réunion, du 

repos , dans le sein des passions douces et des sentiments pai

s ibles . Or, qui mieux que l'instruction publique exercera ce mi

n is tère de réconci l iat ion générale ? L'instruction n'est-elle pas 

un centre où doivent se réunir de toutes parts ceux au moins 

qui n'ont été divisés que par les consei ls de la prévention? Le 

temple des arts n'est-i l pas l'asile nécessaire où tous ceux 

qui sont dignes d'exercer sur leur pays une grande influence, 

doivent s'empresser d o s e réunir? » 

Aux termes du projet d'organisation, i l doit être établi: 
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1° Une école primaire dans chaque canton. Les inst i tuteurs sont 

examinés par un jury composé de trois membres désignés par 

l'administration départementale; ils sont nommés par cet te 

même administration, sur la présentation des administrat ions 

municipales, logés aux frais de l'État, payés par leurs élèves 

et soumis à la surveillance des administrations municipales ; 

2° des écoles centra les ; 3° des écoles spéciales; 4° un inst i tut 

national des sciences et des arts; 5 n des fêtes nat ionales , a qui, 

dit le rapport, peuvent exister sans se mettre en concurrence 

avec les cultes particuliers. . . » L'administration avait le droit 

d'exempter du payement de la rétribution scolaire, pour cause 

d'indigence, le quart des élèves. 

Ce projet fut voté sans discussion, dans la séance du 5 bru

maire an IV (25 octobre 1 7 9 5 ) ; le lendemain, avant de terminer 

son existence et pour clôturer ses travaux, la Convention porta 

un décret d'amnistie générale, et substitua au n o m de la place 

de la Révolution, à Paris, celui de la Concorde, comme pour 

annoncer que la révolution était terminée. 

Le 5, les conseils législatifs s'étant constitués, nommèrent 

Lareveil lère-Lepeaux, Sieyes, Itewbel, Letourneur et Barras , 

membres du Directoire ; mais Sieyes ayant refusé, Carnot, e n 

récompense de sa grande participation a u x victoires de la r é p u 

blique, fut nommé en son remplacement. 

La loi du 3 brumaire reçut immédiatement son exécution en 

Belgique, par l'institution d'écoles centrales dans chacun des 

chefs-l ieux des neuf départements 1 . L'organisation d'écoles spé

ciales, qui devait faire l'objet de lois part icul ières , fut indéfini

ment ajournée. Quant aux écoles primaires , un très -pet i t 

nombre seulement furent ér igées . « La pénurie de sujets en é ta t 

de donner l 'enseignement, même au point où il é tai t restre int ; 

le peu de confiance qu'inspirait la majeure partie des indiv idus 

* Cea neufs départements étalent ceux de la Dyle, chef-lieu Bruxel les ; de l'Escaut, 
chef-lieu Gand; de la Lys, chef-lieu Bruges ; de Jemmapes, chef-l ieu Mons ; de» 
Forêts, chef-lieu Luxembourg; do Sambre-et-Meuse chef-lieu Ramur; de l'Ourthe, 
chef-lieu Liège; de la Meuse-Inférieure, chef-lieu Haestrioht ; des Deux-Sêtheo , caef- l icu 
Anvers. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



chargés de cet important ministère; la difficulté de mettre les 

instituteurs en possession du logement que la loi leur accordait, 

et surtout la diversité d'opinions qui régnait alors parmi les 

Be lges devenus Français , s'opposèrent, dans la plupart des com

munes de ce pays , à l 'établissement des écoles primaires, e t y 

rendirent presque nulles les disposit ions des législateurs à cet 

é g a r d ' n . 

Bien que les écoles fussent en pet i t nombre, elles avaient fort 

peu d'élèves. Cet état de choses était fréquemment signalé au 

sein du conseil des • Cinq Cents : « Les nouvelles institutions 

n'ont produit aucun résultat , disait le député Dumolard, dans 

la séance du 12 prairial an V ( 1 e r juin 1796) . Je n'ignore pas 

qu'il existe beaucoup de lois, que des établ issements s ont élevés, 

des professeurs entretenus, mais je ne vois d'élèves nulle parf. » 

D'autres députés jugèrent le m o m e n t favorable pour émettre 

hardiment leur opinion en faveur du retour à d'anciens principes, 

et rejeter sur l 'absence d'un ense ignement rel igieux la déser

t ion des éco les : » La part ie morale , disait Gilbert Desmolières, 

est absolument négl igée . H n'y a point de morale sans opinions 

rel igieuses, et l'on cherche en vain, dans tout ce qui concerne 

l'éducation, des principes re l ig i eux . . .Les pères et mères veulent 

que leurs enfants reçoivent des principes de morale et do reli

gion, et i ls ont raison. Us ne céderont point au despotisme des 

novateurs, et il m'est démontré que la répugnance est telle qu'il 

y a des endroits où le nombre des professeurs excède ce lu i des 

élèves, s 

Fressenel et Pavie allèrent p lus lo in ; ils réclamèrent le rappel 

des ministres du culte catholique. « E t les Cinq Cents adoptent 

le projet qui rouvre la France et rend les droits de citoyens aux 

prêtres qui rempliront les conditions prescrites par la Consti

tut ion 2 B . 

Tandis que les conseils marchaient à grands pas dans la voie 

de la réaction, le Directoire, au contraire, ou du moins la majo* 

* RAINOO, mémoire cité, p. 5 1 . 
EfcSBl D E RiANCEY, ouvrage cité, t. II, p. 5 3 . 
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rite de ses membres, Barras, Rewbel etLareveillère, s'efforçaient 
d'affermir le pouvoir révolutionnaire. Dans la nuit du 18 fruc
tidor (4 septembre 1797), ces derniers, afin de se mettre à l 'abri 
d'un coup d 'État que méditait le pouvoir législatif, prennent 
l'initiative d'un coup d 'État en sens inverse, épurent les conseils, 
le Directoire lui-même, et imposent leur propre dictature*. 

Le 27 brumaire an "VI (18 novembre 1797), le Directoire 
complété rétablit l'instruction obligatoire par un arrêté en vertu 
duquel les citoyens qui sollicitent des emplois publics sont tenus 
de prouver qu'ils ont fréquenté les écoles nationales, et, s'ils sont 
mariés, qu'ils y envoient leurs enfants. Le 7 pluviôse (26 jan
vier 1798), il prend un nouvel arrêté qui placeles établissements 
privés sous la surveillance de l'autorité publique: « Considérant, 
dit cet arrêté, que la surveillance des écoles particulières devient 
plus nécessaire que jamais pour arrêter les progrès des prin
cipes funestes qu'une foule d'instituteurs privés s'efforcent 
d'inspirer à leurs élèves,... ces écoles seront placées sous l'inspec
tion des administrations municipales; les visites auront lieu au 
moins une fois par mois et à l'improviste, afin de s'assurer si 
les maîtres ont soin de mettre entre les mains de leurs élèves, 
comme base d e l à première instruction, laDéclaration des droits 
de l'homme et la Constitution, ainsi que les livres élémentaires 
adoptés p a r l a Convention*; si l'on observe les décadis, etc. s 

* Uns loi de salut public est décrétée ; quarante et un membres des Cinq Cents, 
y compris le président Pichegru, onze membres des Anciens, les directeurs Carnot et 
Barthélémy, ainsi que dix autres personnages compromis, sont condamnés à la déporta
tion. 

C'est dans le même temps que l'Autriche fait la paix avec la république. Par le traité 
île Campo-Formio (17 octobre 1797), François II confirme l'annexion de la Belgique à la 
France. 

A cette époque aussi la vieille université de Louvain, qui avait jusque-là résisté aux 
orages, fut supprimée par un décret de l'administration centrale du département de la 
Dyle, en date du 4. brumaire (25 octobre). 

2 Le 9 pluviôse an r i (28janvier 1794), la Convention nationale avait ouvert un concours 
pour la composition de Uvres élémentaires. Ce concours, fermé par décret du 7 fructidor 
an III (21 août 1795) qui en ouvrit un nouveau, fut suivi d'un jugement porté par un 
jury spécial. Le jury chargé d'examiner et dé juger les livres présentés au concours, et de 
proposer les récompenses â accorder, avait été nommé par un décret du 18 messidor an II 
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L e même arrête donnait aux administrat ions municipales lo 

droit de suspendre et même de clôturer au besoin les cours. 

L'excès même de ces mesures en rendit l 'exécution impossible; 

et tandis que les établ issements privés et principalement les 

pensionnats continuaient de prospérer dans une certaine mesure, 

(6 juil let 1794). I l était composé de Lagr&nge,I)aubanton, Lebrun, Mongo, Richard, Garât, 
Thouin, Prony, Seryeia, Halle, Corviaart, De Sorgues, Yandermonde et Buache. 

Quarante-trois ouvrages furent approuves. Le Jury les divisa en trois classes : c lo In
structions sur l'éducation physique et morale dej enfants, depuis la grossesse jusqu'à leur 
entrée dans les écoles primaires; 2o instructions pour les instituteurs nationaux Hur 
l'éducation physique et morale des enfants dans les écoles nationales; 3o méthodes pour 
apprendre à lire et à écrire ; 4o éléments de grammaire française ; 5o instructions sur les 
règles d'arithmétique et de géométrie pratique, et sur les nouvel les mesures et leurs rap
ports avec les anciennes ; 6Q éléments de géographie; 7° instructions sur les principaux 
phénomèn s et les productions les plus usuel les de la nature; 8o éléments de morale répu
blicaine; 9Q éléments d'agriculture*; 10o mélanges.» 

Six ouvrages obtenaient une récompense de 3,000 livres et l ' impression aux frais de la 
républ ique; onze, une récompense de 2,500 livres et, pour l'un deux, l ' impression; cinq 
recevaient 2,000 l ivres; quatre avaient 1,500 l ivres; un obtenait l' impression seulement, 
et seize n'étaient que mentionnés. Le jugement du jury étaic signé par Selif, Corvisart, 
Hallé, Pasumot, Fontanes, Fougens, Lagrange, Lalande, Buache, Dubois, Carbon-Flins, De 
Sorgues, Sainte-Ange, Deafontaines, Lebrun, Tessier et Seryeia. 

Sur l e rapport de Lakanal, le conseil des Cinq Cents prit la résolution suivante, le 
28 pluviôse an IV (17 février 1796) : 

« Considérant que, dans la plupart des écoles nationales, l ' instruction est nulle ou 
vicieuse faute de bons l ivres é lémentaires; considérant que ces livres sont depuis long
temps l'objet des vœux et de l'attente de la nation, adopte les conclusions du jury, ordonna 
que les livres imprimés aux frais de là république seront distribués aux membres des deux 
coneeils et envoyés aux administrations départementales, et alloue à chaque membre du 
jury d'examen une indemnité de dix mille livres.» U est vrai de dire que cette indemnité, 
de même que les récompense; 1 accordées aux l ivres, était payable en papier-monnaie. 

Au conseil des Anciens, Barbé-Marbois, rapporteur, présenta, le 11 germinal, un rapport 
dans lequel, après avoir rendu compte de l'état déplorable où l'instruction publique était 
tombée, et avoir rappelé la prachamp organisation des écoles primaires, il faisait con
naître que la commission dont il était l'organe, n'avait jugé susceptible de l'impression 
aux frais de la république que trois ouvrages : la Grammaife française de Lhomond, les 
Ehments d'arithmétique par Condorcet et les Principes de la morale rtpublicaine par La Cha-

baussière; il concluait à ce que le projet de résolution voté par le conseil des Cinq Cents 
ne fût pas adopté. Fourtroy combattit ces conclusions; 11 exprímala crainte qu'un refus 
d'adopter le premier projet qui renfermait des encouragements pour les hommes dévoués 
à l 'enseignement et pour l 'enseignement lu i -même, ne fît qu'aggraver l'état fâcheux de 
l'instruction et paralyser les efforts tentés pour y porter remède. 

La loi fut votée ; elle porte la date du 11 germinal an IV (31 mare 1796). Elle donna lieu 
dans l 'exécution à des difficultés que nous avons ment ionnées dans notre Répertoire his
torique, analytique $t raisonné de l'enseignement primaire en Belgique, t. I, p p . 384-385. 
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les écoles centrales et les écoles primaires surtout étaient de 
moins en moins fréquentées'. 

De nombreux projets de réorganisation furent soumis au 
conseil des Cinq Cents : Luminais, Roger-Martin, Heurtant-
Lamerville vinrent tour à tour présenter de nouveaux plans. 
Mais l'Assemblée était très-divisée; les uns voulaient l'instruction 
obligatoire : « Quand il s'agit d'envoyer au combat la jeunesse 
française, vous ne consultez pas, disait Santhonax, d'inciviques 
parents ; qu'il en soit de même lorsqu'il s'agit de fonder l'édu
cation républicaine! » Les autres, tels que Boulay(delaMeurthe) 
et Andrieux demandaient qu'on écartât la contrainte. Boulay 
disait: « L'instruction, pour être utile et bonne, doit être libre. » 
Et Andrieux : « Cette première instruction est un bienfait, n'en 
faisons pas un épouvantail ! » Quant à la majorité, elle se t irait 
d'affaire en votant toujours Y ajournement. 

5 2. L e s é c o l e s E O U S l e C o n s u l a t . 

Le consulat, régime de transition entre la liberté et le despo
tisme, entre la république et l'empire, est institué à la suite 
d'un coup d 'État préparé, de concert avec Sieyes, par le général 
Bonaparte, déjà célèbre par ses exploits militaires. Une nouvelle 
constitution, celle de l'an YIII ( 2 4 décembre 1 7 9 9 ) est donnée 
à la France. Il n'y est point fait mention de l'enseignement. 
Afin de suppléer à ce silence, Chaptal présente au Corps 
législatif un projet d'organisation générale ayant pour base la 
liberté de l'enseignement. Chaptal repousse le monopole del 'État . 
« L'auto ité, dit-il, n 'a que le droit d'exiger de celui qui exerce 
la profession d'instituteur, les obligations qu'elle impose à tous 
les citoyens dévoués à une profession quelconque; elle a sur lui 
une surveillance qui doit être d'autant plus active, que l'exer
cice, de cette profession intéresse plus essentiellement la morale 

* Les écoles centrales, dont la création avait coïncidé avec le mouvement de réacUon 
qui suivit thermidor, ne furent guère encouragées par le gouvernement et ne purent se 
soutenir. Suxjprimées, pour la plupart, sous 1« consulat, elles disparurent entièrement 
sous l'Empire ,par la eréation de l'Université 
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publique ; là se bornent tous ses pouvoirs . S'il en était autre

ment, quelles affreuses conséquences ne verrions-nous pas en 

découler? Le gouvernement , maître absolu de l'instruction, 

pourrait , t o t o u tard , la diriger au gré de son ambit ion; ce levier, 

le p lus puissant de tous, deviendrait peut-être dans ses mains 

le premier mobile de la servitude. » Ces idées n e répondant pas 

aux vues de Bonaparte , premier consul, Fourcroy fut chargé 

de préparer un autre projet . E n attendant, Bonaparte , désireux 

de s'attacher tous les partis , les républicains exceptés , amnist ie 

les émigrés, rétabl i t d'anciens privi lèges , se rend la bourgeoisie 

favorable par d'importantes mesures utiles au commerce et à 

l' industrie, établ i t l'ordre mil itaire de la Lég ion d'honneur et 

s igne avec le pape un concordat ( l u jui l let 1 8 0 1 ) qui rattache 

la France à l'Eglise romaine. Il institue une enquête sur l'état 

moral du peuple et en fait présenter les résultats à l'Assemblée 

légis lat ive par Portal is , directeur des affaires ecclésiastiques : 

" Il est temps, dit Portal is , que les théories se taisent devant 

les faits. Po int d'instruction sans éducat ion, et point d'éducation 

sans morale et sans religion. Les professeurs ont enseigné dans 

le désert, parce qu'on a proclamé imprudemment qu'il ne fallait 

pas parler de rel igion dans les écoles . L'instruction est nulle 

depuis dix ans. B faut prendre la rel igion pour base de l'édu

cation. Si l'on compare ce qu'est l 'éducation avec ce qu'elle 

devrait être, on ne peut s'empêcher de gémir sur le sort des 

générat ions présentes e t futures. » 

Fourcroy ne put cependant se décider à insérer dans son 

projet de loi sur l 'enseignement une disposition au sujet de 

l'éducation rel igieuse. Au sein du Tribunat, Daru crut devoir 

s ignaler cette omission : « Je pense, dit - i l , qu'une omission si 

importante détruirait les espérances que la loi qui vous est 

présentée permet de concevoir. Dans l'état actuel de la l ég i s 

lat ion, il me paraît impossible de retrancher ent ièrement la 

religion de l'instruction publ ique. Je dis plus , j'avoue que, quel 

que fût l'état de la législation, j e ne concevrais pas une éducat ion 

qui ferait abstraction de toutes les idées rel igieuses. Cette 
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omission paralyserait l ' instruction e l l e -même. El le serait injuste 

pour les enfants, effrayante pour les pères ; elle serait impolitique, 

c'est-à-dire dangereuse pour l'État. • 

Le commissaire du Tribunal, Jard-Parvilliers, s'efforçait au 

contraire de justifier en ces termes l'absence d'un enseignement 

religieux dans l'école : « Quant à l'étude de la religion, comme 

elle ne peut être la même pour tous, dans un pays où l'on ne 

connaît pas de rel igion exclusive, elle ne peut être non plus un 

objet d'enseignement dans les écoles où doivent être admis indis

tinctement les enfants de citoyens quelles que soient leurs 

opinions rel igieuses. Il est des vérités reconnues par toutes les 

religions, qui feront sans doute partie de l'instruction. Ce sera 

sur ces vérités reconnues que des professeurs sages et éclairés 

établiront dans les écoles un système de probité, d'égalité et de 

tolérance 4 . * 

Cette opinion prévrlut, et la loi fut adoptée sans prescrire un 

enseignement rebgieux dans les écoles. 

La li,i divisait l 'enseignement en quatre degrés : les écoles 

primaires, les écoles secondaires, les lycées et les écoles spéciales. 

En ce qui concerne les écoles primaires, Fourcroy disait • 

« L'expérience de ce qui se faisait autrefois a convaincu le gouver

nement qu'-il faut confier le soin de l'organisatron de ces écoles 

aux administrations locales qui y ont un intérêt direct, et qui en 

feront dans chaque commune une affaire de famille. » Aussi, 

d'après la loi, l ' instituteur, logé aux frais d e l à commune, rétribué 

par le3 parents , est nommé par le maire et les conseils munici

paux, chargés de fixer le taux de la rétribution. Dans cette loi, 

comme dans celle du 3 brumaire an IV, les enfants pauvres sont 

sacrifiés aux enfants solvables. L'exemption du payement de la 

rétribution est restreinte au cinquième du nombre des élèves. 

En exécut ion de cette loi, des lycées dont l'organisation et le 

1 Quant à l'opinion dn premier c o n s u l , elle semblait alors indécise ; m a i s peu d e t e m p s 

nrirès, Bonaparte introduisit clans l e règlement du 19 frimaire a n X (10 décembre 1802), 

relatif aux lycées, nn article très-bref ainsi conçu : « II y aura un aumônier dans chaque 

lycée. » Sa pensée était alors qu'il fallait appeler le c l e T g é à donner l'enseignement reli

gieux dans les écoles, afin que l 'état pût diriger et surveiller cet enseignement. 
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régime étaient tout mil i taires , furent successivement organisés à 

Bruxel les , à Li ge, à Gand et à Bruges , . e t les écoles centrales 

furent supprimées. On vit aussi s'ouvrir des écoles primaires dans 

un certain nombre de communes ; mais on fut loin de combler le 

vide énorme qui existai t sous ce rapport. Les instituteurs man

quaient, et l'on se vi t obligé d'appeler à donner l'enseignement 

une infinité d'individus qui n'avaient ni les connaissances ni 

l'aptitude désirables. 

D'ailleurs, la loi renfermait en e l le -même une cause de stéril ité; 

elle abandonnait la création des écoles primaires à l'exercice d'une 

simple faculté. El le supposait, ou que les habitants d'une commune 

s'adresseraient à leur conseil municipal pour leur demander un 

instituteur, ou que l e conseil suppléerait à leur insuffisance en 

formant l 'établissement d'office. Ni l'une ni l'autre supposition 

n'était dans la nature des choses ; la masse du peuple avait des 

habitudes qui l'éloignaient d'un te l soin, et la plupart des conseds 

communaux, tirés de son sein, ne s'y l ivraient pas davantage. 

Si quelquefois i ls y étaient poussés par la force des circonstances, 

ce n'était guère que le chef-lieu de la mairie qui s'en ressentai t ; 

les autres communautés d'habitants restaient abandonnées à 

leurs propres vues, ou plutôt à leur profonde insouciance, hélas ! 

si commune même de nos jours! 

L e 1 8 mai 1804 ,1a république s'écroule; Napoléon Bonaparte 

s'élève à l'empire et se fait sacrer par le pape, le 2 décembre. 

Si les lois de la république, insuffisantes et mal appliquées, 

n'avaient pas réussi à constituer une bonne et complète organi

sation de l 'enseignement élémentaire, si les écoles primaires 

étaient trop peu nombreuses et mal dirigées, si l'instruction 

n'était pas encore entièrement gratuite pour les enfants du 

peuple, au moins ces lois avaient reconnu et proclamé les grands 

principes d'où sortira plus tard une organisat ion meilleure et 

plus complète. 

§ 3. L e s éco l e s s o u s l ' e m p i r e . 

L'empire créa le monopole de l'instruction aux mains de l 'État; 
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il i n s t i t ua u n co rps e n s e i g n a n t à t o u s les d e g r é s sous l e t i t r e 

d 'Univers i té . 

U n décre t d u 17 m a r s 1 8 0 8 r èg le l a cons t i tu t ion de ce n o u v e a u 

corps , les ob l iga t i ons e t les a t t r i b u t i o n s de ses m e m b r e s , a i n s i 

que la d i rec t ion e t l a survei l lance de l ' ense ignement . 

Aucune école, a u c u n é t ab l i s semen t que lconque d ' i n s t ruc t ion 

ne p e u t ê t r e formé s a n s a u t o r i s a t i o n du g r a n d m a î t r e , soumis 

et révocable à l a volonté du chef s u p r ê m e d e l ' É t a t , p e r s o n n e n e 

peut ense igner p u b l i q u e m e n t sans ê t r e m e m b r e de l 'Un ive r s i t é e t 

g radué p a r l ' une de ses facul tés . Les é t ab l i s semen t s sont r é p a r t i s 

en un ce r t a in n o m b r e ' d ' académies e t d i s t ingués en six deg ré s . 

Le s ix ième d e g r é c o m p r e n d les écoles p r i m a i r e s e t l es pe t i t e s 

écoles o ù l 'on a p p r e n d à l i r e , à éc r i re e t à ca l cu l e r 1 . 

P o u r fa i re face a u x dépenses cons idé rab les que nécess i te le 

corps e n s e i g n a n t a ins i cons t i tué , il es t é t ab l i u n e contribution 

universitaire. 

P a r t o u t on o r g a n i s e des facultés, des lycées , des co l l èges ' ; 

les écoles p r i m a i r e s , e x e m p t é e s de la c o n t r i b u t i o n u n i v e r s i 

ta i re , son t a u s s i les seules qu i d e m e u r e n t à l ' é t a t de comple t 

abandon . O n se b o r n e à décider " qu ' i l s e r a in s t i t ué a u p r è s de 

chaque a c a d é m i e , e t dans l'intérêt des lycées et des collèges, u n e 

ou p lus i eu r s c lasses n o r m a l e s des t inées à f o r m e r d e b o n s maîtres 

dans l ' a r t d ' ense igne r la l ec tu re , l ' é c r i t u re e t les premières no

tions de calcid. * 

E n m a t i è r e de l i b r a i r i e , le consu la t ava i t eu soin de r é t a b l i r 

* La base commune de rense ignement , pour les écoles a tous les degrés, est filée a ins i 
qu'il suit : 

Art. 38. Tontes l e s écoleB de l'université prendront pour base de leur enseignement : 
lo les préceptes de l'Église catholique; 2o la fidélité à l'empereur, à la monarchie 
impériale, dépositaire du bonheur du peuple, et à la dynastie napoléonienne, conserva
trice del'unité de là France etdo toutes les idées libérales proclamées par les constitutions; 
3o l'obéissance aux statuts du corps enseignant qui ont pour objet l'uniformité de l ' ins
truction, et qui tendent à former pour l'État des citoyens attachés à leur reUgion, à leur 
prince, à leur patrie et à leur famille. . 

» Bruxelles, qui déjà possédait une école de droit, devient le chef-lieu d'une acadé
mie. Il y est inst itué, outre la faculté de droit, des facultés de sciences et de lettres, un 
lycée, etc. 
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la censure : l'arrêté des consuls du 4 vendémiaire au XII 

( 2 7 septembre 1 8 0 3 ) défendait aux libraires d'exposer en 

vente aucun ouvrage avant de l'avoir présenté à une com

mission, ' qui en autorisera le débit s'il n'y a pas l ieu à cen

sure. » U n sénatus-consulte du 28 floréal an XII (18 mai 1804) 

inst i tua ensuite une « commiss ion sénatoriale de la liberté de la 

presse, n 

Sous l'empire, la censure fut organisée sur un plan plus 

large que jamais . U n ministère spécial fut créé sous le titre de 

Direction générale de l'imprimerie et de la l ibrairie. Non-seule

ment il fal lait un permis d'impression pour les nouveaux 

ouvrages , mais les anciens , même les c lass iques , ne pouvaient 

être réimprimés sans autorisation, et les t ex tes les plus inoffensifs 

avaient peine à échapper aux ciseaux de la censure. 

Les livres dest inés à l ' instruction primaire étaient compris 

dans la catégorie des menus ouvrages. Avant de publier un 

« a lphabet ou un l ivre é lémentaire des pet i tes écoles » l'impri

meur était tenu de le communiquer en épreuves au sous-préfet 

de son arrondissement; le sous-préfet approuvait ou rejetait le 

livre et, dans le premier cas, dél ivrait Y autorisation d'imprimer. 

L'approbation et l 'autorisation devaient être données par écrit, 

à charge pour l' imprimer de ne faire aucun changement à 

l 'ouvrage approuvé, sans avoir obtenu, au préalable, une 

nouvel le autorisat ion, et de déposer à la sous-préfecture deux 

exemplaires de l 'ouvrage imprimé. (Circulaires du directeur 

général de l'imprimerie et de la librairie, du 20 novembre 1810 

et du 13 mars 1811 . ) 

E n fait, l e s sous-préfets eurent peu l'occasion d'exercer à 

l 'égard des l ivres élémentaires leur sagacité pol i t ique ou leur 

ta lent pédagogique . Leur censure n'avait r ien de bien agréable 

pour les auteurs. A u surplus, comment songer, à cette époque, 

à faire des l ivres pour les écoles ? 

L'enseignement primaire, à peine ébauchée sous la république, 

n'existait déjà plus que de nom. P a r les écrits publiés sur 

cette époque et par les récits que nous ont faits nos pères, nous 
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savons combien l'instruction primaire était alors imparfaite et 
peu répandue. 

Voici le tableau de cette situation, tel que l'a retracé une 
commission officielle : 

« Les vices reprochés au système autrichien ne firent que 
s'enraciner, et nous eûmes les nouveaux abus de plus avec les 
anciens freins de moins. Aussi l'anarchie était-elle complète;ici 
c'étaient quelques pères de famille qui se choisissaient une 
espèce de pédagogue pour se débarrasser de leurs enfants pen
dant les travaux domestiques de l'hiver ; là, c'était le pasteur 
qui faisait le choix exclusivement; ailleurs c'était le curé avec 
quelque membre de l'administration communale, voire même 
avec une espffce d'agent de l'ancien régime, qui s'ingérait des 
intérêts communaux, sous le titre illégal et aboli de centurier. 

» Si du moins on avait accrédité des sujets capables d'ensei
gner quelque chose. Mais non : on s'adressait à des inconnus, 
roulant les campagnes comme des domestiques qui vont cher
cher des conditions; on prenait des manœuvres dont la cessation 
des travaux champêtres avait rendu les bras libres; des maçons, 
des tisserands, des cordonniers, qui échangeaient provisoire
ment leurs outils contre la férule et l'A B C. On les engageait, 
non à raison de leur savoir, c'était ce dont on s'inquiétait la 
moins, mais selon la modicité du prix auquel ils se soumettaient 
à servir. Figurons-nous l'état d'abaissement dans lequel ces 
malheureux vivaient, obligés qu'ils étaient de donner leurs 
tristes leçons dans de mauvais galetas, de courir alternativement 
les maisons de leurs élèves, quêter une chétive nourriture qu'on 
leur donnait à regret et de faire les démarches les plus humi
liantes pour être payés de leurs rétributions, qu'encore ils ne 
recevaient jamais en entier. — Il y a plus, souvent les parents 
ne s'entendaient pas sur la nomination de l'unique maître qu'ils 
pouvaient entretenir; alors la commune restait une ou plusieurs 
années sans en avoir. » 

Tel était le triste tableau de la situation dans les provinces 
wallones. Que si l'on veut connaître l'état de l'enseignement dans 
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les provinces flamandes, voici le témoignage d'un h o m m e qui a 

vu de près les écoles populaires, et comme élève et comme insti

tuteur : 

« Dans beaucoup de vi l lages , l'école étai t dirigée par le clerc 

ou par quelque chantre au lutrin, mais à côté de l'école du clerc 

de vi l lage s'élevaient d'autres écoles rivales : ici deux ou 

trois femmes forment entre elles une espèce de communauté 

pour l'exploitation de l'intelligence. U n e chambre, servant à la 

fois d'écolo et de cuisine, quelques bancs en bois de peuplier, 

une chaise pour chaque maî tresse ; autant de baguet tes , au 

moyen desquelles on peut atte indre les enfants indocdgs aux 

quatre coins de la chambre , voilà le mobil ier de ces écoles. Quant 

à l' instruction, les enfants apprenaient en un hiver l'alphabet, 

depuis la croix qui précède l'A jusqu'au zêta ; on leur enseignait 

l es années suivantes à épeler, puis à lire péniblement des carac

tères gothiques ; après quoi, lorsque les parents jugea ient conve

nable de pousser l'éducation plus loin, on enseignait aux enfants 

à tracer quelques l ignes droites ou bâtons, et enfin quand l e 3 

maîtresses étaient assez adroites pour savoir tailler quelques 

plumes, elles enseignaient même à écrire. » 

L a concurrence ne se bornait pas là . « L'état d'instituteur 

était une ressource précieuse pour occuper en hiver l es loisirs 

d'un tail leur sans ouvrage, d'autant plus qu'il lui suffisait de 

démonter sa table pour en faire des bancs . Combien de charrons, 

de cabaretiers , de badigeonneurs trouvèrent l'hiver une ressource 

précieuse à se poser maîtres d'école ! E t n'avaient- i ls pas la 

salle du cabaret ou leur atelier pour y placer les enfants ' ? » 

Ce n'est que par une circulaire du 10 janvier 1 8 1 2 , que le 

grand-maî tre de l'université vient enfin appeler l 'attention des 

recteurs sur la nécessité de s'occuper des écoles primaires . Les 

inspecteurs d'académie sont alors chargés de faire le dénombre

ment des écoles et le recensement du personnel , ainsi que d e d é -

* Etat de l'insirudion primaire in Belgique, 1 8 3 8 , V A X NïfiUM, ancien directeur des 

écoles communales de Gand. 
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livrer aux inst i tuteurs en fonction des autorisations définitives 

ou provisoires, suivant leur degré de capacité ; mais il n'était 

plus temps : ce recensement est à peine achevé, que les désastres 

des armées françaises amènent la chute du gouvernement impé

rial, et, pour la Belg ique , une posit ion nouvelle que règlent les 

traités de 1 8 1 4 . 

L'article 6 du traité de Paris (30 mai 1814) contenait la d is 

position suivante : « La Hollande, placée sous la souveraineté 

de la maison d'Orange, recevra un agrandissement de terri-

toire. » Cette disposition fut sanctionnée par le traité de Londres 

du 20 ju in: « E n vertu de leur droit de conquête, a insi que pour 

assurer l'équilibre et le repos de l'Europe, la Belg ique est réunie 

à la Hollande ; les deux pays ne formeront qu'un seul et même 

État, régi par la Constitution déjà établie dans ce dernier pays, 

mais qui sera modifiée d'un commun accord. » 
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C H A P I T R E X I V -

LE ROYAUME DES PAYS-BAS. 

La réunion de l a Belgique à la Hollande semblait conforme 

au v œ u et aux intérêts d e s deux peuples . Ce v œ u avait été 

•exprimé no tamment dans un grand nombre de brochures où 

étaient exposés les avantages que la réunion produirait pour les 

deux pays : « Ident i t é d'origine, conformité de m œ u r s et de 

langage , contiguïté de territoire, réciprocité d'intérêts, tout, 

disait -on, appelle les Belges et les Bataves à renouer leurs 

ant iques liens de fami l le 1 . » 

Le nouveau royaume des P a y s - B a s s'offrait à tous l es yeux 

sous les meil leurs auspices ; tout semblai t lui présager l es plus 

bel les dest inées. L a Be lg ique industrieuse et agricole, et la 

Hollande, commerçante et marit ime, pouvaient se prêter un 

mutuel appui; edes éprouvaient toutes deux un égal attache

ment pour le monarque appelé à présider à leur commune 

destinée. L'union, comme le portait le traité de Londres (1814) , 

devait être int ime et complète , de façon que les deux pays ne 

formassent qu'un seul et m ê m e État . Tous les cultes devaient 

jouir d'une protect ion et d'une faveur éga l e s ; l 'admission de 

1 Delà confédération des Belges et des Bataves, par V. B. Bruxel les , chez WeisBenbruch, 

1814:. L'auteur de cette brochure osait m ê m e concevoir les plus magnifiques espérances 
au sujet du rétablissement des l imites antérieures aux conquêtes de Louis XIV. « L'indé
pendance des cations, disait-il, y trouverait sa plus eûre garantie, et peut-être le pro
blème de l'équilibre politique y trouverait sa solution, depuis longtemps regardée comme 
chimérique.. . » 
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tous les citoyens, quelle que fût leur croyance rel igieuse, aux 

emplois e t aux offices publics, étai t garant ie . Mais dans ces 

stipulations mêmes se trouvait le germe de divisions dont nous 

parlerons plus t a r d . 

Quoi qu'il en soit , le gouvernement des P a y s - B a s ne tarda 

pas à montrer qu'il metta i t au rang de ses principales, et de ses 

plus obères occupations l 'établissement d'institutions propres 

à répandre les lumières de l 'enseignement. 

Antérieurement à la formation du nouveau royaume, d'im

portants progrès avaient été accomplis en Hollande en matière 

d'enseignement é lémentaire . C'est à l'initiative privée, à l 'es

prit d'association, si fécond en prodiges de toute nature, ainsi 

que l'Angleterre en a fourni tant d'exemples, notamment au 

sujet de l 'enseignement, c'est à l'esprit d'association que la 

Hollande étai t redevable de l' institution des premières écoles 

primaires vraiment dignes de ce nom. 

A l'époque où Joseph H tentait d'organiser l'instruction pri

maire en Belg ique et voyait cette uti le entreprise échouer avec 

tant d'autres d'un caractère moins libéral, l'esprit d'association, 

l'initiative privée, en Hollande, entreprenait e l le-même une 

institution semblable sous les auspices de la l iberté, et elle 

réalisait en peu de temps, dans toute la Néerlande, par le bon 

exemple et la persuasion, ce que n'avait pu faire admettre dans 

nos provinces la volonté arbitraire et absolue du monarque 

autrichien. Jusque- là , l es écoles élémentaires en Hollande 

étaient dans le même état embryonnaire que celles de la plupart 

des autres pays de l 'Europe 1 . Des maîtres presque aussi igno

rants que ceux qu'ils devaient instruire, réussissaient à peine, 

en quelques années , à donner à un petit nombre d'élèves les 

plus faibles connaissances dans la lecture et dans l'écriture*. 

Vers 1 7 8 4 , un homme, dont le nom restera célèbre dans les 

1 II faut en excepter principalement l'Écoase Oui, dès 1616, possédait des écoles dans 
choque paroisse. 

2 Rapport de la la commission d'instruction du grand-duohé da Luxembourg. — Toy. 

COUSIN, ouvrage cité, t. n , p. 10L 
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annales de l'instruction primaire, Jean Nieuwenhuyse , ministre 

memnonite , conçut l'idée d'une association ayant pour but de 

remédier à un état de choses si regret table . Il fit part de son 

projet à quelques amis . « Je vois , leur dit- i l , des érudits qui 

s'occupent à publier de gros livres et à répandre leur nom dans 

les classes éc lairées; j e vois partout des sociétés savantes , des 

r iches qui commencent à s'enivrer du luxe de la l ittérature 

renaissante et des beaux-arts ; puis j e vois à côté d'eux une 

masse d'infortunés qui croupissent dans l ' ignorance: ils ne 

savent ni lire, n i écrire, et même le sauraient- i ls , qu'ils n'au

r a i e n t pas les moyens d'acheter ni de comprendre les ouvrages 

des beaux esprits . Les choses ne peuvent demeurer en cet état; 

nous devons faire quelque chose pour ces inte l l igences déshé

ritées, n Dès ce moment fut fondée VAssociation du Bien public 

ou plutôt d'Utilité publique (de Maatschappij tôt nut van't 

algcmecn) qui, peu d'années après, comptait plusieurs milliers 

de membres . E n l'absence de toute loi qui rég lâ t l'organisation 

des écoles primaires, cette association s'était donné pour mission 

d'encourager, de perfectionner, et de répandre l 'enseignement 

populaire. Cette miss ion, elle la rempl i t généreusement et en 

entier. Chacun de ses membres y contribua avec un égal 

dévouement . 

L a Société procéda d'une manière à la fois s imple e t logique. 

Tout d'abord, elle s'efforça de favoriser, en y at tachant des 

prix spéciaux, la publication de pet i ts ouvrages populaires 

méthodiques, simples, peu coûteux et offrant un caractère 

d'utilité réelle pour les populat ions. Ces petits l ivres, qui por

ta ient son nom, ne tardèrent pas à la faire connaître jusque 

dans les moindres vi l lages, et lui att irèrent beaucoup d'adhé

rents. Puis , après avoir recherché quel les é ta ient les méthodes 

les plus propres à développer les facultés phys iques , morales et 

intel lectuelles des enfants, elle fit composer des traités é lémen

taires spéciaux, basés sur ces méthodes . Jusque- là , ces sortes 

d'ouvrages é lémentaires faisaient complètement défaut; leur 

publication eut d'autant plus de succès, qu'elle émanait de la 
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Société d'utilité publique, dont la réputation grandissait chaque 
jour. 

Tels furent les débuts de la Société. La part ie en quelque 
sorte théorique de son œuvre avait été menée à bonne fin. 
Restait à démontrer pa r des exemples pratiques l'efficacité des 
méthodes préconisées par elle. Alors elle créa de nombreuses 
écoles et les plaça sous la surveillance active et directe de ses 
comités, appelés départements. Les unes étaient destinées à 
recevoir des élèves envoyés par les membres ; les autres, à 
recevoir gratuitement tous les enfants pauvres de la localité. 
A la plupart d'entre elles furent aussi annexées des bibbothè-
ques à l'usage des adultes. 

Jamais il n'entra dans la pensée do l'association de se consti
tuer l 'autorité, le pouvoir suprême de l'enseignement, non plus 
que de se substituer aux pouvoirs publics. Les écoles créées par
la Société n'avaient qu'une durée temporaire ; elles servaient de 
modèles soit pour les écoles existantes, soit pour les écoles à 
créer, et, dès que celles-ci étaient perfectionnées, la Société 
fermait les siennes propres. Elle laissait ainsi à chacun son 
initiative, encourageait la bonne volonté de tous, et multipliait 
ses propres moyens d'action tout en ménageant ses ressources. 
Ce modo do procéder, à la fois ingénieux et rationnel, lui per
mettait, en effet, de transporter dans d'autres localités où les 
progrès de l'enseignement faisaient défaut, les modèles qu'elle 
présentait successivement à toutes. 

On le voit, cette organisation était des plus sages ; aussi, de 
féconds résultats vinrent-ils couronner l'œuvre d'une association 
à laquelle chacun se faisait gloire d'appartenir. 

Rien n'est puissant comme le succès, rien n'est contagieux 
comme l'exemple. Les magistrats do quelques villes finirent par 
reconnaître la nécessité d'améliorer aussi l'état de leurs écoles. 
La grande et florissante ville d'Amsterdam ne possédait en 1797 
que deux écoles pour les pauvres; il fut, enfin, décidé que d'utiles 
réformes y seraient introduites, et que de nouvelles écoles seraient 
fondées : les magistrats municipaux ne crurent pas déchoir en 
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consultant, au sujet de l'organisation projetée, les comités de 

l'Association d'utilité publique. 

L e gouvernement lu i -même, reconnaissant l'efficacité dos pro

cédés et des méthodes préconisés par cette association, ne tarda 

p a s à lui donner des t émoignages non équivoques de son est ime, 

en se rangeant aux avis de plusieurs de ses membres dans les 

mesures prises en 1 8 0 1 , en 1 8 0 3 , et, en dernier heu , par la loi 

définitive de 1 8 0 6 , pour la réforme et l 'organisation générale 

de l'instruction primaire. 

Sous l'empire de. cette légis lat ion, l es écoles primaires en 

Hol lande avaient acquis en peu d'années un degré de prospérité 

qui, dès 1 8 1 1 , frappait d'admiration MM. Cuvier et Noël 1 , comme 

le témoigne le passage suivant du rapport qu'ds adressèrent à 

cette époque à leur gouvernement. 

« Nous aurions peine à rendre l'effet qu'a produit sur nous la 

première école primaire où nous sommes entrés en Hollande. 

C'était précisément une de cel les que la charité publique entre

t ient pour les enfants des familles les plus indigentes , pour ceux 

qui, e n tant d'autres pays, seraient réduits à traîner leur misère 

sur les grands chemins, pour y faire le métier de mendiants , en 

at tendant qu'ils aient la force de faire celui de voleurs. Deux 

salles vastes , claires, bien aérées, y contenaient trois cents de ces 

enfants, tous proprement t enus , se plaçant tous sans désordre, 

sans bruit, sans impolitesse , faisant, à des s ignes convenus, tout 

ce qui leur était commandé, sans que le maître eût besoin de dire 

une parole. Non-seu lement ils apprennent , par des méthodes 

sûres et promptes, à lire couramment, à écrire d'une bel le main 

et avec une entière correction, à faire de tête et par écrit tous 

' Voir le Rapport sur les établissements publics en Hollande, par C U V I E R , conseiller 

honoraire, et X O Ë L , conseiller honoraire et inspecteur général de l 'université. Voir aussi 
VICTOK Cousisr, de l'Instruction publique en Hollande. — La loi de 1806, qui est demeurée 

en vigueur dans la Néerlande jusqu'au lerjanvier 1858, c'est-à-dire durant "un espace de 
cinquante-doux ans, a servi de base à la loi française de 1838 et à la lo i sur l'instruction 
primaire en Espagne. Quelques-unes des dispositions de la loi belge du 23 septembre 
1842 sont également empruntées à cette législation. La loi de 1806 et IGB règlements y 
annexés ont été insérés in extenso dans l'ouvrage de M. CousrN et dans le rapport décen
nal présente aux Chambres législatives en 1842 par SI. XOTHOM B. 
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les calculs nécessaires dans la vie commune, enfin à rendre nette

ment leurs pensées dans de pet i ts écrits ; mais les l ivres qu'on 

leur donne, l es morceaux qu'on leur fait copier sont si t i e n 

gradués, i l se succèdent dans un ordre si bien calculé, les 

préceptes et les exemples y sont mêlés avec tant d'art, que ces 

enfants se pénètrent en même temps des vérités de la religion, 

des préceptes de l a morale , et de toutes les connaissances qui 

peuvent leur être ut i les , ou les consoler dans leur malheureuse 

condition. On s'assure par des questions fréquentes, et en les 

excitant même à proposer leurs difficultés, que rien de ce qu'on 

leur fait lire n'est perdu pour leur intel l igence. Enfin des prières 

ou des hymnes chantés en commun, composés exprès pour eux, 

et respirant tous le sent iment du devoir, ou celui de la recon

naissance, donnent du charme à cette instruction, en même 

temps qu'ils lui impriment un caractère rel igieux et tendre, 

propre à en faire durer les effets. U n maître et deux aides qu'on 

prendrait eux-mêmes pour des écoliers, gouvernent ce grand 

nombre d'enfants, sans cris, sans invectives, sans aucune puni

tion corporelle, mais en les intéressant toujours, e t en les tenant 

sans cesse en haleine. 

s La-première vue de cette école nous avait causé une surprise 

agréable; lorsque nous fûmes entrés dans tous ces détai ls , nous 

ne pûmes nous défendre d'une véritable émotion, en songeant à 

ce que ces enfants, abandonnés à eux-mêmes , seraient devenus, 

et à ce qu'ils é ta ient ; mais , nous disions-nous, c'est peut-être ici 

un exemple unique, le produit des efforts d'une ville riche, ou 

du zèle de quelques c i toyens d'une générosité extraordinaire. 

» On nous prévint qu'à mesure que nous parcourrions le pays 

nous reviendrions de cette erreur ; et, en effet, nous avons trouvé 

partout les écoles primaires sur le même pied, si l'on excepte 

celles où de trop vieux maîtres n'ont pu encore se dégager de 

leurs anciennes routines. Ce n'est pas même dans les villes 

qu'elles sont les mei l leures; et jusque sur les frontières du pays 

de Groningue, et à plusieurs lieues de la grande route, nous 

avons trouvé, dans les vi l lages, des écoles primaires aussi 
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n o m b r e u s e s e t enco re m i e u x composées e t m i e u x t e n u e s q u e 

celles des p lu s g r a n d e s vi l les , p a r c e q u e d a n s les vil les les 

enfan t s des r i ches son t i n s t r u i t s chez eux , t a n d i s q u e d a n s les 

vi l lages ils von t à l 'école c o m m e les a u t r e s ; m a i s p a r t o u t nous 

avons observé l a m ê m e g a i e t é , l a m ê m e décence , la m ê m e 

p r o p r e t é d a n s les élèves e t d a n s les m a î t r e s ; p a r t o u t l a m ê m e 

i n s t r u c t i o n . » 

L e g o u v e r n e m e n t des P a y s - B a s r e n d i t l a loi d e 1 8 0 6 a p p l i 

cab le a u x provinces mér id iona l e s d u n o u v e a u r o y a u m e , e n v e r t u 

des a r t . 2 2 6 e t 2 2 8 d e la loi fondamentale, d o n t il se p r é v a l a i t 

p o u r d i r ige r p a r l u i - m ê m e les d ive r ses b r a n c h e s d ' i n s t ruc t ion . 

Ces a r t i c l es é t a i e n t a ins i conçus : 

"Art. 226.L'instruction publique est un objet constant des soins du gou
vernement. Le roi l'ait rendre compte, tous les ans, aux Etats-Généraux de 
l'état des écoles supérieures, moyennes et inférieures. 

„Art. 228. Les administrations de bienfaisance et L 'ÉDUCATIOK D E S P A U V R E S 

sont envisagées comme un objet non moins important des soins du 1 gouver
nement. Il en est également rendu, aux États-Généraux un compte annuel. „ 

É l e v e r les écoles des p rov inces m é r i d i o n a l e s d u nouveau 

r o y a u m e a u m ê m e n i v e a u q u e d a n s les p rov inces s ep t en t r i ona l e s 

é t a i t u n e t â c h e i m m e n s e , t a n t à c a u s e d u g r a n d n o m b r e d ' é t a 

b l i s s emen t s à c réer , que de l ' é t a t p i t o y a b l e où se t r o u v a i e n t la 

p l u p a r t des écoles e x i s t a n t e s . 

I l fut é t ab l i t o u t d ' a b o r d u n d é p a r t e m e n t d e l ' i n s t r u c t i o n p u 

b l i q u e , des sciences e t des a r t s . Pu i s , afin de s ' a s su re r si le sy s 

t è m e d ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e , d o n t les a v a n t a g e s é t a i e n t d é m o n 

t r é s p a r l ' expér ience acquise d a n s les p r o v i n c e s s e p t e n t r i o n a l e s , 

p o u v a i t conven i r à l a B e l g i q u e , le g o u v e r n e m e n t i n s t i t u a à 

B ruxe l l e s u n e commiss ion composée d e p e r s o n n e s chois ies d a n s 

c h a c u n e des p rov inces m é r i d i o n a l e s , p ré s idée p a r le commissa i r e 

g é n é r a l de l ' ins t ruc t ion p u b l i q u e , des a r t s e t des sc iences , avec 

m i s s i o n d e fa i re c o n n a î t r e les beso ins d u p a y s e t de d o n n e r son 

a v i s su r l ' i n t roduc t ion d u sys tème d ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e p r a t i 

q u é d a n s l a N é e r l a n d e . Su r le r a p p o r t d e ce t t e commiss ion , i l 
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fut établi dans chacune des provinces méridionales, u n jury tem

poraire, présidé par le gouverneur e t chargé d'examiner, dans 

l'étendue de son ressort , les personnes désirant établir ou dir i 

ger une école ou qui, exerçant déjà légalement, aspiraient à un 

traitement sur l e s fonds de l 'État . 

Il entrait aussi dans les attributions du jury de vei l ler à la 

construction, aux réparations et à l 'agrandissement, ainsi qu'à 

l 'ameublement des maisons d'école et au bon ordre des classes ; 

de tenir la main à ce que les administrations fournissent les 

sommes nécessaires aux frais de l ' instruction; d'encourager l a 

nomination des sous-maî tres dans les écoles , et la formation 

des jeunes gens doués de bonnes disposit ions pour l'état d'insti

tuteur. 

Le gouvernement inst i tua en même temps , dans les pr inc i 

pales villes méridionales , des écoles modèles e t des l e ç o n s nor

males pour la propagation des bonnes méthodes d'enseignement, 

une école normale à Lierre pour la formation d'instituteurs e t 

des bourses de 300 fl. pour élèves- inst i tutrices . Des tra i tements 

supplémentaires, des grat i f icat ions et des subsides furent aussi 

accordés sur le trésor public , soit pour encourager les ins t i tu 

teurs faisant preuve de zè le , soit pour aider à la construction 

de salles d'écoles. 

A mesure que ces améliorations s'introduisirent dans les 

provinces méridionales , le gouvernement remplaça les jurys 

par des commissions provinciales d'instruction, ana logues à 

celles qui étaient déjà inst i tuées dans les provinces septentr io

nales. 

Ces nouvel les commiss ions , aussi présidées par les gouver

neurs, furent spéc ia lement chargées de la surveillance r é g u 

lière de toutes les écoles établies, ainsi que du maint ien des rè

glements sur l'instruction publique. Chaque province était divi

sée en u n cer ta in nombre de districts, dont l ' inspection était 

personnellement confiée à un membre de la commission, qui 

avait le t itre d'inspecteur. 

U n e instruction ministér ie l le du 2 0 m a i 1 8 1 6 déterminait 
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les at tr ibut ions de ces commissions, e t traçait la marche de 

leurs opérations : 

Aucun établ i s sement d' instruction inférieure ne peut exister, 

sous quelque dénomination que ce soit, sans une permission 

spéciale de l 'administration communale ou provinciale, et sur 

l'avis de l'inspecteur du district e t de la commiss ion d'instruc

t ion . 

Les écoles sont publiques ou particul ières suivant qu'elles 

sont entretenues en tout ou en part ie aux frais d'une caisse p u 

bl ique, ou seulement dépendantes d e part icu l iers . 

L e s connaissances que l'on y enseigne, sont la lecture, l'écri

ture , le calcul, le français, le hol landais , l 'histoire, la géographie, 

l es langues étrangères, e t même .les langues savantes , lorsque 

le chef de l 'établissement en a obtenu l 'autorisation. 

Les personnes chargées de l 'enseignement inférieur, soit 

comme maîtres, soit comme assistants, sont dist inguées en 

instituteurs, en inst itutrices et en maîtres de langues . L e s insti

tuteurs sont divisés en quatre rangs suivant leur degré de 

capaci té , mais les inst i tutrices e t les maîtres de langues ne 

forment respect ivement qu'une seule c lasse . 

Nu l individu ne peut exercer les fonctions d'instituteur, d'in

stitutrice ou do maître de langues sans u n brevet de capacité, 

délivré par une commiss ion provinciale d'instruction, e t un 

acte de nominat ion spéciale, délivré par l'autorité compétente. 

L e s emplois sont conférés à la suite d'un concours e t après 

autorisation spéciale accordée par le département de l' instruc

t ion publique, s'il y a l ieu. 

Afin d'améliorer les méthodes d 'ense ignement et d'entretenir 

des relations constantes entre les inst i tuteurs , le gouvernement 

encourageait la formation de sociétés spéciales; les inspecteurs 

réunissaient, à certaines époques , l es inst i tuteurs de leurs 

districts respectifs et s'entretenaient avec e u s sur le but et la 

nature de leurs fonctions, ainsi que sur les moyens de s'en 

acquitter au plus grand avantage de la jeunesse . L e gouverne

ment accordait à ces réunions des subsides 'annuels pour être 
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1 Règlement général arrêté par le ministre de l'instruction publique le 20 mai 1821, 
no 11. 

employés, soit à, donner des prix aux instituteurs les p lus zélés 

soit à acheter des ouvrages ou d'autres objets à l'usage des 

réunions. 

Les commissions d'instruction s'assemblaient ordinairement 

trois fois l'an e t procédaient alors à l 'examen des instituteurs 

de leur ressort. A chacune do ces assemblées, les inspecteurs 

d'écoles remetta ient un rapport sur les établissements qu'ils 

avaient visités et sur les changements qui s'étaient opérés dans 

leurs distr icts , tant à l'égard du matériel que du personnel. Ces 

rapports étaient ensuite envoyés au département de l'instruction 

publique. 

Les commissions d'instruction, ainsi que les inspecteurs 

d'écoles correspondaient avec les Éta t s députés, avec les com

missaires de district e t les administrations locales, au sujet" des 

mesures ayant pour objet les intérêts de l'instruction inférieure. 

Ils adressaient, chaque année, au département de l'instruction 

publique, unexposé général des améliorations obtenues, sous ce 

rapport, dans leurs provinces et leurs districts respectifs. 

Outre ces disposit ions générales , il en fut pris d'autres con

cernant le régime intérieur, l'ordre et la discipline des écoles'. 

L'instruction doit avoir heu , autant que possible, toute l'année. 

L'instituteur doit être continuellement avec ses élèves; i l a soin 

que ceux-ci soient toujours propres e t bien lavés ; il veille aussi 

à la salubrité e t à la propreté du local. Dans les écoles n o m 

breuses, i l est a idé par un ou plusieurs sous-maîtres . 

Les élèves sont généralement partagés en trois classes. L'en

seignement de chaque classe est simultané et se donne à l'aide 

de planches noires , tableaux e t autres objets propres à faciliter 

les progrès. Les livres é lémentaires sont les mêmes pour tous 

les élèves d'une même division, et un* tableau, affiché dans 

l'école, règle la distribution du travail et l'emploi du temps. 

On le voit, à l'indifférence complète, à l'anarchie de l 'enseigne-
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ment , avai t succédé, sans transit ion, un rég ime entièrement 

opposé, un régime des plus actifs aux mains de l 'administration. 

Dans le plus grand nombre d'écoles primaires , on faisait 

usage de la méthode d'enseignement s imultané et de l ivres 

appropriés à la méthode*. Ce progrès était dû, en majeure part ie 

du moins , à l'existence do sociétés qui s'étaient formées dans la 

plupart des provinces méridionales , en vue d'encourager l'in

struction élémentaire et de propager les bonnes méthodes , au 

moyen de la publication de l ivres à bon marché . 

Sociétés cVencouragement pour Vinstruction élémentaire. 

D e semblables sociétés existaient notamment à Namur, à 

Bruxel les , à Mons, à Liège , etc. 

Formées sous le patronage du gouvernement, el les obéissaient 

à une même impulsion, et se pl iaient à un m ê m e esprit de direc

t ion, conforme a u x lo is de l 'époque. 

Pour donner une idée de leur organisat ion commune, nous 

entrerons dans quelques détai ls , particul ièrement en ce qui con

cerne les sociétés établies à N a m u r et à L iège . 

D e s cours normaux pour les inst i tuteurs primaires avaient 

été organisés depuis 1 8 2 2 à Namur. L e s re la t ions fréquentes 

4 Le progrès des méthodes est un indice certain et la véritable clef du succès des écoles. 
A mesure que les écoles élémentaires sont p lus fréquentées, on voit s'introduire et se 
perfectionner des méthodes nouvel les .Dans l'antiquité, Socrate, qui a donné son nom à la 
méthode socratique, Platon, Aristote, Quintilien n'avaient à former que des rhéteurs ; dan» 
les temps modernes, Bacon, Fénelon, Locke, Jean-Jacques Rousseau, no s'étaient occupés 
que de l 'enseignement privé. C'est seulement vers la fin du siècle dernier, quand vinrent 
à se multiplier et à se développer les écoles populaires en Suisse, en Allemagne et dans l e 
Nord de l'Europe, que l'on abandonna l'ancien système d'enseignement individuel, pour 
y substituer rense ignement mutuel et l 'enseignement simultané. Déjà en France, l'abbé 
D e la SaUe, fondateur des modestes établissements qui, en l'absence de toute organisation 
de l' instruction primaire, rendirent tant de services à l 'enseignement des pauvres, avait 
imaginé une méthode pour ses écoles. Après lui, le célèbre Pestalozzi et le père Girard, en 
Suisse ; Von Eochow, Kiemeyer, Dinter, D e FeUenberg et tant d'autres en Allemagne, 
v inrent perfectionner les méthodes. S O U E le gouvernement des Pays-Bas, on vit s'intro
duire succe ivement en Belgique des systèmes qui eurent plus ou moins de succès et 
de durée : 1 - s méthodes de Bell, de Lancastcr, de Jacotot, de Prinsen, etc. 
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qui s'étaient établies, à cette occasion, entre divers fonct ion

naires et particul iers , habi tant l e chef-l ieu, et l es inst ituteurs 

de toute la province, avaient permis de constater l e dénue

ment absolu de matériel et l es lacunes sans nombre que 

présentait l ' instruction. Alors on conçut le projet de former 

une associat ion dest inée à pourvoir autant qjie possible à ces 

besoins. 

Diverses personnes dévouées à l 'enseignement s'unirent à cette 

fin. Au nombre de soixante, e l les se constituèrent en société, 

le 29 m a i 1 8 2 5 , et, le 5 ju in suivant, dans une assemblée g é n é 

rale tenue sous la présidence de M. J.-J. d'Omalius, elles adop

tèrent un règlement dans 'lequel le but de la Société était défini 

en ces termes : 

« Persuadée que l' instruction élémentaire, sagement dir igée , 

peut seule assurer la prospérité des Éta t s et le bonheur des 

individus, la Société a pour objet de propager , autant qu'il d é 

pend d'elle, cet te instruction dans toute la province, et par t i 

culièrement dans les campagnes , à l'effet de répandre les m e i l 

leures méthodes d'enseignement et d'améliorer l 'éducation des 

enfants dans toutes les classes de la population. » 

Les membres payaient une cot isat ion annuel le d'au moins 

trois florins (fr. 6 - 3 4 ) ; i ls s'engageaient en même temps à user 

de toute leur influence à l'effet de recruter de nouveaux souscrip

teurs. 

Le conseil d'administration composé de cinq membres , y 

compris le président et le secrétaire-trésorier, était chargé de 

provoquer des souscriptions dans toute la province. Vingt sous

cripteurs appartenant à une ou plusieurs communes vois ines , 

autres que le chef- l ieu de la province, avaient le droit de se 

constituer en comité particulier, de nommer un président et u n 

secrétaire, e t de désigner l'un d'eux en qualité de délégué auprès 

du consei l d'administration, avec voix délibérative. 

Le consei l correspondait, au nom de la société, avec les a u 

torités, spécialement avec la commiss ion provinciale d' instruc

tion, et avec les inst i tuteurs . Il faisait emploi des fonds d'après 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



les résolutions ele l 'assemblée générale , à laquel le il était tenu 

de rendre compte à la fin de l 'année. 

L'assemblée générale se réservait le droit d e décerner les 

pr ix et les encouragements . 

L e 8 juin , l e conseil adressa a u x chefs des administrat ions 

communales une circulaire dont nous extrayons les passages 

suivants , qui développent la pensée expr imée dans les s tatuts : 

" Les membres (de la Société) se réuniront annuellement en assemblée 
générale pour déterminer, d'après leurs lumières et leurs connaissances lo
cales, les moyens les plus efficaces d'encourager et d'améliorer l'instruction 
primaire dans toute la province et principalement dans les campagnes, où 
l'indigence des élèves, le défaut de livres élémentaires ou d'un matériel suffi
sant et convenable p o u r les écoles, et tant d'autres circonstances, ne permettent 
pas de suivre les méthodes perfectionnées et occasionnent la perte d'un temps 
si précieux p o u T des enfants qui, destinés bientôt à vivre du travail de leurs 
mains, n'ont que peu d'instants à donner à leur instruction. 

„ La Société prendra des mesures pour pourvoir autant que possible aux 
besoins les plus urgents; ello stimulera le zèle des élèves par des récompenses 
qui consisteront en vêtements, livres ou autres choses utiles; elle signalera 
à la reconnaissance publique les maîtres qui se distingueront par la banne 
tenue de leurs écoles et par les progrès de leurs élèves, et provoquera des en
couragements en leur faveur. 

„ La Société espère étendre ses relations sur toute la province et trouver de 
puissants secours dans les lumières et l'assistance des membres résidants hors 
du chef-lieu, qui, par leur position, seront plus à même d'apercevoir et d'indi
quer les besoins de chaque localité. 

» ... Persuadés, messieurs, que vous nous seconderez de tous vos efforts, 
nous avons l'honneur de vous adresser notre règlement et une liste de souscrip
tion", que nous vous prions de présenter à ceux de vos administrés que vous 
croirez le plus disposés à l'aire partie d'une association si utile... » 

L e m o y e n le plus efficace d'améliorer l ' instruction et défa ire 

participer à ses bienfaits un plus grand nombre d'individus est 

d'en rendre l'accès plus facile, en diminuant les dépenses qu'elle 

nécessite . Il s 'agissait donc tout d'abord de faciliter l'acquisi

t ion des fournitures de classe e t de répandre de bons ouvrages 

au plus bas prix possible . Cette première mesure fut décidée en 

assemblée générale du 2 9 jui l let . Simple en apparence , elle 
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n'était pas sans difficultés dans l'exécution. H fallait, avec des 

ressources très-bornées , fournir des livres à environ 2 1 , 0 0 0 

élèves que comptaient l e s écoles de la province et procurer à 

leurs inst i tuteurs des traités sur les bonnes méthodes qui de 

vaient faire l'objet de leurs méditat ions; il fallait fixer de3 prix 

te l l ement à la portée de l' indigence même qu'on ne pût, sous 

aucun prétexte , sesoustraire à l'uniformité des livres pour chaque 

classe, uniformité sans laquelle il était impossible d'introduire 

avec succès la méthode s imultanée et d'extirper les dernières 

traces de l 'enseignement individuel, si profondément enraciné 

dans l a routine ; i l fallait faire choix d'ouvrages renfermant des 

connaissances uti les exposées avec simplicité et propres à faire 

germer , dans de jeunes cœurs, le goût du travail et l'amour du 

bien ; il fallait que ces livres fussent assez attrayants pour exci

ter la curiosité des enfants et prévenir la pernicieuse habitude 

de lire sans attent ion, résultat inévitable de l'ennui causé par 

les choses quvils ne peuvent comprendre ; i l fallait enfin coor

donner ces ouvrages et les classer pour chaque degré d'instruc

tion, de manière à n'occasionner une nouvelle dépense qu'au fur 

et à mesure du développement de l' intelligence des é lèves . 

Tous les efforts du conseil d'administration tendirent à réali

ser ce programme. 

Après avoir fait choix de l ivres convenables, revus avec soin, 

adaptés a u x vues de l'association, et réduits aux dimensions 

exigées par le prix modique auquel i l fallait les livrer, le con

seil les fit réimprimer. Il forma une sorte d'étabhssement de 

l ibrairie dont Je bureau central était chez le secrétaire-tréso

rier e t les succursales chez les inspecteurs fonctionnaires publics 

dans chacun des districts d'écoles, qui voulurent bien se char

ger de distribuer les l ivres aux inst i tuteurs suivant le nombre 

et la capacité des é lèves . L'équivalent du prix était payé en 

bons, dont le recouvrement se faisait quelques mois après, par 

les soins obl igeants des agents de l 'État qui en versaient le 

montant dans la caisse de l'association *. 

* Rapport fait à l'assemblée générale du 12 juUlet 1826. 
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Le crédit étai t l a ,base des opérations de la Société; cel le-ci , 

pour l'achat e t la vente des l ivres, n'était en quelque sorte que 

l' intermédiaire entre les l ibraires et les inst i tuteurs, intermé

diaire bienfaisant et généreux puisqu'il l ivrait l e s ouvrages au-

dessous du prix de revient e t payait la différence au moyen de 

ses propres fonds. 

On verra par l'analyse suivante du rapport que présenta l e 

consei l d'administration à l 'assemblée générale , le 2 4 jui l let 

1 8 2 8 , quelle extension avait prise la Société après trois années 

d'existence, la vive impulsion qu'elle ava i t donnée à l'esprit p u 

blic, l'influence qu'elle ava i t exercée sur le déve loppement et 

l 'amélioration des écoles, non-seu lement dans la province mais 

au dehors , et enfin, sa propre s i tuat ion. C'est, en quelque sorte, 

tout l 'historique de l ' instruction primaire à ce t te époque . 

« Rien, disait le rapport, n'atteste mieux les progrès de 

l'opinion publ ique que l 'accroissement successif et raisonné du 

nombre des associés. Avant la fondation de la Société, l'esprit 

d'association était à peine connu dans la province ; il ne s'était 

j a m a i s mani fes té d'une manière étendue, dans des vues d'utilité 

publique. E n démontrant par l a prat ique tout ce que peui 

produire le concours de gens de bien réunis dans un but commun, 

les membres de la Société d'encouragement ont fait apprécier 

la force du ressort le plus puissant de l a société moderne e t ont 

ainsi rendu à leurs concitoyens un service plus éminent encore 

que celui qu'ils at tendaient de l'objet principal de leur assoc ia

t ion. » 

U n autre résultat , éga lement très- important , c'est que l'on 

éta i t parvenu à fixer l 'attention publique sur l 'éducation p o p u 

laire dans une contrée où elle n'était considérée autrefois que 

comme l'affaire exclusive des maî tres d'école, et où ceux-c i , 

abandonnés à e u x - m ê m e s , manquaient ordinairement de capa

cités e t ne recevaient ni conseils ni encouragements . 

L e principal obstacle à l ' introduction des bonnes méthodes , 

c'est-à-dire la rareté e t le haut prix des bons l ivres é lémen

ta ires , avait été levé, grâce à l' initiative prise par la Société et à 
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la faveur de l'opinion publique « que l'on n'invoque jamais en 
vain quand on sai tréclairer sur ses vrais intérêts, J 

Dès la première année, la Société comptait 2 4 7 souscripteurs 
et, pendant la troisième année, 4 0 2 . Ainsi allait sans cesse en 
augmentant le nombre des personnes influentes s'intéressant à 
l 'instruction primaire, se pénétrant de son utilité et prenant 
une pa r t plus ou moins active au développement de cette impor
tante institution. Sous l'influence de ces idées générales d'amé
liorations, les Éta ts de la province venaient de voter, à l 'unani
mité en faveur de l'instruction, deux centièmes additionnels au 
principal des contributions directes de la province. Cette allo
cation était essentiellement destinée à l'agrandissement, à l 'amé
lioration et à la reconstruction des locaux d'école, les sommes 
allouées sur les budgets des communes ayant plus particulière
ment pour objet de fournir le matériel nécessaire et d'accorder 
des trai tements aux instituteurs, qui, lorsqu'ils faisaient preuve 
de zèle, recevaient en outre des subsides du gouvernement. 

« Le concours empressé des administrations et des particuliers 
est, dit le rapport, un indice certain du progrès qui s'opère, et 
il permet d'espérer les plus heureux résultats, C'est à cette 
marche de l'esprit public que la province doit l 'avantage d'être 
placée au premier rang entre celles du midi du royaume, sous le 
rapport du nombre d'enfants qui fréquentent les écoles. D'après 
le compte rendu présenté aux États-Généraux sur la situation 
de l'instruction, la province de Xamur comptait au 31 décembre 
1826 , sur une population de 1 9 0 , 4 8 2 âmes, 2 2 , 9 7 8 élèves. Ce 
nombre s'est encore augmenté depuis, dans un rapport plus 
élevé que l'accroissement de la population ; il est maintenant de 
23 ,705 pour 1 9 4 , 8 4 5 habitants, ce qui fait plus de 1 2 2 élèves 
par mille âmes, ou plus du huitième de la population. 

j Ce sont là de grands motifs d'encouragement pour persévé
rer dans la carrière que la Société a si heureusement ouverte; 
les secours fournis par les caisses publiques ne pourraient 
jamais, quelle qu'en soit l ' importance, remplacer l'action puis
sante que l'association exerce en dirigeant par ses travaux 
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l 'attention et les pensées du public vers une source si féconde 

d'amélioration sociale, et c'est pourquoi le règlement fait un 

devoir à chaque membre de chercher à augmenter , autant que 

possible, le nombre des associés. Il nous est bien doux de voir 

l 'essor donné aux idées généreuses et ut i les se communiquer de 

proche en proche, e t d'avoir contribué par notre exemple et 

nos succès à l 'établissement d'autres sociétés formées à l'instar 

de la nôtre, dans des provinces qui, étant plus r iches , plus 

peuplées et plus é tendues que celle de N a m u r , exerceront une 

influence plus active sur le développement de l' instruction dans 

le royaume. » 

Le rapport ment ionne ensuite les relat ions qui se sont établ ies 

entre la Société et les Sociétés de Liège, de Mons et de Bruxe l les , 

relations qui permettent d'échanger des l ivres et même d'en 

publier en commun, de manière à réduire d é p l u s en plus.le prix 

de chaque exemplaire . L a Société recevait également d'une asso

ciation semblable établie à Paris , les ouvrages auxquels cette 

dernière adjugeait des prix ou des encouragements , dans des 

concours ouverts chaque année pour les meil leurs l ivres é lémen

ta ires à l 'usage du peuple . 

Ainsi, la Société avait l ivré, à des prix extrêmement bas, 

1 4 3 , 0 8 2 l ivres d'école, 5 ,388 ardoises et 3 8 , 1 0 0 crayons dans 

l'espace de trois années , et malgré les sacrifices qu'elle avait 

faits à l'aide d'une cotisation annuelle de 3 florins par membre , 

elle se trouvait avoir encore, au bout de la troisième année, un 

actif de 1,625 florins soit environ 3 , 4 4 0 francs 1 . 

4 Nous avons sous les yeux une liste générale et nominative des membres (jui compo
saient la Société en 1829. îvous y voyons des marchands, dos fabricants, des rentiers, des 
avocats, des juges, des notaires, des officiers de tout rang, des fonctionnaires de toutes 
catégories, des bourgmestres, des receveurs, des professeurs, des curés et des instituteurs, 
Nous y voyons les noms de MM. Brabant, avocat ; Bruno (l'aîné), député des États; Cop-
pieters, inspecteur des contributions; de Baré de Coinogne (baron), président du tribunal 
de commerce ; De Behr, avocat; De Cartier de Porcberesse, député des États; De Chan-
tine, contrôleur du cadastre ; De Garcia, juge; de Hamal (comte), député des États; De 
Eaven et De Itoisin, généraux; comte-de la Roche, bourgmestre de Nainur; d'Omalius 
d'Halloy, gouverneur de la province ; les ITallon • Mme Wasseige ; Mme la comtesse de Lyn-
den ; Moncheur, maître de forges ; le baron 1?. de Woelmont, le baron de Stassart, membres 
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Quant à l'association de Liège , elle avait été fondée en 1 8 2 7 , 

c'est à dire, deux ans après celle de Namur. El le se composait 

de toutes les personnes qui souscrivaient pour une ou plusieurs 

actions de trois florins (fr. 6-35) . 

E l le avai t entre autres pour but d'introduire et de propager 

dans l ' ense ignement les méthodes les plus ut i les et de fournir 

de bons livres élémentaires aux écoles, aux instituteurs et aux 

familles. Dès l a première année, elle comptait 184 souscripteurs 

présentant un total de 1 9 0 actions ou 570 florins (fr. 1 ,206) . 

Les États députés lui accordaient un subside annuel de 500 florins 

(fr. 1 ,058) . 

Le conseil d'administration comprenait trois comités chargés 

de choisir l es ouvrages à publier, de les répandre dans le public 

et dans les écoles , et de tenir une comptabil i té régulière qui 

assurât les opérat ions de la Société. 

D a n s les premiers temps, la Société étai t entièrement tributaire 

des auteurs . Il y avait à cela u n double inconvénient : d'un côté, 

l 'association avait à subir forcément des pertes afin que le prix 

de vente fût proportionné aux faibles ressources des écoles ; d'un 

autre côte, il y avait impossibil ité de modifier, selon les vues du 

comité chargé de les examiner, des l ivres qui n'étaient point la 

propriété de la Société. Pour remédier à ce double inconvénient, 

presque inévitable au début de l'association, le conseil s'était 

décidé à ne plus acheter de livres et à faire imprimer lui -même 

tous ceux qu'il distribuait. 

des États-Généraux ; le comte de Liedekerke; Dupont d'Ahérée, maître de forges ; Jam-
blinne, membre de l'ordre équestre ; le "vicomte Desmanet de Biesme, chambellan du roi ; 
le baron de SenzeiUe; le baron de Cartier d'Yve ; le prince de Gavre, grand maréchal de 
la cour; Dewez, inspecteur des athénées et. des collèges ; Alexis et Célestin Gendebien; 
Guillery, professeur à l 'athénée de BruxeUes; Quetelet, directeur de l'Observatoire ; Sau
veur, médecin ; Stevens, avocat à BruxeUes ; Walter, inspecteur général de l'instruction ; 
Vanden Ende, inspecteur en chef de l' instruction primaire et m o y e n n e ; Destriveaux, 
père et fils ; Lesotnne (A.), à Liège ; Qachard, archiviste; Héger, maître d'études à l'athé
née de BruxeUes; Pire, professeur; Kanwet et Stas, avoués près la cour supérieure de 
justice, etc., etc. Ce sont là des noms bien connus en Belgique, et que l'on est heureux 
do trouver sur une l iste de membres d'une association qui a beaucoup contribué au déve
loppement de l'instruction populaire dans le pays. 
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C'est surtout après avoir pris cette résolution que, conformé

m e n t à l'esprit des s tatuts , l e conseil s'était fait un devoir, non 

seulement de procurer aux écoles primaires les objets et les livres 

indispensables , mais , de plus , de fournir, au plus bas prix à 

l'artisan, des l ivres dest inés à le prémunir contre de funestes 

préjugés, à l e guider dans le métier qu'il exerce, -en l'instruisant 

sur ses devoirs de citoyen, sur la manière d'employer le prix 

de son travail, de devenir habile dans sa profession, de se récréer 

honnêtement e t à peu de frais dans ses instants de loisir. 

Ce qui démontre à la fois l'intérêt qui s 'attachait a u x publica

t ions de la Société et le zèle que metta i t à les répandre le comité 

chargé spécialement do ce soin, c'est la rapidi té étonnante du 

débit de ces petits ouvrages. Comme nous l 'avons dit, au sujet 

des publications de la Société de Namur, .c 'est par l'intermédiaire 

des inspecteurs d'école que se faisait la distribution des l ivres, et 

c'est grâce aussi à leur sollicitude qu'après moins de trois années 

d'existence, c'est-à-dire, en 1 8 3 0 , la Société ava i t placé plus de 

8 0 , 0 0 0 exemplaires de ses ouvrages. E l le comptait à cette époque 

379 souscripteurs donnant un total de près de 4 0 0 act ions, soit 

un revenu de 1,200 florins ou environ 2 , 5 0 0 francs 1 . 

L e s associations de Mons et de Bruxelles comptaient aussi un 

nombre de membres à peu près égal . 

Ces sociétés favorisèrent non seulement les écoles primaires, 

* M. Dewandre était président de la Société ; M. H. GuiUery en était l e secrétaire. Par
mi les souscripteurs figuraient, entre autres : MM. Bayet , avocat ; Bcaujean, échevin; 
DeBehr , consei l ler; chevalier de Box, échevin; Bidant, rentier; De Bleret, négociant; 
De Borchgrave, membre des États-Généraux; De Chênedollé, professour; Debefve, no
taire; Dejaer, médec in; Delebecque, avocat; Delfosse, négociant ; Delpaire, ingénieur 
des mines ; Dessain, imprimeur ; XJestrivaux, professeur; Devaux , avocat ; Devaux, ingé
nieur ; Devïl lers, instituteur ; Dewandre, Dormacl, d'Otreppe ; Dumont, employé ; Fabry ; 
Fleussu et Forgeur, avocats; De Gerlache, conseiller, membre des États-Généraux; 
Gr&ngagnage; Hennequin, étudiant ; Leclerq, procureur général ; Loclercq, conseiller ; 
Lesoinne, avocat ; comte de Liedekerke, gouverneur de la province ; Lonhienne, proprié
taire ; De Macar, conseiUer ; Muller, négociant; Orban, père et fils ; Piercot, avoué ; De 
Pitteurs ; Raikem, avocat ; Ch. Bogier, avocat ; De Rossius, négociant ; De Sclnervel, de 
Sélys-Longchamps, propriétaires ; De Stembert, bourgmestre de Limbourg ; Van Hulet, 
Visschers, avocats ; Verdbois, avoué ; De Waha, avocat ; Warnkœnig, professeur à l'Uni
versité ; De Warzéc, avocat général ; Zoude, avocat ; baron de Senzeille, propriétaire, etc. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



mais aussi les écoles d'adultes et notamment les^ écoles domini

cales. On vit même s'établir, sous le nom à'écoles gardiennes, des 

institutions des t inées à la première enfance. 

« Le système adopté par le gouvernement hol landais a donné 

lieu, dit M. Ducpet iaux 1 , à des jugements contradictoires; exalté 

par les uns, b lâmé par les autres, objet de louanges exagérées 

ou d'injustes crit iques, il n'a peut-être jamais été apprécié comme 

il aurait dû l'être, impart ialement , avec calme, sans arrière-

pensée. » 

Quoi qu'il en soit, on ne peut méconnaître que c'est à partir 

de 1 8 1 5 seulement que se propagèrent, en Belgique, les premières 

écoles primaires dignes de ce nom. 

De 1 8 1 7 à 1828 , il avait été construit ou réparé, en Belgique, 

1,146 locaux d'écoles et 666 habitat ions d'instituteurs; 1,977 inst i 

tuteurs et 168 institutrices avaient été brevetés ; le trai tement des 

inst i tuteurs communaux s'était élevé defr. 1 5 8 , 0 0 0 à f r . 4 8 8 , 0 0 0 , 

e t l enombre des élèves deséco lespubl iques ,de 1 5 3 , 0 0 0 à 2 4 8 , 0 0 0 . 

E n 1 8 3 0 , le nombre des écoles s'élevait à 4 , 0 4 6 , et le nombre 

des élèves à 2 9 3 , 0 0 0 , dont 1 5 7 , 0 0 0 garçons et 1 3 6 , 0 0 0 filles. 

Mais, pour, obtenir ces résultats , fallait-i l nécessairement 

asservir l ' instruction? Guillaume n'eût-il pas fait progresser 

l 'enseignement davantage encore, si, à côté d'une bonne e t sa lu

taire organisat ion des écoles publ iques , il eût la issé à l 'ensei

gnement privé sa pleine et entière l iberté d'action ? Dans un 

pareil système, le seul qui soit vraiment l ibéral, l 'émulation, 

stimulée et entretenue par la concurrence, eût amené des résul

tats féconds que, dans notre int ime convict ion, ne peut pro

duire le monopole de l'instruction, non plus aux mains de l 'Etat 

qu'aux mains des particuliers ou de l ' industrie ' . 

* De l'état de l'Instruction primaire et populaire en Belgique, comparé, etc. , 1838. — On 

peut citer, entre autres, comme étant d'opinion diamétralement opposée, le Mémoire sur 

les changements opérés dans l'instruction publique, etc., par M . RAINGO, et l'Histoire des 

Pays-Bas, par M . D E GEBLACHE. Voir aussi : Essai sur l'Histoire de l'Instruction publique, 

par M . THKODOEK J U S T E . 

ï Nous croyons que l'État, quelque bonne volonté, quelque zèle qu'il y mette, arrivera 

difficilement à faire sonner l'heure de sa propre déchéance en matière d'instruction^pri-

27 
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D'ail leurs, lors de l'érection du royaume des P a y s - B a s , on 

s'était fait grandement i l lusion. Le traité du 20 juin 1 8 1 4 rap

pelai t , au point de vue des croyances rel igieuses , l 'ancienne 

Pacification de Gand (V. p. 220) . C'était compter sans l 'anta

gonisme profond qu'avaient créé, depuis Phil ippe II, c'est-à-dire 

depuis plus de cent c inquante années , des sent iments re l ig ieux 

profondément enracinés , exal tés en Hol lande dans le sens pro

te s tant et en Belgique dans le sens cathol ique. 

Dès le mois d'octobre 1 8 1 4 , Maurice de Broglie , évoque de 

Gand, avait demandé qu'il fût conclu entre le prince et « les no

tabi l i tés du pays érigées en États », un pacte solennel qui eût 

pour principal objet le maintien inviolable de la religion catho

lique, apostolique et romaine, e t ensemble « tous les droits et 

privilèges dont elle avait constamment joui avant Vinpasion des 

Français a. E t l'année suivante , tous les chefs diocésains , dans 

u n e réclamation adressée au roi, le 28 judle t , ainsi que dans 

des instructions pastorales , etc., déclarèrent qu'ils ne pouvaient 

souscrire à divers articles du projet de loi fondamentale ayant 

rapport à la l iberté des cultes. 

L a réclamation col lective du 28 jui l let débutait a ins i : 

« Sire, l'état de la rel igion et les l ibertés de l 'Église catholique 

dans cette partie de votre royaume ne peuvent subsister avec 

un des articles du projet de la nouvel le const i tut ion, en vertu 

duquel une protection et une faveur égales sont accordées à tous 

les cultes. 

n Jamais , depuis la conversion des Belges au christ ianisme, on 

n'a introduit cette dangereuse nouveauté dans ces provinces que 

p a r l a violence. — L'empereur Joseph II essaya inut i lement de 

l'y maintenir. La tyrannie de l 'ancien gouvernement français 

l'établit en théorie ; s'il n'en résulta aucun trouble rebgieux, 

c'est que le chef de l 'État ne protégeait pas plus les communions 

protestantes que l 'Église ca tho l ique; mais après le renversement 

maire, ainsi que le Tœu en a été formulé à plusieurs reprises, par divers orateurs, au se in 
de VAssociation internationale pour le progrès des Sciences sociales. (Voir, entre autres, les 

comptes rendus des sessions de Gand et d'Amsterdam, 1RG3 et 18G4.) 
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de cette puissance, l 'Église Belgique recouvra tous ses droi ts 

rel igieux. P a r a r r ê t é d u 7 mars 1 7 1 4 , expressément sanctionné 

par les commissaires des hautes puissances al l iées, le gouverne

ment général de l a Be lg ique déclare qu'il maint iendra inviola-

blement la puissance spirituelle et la puissance temporel le dans 

leurs bornes respectives , ainsi qu'elles sont fixées dans les lois 

canoniques et les anciennes lois constitutionnelles du pays . 

« Nous sommes obligés, Sire, continuait la même réclamation, 

de prémunir sans cesse les peuples confiés à nos soins contre les 

doctrines qui sont en opposit ion avec celle de l'Église cathol ique. 

Nous ne pourrions nous dispenser de cette obligation sans trahir 

un de nos devoirs les plus sacrés. E t si Votre Majesté soutenait 

et protégeait dans ces provinces, en vertu d'une loi fondamen

tale de l'État, la profession publique et la propagat ion de ces 

doctrines, aux progrès desquel les nous sommes tenus de nous 

opposer avec toute la sollicitude et toute l'énergie que l'Église 

cathol ique at tend de notre ministère, nous nous trouverions 

donc en opposition formelle avec les lois de l 'État, avec les 

mesures que Votre Majesté pourrait prendre pour les maintenir 

au mil ieu de nous ; et malgré tous nos efforts pour conserver l a 

paix et l'union, la tranquillité publique pourrait en être troublée. 

* E t comme d'après l'article 136 , l 'exercice d'un culte public 

peut être empêché, dans le cas où il pourrait troubler la tranqui l 

lité publique, il s'ensuit que le l ibre exercice de notre rel ig ion 

pourrait être empêché dans ces provinces, par une suite éven

tuelle de l 'usage des droits et des l ibertés de l 'Église cathol ique. . » 

L'instruction pastorale de l'êvêque de Gand (2 août 1 8 1 5 ) 

avait protesté solennel lement contre l 'adoption du projet et 

défendait aux notables choisis dans le diocèse d'y adhérer en 

aucune manière et sous aucun prétexte quelconque. 

Aussi la loi fondamentale avait-el le été rejetée par la majorité 

des notables ; mais le roi n e l'en avai t pas moins déclarée 

acceptée. Immédia tement les évêques publièrent un jugement 

doctrinal, censurant, entre autres, les articles 190 , 1 9 1 , 1 9 2 , 

193 et 196 de la loi. « C'est pour remplir u n des devoirs les 
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plus essentiels de l 'épiscopat, » disaient les évêques, « pour 

nous acquit ter envers les peuples de l 'obligation qui nous 

a été s tr ictement imposée par l 'Église, que nous avons jugé 

nécessaire de déclarer qu'aucun de nos diocésains ne peut , sans 

trahir les plus chers intérêts de sa rel igion, sans se rendre 

coupable d'un grand crime, prêter les différents serments pres 

crits par la Constitution, par lesquels on s'engage à observer et 

à mainten ir la nouvel le loi fondamentale ou à concourir au 

maint ien et à l 'observation do ladite loi. * 

A u sujet de l'article 226 , l e s évêques disaient : « Jurer d'ob

server e t de maintenir une loi qui attr ibue au souverain, et à 

un souverain qui ne professe p a s notre sainte rel igion, le droit 

de régler l ' instruction publ ique, les écoles supérieures, moyennes 

et inférieures, c'est lui l ivrer à discrétion l 'enseignement public 

dans t o u t e s les branches , c'est trahir honteusement les plus 

chers i n t é r ê t s de l 'Église cathol ique . E n effet, au moyen d'une 

loi conçue en termes aussi généraux, jusqu'où ne doivent pas 

s'étendre les droits du monarque à ce suje t? E t quel évoque ne 

craindra pas avec fondement, d'après le t e x t e de la loi, l'invasion 

de ses droits sacrés sur l 'enseignement dans son diocèse, et 

spéc ia lement sur ces hautes et moyennes écoles, destinées à 

recevoir et à former le cœur et l'esprit des élèves du sanctuaire?» 

Quoi qu'il en soit , l es Be lges avaient accepté sans trop s'émou

voir la loi e t les mesures rég lementaires c i -dessus rappelées ; 

mais , en 1828 , le gouvernement, oubl ieux des leçons du passé, 

publ ia de nouveaux arrêtés qui, aux yeux du plus grand nombre 

des c i toyens , apparaissaient comme le prélude d'un vaste 

système ayant pour b u t de transformer l ' instruction en moyen 

de propagande hol landaise e t protestante . Ces arrêtés appor

ta ient de graves restrict ions à l 'enseignement des universités , 

des athénées , des col lèges e t des s émina ires : le gouvernement 

inst i tuai t un collège phi losophique; il interdisait aux Be lges 

ayant fait leurs humanités hors du royaume, l'accès de ce 

col lège e t des universi tés ; i l les excluait de tout emploi public 

et de toute fonction ecclésiast ique. 
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Ces arrêtés qui, pour le fond, semblaient calqués sur les édi ts 

de Josepb II, ainsi que d'autres mesures antérieures ou pos té 

rieures', révei l lèrent cette vieil le opposit ion qui avai t ébranlé 

le trône du monarque autricbien. « Les Be lges , » dit un écr i 

vain catbobque qui prit une large part à cette opposition*, 

« t iennent à leur repos, mais i ls t iennent encore plus à leurs 

habitudes ; ils s'irritent quand on veut les leur ôter. Sous les 

Espagnols e t sous les Autrichiens et sous les Hol landais , iïs 

restèrent Belges . Bs supportèrent ces différents régimes, mais 

i ls ne devinrent ni Espagnols , ni Autrichiens, ni Français , ni 

Hollandais . B s respectèrent et chérirent Marie-Thérèse et son 

digne représentant , le duc Charles de Lorraine. . . , i ls auraient 

aimé Gui l laume e t i ls l 'auraient loyalement servi, s'il eût pris 

pour modèle Marie-Thérèse et le bon duc de Lorraine, au l ieu 

d'imiter Joseph H. » 

U n e disposit ion particulière était prise à l 'égard des écoles 

dépendantes d'une juridiction étrangère : un arrêté royal du 

21 février 1 8 2 6 déclare que l' institut des Frères de la doctrine 

chrétienne ne peut être admis dans le royaume et enjoint à 

tous les B e l g e s qui en font partie, l'ordre d'en quitter aussitôt 

l'habit 5 . Des mesures spéciales avaient déjà été pr i ses antérieu

rement (arrêtés royaux du 8 août 1 8 2 2 et du 5 avril 1 8 2 5 ) , à 

l 'égard de l 'admission des étrangers dans l ' instruction publique. 

Aucun individu, à moins d'être regnicole, naturalisé ou admis 

par le gouvernement , ne pouvait être chargé de l 'enseignement, 

même en qual i té de sous-maître . 

D a n s la sess ion de 1 8 2 8 , d'orageux débats éclatèrent au 

sein des Eta t s -Généraux ; puis un pét i t ionnement général 

s'organisa. 

1 Notamment l'arrêté du 80 octobre, 1822, portant c qu'à dater du 1er janvier 1823, il 
ne pourrait être présenté pour des places ou emplois que des personnes ayant la connais
sance nécessaire de la langue nationale » (c'est-à-dire néerlandaise). 

* M. DK GERLACHX, Histoire des Pays-Bas, 1 .1 , p. x v i n . 
s L'institut des Frères, supprimé par le décret de la Convention nationale, avait été ré

tabli à la suite du concordat de 1801, et admis dans le corps universitaire après approba
tion des statuts par le grand maître, en 1803. 
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M. de Pottor, l 'un des hommes les plus marquants de cette 

époque, et qui contribua le plus énergiquement , peut-être , à la 

fusion des partis opposés à l a polit ique de Guil laume, publia en 

1 8 2 9 une brochure int i tulée : Union des catholiques et des 

libéraux dans les Pays-Bas. Il y formulait ainsi qu'il suit les 

principes de la fusion : « L a liberté ne mérite cç nom que lors

qu'elle est égale pour tous , sans dist inct ions n i catégories ; 

l 'équité, c'est l 'égalité par la l iberté, comme l'ordre par la 

l iberté , c'est la just ice ; la loi ne connaît et ne peut connaître 

que des c i toyens et des devoirs c iviques, e t des droits civiques, 

e t tout le reste ne la regarde pas ; conséquemmènt les qualifi

cat ions de cathol iques et non cathol iques , fidèles e t prêtres, 

moines et rel igieux, jésui tes même, sont des mots vides do sens 

à ses y e u x ; aider ses adversaires , e t surtout ses adversaires, à 

reconquérir et à conserver leurs droits, c'est travail ler au 

tr iomphe de l a l iberté générale et de sa propre l iberté, qui, si 

elle était exclusive , serait, non l iberté, ma i s privi lège, mais 

oppress ion, ma i s despot i sme, et entraînerait des réactions sans 

t erme comme sans but, de manière que la violence et la persé

cution se succéderaient à l'infini pour chaque parti , chaque 

opinion, chaque secte ; contribuer à conquérir la l iberté de la 

presse pour les incrédules, est donc aussi avantageux aux 

cathol iques que d'émanciper l 'enseignement pour les catholiques 

l'est a u x l ibres penseurs; la presse phi losophique n'est vraiment 

redoutable au cathol ic isme que là où il y a censure rel igieuse, 

e t l 'ense ignement re l ig ieux à la phi losophie que là où l e clergé 

est l éga lement exclu de l ' instruction. * 

Cathol iques et l ibéraux réunis réc lamèrent non-seulement la 

l iberté des cultes, du langage , de l ' instruction, l'égale répartit ion 

des emplois e t l ' inamovibil ité des j u g e s , mais encore le jury, la 

responsabil i té ministériel le , la réforme électorale, etc. Autant 

d'actes du gouvernement , posés dans l e passé ou l e présent, 

autant de griefs; mais parmi ces derniers , celui que l'on invo

quait aveo plus de chaleur e t de ténacité , c'est celui qui cons i s 

ta i t dans l 'asservissement de l ' instruction. 
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Le 2 6 nore iubre 1 8 2 9 , le gouvernement se décida à présenter 

à la deuxième Chambre des Etats -Généraux un projet de loi sur 

l'instruction publique. 

D'après ce projet, l'instruction était privée ou publique. 

L'instruction privée, donnée sous la surveillance des parents 

ou tuteurs à des individus d'une seule et même famille, ne devait 

être soumise à aucune espèce de condition. Mais l'instruction 

publique, dans laquelle ou comprenait les établ issements érigés 

par des particuliers et soutenus uniquement par eux, restait 

sous la dépendance de l'autorité supérieure; les inst ituteurs ou 

professeurs devaient être pourvus de brevets de capacité ou de 

diplômes, ainsi que d'un certificat de bonne conduite délivré 

par les administrations communales ; ils devaient prêter serment 

entre les m a i n s du bourgmestre , tenir leurs établ issements 

constamment ouverts à toutes les personnes qui auraient 

mission de les inspecter de la part dè l'autorité communale, 

provinciale ou supérieure. 

Très-mal accueilli dans les sections, ce projet ne tarda p a s à 

être retiré, et le gouvernement le remplaça par un arrêté renfer

mant des dispositions plus l ibérales : Tous les établ issements 

d'instruction demeurent sous la surveil lance des autorités 

publiques; mais tout indiv idu qui n'est pas flétri par une condam

nation judiciaire, soit criminelle, soit correctionnelle, peut se 

livrer à l 'enseignement ; et, pour ouvrir une école, i l suffit d'en 

avoir obtenu- l'autorisation de l 'administration communale , 

sous l 'approbation des Éta t s de la province. Enfin, le gouver

nement abroge les funestes arrêtés de 1 8 2 8 ; mais , encore une 

fois, il était trop tard. L a révolution éclate, et, désormais, la 

Belgique, indépendante e t l ibre, tracera e l le -même le caractère 

qui convient aux inst i tut ions sur lesquelles reposent ses dest inées . 
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C H A P I T R E X V . 

L A B E L G I Q U E L I B R E E T I N D É P E N D A N T E . 

L a revendicat ion de la l iberté d'enseignement, trois fois asser

vie dans l 'espace d'un demi-s iècle , avait été en Be lg ique la cause 

déterminante de deux révolut ions , l'une sous Joseph II, l'autre 

sous Guil laume, et, d a n s l'intervalle, la chute de Napoléon nous 

avait délivrés du monopole impérial. 

Cette précieuse l iberté, qui symbolise toutes les autres, était 

revendiquée à la fois par les l ibéraux et par les cathol iques. El le 

était te l lement au nombre des conquêtes que s'étaient promises 

les partis associés pour l ' indépendance du pays , qu'anticipant 

sur les décisions du Congrès const i tuant , le gouvernement provi

soire, i s su de la révolution de 1 8 3 0 , n'hésita pas à la proclamer 

d'une manière absolue, en m ê m e temps que la l iberté de la 

presse, la l iberté d'association, la l iberté des cultes e t l'indé

pendance du clergé ; toutefois, le gouvernement provisoire fit 

preuve en même temps d'une sage prévoyance en décrétant que 

les inst i tutions d'enseignement organisées par le pouvoir déchu 

continueraient provisoirement d'exister e t de jouir des ressources 

mises à leur disposition. 

Voici ces mémorables décrets : 

Décretdu 12 octobre 1830: «Les arrêtés quiontmis des entraves à la liberté 
de renseignement sont abrogés. — Les universités, les collèges, les encoura
gements donnés à l'enseignement élémentaire sont maintenus jusqu'à ce quo 
le Congrès national ait statué sur la matière. » 
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1830 — L'Hotel de ville de Bruxelles 
(Commende cu 1401, termine cn 1454) 
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Décret du 1 6 octobre 1830 : « Le gouvernement provisoire; 
г Considérant que les entraves mises à la liberté d'association sont des 

infractions aux droits sacrés de la liberté individuelle et politique, Arrête : 
s H est permis aux citoyens de s'associer, comme ils l'entendent, dans un but 

politique, religieux, philosophique, littéraire, industriel ou commercial : la 
loi ne pourra atteindre que les actes coupables de l'association et des associés, 
et non le droit d'association lui-même.—Aucune mesure préventive ne pourra 
être prise contre le droit d'association. — Les associations ne pourront 
prétendre à aucun privilège. — Toute loi particulière et tout article des codes 
civil, pénal et de commerce qui gênent la .liberté de s'associer sont abrogés. > 

Décret du 16 octobre 1830 : 

• «Considérant que le domaine de l'intelligence est essentiellement libre; 
considérant qu'il importe de faire disparaître à jamais les entraves par 
lesquelles le pouvoir a jusqu'ici enchaîné la pensée, dans son expression, sa 
marche et ses développements ; 

» Arrête : 

> Art. l o r . Il est libre à chaque citoyen, ou à des citoyens associés dans un but 
religieux OH philosophique quel qu'il soit, de professer leurs opinions comme 
ils l'entendent, et de les répandre par tous les moyens possibles de persuasion 
et de conviction. 

> Art. 2 . Toute loi ou disposition qui gènela libre manifestation des opinions 
et la propagation des doctrines par la voie de la parole, de la presse ou de 
l'enseignement est abolie. 

» Art. 3. Les lois générales et particulières entravant le libre exercice d'un 
culte quelconque, et assujettissant ceux qui l'exercent à des formalités qui 
froissent les consciences et gênent les manifestations de la foi professée, sont 
également abrogées. 

» Art. 4. Toute institution, toute magistrature créée par le pouvoir, pour 
soumettre les associations philosophiques ou religieuses, et les cultes, quels 
qu'il soient, à l'action ou à l'influence de l'autorité, sont abolies. » 

Le décret du 1 2 octobre est signé par M M . D E POTTER, comte F . D B M É R O D E , 

C H . BOGIER, S. VANDEWEYEH et J. VANDERLI.MŒN. A ces noms vient se joindre, 
au bas des décrets du 1 6 , le nom de M. A L E X . GENDEBIEN. 

Les principes, ainsi proclamés, passèrent presque sans réserve 

dans la Constitution votée le 7 février 1 8 3 1 . La Constitution 

porte : 

« Art. 14. La liberté des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la 
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liberté de manifester ses opinions en toute matière sont garanties, sauf la 
répression des délits commis à l'occasion de l'usage de ces libertés. 

» Art. 15. Nul ne peut être contraint de concourir d'une manière quelconquo 
aux actes et aux cérémonies d'un culte, ni d'en observer les jours de repos. 

» Art. 16. L'Etat n'a le droit d'intervenir ni dans la nomination ni dans 
l'installation des ministres d'un culte quelconque, ni de défendre à ceux-ci do • 
correspondre avec leurs supérieurs, et de publier leurs actes, sauf, eu ce 
dernier cas, la responsabilité ordinaire en matière de presse et de publica
tion. Le mariage civil devra toujours précéder la bénédiction nuptiale, sauf les 
exceptions à établir par la loi, s'il y a lieu. 

» Art. 17. L'enseignement est libre; toute mesure préventive est interdite; la 
répression des délits n'est réglée que par la Loi. L'instruction publique donnée 
aux frais de l 'État est également réglée par la loi. 

» Art. 18. La presse est libre ; la censure ne pourra jamais être établie ; il ne 
peut être exigé de cautionnement des écrivains, éditeurs ou imprimeurs. 
Lorsque l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l'éditeur, l'imprimeur 
ou le distributeur ne peut être poursuivi. 

» Art. 19. Les Belges ont le droit de s'assembler paisiblement et sans armes, 
en se conformant aux lois qui peuvent régler l'exercice de ce droit, sans 
néanmoins le soumettre à une autorisation préalable. Cette disposition ne 
8 'appliquo point aux rassemblements en plein air, qui restent entièrement 
soumis aux lois de police. 

» Art. 20.Les Belges ont le droit de s'associer; ce droit ne peut être soumis 
à aucune mesure préventive. » 

D e plus, l'art. 108 proclame l 'émancipation des provinces et 

des c o m m u n e s en ces termes : 

« Les institutions provinciales et communales sont réglées par des lois. 
s Ces lois consacrent l'application des principes suivants : 1° l'élection 

directe; 2° l'attribution aux conseils provinciaux et communaux de tout co 
qui est d'intérêt provincial et communal. » 

Ainsi , la l iberté absolue de l 'enseignement étai t rétablie 

pour tous , tandis qu'elle devait être l imitée et réglée par une 

loi spéciale pour l ' instruction à donner aux frais de l 'État. 

E n a t t endant le vote de cette loi spéciale , c'est uniquement 

en vertu de la réserve contenue dans le décret du 12 octobre 

(maintien des encouragements donnés à l 'enseignement pr i -
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maire), que l e gouvernement pouvait , dans certaines l imiter 

bien déterminées, s'occuper encore de l 'enseignement public. P a r 

le fait de la légis lat ion présente, le gouvernement perdait la 

direction suprême de l ' instruction ; ses droits de nominat ion , 

de direction, de surveil lance et d' inspection ne pouvaient s'é

tendre au delà des é tabl i ssements fondés, entretenus ou subven

tionnés par lui . U n arrêté du 31 mai 1 8 3 1 supprime les 

commissions d'instruction et l es inspecteurs d'école ; i l décide 

que provisoirement, et jusqu'à l'adoption des disposit ions l é g i s 

latives sur l'instruction publique donnée a u x frais de l 'État , 

le gouvernement, après avoir entendu les autorités provinciales , 

prendra les mesures nécessaires pour faire surveiller les é tab l i s 

sements d'instruction salariés par l'État, en tout ou en part ie . 

L'administration ne pouvant plus accorder un privi lège e x 

clusif aux aspirants inst i tuteurs formés dans les établ issements 

normaux, l'école normale de Lierre et les cours normaux établ is 

près des écoles primaires modèles furent fermés. 

Les communes , les associations, les particuliers recouvraient 

au contraire le droit de créer des établ issements d'instruction, 

de choisir te ls inst i tuteurs qui leur convenaient . L e s communes 

étaient devenues seules j u g e s de l'opportunité des dépenses à 

faire par elles en faveur de l 'enseignement. 

Quant à l'intervention de l'autorité centrale auprès des con

seils communaux, el le dut se renfermer dans des recommanda

tions officieuses. Le gouvernement se borna donc à engager, par 

l'appât d'un subside sur les fonds de l'État, les communes à 

porter à leur b u d g e t quelques sommes pour le service de l ' in

struction primaire ; mais il eut soin d'attacher aussi à l'octroi 

des subsides certaines conditions ayant pour objet de s 'as*irer 

de l 'aptitude et de la moralité des inst ituteurs, et d'amener 

ceux-ci à recevoir gratui tement dana leurs écoles un certain 

nombre d'enfants pauvres. 

E n somme, les premiers effets de la révolut ion avaient é t é , 

quant à l 'enseignement, beaucoup de mauvais vouloir et une 

profonde défiance contre toute mesure devant émaner de l'admi-
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nistration centrale. Cette défiance s'était surtout manifestée au 

sein du Congrès nat ional pendant la d i scuss ion de l'art. 17 du 

projet de Constitution. 

L e premier paragraphe de cet art ic le (art. 13 du projet) 

é ta i t ainsi conçu : " L'ense ignement est libre ; toute mesure pré

vent ive est interdi te ; les mesures de surveillance et de répres

sion sont réglées par la loi . * 

M . Van Meenen proposa un a m e n d e m e n t consis tant à s u p 

primer le m o t survei l lance et à changer les mots : les mesures 

de répression sont réglées par la loi, en ceux-c i : l es mesures de 

répression ne sont réglées que par la loi. « J'ai voulu dit 

M . Van Meenen, qu'on supprimât de l'article le m o t surveillance, 

parce que ce m o t sent la mesure prévent ive , et que nous n'en 

voulons pas . Q u a n t a la seconde part ie , en d i sant : Les mesures 

de répression sont réglées par la loi, on ne fait pas assez ; car 

les mesures de répress ion pourraient aussi être réglées par des 

ordonnances, par des arrêtés ou des règ lements émanés du 

gouvernement ; pour empêcher cela, j e propose de rédiger 

ainsi : Les mesures derépression ne sont réglées que par laloi. » 

M. Deleeuw renchéri t encore sur l'idée exprimée par M. Van 

Meenen. Il propose un sous-amendement ainsi conçu : la répres

sion des délits n'est réglée que par la loi. "Je craignais , dit- i l , 

que d a n s l'article du projet le mot de répression ne fût dans un 

rapport trop direct avec le mot enseignement, et qu'on ne voulût 

l'appliquer à ce dernier. J'ai voulu lever toute fausse interpréta

t ion à cet égard, en exprimant dans l 'article que la répression 

ne s'appliquera qu'aux délits, » 

Cette double proposit ion, v ivement combattue par divers ora

teurs*, fut soutenue par d'autres avec plus de chaleur encore; 

nous nous bornerons à citer ici les paroles de M. de Gerlache, 

v ice-président du Congrès . Après avoir rappelé les vexat ions 

qu'exerçaient , sous prétexte de surveil lance, des agents subal

ternes de l'ancien rég ime, l'orateur ajoutait: u On vous dira que 

l e gouvernement est changé . Messieurs, les gouvernements ne 

changent pas ; les h o m m e s cherchent toujours à étendre leurs 
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pouvoirs, leurs attributions : c'est dans de bonnes institutions 

que nous devons chercher des garanties contre les empiéte 

ments du pouvoir. Mais , dit-on, la surveillance n'a d'autre but 

que de découvrir les délits. Mais, messieurs, il est des dél its 

commis dans les maisons d'éducation comme des délits commis 

dans les maisons particulières. Parce que vous avez l e droit de 

réprimer ces derniers, vous arrogez-vous celui d'exercer une 

surveillance importune ? Il en sera ainsi par rapport à l 'ensei

gnement . Vous aurez les mêmes moyens de découvrir les dél its 

qui s'y commettront , et vous aurez de plus des témoins irrépro

chables, des écoliers, des enfants naïfs, ne sachant encore 

déguiser la vérité . J'aimerais mieux encore souffrir quelques 

abus que de gêner la l iberté : je n'hésite pas à dire que, si à 

toute force il fallait admettre la surveillance, j e ne la confierais 

jamais au gouvernement,, mais à l'autorité locale . Je vote , pour 

la suppression proposée par M. Van Meenen. 

L'amendement de M. Van Meenen, modifié par M. Deleeuw, 

fut ensuite adopté. 

Cette mémorable discussion, qui eut l ieu dans la séance du 

2 4 décembre 1 8 3 0 , offre un exemple du soin que mirent nos 

législateurs à ériger le monument constitutionnel qui nous régi t 

et notamment à dégager le principe de la l iberté de l 'enseigne

ment de tout ce qui pourrait y met tre obstacle . 

Cependant le brusque passage d'un régime de complète 

dépendance à un régime d'absolue liberté n'était pas sans 

danger pour l'instruction. Afin de prévenir l e plus possible cette 

fâcheuse conséquence, pour ménager une utile transit ion, la 

chef du Comité de l'Intérieur, M. Tielemans, chargea les gouver

neurs des provinces, par une circulaire du 25 décembre 1 8 3 0 , 

d'engager les instituteurs primaires à continuer avec zèle leurs 

fonctions, e t de donner à ceux qui jouissaient de tra i tements 

sous le gouvernement antérieur, l 'assurance que le payement 

de ce qui leur étai t dû aurait lieu ; que du res te , tous les avan

tages que la situation du trésor et l'intérêt public permettraient 

de leur conserver, leur seraient accordés dans l a suite. 
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Mais, malgré toute la prudence du gouvernement , la crise 

n'en éclata pas moins . Une réaction se manifesta contre toutes 

les écoles qui, avant la révolution, avaient été exclusivement 

administrées par l 'autorité centrale . Beaucoup de communes, 

qui avaient été contraintes de porter à leur budget des sommes 

dest inées à l 'enseignement primaire , profitèrent de la circons

t a n c e pour supprimer ces dépenses. C'était une sorte de reven

dicat ion de droits , et trop souvent on ne l'exerçait que dans la 

vue de poser un acte qui constatait la rentrée en possession 

d'une prérogative enfin reconquise . L a défiance que l 'adminis

trat ion antérieure avait inspirée aux B e l g e s ne disparut point 

immédia tement ; les communes redoutaient , en quelque sorte 

par habitude, toute intervention du pouvoir . Aussi , pendant les 

deux premières années , l'on vit beaucoup d'exemples de renvois 

d'instituteurs dont le seul crime étai t de devoir leur nomina

t ion au rég ime précédent ; les l iommes ainsi frappés dans leur 

ex i s tence étaient souvent des hommes recommandables à tous 

égards et dont on eût dû mieux apprécier les ut i les services . 

D'un autre côté, chacun voulant profiter de la l iberté d'ensei

gnement , un grand nombre d'écoles privées s'établirent partout, 

créant ainsi une concurrence redoutable pour les malheureux 

inst i tuteurs communaux. A côté d'écoles des établ issements de 

corporations rel igieuses qui se relèvent de toutes parts , on voit 

s'ouvrir une mult i tude d'écoles dirigées par des la ïques , inst i 

tuteurs improvisés . L'appât du bon marché n'était pas sans 

influence sur l a fréquentat ion des écoles soustraites à toute 

espèce de survedlance, et dont cependant les maî tres ne don

naient au public aucune garant ie , ni de savoir, ni de moral i té . 

L e nombre des écoles, qui é ta i t de 2 , 5 4 1 en 182G, s'éleva à 

5 , 5 6 3 en 1 8 3 5 ; au l i eu de 4 8 7 écoles privées, il y en eut 2 ,769 ! 

Mais le nombre des élèves, qui étai t en moyenne de 1 2 1 par 

école en 1 8 2 6 , tomba à 7 4 en 1 8 3 5 , et, pour les écoles privées, 

de 2 4 6 à 55 élèves, seulement . Il e s t facile de se faire une idée 

de ce qu'étaient la plupart de ces écoles . 

L a misère atte ignit beaucoup de bons inst ituteurs communaux, 
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qui ne pouvaient lut ter contre la concurrence privée e t contre 

le mauvais vouloir ou rindifférence des administrat ions; ceux 

d'entre eux qui avaient rée l lement de l'instruction et des m o y e n s 

personnels se tournèrent alors vers d'autres carrières o ù ils 

voyaient plus de chances d'avenir; ce qui amena ce résul tat : 

que l 'enseignement primaire des communes rurales perdi t ses 

bons inst i tuteurs et ne conserva guère que .ceux qui ne se 

trouvaient propres à aucune autre profess ion . 

M. P h . Lesbroussart , administrateur général de l ' instruct ion 

publique, crut devoir adresser à ce sujet de pressantes r e c o m 

mandat ions aux gouverneurs, par une circulaire en date du 

25 janvier 1 8 3 1 , dont nous extrayons le passage suivant : 

« ... L'un des premiers soius de la nouvelle administrat ion fut 

de proclamer, de la manière la plus large et la plus franche, l a 

liberté de l 'enseignement. Cette application solennelle d'une 

théorie qui voit chaque jour s'accroître le nombre de ses par t i 

sans, é ta i t un hommage lég i t imement rendu au calme et au bon 

sens de la nation be lge . Malheureusement, dans certaines 

localités, des vues étroites, des passions aveugles ou des intérêts 

privés ont faussé ce principe incontestable et l'ont même parfois 

violemment détourné de son but naturel . Depuis deux mois 

surtout, les régences de beaucoup de communes rurales, e t m ê m e 

de quelques villes assez importantes , dest i tuent des professeurs 

et des inst i tuteurs primaires, soit en les remplaçant par des 

hommes qui offrent rarement les garant ies désirables, soit m ê m e 

sans les remplacer ; ce qui joint le tort grave fait au public à la 

lésion des intérêts privés . Ail leurs, ce n'est pas seulement à des 

individus que l'on s'en prend; on supprime d'un trait de p l u m e 

des établ issements entiers, ou l'on retire la subvention al louée 

par la commune, sans stipuler la plus légère indemnité pour des 

fonctionnaires qui, après de longs travaux, se voient brusquement 

privés de leur é tat et livrés, pour la plupart, à une détresse 

1 NoTHOifB, Ministre de l'intérieur. État de l'instruction primaire en Belgique. Rapport 
décennal, 1830-1840. Page 23. 
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réelle. . . C'est là un abus, et un abus grave ; c'est remplacer par 

une sorte d'arbitraire municipal l 'arbitraire de la b a u t e admi

nistrat ion. Sans doute les vil les e t communes sont cbez nous, aux 

termes de la loi , maîtresses de se faire donner l ' instruction par 

qui bon leur semble, ou même, quelque bizarre et dangereuse 

que soit cet te extens ion du principe, de ne la faire donner par 

personne; mais cette faculté légale ne peut imposer si lence à la 

loi morale qui défend de disposer, sans les plus puissants motifs 

de l 'existence d'un homme, et bien plus encore, d'en disposer, 

sans motifs susceptibles de soutenir un examen raisonnable, ou 

pour le moins d'être clairement exposés et franchement avoués. . . * 

L'administrateur terminait ses sages recommandations en priant 

l e s gouverneurs d'employer tous l e s moyens de persuasion et de 

convict ion dont i ls pouvaient disposer, afin d'engager -les 

régences : I o à ne supprimer des écoles primaires , des col lèges 

ou d'autres é tabl i ssements de même nature, à n e révoquer des 

professeurs ou inst ituteurs que dans le cas d'absolue nécessité, 

et, dans cette hypothèse, à assurer aux fonctionnaires dépossédés 

une indemnité temporaire proportionnée aux ressources de la 

commune; 2° à continuer autant qu'ü serait poss ible , dans les 

endroits o ù ces suppressions ou révocations n'auraient pas 

encore été opérées , le payement des subventions qui existaient 

antérieurement . 

A cette période de réaction aveugle, qui, à vrai dire, ne dura 

que pendant les deux premières années, succéda une période 

d'indifférence peut-être tout aussi funeste à l'instruction primaire. 

Néanmoins , grâces au concours combiné des efforts de l 'admi

nistrat ion supérieure e t des administrat ions provinciales, on 

parvint à vaincre les difficultés sur presque tous les points . U n 

grand nombre de communes s'efforcèrent de réparer le dommage 

qu'avait souffert l 'enseignement primaire ; on se mit à construire 

beaucoup de maisons d'école, à réparer cel les qui tombaient en 

ruines, à voter des trai tements pour les instituteurs et à ramener 

dans les écoles ceux que l a réact ion en avait écartés . Mais ici, 

la bonne volonté qui revenait aux administrations communales 
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fut souvent inefficace : les meil leurs instituteurs, qui avaient 

trouvé à s'employer dans d'autres carrières, consentaient rarement 

à reprendre un état qui ne leur offrait pas encore un asile bien 

assuré; il n'existait pas d'écoles normales où l'on pût en recruter 

de nouveaux. Aussi , à cette époque de reconstitution commu

nale, fut-on contraint de se contenter fort souvent, pour diriger 

les écoles, de jeunes gens dont l'instruction était loin d'être 

complète et n'avait pas été convenablement formée; les pétit ions 

en très-grandnonibre, que l'administration supérieure reçut alors, 

suffiraient à le démontrer : la manière dont elles étaient rédi

gées accusait l'ignorance de ceux qui l es avaient écrites. 

L'administration fit cependant un accueil favorable à la plupart 

de ces pétit ions, car il importait d'encourager la bonne volonté 

que les communes commençaient à montrer. Toutefois, les sub

sides continuèrent d'être accordés directement aux communes et 

les nouveaux ins t i tuteurs n'en reçurent que la jouissance provi

soire, à laquel le on attacha cette condition qu'ils devaient perfec-

fectionner leur instruction et fournir chaque année la preuve de 

leurs progrès. 

Ce qui contribua le plus à vaincre la réaction et l'indifférence 

en matière d'enseignement, ce fut l'organisation définitive des 

provinces et des communes, par les lois de mars et d'avril 1 8 3 6 . 

A partir de cet te organisat ion une ère nouvelle s'ouvrait pour 

l'instruction primaire; l 'enseignement public recevait un c o m 

mencement d'organisation. 

E n effet, la loi du 30 mars attribuait aux conseils communaux 

le droit do nommer et de salarier les instituteurs ; l e droit 

d'administration, de direction, de surveillance et d'inspection 

des établ issements communaux était dévolu au collège des 

bourgmestre et échevins; le droit de créer ces é tabl i ssements 

était reconnu au conseil communal sous l'approbation de la 

députation permanente du conseil de la province. Des droits 

analogues é ta ient réservés aux provinces quant aux établisse

ments provinciaux. Dès ce moment , les conseils des communes 

et des provinces réunirent les débris de l'ancienne légis lat ion 

23 
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et l es mirent en œuvre en s'appuyant sur les pouvoirs que leur 

attribuaient les lois nouvel les . Ainsi se produisit une première 

organisation, formée de quelques inst i tutions qui avaient survécu 

au gouvernement des P a y s - B a s et d'autres que les lois de mars 

e t d'avril avaient introduites ou autorisées 1 . 

De son côté, l'initiative privée ne restait pas inactive. Les 

corporations religieuses enseignantes , tant pour les filles que 

pour les garçons, et notamment les Frères des écoles chré

t iennes , créaient de nombreux établ issements . Les évoques 

fondaient aussi, particulièrement auprès des pet i ts séminaires, 

des écoles normales destinées à former des inst i tuteurs 5 . 

Quelques conseils provinciaux créèrent également soit des 

écoles normales, soit des bourses d'études pour les aspirants 

inst i tuteurs faisant leurs études dans les écoles normales du 

clergé ou dans les cours normaux rétabl is près des anciennes 

écoles modèles . 

D e s concours d'instituteurs furent institués par la plupart des 

provinces. 

Les sociétés d'instituteurs et les sociétés d'encouragement qui, 

lors de l a Révolution, avaient cessé d'exister, s'étaient reconst i 

tuées peu de temps après, en vertu de la l iberté d'association. 

E l l e s n'obéissaient plus à un même esprit de direction émanant 

de l 'administration centra le ; elles n'étaient plus secondées par 

des inspecteurs ou agents de l'autorité publ ique; el les avaient 

repr i s néanmoins leur ancien plan d'organisation afin de conti

nuer la tâche généreuse e t utile qu'elles avaient entreprise 

précédemment . 

L a reconst i tut ion des sociétés pédagogiques fut l 'œuvre de 

quelques braves et dignes inst i tuteurs qui y virent un moyen du 

salut pour l 'enseignement si gravement compromis par la crise 

qu'il avait à traverser . 

I l se firent les précepteurs de leurs jeunes collègues, les mirent 

* Voyez NOTHOME, Rapport cité, pp. 25 e t 28. 

8 Voyez LKON LEBOST, Répertoire historique, etcj, t. Il, pp: 28 et suivantes. 
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au courant des meil leures méthodes e t les amenèrent, par leur 

propre exemple et par de bons conseils, à se rendre chaque jour 

plus aptes et plus dignes de leur mission. Honneur et reconnais

sance à ces anciens et vail lants pionniers de la civil isation ! 

Quant aux sociétés d'encouragement, elles se réorganisèrent 

également sous les auspices do quelques hommes généreux , 

entièrement dévoués au progrès de l'instruction populaire. 

En 1 8 3 8 , c'est à dire, après onze années d'existence, le nombre 

des exemplaires imprimés ou achetés par la Société de Liège 

s'élevait au chiffre considérable de 4 5 2 , 9 1 6 , dont 3 0 4 , 0 8 8 avaient 

été distribués. Les édit ions éta ient tirées à trois mille, cinq 

mille et même à d ix mil le exemplaires 1 . 

La Société d'encouragement de Liège avait fondé, en 1 8 3 6 , 

sous les auspices du conseil communal , une école normale qui a 

cessé d'exister en 1 8 4 2 . Les sous- inst i tuteurs et les sous- inst i 

tutrices des écoles communales de L iège étaient tenus de 

fréquenter les cours de l'école normale jusqu'après avoir obtenu 

un certificat de sortie. Cette mesure n'a pas peu contribué à 

propager les bonnes méthodes et à assurer l'uniformité de 

l 'enseignement dans toutes les écoles de la ville. 

La Société, qui avant 1830 jouissai t d'un subside de 500 flo

rins (fr. 1 ,058) , obtint après cette époque un subside de 500 fr. 

de la province, porté à 1 ,000, en 1837; la ville de Liège , qui lui 

accordait 3 0 0 francs, éleva cette somme à 600 francs la même 

année. D'un autre côté, la Société elle-même allouait à l'école 

normale, outre certaines fournitures classiques, un subside 

annuel de 3 0 0 fr. 

L'actif de la Société se montait , en 1 8 3 8 , à fr. 3 0 , 1 2 6 - 6 6 , 

dont fr. 2 9 , 4 5 3 - 8 0 , valeur des livres en m a g a s i n . Son passif 

consistait uniquement dans la somme de fr. 1 2 , 2 0 9 - 5 6 , dont 

elle é ta i t redevable envers son imprimeur, M. D e s s a i n 2 . 

E n somme, le glorieux événement qui avait rendu l ' indépen-

* E était fait une remise de lu p. e. aux instituteurs. 
2 Peu de temps après, les travaux de la Société se sont ralentis, puis ils ont complète

ment cessé. On s'est borné à continuer la vente des ouvrages en magasin et à réimprimer 
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dance à la Belg ique , n'avait pas privé la nat ion de l 'élément le 

plus puissant de la civi l isation. A côté de l 'enseignement libre, 

qui s'était donné un plein et légi t ime essor, l 'enseignement 

public avait aussi at te int un développement inconnu jusque- là . 

Tant il est vrai que la l iberté est le véritable s t imulant du 

progrès! 

L e nombre des écoles primaires , qui avant 1 8 3 0 était de 

4 , 0 4 6 , pour les provinces méridionales du royaume des P a y s - B a s , 

étai t parvenu, au 31 décembre 1 8 4 0 , à 5 ,189 . 

Le nombre des élèves fréquentant les écoles primaires s'était, 

dans la même période, accru de 1 6 0 , 0 8 1 , sans tenir compte de 

la populat ion des écoles des parties cédées du Limbourg et du 

Luxembourg . 

L e rapport du nombre des élèves fréquentant les écoles 

primaires à celui de la populat ion était , au 31 décembre 1 8 4 0 , 

pour tout le royaume, comme 1 est à 9. Dans la province de 

Luxembourg , cette proportion était m ê m e montée à un septième, 

et, dans cel le de Namur , à un s ix ième; c'est-à-dire qu'il y avait 

amélioration sur les années antérieures à la révolution, si l'on 

se reporte à 1 8 2 6 . 

E n dix ans, l 'État avai t dépensé, en faveur de l 'enseignement 

primaire, une somme defr . 2 , 7 1 8 , 0 9 6 - 9 1 , so i tp lus defr . 2 7 0 , 0 0 0 

par an; le gouvernement des Pays -Bas n'allouait guère, sur le 

quelques-uns des principaux ouvrages au fur et à mesure que l'édition en était 
épuisée. 

La Société ayant en quelque sorte terminé sa mission et ne donnant plue de signe ex
térieur de son existence, le temps- arriva d'en prononcer la dissolution. Par acte passé à 
Lié'îe, le 25 octobre 1862, et approuvé par arrêté royal du 28 mai 1863, les anciens admi
nistrateurs ou souscripteurs de la Société d'encouragement pour l'instruction é lémen
taire, if . Aug. Visschere, membre du conseil des mines, à Bruxelles, ancien secrétaira 
général de la Société; G. Davreux, pharmacien à Liège, membre de la commission admi
nistrative des hospices civils de la même vi l le ; C. Wasseige et J.-J. Hurault, docteurs en 
médecine, etH.-C.-J. Dessain, imprimeur, à Liège, ont fait donation entre-vifs et irrévo
cable aux hospices civils de la viUe de Liège, d'une somme de cinq miUe francs, formant 
le solde de la liquidation due par M. l' imprimeur Dessain. Cette somme fut versée entre 
les mains du receveur des hospices, le 20 juil let 1863 pour la fondation d'un l it à l'hospice 
des hommes incurables, destiné à recevoir u n instituteur communal ou adopté de la pro
vince. Ainsi fut dignement couronnée, trente-cinq ans après sa fondation, l 'œuvre do la 
Société d'encouragement de Liège, œuvre à là fois si généreuse et si utile. 
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trésor public, eu faveur de l' instruction primaire, dans les 

provinces méridionales , que les deux tiers de cette somme par 

année. Les dépenses appliquées, en 1 8 4 0 , tant par l'État que par 

l e s provinces , les communes et autres autorités publiques, à 

t i tre de tra i tements d'instituteurs seulement, s'étaient é levées 

à près de 9 0 0 , 0 0 0 francs pour cette seule année ' . 

I l restai t à doter l 'enseignement primaire officiel d'une loi 

organique. 

E n France , après 1 8 3 0 , l ' instruction publ ique, dirigée par 

l'État, é ta i t restée fortement organisée, et dès 1 8 3 2 , une loi 

réglai t l 'enseignement primaire, tandis que le principe de la 

liberté de l 'enseignement, inscrit inc idemment dans la Charte 

nouvelle, demeurait sans exécution. Le contraire se produisait 

en Be lg ique : le principe do la l iberté d'enseignement avait 

reçu immédiatement son exécution, tandis que la disposit ion 

qui prometta i t une instruction donnée au frais de l 'État étai t 

sans cesse ajournée 1 . 

Ce n'est pas tout encore; en Be lg ique , deux dispositions, 

également nouvelles, é ta ient venues compliquer le principe de 

la l iberté de l 'ense ignement: l'indépendance du clergé et l'éman

cipation communale. 

C'est eii présence de la l iberté de l 'enseignement proclamée 

au profit de tout le monde, du clergé indépendant, de la 

commune émancipée, qu'd fallait parvenir à réaliser l'instruction 

donnée aux frais de l 'État , en assurant au gouvernement central 

une act ion à la fois lég i t ime et suffisante. 

L a quest ion avait été agitée à diverses reprises, et plusieurs 

projets avaient été success ivement préparés. 

Dès le mois de juil let 1 8 3 1 , l 'administrateur général de 

l'instruction publique (M. Lesbroussart) avait été chargé de 

rédiger un projet de loi organique des trois branches de 

* J . - B . NOTHOMB, Rapport cité, p. 9 8 . 
* L'article 6 9 de la Charte française do 1830 portait : < Il sera pourvu successivement 

par des lois séparées et dans le plus court délai possible, aux objets suivants : 1°... 8« l ' in
struction publique et la liberté d'enseignement. » 
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l 'enseignement. U n e commission inst i tuée par arrêté ministérie l 

du 31 août 1 8 3 1 repoussa ce projet et en proposa u n autre, 

auquel le gouvernement ne crut pas pouvoir se rallier non plus 

qu'au premier. Le 18 novembre 1 8 3 3 , sur la proposit ion de 

M. Ch. Rogier, alors Ministre de l'intérieur, une deuxième 

commiss ion 1 fut nommée par le Ro i afin de préparer un nouveau 

projet, qui fut adopté par le Ministre et envoyé à la Chambre 

des représentants , le 31 jui l let 1 8 3 4 . 

L a Chambre, après avoir examiné l e projet en sections, 

résolut , dans sa sess ion de 1 8 3 5 , de le scinder de manière à 

soumettre préalablement à la discussion le t itre concernant 

l 'enseignement supérieur. C'est douze ans après notre rénovation 

polit ique, en 1 8 4 2 seulement , sous le ministère de M. Nothomb, 

que la section centrale de la Chambre reprit l 'examen du 

projet do 1 8 3 4 , en ce qui concernait l ' instruction primaire. 

Avec l 'assentiment du Ministre, le projet fut, pour ainsi dire, 

ent ièrement renouvelé et soumis ensuite a u x délibérations de 

la Chambre. R fit l'objet d'un remarquable et savant rapport 

de M. Dechamps . Après avoir occupé dix-sept séances , le 

projet, modifié dans quelques-unes de ses dispositions, soutenu 

avec talent et avec énergie par le Ministre, fut adopté à 

l 'unanimité, moins trois voix. A u Sénat , le vote fut unan ime 2 . 

L a loi , revêtue de la sanction royale, fut promulguée sous la 

date du 2 3 septembre 1 8 4 2 . 

L 'examen de cette loi, considérée dans ses développements , 

dans son exécution et dans ses résultats comparés aux légis la

t ions et aux résultats obtenus sous les rég imes antérieurs, 

a fait de notre part l'objet d'un travail spéc ia l 3 . Nous pouvons 

1 Cette deuxième commission se composait de MM. de Gerlacho, premier président de la 
cour do cassation ; De Tlieux, P. Dovaux, De Bchr, d'ITane, de Potter, membres de la 
Chambre des représentants; Warnkœnig, professeur à l 'université de Oand, et Err.sfc, 
professeur à l 'université de T.iége et membre de la Chambre des représentants. 

2 Tja discussion de la loi, l es documents et les notes qui s'y rattachent ont été 
recueillis en un volume, publié, avec une introduction historique, à Bruxel les , chez 
Th. T.osigne, imprimeur. 

5 Répertoire historique, analytique et raisonné de Venseignement populaire en Belgique. 

Principes, législation, jurisprudence, faits, etc., 2 gr. vol. in-8o. Bruxel les , Oand, ïjeiprig, 
Paris, etc., C. MuîiuiiDT, éditeur. 
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donc ici nous borner à en résumer à grands traits les princi

pales disposit ions. 

Aux termes de la loi, il doit y avoir dans chaque commune au 

moins une école primaire établie dans un local convenable . 

Lorsque dans une localité il est suffisamment pourvu aux 

besoins de l 'enseignement primaire par les écoles privées, la 

commune peut être dispensée de l 'obligation d'établir e l l e -même 

une école. L a commune peut aussi être autorisée à adopter une 

ou plusieurs écoles réunissant les conditions légales pour tenir 

lieu de l'école communale . L a députation permanento statue, 

sauf recours au Roi , sur les demandes de dispense ou d'autori

sation ; le gouvernement constate, annuellement, s'il y a l ieu de 

maintenir la dispense ou l 'autorisation, et, dans la négative, i l 

la retire par arrêté royal. 

Les enfants pauvres reçoivent l'instruction gratui tement . L a 

commune est tenue de la procurer à tous les enfants pauvres 

dont les parents en font la demande. 

L'instruction primaire comprend nécessairement l 'enseigne

ment de la rel igion et de la morale, la lecture, l'écriture, la 

système légal des poids et mesures , les éléments du calcul, et , 

suivant les besoins des localités, les é léments de la langue 

française, flamande ou al lemande. 

L'ense ignement de la rel igion et de la morale est donné sous 

la direction des ministres du culte professé par l a majorité des 

élèves de l'école. Les enfants qui n'appartiennent pas à la 

communion rel igieuse en majorité dans l'école, « seront dispensés « 

d'assister à cet enseignement. 

L a surveil lance est exercée, quant à l'instruction et à l 'admi

nistration, par l'autorité communale, et, quant à l 'enseignement 

de la r e l i g i o n et d e l à morale, par les ministres e t délégués des 

chefs des cultes. 

Les l ivres dest inés à l 'enseignement primaire dans les écoles 

soumises au régime d'inspection établi par la loi, sont examinés 

par une commission centrale dont nous parlerons tout à l'heure ; 

ils sont approuvés par le gouvernement, à l'exception des l ivres 
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employés exclusivement pour rense ignement de la morale et 

de la religion, lesquels sont approuvés par les chefs des cultes 

seuls . 

Les l ivres de lecture employés en m ê m e temps à l 'enseigne

ment de la rel ig ion et de la morale sont soumis à l'approbation 

commune du gouvernement et des chefs des cultes. 

L a nominat ion des inst i tuteurs a l ieu par l e conseil c o m 

munal au scrutin secret. D a n s certain cas déterminé, le gouver

nement peut y pourvoir d'office. L e conseil peut suspendre 

l'instituteur pour trois mois au p lus . L e gouvernement statue 

ensuite sur le maint ien ou la révocation de l' instituteur ; i l 

peut d'ailleurs suspendre ou révoquer ce dernier par mesure 

d'office. L'instituteur doit toujours être entendu. 

Il y a une double inspect ion : l ' inspection civile, dont lesagents 

sont nommés par le gouvernement , e t l ' inspection ecclésiastique, 

dont les agents sont nommés par l'ordinaire diocésain. 

L e s inspecteurs civils sont provinciaux ou cantonaux selon 

que leur ressort s'étend à l a province ou à un ou plusieurs can

tons ; les inspecteurs ecclésiastiques sont diocésains ou canto

n a u x selon que leur ressort s'étend au diocèse ou à un ou plu

sieurs cantons. 

L e s inspecteurs provinciaux seréunissent tous les ans en com

miss ion centrale sous la présidence du Ministre do l'intérieur. 

Chaque inspecteur provincial soumet à la commission centrale , 

pour en délibérer, un rapport sur les écoles primaires de son res 

sort. L a commission provoque les améliorations et les réformes 

jugées nécessaires . 

L'évèque diocésain e t l es consistoires des cultes rétribués par 

l 'État peuvent se faire représenter auprès de la commission cen

trale par un délégué qui n'a que vo ix consultat ive . 

L e s inspecteurs cantonaux civils réunissent en conférence, 

sous leur direction, au moins une fois par trimestre, les ins t i tu

teurs de leur ressort ou de chaque canton. 

L'inspecteur provincial préside annuellement l'une de ces con

férences. 
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Lesinspecteurs diocésains et cantonaux ecclésiast iques peuvent 

assister aux réunions cantonales et diriger ces réunions sous le 

rapport de l' instruction morale et rel igieuse. 

Les frais de l'instruction primaire sont à la charge des c o m 

munes . 

L a commune paye à l'instituteur, outre une rétribution ou 

subvention pour les enfants pauvres , un traitement qui ne peut 

être inférieur à 2 0 0 francs et qui est fixé par le conseil communal, 

sous l 'approbation de la députat ion permanente et sauf recours au 

roi. L'instituteur est logé aux frais de la commune. 

E n cas d'insuffisance des ressources locales applicables au ser

vice de l' instruction primaire, la province, et l 'Etat ensuite, 

interviennent pour combler le déficit. 

U n e part ie du subside voté annuellement par la légis lature 

pour l'instruction primaire est destinée spécialement à encoura

ger l 'établissement de salles d'asile, principalement dans les cités 

populeuses et dans les districts manufacturiers; de favoriser les 

écoles du soir et du dimanche pour les adultes , et de propager 

les écoles de charité et d'apprentissage. Le gouvernement doit 

s'assurer du concours des provinces et des communes pour obte

nir les résultats que ces subsides ont pour objet. 

Aucune école ne peut obtenir ou conserver un subside ou une 

allocation quelconque de la commune, de la province ou de 

l'État, si l 'autorité qui la dirige ne consent à la soumettre au 

régime d'inspection établi par la loi. 

U n e inst i tution de prévoyance est établie à l'effet de réservor 

des pensions de retraite aux inst i tuteurs. ; 

Comme moyens d'encouragement, la loi permet d'accorder 

des bourses annuelles de 2 0 0 francs à des j eunes gens ou à des 

inst ituteurs peu favorisés de la fortune, pour les aider à suivre 

les cours des inst i tutions normales établies ou adoptées par 

l 'État. Ces bourses peuvent encore être renouvelées pendant 

trois ans après la sortie des écoles normales . 

Des concours peuvent être institués entre les écoles primaires 

d'un m ê m e ressort ou d'un m ê m e canton. 
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Tous les trois ans, un rapport sur l'état de l ' instruction pr i 
maire est présenté par le gouvernement à la légis lature . 

Tel les sont les principales disposit ions de la loi qui, depuis 
trente ans, préside à l 'enseignement primaire officiel. 
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La lecture en famille 
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RESUME & CONCLUSIONS. 

î u m s avons dit au début de cet ouvrage que la véritable h i s 

toire d'un peuple est celle de son instruction. On aura pu se 

convaincre que rien n'est plus vrai. Les grandes é tapes de la 

civilisation, de l'humanité, se sont trouvées net tement marquées 

par l'état de l 'enseignement. L'histoire de la l iberté et celle de 

l 'enseignement se confondent; i l serait même aisé de démontrer 

au besoin qu'elles se l ient également à l 'histoire du travai l . Le 

travail éclairé par l'instruction est la vraie formule, la synthèse 

d e l à s i tuat ion actuel le . 

L'histoire des développements de l 'enseignement populaire, 

telle que la division s'en présente d'elle-même, se résume net te 

m e n t en diverses périodes . 

L a première commence avec le Christ ianisme. 

Antérieurement, i l n'y a point de peuple : il n'y a que des 

maîtres e t des esclaves. Les maîtres sont les chevaliers et les 

druides; tout le reste, c'est la plèbe, la mult i tude enchaînée , 

phys iquement par les uns et moralement par les autres. Les 

druides, dépositaires de la science, l 'enveloppent d'un mystère 

impénétrable , pour maintenir plus sûrement leur domination sur 

les masses profondément ignorantes et superstit ieuses, e t pour

tant toujours avides de connaître. E n effet, quand la colonie 

phocéenne érige à Marseille des écoles l ittéraires, exemple 
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bientôt imité par un grand nombre de cités du midi de la Gaule, 

on voit les populat ions en foule rechercher avec empressement 

toutes les occasions d'entendre les savants rhéteurs, les habiles 

grammairiens sortis de ces écoles. E l l e s admiraient le savoir, 

alors qu'elles n'avaient pas m ê m e la pensée ni l 'espoir de pou

voir jamai s en posséder la plus faible part. 

Pendant la dominat ion romaine, le mouvement l i ttéraire ne 

cesse de grandir e t de se propager. L e nombre des écoles de 

divers degrés devient considérable; les unes , publiques, sont dues 

aux munificences des empereurs ou des cités e l les -mêmes, les 

autres, privées, sont dues à l ' initiative des citoyens. L a société 

antique semble vouloir recueill ir en un faisceau, comme pour les 

transmettre à la nouvel le société qui se prépare, toutes les con

naissances qui résument les lumières du paganisme. E n a t ten

dant, les h o m m e s libres peuvent seuls participer à ces lumières . 

E n ce moment apparaissent deux forces nouvelles également 

vierges et invincibles qui viennent régénérer le monde . 

L'une morale : c'est le Christ ianisme, proclamant l'unité de 

Dieu, l 'égalité des hommes , l 'émancipation des peuples; l'autre 

matérielle : c'est l ' innombrable armée des barbares envahissant 

l'empire. L e s deux forces s'unissent et de leur union se forme la 

société nouvelle : c'est sur le sol belge qu'a l ieu l e baptême de 

Clovis, le premier roi chrétien. 

L'ancienne civil isation se débat dans une lutte suprême. Les 

apôtres de la foi, répandant l 'enseignement chrét ien, ouvrent les 

écoles où les peuples viendront puiser les lumières de la science 

évangél ique. 

L'enseignement païen disparaît . 

C'est parmi les barbares que le Christ ianisme recrute ses' 

milices. Aussi , tout entières à la foi, elle ne sont en rien initiées 

à la science, et saint Grégoire s'écrie: « Malheur à nos jours , 

parce que l'amour des lettres y a péri ! » La civil isation antique 

semble devoir entraîner dans sa chute la civil isation nouve l l e ; le 

monde entier est p longé dans un épouvantable .chaos . 

Mais la science n'a point pér i ; le Christianisme lui a réservé 
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de précieux abris au se in des monastères : elle s'y réfugie p e n 

dant l'orage. C'est aux moines que la société moderne est redevable 

à la fois de la conservation de la science l i ttéraire et des pre 

mières notions de la science agricole; leur exemple n'a pas été 

sans influence sur l'esprit d'association qui a donné naissance aux 

c o m m u n e s . 

L a première race des rois francs s'est corrompue, énervée, au 

contact du vieux monde; la race carlovingienne, race neuve, 

vigoureuse, énergique, ramène la discipline et l'ordre au mil ieu 

de la société ébranlée. Alors s'établit une étroite solidarité entre 

la papauté et la royauté se prêtant un mutuel appui. 

Charlemagne, élevé à l 'empire, personnifie les deux forces qui 

président à l'organisation de la société nouvelle. S'd met la force 

matérie l le au service de l'esprit de conquêtes, il a du moins la 

gloire, autrement recommandable aux y e u x de la postérité , 

d'avoir fondé pour le peuple les premières écoles qui, à l 'éduca

t ion chrétienne, jo ignent les éléments des connaissances l i t t é 

raires ; e t ici commence la seconde période de notre histoire. 

L e clergé, mis à même de répandre ce double ense ignement , 

s'y emploie avec zèle ; et, tandis que d'autres inst i tutions de 

Charlemagne s'écroulent après sa mort, l ' instruction reste d e 

bout , dominant des ruines amoncelées de toutes parts . 

A compter de cet te époque, l'instruction prend d'heureux 

développements , surtout en Be lg ique; et les écoles du pays de 

L iège se dist inguent entre toutes . 

L e mouvement des croisades est suivi do l 'émancipation des 

communes e t de l'affranchissement des serfs, premier ja lon de 

la l iberté du travail ; l 'enseignement continue de prospérer et 

de s'étendre. 

Ici s'ouvre une troisième période. 

Déjà l'élément civil réclame sa par t d'influence dans l'ensei

g n e m e n t ; les communes veulent avoir des écoles; les bourgeois , 

les artisans en exigent , et pour la première fois on entend par

ler de la liberté d'enseignement. D è s 1 1 9 2 , les bourgeois de Gand 

rédigent un règ lement qu'ils font sanctionner p a r l e u r souverain, 
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et en vertu duquel : quiconque en a la volonté, la capacité e t 

les moyens peut tenir école de ple in droit dans cette vil le. Cet 

exemple e s t imi té par d'autres cités telles qu'Ypres, Bruxel les , etc. 

C'est l 'époque où se mult ip l ient les écoles cl iapitrales, com

munales , prest)3 rtérales e t l ibres . D a n s la plupart d'entre elles, 

on prend un soin spécial do l ' instruction des pauvres . 

Alors se produ i t toute une période de découvertes et d'inven

t ions précieuses , b ientôt suivie de la bri l lante époque de la 

Renai s sance . 

Au monde ancien est venu se jo indre un nouveau monde ; la 

découverte de l' imprimerie permet à la société nouvelle , mise en 

possess ion des chefs-d'œuvre l i ttéraires de la Grèce et de Rome, 

d'en multiplier les exempla ires et d'en répandre laconnaissanec; 

les hautes études a t te ignent un puissant degré de splendeur ; 

l ' instruction élémentaire reçoit en même temps d'importantes 

amél iorat ions dues au zèle éclairé autant que dévoué des Frères 

de la Vie commune. Si b ien que sous le règne des ducs de 

Bourgogne , et d'après des t émoignages digne de foi, » il est rare 

de trouver, même un villageois, qui ne sache au moins lire et 

écrire. * E t la prospérité matérie l le du p a y s est à l 'unisson des 

déve loppements intel lectuels . 

Charles-Quint naî t au mil ieu des splendeurs de la c ivi l isat ion, 

enrichie, par la Renaissance , de tout l'éclat des sciences, des 

arts et de la l i t térature antiques ! Mais les controverses rel i 

g ieuses et phi losophiques amènent la Réforme. Charles-Quint , 

hés i tant d'abord, s'effraie b ientôt à la pensée que l'émancipation 

des consciences e t l 'affranchissement de l'esprit pourraient 

donner aux peuples soumis à sa dominat ion la pensée de l'affran

chissement polit ique. Son esprit essent ie l lement dominateur et 

absolu lui dicte la conduite à tenir. Aux dangers de la Réforme 

il oppose les excès du despot isme. Exterminer les réformateurs 

et anéant ir l ' instruction du peuple, te l le est la double tâche qu'il 

poursui t de ses décrets » plus écrits de sang que d'encre * et 

exécutés avec une r igueur sur laquel le renchérit encore son fils 

e t successeur Phi l ippe II . 
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L a violence des poursuites , l e spectacle des bûchers amènent 

la révolte e t d'horribles guerres civiles. 

B ientô t la Belgique est décimée non seulement par les supplices 

et les exécutions, par les lut tes armées , par les émigrations sans 

nombre, mais les protestants , réfugiés vers les bouches de l 'Es

caut, se rendent maîtres des provinces du Nord qui se constituent 

en E t a t indépendant et l ibre, tandis que les provinces du Midi 

restent soumises au joug des dominateurs espagnols . Le c o m 

merce, l ' industrie, l'agriculture, qui naguère encore faisaient 

de la Belg ique l'un des pays les plus riches et les plus renommés 

du monde, sont comme anéantis ; les sciences, les lettres s'affais

sent, et l'art flamand ne jette plus d'éclat. L a nuit de l ' intel l i

gence s'est opérée dans les esprits ; la pensée de Charles-Quint 

est réalisée au pr ix de la perte de la moitié de nos provinces . 

Désormais , la différence de cultes formera, des deux part ies brus 

quement séparées, deux peuples entre lesquels la différence de 

rel igion établira une barrière que rien ne pourra'détruire. 

Quant a u x anciennes écoles dest inées à l ' instruction du p e u 

ple , el les ont cessé d'exister. A la vérité, il leur en est substitué 

d'autres; l 'enseignement, qui se borne en général aux préceptes 

de la rel igion, y est même rendu obligatoire. Ce sont pr inc ipale

ment des écoles domii)icales. « Les parents, maîtres ou tuteurs 

qui n'y envoient pas leurs enfants et domestiques sont passibles 

de peines sévères et peuvent même être chassés de la ville ou du 

village. » 

Exclusivement occupé de l'éducation re l ig ieuse , on n é g l i g e 

totalement l' instruction littéraire ; la ferveur rel igieuse ne 

cesse de grandir , mais l'ignorance croît sans cesse dans une 

égale proportion. Tel est l 'enseignement pendant toute la durée 

du régime espagnol , qui marque la période la plus triste de 

notre histoire, e t te l le qu'au d ix-hui t ième siècle, quand vient 

la dominat ion autrichienne, il faut dire, à l'opposé des h i s t o 

riens du seizième siècle: « Il était rare de trouver même un 

bourgeois qui sût lire et écrire. » 

Près de d e u x siècles d'ignorance et de misère ont pesé sur le 
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pays, quand arrive le règne réparateur de Marie-Thérèse , qui 

rend à la Be lg ique la paix , la prospérité et inaugure une nouvelle 

période, une ère nouvelle pour l 'ense ignement . 

Mais il n'est pas donné à la digne impératrice de pouvoir 

réal iser ent ièrement ses vues quant à la régénération de 

l 'enseignement populaire. Son fils, Joseph II, entreprend en vain 

d'accomplir cet te tâche qui rencontre mil le obs tac les ; esprit 

phi losophique et réformateur, il ne t ient nul compte de l'état 

de l 'opinion et des m œ u r s , et la réforme de l 'ense ignement 

populaire disparaît avec une mult i tude d'autres, renversées 

par la révolte . Ses successeurs ont à peine raffermi le trône et 

ramené le calme et la pa ix en B e l g i q u e quand éclate la révo

lution française. 

S'insjiirant des grands principes du Christ ianisme, l ' immense 

m o u v e m e n t rénovateur de 1 7 8 9 dégage la civi l isation des mil le 

entraves que de longs siècles d'oppression e t de despotisme 

avaient mises à sa marche ; elle abolit les privi lèges et les 

dist inct ions de cas t e s ; elle revendique et conquiert les droits 

de l 'humanité; elle donne au monde la formule de l 'émancipation 

des peuples ; elle é tabht l 'égalité des droits et des devoirs. Pour 

tous , le droit à l ' instruction, car pour tous le devoir est dicté par 

la loi qu'il faut connaître. 

Tels sont les principes larges et sol ides qui forment la base 

des inst i tut ions modernes ; q u a n t aux inst i tut ions e l les -mêmes, 

el les se développent péniblement . Tantôt trop de précipitat ion 

compromet la solidité de l'édifice ; tantôt le m a n q u e de soins 

lui est éga lement funeste et les matér iaux déposés à p ied-d 'œuvre 

y demeurent sans préparation ou sans emploi u t i l e ; tantôt 

encore, chacun prétend vouloir les façonner à son gré. Sous 

l'empire, et ensuite sous la royauté de Guil laume I e r , l ' É t a t reven

dique pour lui seul l e droit de diriger la marche de l 'enseigne

ment . 

U n i s une première fois en 1 7 9 0 pour repousser les réformes 

de Joseph II, les part is s'unissent de nouveau en 1 8 2 8 pour 

s'opposer aux volontés arbitraires de Guillaume. L a Be lg ique , 
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rendue définitivement à e l l e -même par la glorieuse révolution 

de 1 8 3 0 , s'empresse de proclamer, par un décret spécial, la 

l iberté absolue de rense ignement , l iberté que sanctionne ensuite, 

en même temps que toutes les autres , l ' immortel chef-d'œuvre 

de notre Congrès const i tuant . 

L e brusque passage d'un état de sujétion à un état de complète 

liberté produit un moment d'anarchie dans l 'enseignement, 

mais bientôt tout s'harmonise, grâce aux sages r e c o m m a n d a 

t ions d'un gouvernement éclairé, ainsi qu'à l ' init iative pr ivée , 

au dévouement des instituteurs et à l ' intervention des provinces 

et des communes, et aux disposit ions que renferment les lo is 

organiques des communes et des provinces. Déjà d'importantes 

amél iorat ions se sont produites , lorsqu'à la date du 2 3 septem

bre 1 8 4 2 , I a B e l g i q u e e s t enfin dotée d'une loi qui règle définiti

vement la partie de l 'enseignement public destinée à l ' instruc

tion des masses . 

S i cette loi n'est pas exempte de défauts, elle présente au 

moins l ' immense et incontestable mérite d'avoir rendu l'instruc

tion moralement obl igatoire, car elle assure l e bienfait de 

l 'enseignement primaire à tous les enfants des c i toyens qui ne 

sont pas à m ê m e de le leur procurer à leurs propres frais. Les 

communes , les provinces et l 'État sont tenus d'y pourvoir. 

Pour conclure, nous dirons, en mê lant nos réflexions à celles 

d'un de nos anciens hommes d'État, aussi savant mag i s tra t que 

bril lant écrivain : 

« Nous devons à la France l'uniformité de nos lois, de nos 

administrat ions, de nos tribunaux, « et cette concentration des 

ri pouvoirs, sans laquelle il n'y a ni unité de force dans le gouver

nement ni dans la nation; » nous lui devons le réveil des arts 

et des sciences, du commerce et de l'industrie ; nous lui avons dû 

l'ouverture de nos ports enchaînés depuis le traité de Wes tpha l i e ; 

nous lui devons surtout le retour à l'esprit de l iberté qui faisait 

l 'honneur et la gloire de nos viei l les communes flamandes. 

« Nous devons beaucoup aussi à notre réunion à la Hol lande . 

C'est elle qui nous a rendu l'administration de nos intérêts locaux ; 
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c'est elle qu i nous a in i t i é s a u m é c a n i s m e de la vie cons t i t u t i on 

nel le . » Sous le g o u v e r n e m e n t des P a y s - B a s , n o t r e i n d u s t r i e a 

fai t de n o u v e a u x p r o g r è s , e t c 'est à lui q u e nous s o m m e s r e d e 

vab l e s des p r e m i è r e s écoles p o p u l a i r e s v r a i m e n t d ignes de ce 

n o m . « Enf in , c 'est p e n d a n t nos démêlés avec l a H o l l a n d e q u e 

nous avons c o m m e n c é à n o u s c o n n a î t r e , à n o u s c o m p t e r , à n o u s 

assoc ie r p o u r n o u s dé fendre , e t q u e les a n c i e n n e s d iv is ions qu i 

s é p a r a i e n t j a d i s nos p r o v i n c e s en différentes n a t i o n s , b r a b a n 

ç o n n e , f l a m a n d e , w a l l o n e , on t d i s p a r u p o u r fa i re p l ace à 

Y Union belge d e 1 8 3 0 . C'est 1 8 1 5 qu i n o u s a f a i t n a t i o n ; 1 8 1 5 

a a m e n é 1 8 3 0 , qu i n o u s a d o n n é u n r o i p u r e m e n t be lge ; 1 8 1 5 

e t 1 8 3 0 , vo i là l es d e u x g r a n d s événemen t s d e n o t r e h i s to i r e 

c o n t e m p o r a i n e ' . » 

M a i s l a B e l g i q u e a pu isé en e l l e -même l ' e sp r i t de sagesse e t 

d e m o d é r a t i o n qu i n ' a cessé de p r é s i d e r à ses ac tes depu i s l ' époque 

do s a r é n o v a t i o n po l i t ique e t q u i a s su re sa m a r c h e d 'un p a s éga l 

e t f e rme d a n s l a voie d u p r o g r è s . Dès les p r e m i e r s j o u r s de l eu r 

i n d é p e n d a n c e , les Be lges on t acc lamé c h a u d e m e n t l a l i b e r t é , 

m a i s en e x c l u a n t l a l i c ence . B s o n t cons idé ré à b o n d r o i t la 

l i b e r t é c o m m e é t a n t le seu l m o y e n d e r é a l i s e r le p r o g r è s c a l m e , 

v r a i , l éga l e t e x e m p t de r é a c t i o n . L à est le s e c r e t d e n o t r e p r o s 

p é r i t é i n t é r i e u r e e t d e l ' es t ime d o n t n o u s jou i s sons a u d e h o r s ; 

là es t le s ec re t d u d é v e l o p p e m e n t i m m e n s e q u ' o n t p r i s succes s i 

v e m e n t t o u t e s les b r a n c h e s d e l ' ac t iv i t é n a t i o n a l e , e t qu i forme 

u n i m p o s a n t t a b l e a u : 

L ' i n s t r u c t i o n l a r g e m e n t e t l i b é r a l e m e n t r é p a n d u e p a r u n e infi

n i t é d ' é t a b l i s s e m e n t s de t o u s g e n r e s , l i b re s e t publ ics , à t o u s les 

d e g r é s , e t qu i c o m p t e n t n o t a m m e n t , p lus de 6 ,000 écoles p r i 

m a i r e s , p o u r 2 , 5 0 0 c o m m u n e s ; 

L e s sciences, les l e t t r e s e t les a r t s fécondés p a r des i n s t i t u t i o n s 

d e t o u t e n a t u r e ; 

L ' a g r i c u l t u r e , l e c o m m e r c e , l ' i ndus t r i e , a y a n t à l eu r d ispos i 

t i on u n i m m e n s e r é s e a u d e voies fe r rées , d e s r o u t e s d e t o u t e 

1 D s GEBLACITE, ouvrage cité, pp. Q71 et 2 3 0 . 
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espèce ; une infinité de canaux et autres voies navigables ; un 
service postal et télégraphique des plus complets, et des insti
tutions de crédit solidement établies ; 

Une situation financière des plus florissantes ; 
Une organisation politique, judiciaire et administrative qui 

ne le cède à aucune autre ; 
Une force défensive respectable, une armée nationale et des 

établissements militaires importants ; 
Les cultes respectés, un clergé instruit et zélé ; 
Une population religieuse sans fanatisme, morale, active, labo

rieuse et intelligente; 
En un mot, la prospérité s'étendant de l'individu à la famille, 

à la commune, à la province, à la patrie entière. 

F I N . 
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